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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

MÉE-SUR-SEINE DU JEUDI 20 MAI 2021   
 

L’an deux-mille-vingt-et-un, le vingt mai à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 

Mée-sur-Seine, légalement convoqué, s’est réuni à l’Hôtel de Ville en séance publique en respectant 

les mesures imposées dues à la crise sanitaire en rappelant qu’un couvre-feu est en vigueur à partir 

de 21h, sous la présidence de Monsieur Franck VERNIN, Maire. La séance a été filmée et retransmise 

en direct sur Instagram. Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par écrit 

aux conseillers municipaux le mercredi 12 mai 2021. La convocation et l’ordre du jour ont été 

affichés le mercredi 12 mai 2021. 

 

Etaient présents : M. Franck VERNIN, M. Serge DURAND, Mme Jocelyne BAK, M. Christian 

QUILLAY, Mme Ouda BERRADIA, M. Denis DIDIERLAURENT, Mme Nadia DIOP, M. Christian 

GENET, Mme Stéphanie GUY, M. Hamza EL HIYANI, M. Charles LEFRANC, Mme Michèle EULER, 

Mme Julienne TCHAYE, M. Taoufik BENTEJ, Mme Sylvie RIGAULT, Mme Sophie IMOUZOU, M. 

Fabien FOSSE,  M. Benoît BATON, Mme Maxelle THEVENIN, Mme Maggy PIRET, Mme Charlotte 

MIREUX, Mme Lidwine SCHYNKEL, Mme Sophie GUILLOT, M. Renaud POIREL, M. Robert 

SAMYN, M. Kébir EL YAFI, Mme Nathalie DAUVERGNE-JOVIN, Mme Karine ROUBERTIE, Mme 

Sylvie GUÉZODJÉ, Mme Angélique DECROS 

Etaient excusés représentés : M. AURICOSTE avait donné pouvoir à M. DURAND, M. DESART 

à Mme DIOP, M. TOUNKARA à M. VERNIN, M. GUERIN à Mme DAUVERGNE-JOVIN 

Etait absente : Mme HALLASSOU 

A été nommé secrétaire de séance : M. Denis DIDIERLARENT 

 

Ordre du jour :  

1 -  Désignation du Secrétaire de Séance 

2 -  Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 1er avril 2021 

3 -  Décisions prises par M. le Maire du 16 mars au 3 mai 2021 

4 -  Rapport annuel sur l’utilisation de la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) 2020 – 

Retiré à  l’ordre du jour 

5 -  Rapport annuel sur l’utilisation du Fonds de Solidarité de la Région Île-de-France 

(FSRIF) 2020 – Retiré à  l’ordre du jour 

6 -  Garantie d’emprunt CDC Habitat Social société anonyme d’habitations à loyer 

modéré – Résidence la Montagne, parc social public – Réhabilitation de 207 

logements - contrat de prêt n° 119474 

7 -  Convention de réservation de logements Résidence la Montagne au profit de la 

commune / SA HLM CDC Habitat Social 

8 -  Convention 2021 d’adhésion de la commune au Fonds de Solidarité Logement 

(FSL) 

9 -  Projet de cession foncière entre la copropriété Les Jardies et la Ville du Mée-sur-

Seine 

10 -  Acquisition à l’euro symbolique pour intégration dans le patrimoine communal 

des parcelles cadastrées BL 259, 270, 271 et 272 sises Lieudit « Les Mares » rue de 

la Noue et rue du Bois Guyot 

11 -  Entrées des communes de Boissettes et de Saint-Fargeau-Ponthierry au capital 

de la Société Publique Locale (SPL) Melun Val de Seine Aménagement / 

Augmentation du capital 

12 -  Approbation de la convention de mandat entre la Société Publique Locale (SPL) 

Melun Val de Seine Aménagement et la Commune dans le cadre de l’orientation 

d’aménagement et de programmation n°4 « secteur Camus » 

13 -  Règlement des stages multisports 

14 -  Mise à jour du règlement de la Piscine Municipale 

15 -  Renouvellement des conventions d’objectifs et de financement pour les 

prestations de service Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) 

« Périscolaire » et « Extrascolaire » avec la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 

– 2021-2024 

16 -  Questions diverses Accusé de réception en préfecture
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2021DCM-05-10 – Désignation du Secrétaire de Séance  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a pris la délibération suivante : 

 

 Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment en ses articles L. 

2121.15 et L. 2121-29 

 Vu son Règlement intérieur, article 16 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

DÉSIGNE Monsieur Denis DIDIERLAURENT en qualité de SECRÉTAIRE DE SÉANCE. 

 

 

2021DCM-05-20 – Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 1er avril 2021 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a pris la délibération suivante : 

 

 Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment en son article L. 2121-

29 

 Vu la Loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 

coopération intercommunale 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 
APPROUVE le procès-verbal du Conseil Municipal du 1er avril 2021 qui lui a été exposé 

par Monsieur Franck VERNIN,  Maire. 

 

M. VERNIN : « Je vous propose que l'on retire les points 4 et 5 de l'ordre du jour puisque nous avons des 

annexes qui sont incomplètes donc on le verra au prochain Conseil ». 

 

 

2021DCM-05-30 – Décisions prises par M. le Maire du 16 mars au 3 mai 2021  

Dans le cadre de la délégation qui a été accordée à M. le Maire le 4 juin 2020 par le Conseil 

Municipal, en vertu de l’article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales, il a pris les 

décisions suivantes : 

 De signer l’avenant n°1 au marché de remplacement de menuiseries extérieures dans 

trois bâtiments communaux signé avec l’entreprise MPO FENETRES sise parc d’activités du 

Londeau – BP 39 – 61009 ALENCON Cedex. 

De dire que le montant de l’avenant n°1 est de 1 521,50 € HT. 

De dire que l’augmentation du marché est de 3,9 %. 

De dire que le nouveau montant du marché est de 40 562,33 €. 

 d'acquérir par préemption l’appartement, le cellier et le box appartenant à Madame 

Catherine BONNAL situés 25, rue du Bois Guyot résidence Circé à LE MEE-SUR-SEINE, 

cadastré section BL n° 488 à 513, formant les lots n° 53 (101/10000ème), n° 49 (2/10000ème) et 

n° 1 (101/ 10000ème), pour un coût de cent neuf mille sept cent euros (109 700 euros). 

 De signer le contrat de cession entre le producteur Atelier Théâtre Actuel et la commune du 

Mée-sur-Seine en vue de la représentation du spectacle « La Machine de Turing »  au Mée sur 

Seine dans le cadre de la saison culturelle 2021/2022. 

 De vendre en l’état, et après offre faite sous enveloppe cachetée par le personnel intéressé, 

le véhicule Peugeot Partner de l’année 2002, immatriculé BQ-144-JX avec 178000 kilomètres à 

Monsieur Yann RABASTÉ, domicilié 77 allée de la Dalençonne 77350 le Mée-sur Seine.  

Le montant de la vente est fixé à 550 €. 
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 De vendre en l’état, et après offre faite sous enveloppe cachetée par le personnel intéressé, 

le véhicule Renault Scénic de l’année 2007, immatriculé BQ-711-HG avec 230000 kilomètres à 

Monsieur Naiman KHAN, domicilié 461 rue de la Noue 77350 le Mée-sur Seine. 

Le montant de la vente est fixé à 100 €. 

 De donner à bail à l’association MEDIATION FAMILLE INTEGRATION, dont le siège est à 

MELUN (77000) - 9 Rue Claude Bernard, représentée par Monsieur Joseph PULULU, Président 

de l’association ; pour une durée de trois ans renouvelable par tacite reconduction pour une 

durée d’un an, sans que les reconductions successives éventuelles ne puissent aboutir à une 

durée totale excédant douze (12) ans, à compter de la date de signature dudit bail, en vertu des 

articles 1713 et suivants du Code civil, les locaux suivants : 

Un local à usage commercial intitulé au plan « boutique n° 3 (lot 3), sis au rez-de-chaussée, 

ayant façade et entrée à l’est et sortie à l’ouest, sur le quai de livraison, tenant : 

- Du nord à la boutique n° 2 (lot 2), 

- De l’ouest aux dépendances de la supérette (lot 5) et au quai de livraisons, 

- Du sud à la boutique n° 4 (lot 4). 

Ledit local d’une superficie d’environ 104 m², dont l’emplacement et les limites figurent en teinte 

bleue au plan annexé à l’état descriptif de division et règlement de copropriété. 

Et les mille huit cent cinquante-sept / dix millièmes (1857/10 000èmes) des parties communes 

générales. 

Dans un ensemble immobilier situé au Mée-sur-Seine 77350 Lieudit « Les Régals » et figurant au 

cadastre ainsi : 

Section N° Lieudit Surface 

BH 230 9002 Sq. Ronsard 00 ha 02 a 23 ca 

BH 233 Les Régals 00 ha 08 a 54 ca 

Total surface : 00 ha 10 a 77 ca 

Les parcelles cadastrées section BH numéros 230 et 233 étaient anciennement cadastrées section 

AH numéros 316 et 317 ainsi qu'il résulte d'un procès-verbal de services du cadastre en date du 8 

septembre 1987 publié au service de la publicité foncière de MELUN le 28 septembre 1987, 

volume 14937, numéro 11. 

De fixer le montant du loyer mensuel à Cinq Cent euros H.T. (500€), payable d’avance par mois. 

Les charges suivantes sont à la charge du locataire : 

- les impositions et taxe d’enlèvement des ordures ménagères et la fiscalité y afférentes, qui 

correspondent à des services dont le PRENEUR A BAIL profite directement. 

- De manière générale, les charges, impôts, taxes et autres frais prévus par la convention de 

bail en son annexe n°2. 

D’autoriser en conséquence la signature du bail civil susvisé. 

 De signer le contrat de cession entre le producteur Les Lucioles et la commune du Mée-sur-

Seine en vue de la représentation du spectacle « George et Sarah »  au Mée sur Seine dans le 

cadre de la saison culturelle 2021/2022. 

 De signer le contrat de cession entre le producteur Little Bros Productions et la commune 

du Mée-sur-Seine en vue de la représentation du spectacle « Fills Monkey »  au Mée sur Seine 

dans le cadre de la saison culturelle 2021/2022. 

 De signer le contrat de cession entre le producteur « Pilain et compagnie - Théâtre du Petit 

Monde » et la commune du Mée-sur-Seine en vue de la représentation du spectacle « La vie 

parisienne »  au Mée sur Seine dans le cadre de la saison culturelle 2021/2022. 

 D'acquérir par préemption l’appartement, le box et la cave appartenant à Monsieur Alexandre 

WILK situés 10, rue de la Noue résidence Circé à LE MEE-SUR-SEINE, cadastré section BL n° 

488 à 513, formant les lots n° 73 (98/10.000ème), n° 214 (43/10.000ème) et n° 328 (5/ 10.000ème), 

pour un coût de soixante-dix mille deux cent soixante euros (70 260 euros). 

 De signer le contrat de cession entre le producteur Atelier Théâtre Actuel et la commune du 

Mée-sur-Seine en vue de la représentation du spectacle « Chagrin d’école » au Mée sur Seine 

dans le cadre de la saison culturelle 2021/2022. 

 De signer le contrat de cession entre la société Robin production et la commune du Mée-

sur-Seine en vue de la représentation du spectacle « L’affaire Guédon »  au Mée sur Seine dans 

le cadre de la saison culturelle 2021/2022. 
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 De signer le contrat de cession entre le producteur ACME représenté par Camille Torre et 

la commune du Mée-sur-Seine en vue de la représentation du spectacle « Le cercle des 

illusionnistes » au Mée sur Seine dans le cadre de la saison culturelle 2021/2022. 

 De signer le contrat de cession entre l’association Compagnie Art Move Concept et la 

commune du Mée-sur-Seine en vue de la représentation du spectacle de danse « ANOPAS »  au 

Mée sur Seine dans le cadre de la saison culturelle 2021/2022. 

 De signer le contrat de cession entre l’association BH MUSICLIVE et la commune du Mée-

sur-Seine en vue de la représentation du concert « Tribute Pink Floyd »  au Mée sur Seine dans 

le cadre de la saison culturelle 2021/2022. 

 De signer le contrat de cession entre Sudden Théâtre – Théâtre des Béliers Parisiens et la 

commune du Mée-sur-Seine en vue de la représentation du spectacle  « Père ou Fils »  au Mée 

sur Seine dans le cadre de la saison culturelle 2021/2022. 

 

 

2021DCM-05-40 – Rapport annuel sur l’utilisation de la Dotation de Solidarité Urbaine 

(DSU) 2020 – Retiré à l’ordre du jour 

 

 

2021DCM-05-50 – Rapport annuel sur l’utilisation du Fonds de Solidarité de la Région Île-

De-France (FSRIF) 2020 – Retiré à l’ordre du jour 

 

 

2021DCM-05-60 – Garantie d’emprunt CDC Habitat Social société anonyme 

d’habitations à loyer modéré – Résidence la Montagne, parc social public – 

Réhabilitation de 207 logements – Contrat de prêt n°119474 

Monsieur Christian GENET a proposé au Conseil Municipal d’accorder sa garantie d’emprunt à 

hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 4 656 338.00 euros, 

souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques 

financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt n°119474 constitué de 2 lignes de prêt. 

 

Ce prêt est destiné au financement de l’opération LE MEE-SUR-SEINE – Résidence la Montagne, parc 

social public, réhabilitation de 207 logements, situés au MEE-SUR-SEINE. 

 

M. VERNIN : « Il est à noter d'ailleurs que les travaux ont bien avancé. Vous avez pu constater les uns et les 

autres de la qualité des travaux qui ont été faits, qui sont en train d'être achevés sur cette résidence ». 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a pris la délibération suivante : 

 

 Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment en ses articles L. 2121-

29, L.2252-1 et L.2252.- 

 Vu l’article 2298 du Code Civil 

 Vu le Contrat de prêt n°119474 en annexe signé entre CDC Habitat Social Société 

Anonyme à loyer modéré n°000060794 (l’emprunteur) et la Caisse des Dépôts et 

Consignations (le prêteur) 

 Vu l’avis de la Commission finances, administration générale et modernisation de la 

vie publique du 11 mai 2021 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

Article 1 : Le Conseil Municipal accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le 

remboursement d’un prêt d’un montant total de 4 656 338.00 euros souscrit par 

l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les 

caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°119474 

constitué de 2 lignes de prêt. 

 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. Accusé de réception en préfecture
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Ce prêt est destiné au financement de l’opération « Résidence la Montagne, parc social 

public, réhabilitation de 207 logements LE MEE-SUR-SEINE. 

 

 PAM Eco-prêt, d’un montant de trois millions cent-cinq mille euros 

(3 105 000.00€) 

 PAM Taux fixe – complémentaire à l’Eco-prêt, d’un montant d’un million cinq-

cent-cinquante-et-un mille trois-cent-trente-huit euros (1 551 338 €) 

 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée total du prêt (25 ans) et 

jusqu’au remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 

contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 

d’exigibilité. 

 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, 

la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 

paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 

ressources nécessaires à ce règlement. 

 

Article 3 :  

 

Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 

besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

 

 

2021DCM-05-70 – Convention de réservation de logements Résidence la Montagne au 

profit de la commune / SA HLM CDC Habitat Social 

Monsieur Christian GENET a rappelé que la commune s’est portée garante de deux emprunts 

souscrits par la SA HLM CDC Habitat Social à la Caisse des Dépôts et Consignations pour le groupe 

immobilier, de 207 logements, « Résidence La Montagne ». 

 

En contrepartie, le bailleur propose de réserver au profit de la commune 41 logements sociaux 

répartis sur ledit groupe immobilier, pour 25 années correspondant à la durée des garanties des 

emprunts sollicitées par la Société. 

 

La convention de réservation, jointe à la présente, précise les modalités et les logements concernés. 

 

Ainsi, il est proposé au Conseil Municipal : 

 

- d’accepter les termes de la convention de réservation de logements au profit de la commune ci-

annexée, 

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et tout document s’y 

rapportant. 

 

M. GENET : « Il faut savoir que sur cette résidence de la Montagne, nous n'avions aucun contingent Mairie 

donc les 41 logements sont les premiers que l'on a et qui va faire monter maintenant notre contingent à 

15,7% sur l'ensemble de la commune ».  

 

M. VERNIN : « Merci, effectivement, c'est des résidences assez anciennes sur lesquelles nous n'avions pas eu 

de contingent à l'origine donc on rectifie le tir avec cette garantie d'emprunt et le partenariat que nous avons 

avec CDC Habitat et comme tous les bailleurs déjà ». 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a pris la délibération suivante : 

 

 Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment en son article L. 2121-

29 
Accusé de réception en préfecture
077-217702851-20210624-2021DCM-06-20-DE
Date de télétransmission : 30/06/2021
Date de réception préfecture : 30/06/2021



 6 

 Vu le Code de la construction et de l'habitation, notamment en ses articles L 312-3, L 

441-1, L 441-2, R 441-3, R 441-5 et R 441-6 

 Vu la Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 

rénové 

 Vu la Loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté   

 Vu le projet de convention de réservation de logements correspondant ci-annexé 

 Vu l’avis de la Commission finances, administration générale et modernisation de la 

vie publique du 11 mai 2021 

 Vu l’avis de la Commission cadre de vie, propreté et technique du 10 mai 2021 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE  les termes de la convention de réservation ci-annexée représentant 41 

logements au profit de la commune en contrepartie de l’octroi des garanties 

d’emprunts municipales à hauteur de 100% pour le remboursement des prêts 

contractés auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

 

DIT que l’application de la présente convention se poursuivra jusqu’à l’expiration de la 

période d’amortissement des emprunts contractés avec la garantie de la commune, soit 

25 ans, étant précisé que les droits de réservation attachés à la garantie des emprunts 

sont prorogés pour une durée de 5 ans à compter du dernier versement correspondant 

au remboursement intégral de chacun des emprunts. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer avec la SA HLM CDC 

Habitat Social de ladite convention et tout document s’y rapportant. 

 

 

2021DCM-05-80 – Convention 2021 d’adhésion de la commune au Fonds de Solidarité 

Logement (FSL) 

Monsieur Christian GENET a rappelé que la Ville de Le Mée-sur-Seine doit renouveler ses 

engagements contractuels avec le Département de Seine-et-Marne concernant sa participation au 

Fonds de Solidarité Logement (FSL). 

 

Pour rappel, ce Fonds a pour objet d’apporter une aide financière individuelle aux ménages qui 

rencontrent des difficultés pour assurer les dépenses liées à leur logement (factures, loyers...), sous 

conditions de ressources, que ces personnes soient hébergées, locataires, sous locataires ou 

propriétaires occupants (dans le cas de copropriétés dégradées, dans le cas contraire les aides se 

restreignent à celles relatives aux fluides). L'objectif est de permettre le maintien ou l'accès au logement 

des personnes les plus "précaires". 

 

Les aides du FSL, sous forme de subvention ou de prêt, peuvent notamment permettre de financer 

les dépenses liées : 

- à l'entrée dans le logement : dépôt de garantie, premier loyer, frais d'agence, garantie aux impayés 

de loyers, frais de déménagement, assurance, achat du mobilier de première nécessité, etc, 

- au maintien dans le logement : aides pour le paiement des dettes de loyers, ou de charges de 

copropriétés dans le cadre de copropriétés dégradées,   

- pour le paiement de factures liées aux consommations de fluides, d’énergies et de téléphone : en 

cours (électricité) ou impayées (électricité, eau, téléphone). 

Par ailleurs, le FSL soutient financièrement les structures effectuant de l’accompagnement social 

lié au logement et les organismes effectuant de la gestion locative en direction de ménages en 

insertion. 

 

Avec la crise sanitaire et économique, afin d'aider plus fortement les foyers les plus modestes à 

accéder et se maintenir dans leur logement, le département a modifié le règlement intérieur du FSL 

pour : 
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- réévaluer les plafonds de ressources d'éligibilité au FSL pour les porter de manière durable à 75% 

du plafonds d'accès aux logement sociaux, et temporairement, jusqu'au 31 décembre 2021, de 

porter ce seuil à 100%, 

- réviser les barèmes d'attribution des secours en tenant compte à la fois de l'évolution du coût de 

la vie et des moyens financiers disponibles, 

- d’augmenter le montant maximum de l'aide annuelle pour les factures d'énergie et d'eau. 

 

Depuis 2013, les contributions sollicitées auprès des communes se basent sur une participation de 

30 centimes d’euros par habitant pour toutes celles de plus de 1 500 habitants (décompte de la 

population pour l’année 2018, population légale en vigueur au 01/01/2021 selon la publication INSEE), 

soit pour LE MEE-SUR-SEINE une cotisation de 6 362 € (21 208 habitants x 0,30€). 

 

Cette somme sera versée à INITIATIVES 77, association mandatée pour la gestion financière et 

comptable du Fonds par le Conseil Départemental depuis le 1er janvier 2015. 

 

L’évolution de la contribution communale depuis 2011 est la suivante : 

 
 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- d’approuver le montant pour l’année 2021 de la contribution de la Ville au titre du Fonds de 

Solidarité Logement (FSL) fixé selon le mode de calcul validé par le comité directeur du FSL de 

Seine-et-Marne, 

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention correspondante ainsi 

que tout document y afférent et verser la cotisation correspondante. 

 

M. VERNIN : « Merci, oui effectivement, vous soulignez toute la pertinence de ce dispositif pour permettre à 

des personnes qui ont quelques difficultés de pouvoir les surmonter ». 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a pris la délibération suivante : 

 

 Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment en son article L. 2121-

29 

 Vu la Loi n° 90-449 du 31 mai 1990 relative à la mise en œuvre du droit au logement 

 Vu la Loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation, relative à la lutte contre les 

exclusions et ses textes d’application 

 Vu la Loi « libertés et responsabilités locales » n°2004-809 du 13 août 2004, donnant 

compétence aux départements en matière de F.S.L. 

 Vu la Loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 

logement 

 Vu la Loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le Droit Au Logement Opposable 

(D.A.L.O.) 

 Vu la Loi n° 2009-326 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte 

contre les exclusions 

 Vu la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 relative à la mise en œuvre de la loi pour 

l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (A.L.U.R.) 

 Vu le Décret n° 2007-1688 du 29 novembre 2007 relatif aux plans départementaux 

d'action pour le logement des personnes défavorisées 

 Vu la Délibération n° 4/04 du Conseil Départemental de Seine-et-Marne en date du 3 

octobre 2014 approuvant le 7ème Plan Départemental d’Actions pour le Logement 

des Personnes Défavorisées (P.D.A.L.H.P.D.)  

2011* 2012* 2013** 2014** 2015** 2016** 2017** 2018** 2019** 2020** 2021**

4 097     3 959     

20 830    20 917    20 794    20 939    20 969    20 956    20 917    20 955    21 208    

12 291 €  11 877 €  6 249 €     6 275 €     6 238 €     6 282 €     6 291 €     6 287 €     6 275 €     6 287 €     6 362 €     

Base de calcul 

* 3 €/logement social

** 0,3 €/habitant 

Année

nombre de  logement social (3 € /logement)

nombre habitants (0,3€ / habitant)

Montant de la contribution FSL de la commune
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 Vu la Délibération n° CD-2020/12/17-4/08 du Conseil Départemental de Seine-et-

Marne en date du 17 décembre 2020 approuvant la modification des critères de 

ressources du règlement intérieur de Fonds de Solidarité Logement (FSL) 

 Vu la convention d’adhésion correspondante ci-annexée, proposée par le Conseil 

Départemental de Seine-et-Marne à la Ville de Le Mée-sur-Seine, qui définit les 

modalités de financement et de fonctionnement du Fonds de Solidarité Logement 

(FSL) 

 Vu l’avis de la Commission cadre de vie, propreté et technique du 10 mai 2021 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE la convention d’adhésion pour 2021 ci-annexée, proposée par le Conseil 

Départemental de Seine-et-Marne qui définit les modalités de financement et de 

fonctionnement du Fonds de Solidarité Logement (FSL). 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à verser auprès d’INITIATIVES 77 la contribution pour 

2021 de 6 362 €, au titre du F.S.L, soit 0.30 € par habitant, sur la base de la population 

légale comptabilisée par l’INSEE au 1er janvier 2021 (soit 21 208 habitants en 2018), fixé 

selon le mode de calcul validé par le comité directeur du FSL de Seine-et-Marne. 

 

AUTORISE Monsieur Le Maire, ou son représentant, à signer la convention 

correspondante ainsi que tout document y afférent. 

 

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits aux chapitre et nature correspondants du 

budget 2021. 

 

 

2021DCM-05-90 – Projet de cession foncière entre la copropriété Les Jardies et la Ville 

du Mée-sur-Seine 

M. Christian GENET a rappelé que le syndic de copropriété de la Résidence Les Jardies a sollicité la 

commune pour demander une double rétrocession de la voirie de l’Allée Jean-Baptiste Carpeaux – 

Rue Jean Goujon à la Commune. 

 

Après plusieurs échanges, puis l’intervention d’un géomètre, cette demande a, finalement, été validée 

par un premier procès-verbal de l’Assemblée Générale des copropriétaires de la copropriété Les 

Jardies en date du 12 avril 2018, puis par un second procès-verbal en date du 14 mai 2019. Il s’en est 

suivi une délibération du Conseil Municipal en date du 5 juin 2019 dont il résulte : 

 

- qu’une partie de l’allée Jean-Baptiste Carpeaux, parcelle BK 01 correspondant à la partie de la voie 

(en bleu sur le plan joint), donnant accès à un parking de cette résidence, serait rétrocédée par les 

Jardies à la commune au prix de 1 € symbolique (elle correspond actuellement 

approximativement à la zone où stationnent les véhicules dans cette allée, côté Jardies). 

 

- qu’en contrepartie, une partie de 39 m² de cette même allée, parcelle BK 07, et une partie de 35 

m², parcelle BK 01, de la rue Jean Goujon (en  vert sur le plan) seraient rétrocédées par la 

commune aux Jardies au prix de 1 € symbolique chacune. Ces deux petites surfaces sont elles 

aussi en état de voirie, et permettraient de rationaliser la répartition foncière entre la Ville et la 

Résidence. 

 

Toutefois, il est apparu une erreur de dénomination des parcelles dans les procès-verbaux 

précédemment mentionnés. Sur cette base a été prise la délibération du Conseil Municipal en date 

du 5 juin 2019. 

Ce qui a nécessité un nouveau procès-verbal de l’Assemblée Générale qui s’est tenue le 15 avril 

dernier. 
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Aussi, il est proposé au Conseil Municipal de délibérer à nouveau pour prendre en compte cette 

modification et d’accéder à cette demande de rétrocession et d’autoriser Monsieur le Maire à signer 

les actes notariés y afférents. 

 

M. VERNIN : « C'est donc le fruit d'une négociation et d'un travail qui a été mené avec la copropriété pour 

permettre de rationaliser le foncier ». 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a pris la délibération suivante : 

 

 Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment en son article L. 2121-

29, L. 2241-1 et L. 2122-21 

 Vu le Code de l’urbanisme 

 Vu le Code de la voirie routière, notamment en son article L. 141-3 

 Vu le Code général de la propriété des personnes publiques 

 Considérant l’Assemblée Générale du 14 mai 2019 du syndicat des copropriétaires 

de la Résidence LES JARDIES (77250) LE MEE-SUR-SEINE au cours de laquelle les 

copropriétaires ont voté à la majorité absolue la cession à l’euro symbolique par la 

commune de la voirie rue Jean Goujon, parcelle BK 01 pour une contenance de 35 

m², ci-annexé 

 Considérant l’Assemblée Générale du 15 avril 2021 du syndicat des copropriétaires 

de la Résidence LES JARDIES (77250) LE MEE-SUR-SEINE au cours de laquelle les 

copropriétaires ont voté à la majorité absolue la cession à l’euro symbolique à la 

commune d’une partie de la voirie de l’Allée Jean-Baptiste Carpeaux, parcelle BK 01 

pour une contenance de 111 m² correspondant à la partie de la voie donnant accès à 

un parking de cette résidence, et la cession à l’euro symbolique par la commune de 

la voirie rue Allée Jean-Baptiste Carpeaux, parcelle BK 07 pour une contenance de 

39 m², ci-annexé 

 Considérant la Délibération du Conseil Municipal en date du 5 juin 2019 décidant 

d’accepter le projet de cession foncière entre la copropriété Les Jardies et la Ville du 

Mée-sur-Seine 

 Qu’une erreur de dénomination parcellaire aurait été insérée dans ladite 

délibération 

 Que l’étude notariale en charge de la rédaction de l’acte a demandé à la commune 

d’adopter une nouvelle délibération corrigeant cette erreur de dénomination 

parcellaire avant signature 

 Vu le plan de cession établi par COGERAT, géomètres-experts, ci-joint 

 Vu l’avis de la Commission cadre de vie, propreté et technique du 10 mai 2021 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 
DÉCIDE d’accepter la rétrocession par le syndic de copropriété de la Résidence Les 

Jardies à la Commune de Le Mée-sur-Seine de la voirie de l’Allée Jean-Baptiste 

Carpeaux, parcelle BK 01 pour une contenance de 111 m² correspondant à la partie de 

la voie donnant accès à un parking de la résidence, qui sera rétrocédée par le syndic de 

copropriété de la Résidence Les Jardies à la commune au prix de 1 € symbolique. 

 

CONSTATE la désaffectation d’une partie de la voirie rue Jean Goujon, parcelle BK 01 

pour une contenance de 35 m² et une partie de la voirie allée Jean Baptiste Carpeaux, 

parcelle BK 07, pour une contenance de 39 m². 

 

PRONONCE le déclassement d’une partie de la voirie rue Jean Goujon, parcelle BK 01 

pour une contenance de 35 m² et une partie de la voirie allée Jean Baptiste Carpeaux, 

parcelle BK 07, pour une contenance de 39 m². 

 

DÉCIDE de rétrocéder au syndic de copropriété de la Résidence Les Jardies une partie 

de la voirie rue Jean Goujon, parcelle BK 01 pour une contenance de 35 m² au prix de 1 Accusé de réception en préfecture
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€ symbolique et une partie de la voirie allée Jean Baptiste Carpeaux, parcelle BK 07, 

pour une contenance de 39 m² au prix de 1 € symbolique. 

 

DIT que la Commune de Le Mée-sur-Seine prendra à sa charge les frais de géomètre et 

les frais notariés liés à ces diverses opérations. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les actes notariés 

correspondants et tous documents y afférents. 

 

DIT que les recettes et les dépenses seront inscrites aux chapitres et articles 

correspondants du budget communal. 

 

 

2021DCM-05-100 – Acquisition à l’euro symbolique pour intégration dans le patrimoine 

communal des parcelles cadastrées BL 259, 270, 271 et 272 sises Lieudit « Les Mares » 

rue de la Noue et rue du Bois Guyot 

M. GENET : « Lors du dernier Conseil Municipal, on a déjà une partie qui a été rétrocédée qui tourne autour 

de l'école Giono ». 

Monsieur Christian GENET a rappelé qu’en date du 24 juin et 27 juillet 2020, la société EVOLIS, 

chargée de gestion locative de biens immobiliers pour le compte de son client la S.A.S. ARTA 

GRAFICA France, a contacté la commune afin de proposer à celle-ci l’acquisition à l’euro symbolique 

pour intégration dans le patrimoine communal des parcelles cadastrées BL 259, 270, 271 et 272 sises 

Lieudit « Les Mares » rue de la Noue et rue du Bois Guyot. 

 

Etant précisé que sur la parcelle cadastrée section BL numéro 259 lieudit « Les Mares » pour 47 ca 

est édifiée un transformateur E.D.F. desservant les immeubles environnants. 

 

Cette acquisition permettra d’opérer une régularisation foncière et une meilleure maîtrise et gestion 

de ces ensembles (entretien / voirie). 

 

Il est donc proposer au Conseil Municipal d’approuver, au travers d’une acquisition à l’euro 

symbolique, l’intégration dans le patrimoine communal des parcelles cadastrées BL 259, 270, 271 et 

272 sises Lieudit « Les Mares » rue de la Noue et rue du Bois Guyot. 

 

M. VERNIN : « C'est à proximité effectivement. C'est entre le Circé. C'est plein de petits bouts de voiries, vous 

avez les plans qui sont joints ». 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a pris la délibération suivante : 

 

 Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment en ses articles L. 2121-

29, L. 2122-21, L. 2241-1 

 Vu le Code général de la propriété des personnes publiques 

 Vu le Code de l’urbanisme 

 Vu la Délibération n° 2018DCM-11-40 du Conseil Municipal en date du 13 novembre 

2018 approuvant le Plan Local d’Urbanisme 

 Vu les propositions de cession des parcelles cadastrées BL 259, 270, 271 et 272 de la 

société EVOLIS, mandatée par la S.A.S. ARTA GRAFICA France Siret n° 312 695 

661 00081, propriétaires des parcelles 

 Vu les plans ci-annexés 

 Vu l’avis de la Commission cadre de vie, propreté et technique du 10 mai 2021 

 Considérant qu’il est opportun de procéder à l’acquisition des parcelles cadastrées 

BL 259, 270, 271 et 272 afin de les intégrer dans le patrimoine communal 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
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APPROUVE l’acquisition à l’euro symbolique des parcelles cadastrées BL 259, 270, 271, 

272 de la S.A.S. GRAFICA France sises Lieudit « Les Mares » rue de la Noue et rue du 

Bois Guyot. 

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous actes et réaliser 

toutes démarches en ce sens. 

 

DIT que les dépenses seront inscrites au chapitre et article correspondants du budget 

communal. 

 

 

2021DCM-05-110 – Entrée des Communes de Boissettes et de Saint-Fargeau-Ponthierry 

au capital de la Société Publique Locale (SPL) Melun Val de Seine Aménagement / 

Augmentation de capital 

Monsieur Serge DURAND a rappelé que la SPL MELUN VAL DE SEINE AMENAGEMENT est une 

société publique locale, qui intervient principalement dans le domaine de l’aménagement, de la 

construction ou de l’exploitation de services publics à caractère industriel et commercial. 

 

Cette société a actuellement pour actionnaires : 

 

ACTIONNAIRES NOMBRE 

D’ACTIONS 

CAPITAL 

Communauté d’agglomération Melun Val de Seine 1 187 593 500 € 

Commune de Voisenon 10 5 000 € 

Commune de Rubelles 10 5 000 € 

Commune de Le Mée-sur-Seine 10 5 000 € 

Commune de Montereau-sur-le-Jard 10 5 000 € 

Commune de Melun 10 5 000 € 

Commune de Boissise-le-Roi 10 5 000 € 

Commune de Livry-sur-Seine 10 5 000 € 

Commune de Seine-Port 10 5 000 € 

Commune de la Rochette 10 5 000 € 

Commune de Saint-Germain-Laxis 10 5 000 € 

Commune de Boissise-la-Bertrand 10 5 000 € 

TOTAL  1 297 648 500 € 

 

En tant que société publique locale, elle ne peut travailler que pour ses actionnaires et sur leur 

périmètre géographique ; en revanche, elle a vis-à-vis de ses actionnaires le statut de quasi-régie, 

c’est-à-dire que ses actionnaires peuvent lui confier des missions sans devoir la mettre en 

concurrence. Cette qualification nécessite que ses actionnaires exercent sur elle un contrôle 

analogue à celui qu’ils exercent sur leurs propres services. 

 

Demande exprimée par les communes de Boissettes et Saint-Fargeau-Ponthierry : 

Deux collectivités ayant émis le souhait de devenir actionnaire de la SPL afin de lui confier des 

opérations, les actionnaires de la société vont prochainement organiser une augmentation de capital 

et donner l’opportunité à ces communes de devenir actionnaire. 

 

L’augmentation de capital prévue, sera réservée aux nouveaux actionnaires entrants, les communes 

de Boissettes et Saint-Fargeau-Ponthierry 

 

A cet effet, le droit préférentiel de souscription dont bénéficient les actionnaires actuels de la société 

sera supprimé. 

 

L’augmentation de capital doit être réalisée, par apports en numéraire effectués par les nouvelles 

collectivités entrantes, et par émission pour chacune d’entre elle de 10 actions, de 500 euros de 

valeur nominale chacune.  
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Cette augmentation de capital n’aura qu’un effet marginal sur le pourcentage de détention, qui 

passera de 0,771 % à 0,765 %, et n’entrainera pas de modification du mode de représentation de la 

Commune à l’Assemblée Spéciale de la Société (1 siège). Elle nécessitera une modification de l’article 

7 des statuts de la SPL, comme indiqué dans le projet de délibération ci-joint. 

 

Il est donc proposé au Conseil Municipal : 

 

- D’autoriser son représentant auprès des assemblées générales de la SPL à voter en faveur de 

l’augmentation de capital et de l’autoriser à voter en faveur de la modification des statuts qui 

découle de cette augmentation ; 

 

- De renoncer à souscrire à cette augmentation de capital, et donc d’autoriser son représentant 

auprès des assemblées générales de la SPL à voter en faveur de la suppression du droit 

préférentiel de souscription, au profit des communes de Boissettes et Saint-Fargeau-Ponthierry ; 

 

- Et d’autoriser son représentant à l’assemblée générale extraordinaire de la SPL à voter en faveur 

de la ou des résolutions concrétisant cette modification statutaire, et de le doter de tous pouvoirs 

à cet effet. 

 

Ces diverses propositions font l’objet du projet de délibération ci-joint. 

 

Le Conseil Municipal a pris, par 27 voix pour et 7 abstentions (M. R. SAMYN, M. K. EL YAFI, M. J.P. 

GUERIN-pouvoir à Mme N. DAUVERGNE-JOVIN, Mme N. DAUVERGNE-JOVIN, Mme K. 

ROUBERTIE et Mme A. DECROS), la délibération suivante : 

 

 Vu le Code de général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1531-

1 et L. 2121-29 

 Vu le Code du commerce  

 Vu les statuts et l’activité de la SPL MELUN VAL DE SEINE AMENAGEMENT  

 Vu l’avis de la Commission cadre de vie, propreté et technique du 10 mai 2021 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

AUTORISE son représentant de l’assemblée générale de la SPL MELUN VAL DE 

SEINE AMENAGEMENT à voter en faveur de l’augmentation de capital de cette 

dernière, pour un montant de 10 000 euros, correspondant à 20 actions d’une valeur 

nominale de 500 euros. 

 

RENONCE à souscrire à cette augmentation de capital. 

 

AUTORISE son représentant aux assemblées générales de la SPL à voter en faveur de 

la suppression du droit préférentiel de souscription, au profit des Communes de 

Boissettes et Saint-Fargeau-Ponthierry. 

 

APPROUVE la modification de l’article 7 « Capital social » des statuts de la SPL 

MELUN VAL DE SEINE AMENAGEMENT comme indiqué ci-dessous : 

Ancienne rédaction : 

ARTICLE 7 – Capital social 

 

 Le capital social est fixé à la somme de six cent quarante-trois mille cinq cents 

(648 500) euros, divisé en mille deux cent quatre-vingt-sept (1 297) actions de 500 euros 

chacune, de valeur nominale chacune, souscrites en numéraire, de même catégorie, 

intégralement libérées, réparties comme suit entre les actionnaires de la Société : 
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Nouvelle rédaction : 

 

ARTICLE 7 – Capital social 

 

Le capital social est fixé à la somme de six cent quarante-huit mille cinq cents (648 500) 

euros, divisé en mille trois cent dix-sept (1 317) actions de 500 euros, de valeur 

nominale chacune, souscrites en numéraire, de même catégorie, intégralement 

libérées, réparties comme suit entre les actionnaires de la Société : 

 

ACTIONNAIRES Nombre 

d’actions 

Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine 1 187 

Commune VOISENON 10 

Commune de RUBELLES 10 

Commune de LE MEE-SUR-SEINE 10 

Commune de MONTEREAU-SUR-LE-JARD 10 

Commune de MELUN 10 

Commune de BOISSISE-LE-ROI 10 

Commune de LIVRY-SUR-SEINE 10 

Commune de SEINE-PORT 10 

Commune de LA ROCHETTE 10 

Commune de SAINT-GERMAIN-LAXIS 10 

Commune de BOISSISE-LA-BERTRAND 10 

Commune de BOISSETTES 10 

Commune de SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY 10 

 

Le reste de l’article demeure inchangé. 

 

AUTORISE son représentant à l’assemblée générale extraordinaire de la SPL MELUN 

VAL DE SEINE AMENAGEMENT à voter en faveur de la ou des résolutions 

concrétisant cette modification statutaire, et le dote de tous pouvoirs à cet effet. 

 

 

2021DCM-05-120 – Approbation de la convention de mandat entre la Société Publique 

Locale (SPL) Melun Val de Seine Aménagement et la Commune dans le cadre de 

l'orientation d'aménagement et de programmation n° 4 « secteur Camus » 

Monsieur Franck VERNIN a rappelé que par une Délibération n° 2018DCM-11-40 en date du 13 

novembre 2018, le Conseil Municipal a approuvé le Plan Local d’Urbanisme de la Commune (PLU).  

 

ACTIONNAIRES Nombre 

d’actions 

Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine 1 177 

Commune VOISENON 10 

Commune de RUBELLES 10 

Commune de LE MEE-SUR-SEINE 10 

Commune de MONTEREAU-SUR-LE-JARD 10 

Commune de MELUN 10 

Commune de VAUX-LE-PENIL 10 

Commune de BOISSISE-LE-ROI 10 

Commune de LIVRY-SUR-SEINE 10 

Commune de SEINE-PORT 10 

Commune de LA ROCHETTE 10 

Commune de SAINT-GERMAIN-LAXIS 10 

Commune de BOISSISE-LA-BERTRAND 10 
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La révision du PLU de 2018 a fait l’objet d’une très large concertation préalable, notamment dans le 

processus de diagnostic et de définition des orientations d’aménagement et de programmation. 

 

Ce travail collaboratif a notamment permis l’adoption de l’orientation d’aménagement et de 

programmation n° 4 « secteur Camus » (OAP). 

 

Par l’inscription de cet OAP dans le PLU, les Méennes et les Méens ont fait le choix d’assurer le 

réaménagement du quartier « Camus » situé au Sud-Est de son territoire, en limite du parc Debreuil, 

notamment en désenclavant ce quartier, en déployant une trame verte et en restructurant les 

équipements scolaires existants (écoles maternelles et primaires Camus et Abeilles, restauration 

scolaire…). 

 

Pour la réalisation de ces objectifs, la Commune a défini le pré-programme des travaux à engager en 

se fondant sur l’orientation d’aménagement de programmation n° 4 « secteur Camus », et arrêté 

l’enveloppe financière prévisionnelle d’un montant de 20 350 052 € HT. Ces deux documents sont 

annexés à la convention de mandat ci-jointe. 

 

Conformément aux dispositions du Code de la commande publique (articles L.2422-5 et suivants), il 

est proposé de déléguer à la Société Publique Locale Melun Val de Seine Aménagement (SPL MVSA), 

dont la Commune est actionnaire, le soin de faire réaliser cet ouvrage en son nom et pour son 

compte, et de lui conférer à cet effet le pouvoir de la représenter pour l’accomplissement des actes 

juridiques relevant des attributions du Maître de l'ouvrage, dans le cadre d'un mandat régi par le 

texte précité et par les dispositions de la convention de mandat. Cette dernière a vocation à régir les 

relations entre la commune et la SPL MVSA tout au long du processus d’aménagement du secteur 

« Camus ». 

 

La SPL MVSA, structure juridique dont l’actionnariat repose exclusivement sur les collectivités 

territoriales et les établissements publics membres, a pour vocation l’accompagnement de ses 

membres dans la définition et la mise en œuvre de projets d’aménagement. Dès lors le choix de la 

SPL MVSA, experte en aménagement opérant sur le territoire de la Communauté d’Agglomération 

Melun Val de Seine, semble pertinent pour aider la Commune à  la définition et la mise en œuvre de 

l’OAP « secteur Camus ». 

 

Par ailleurs, et bien qu’agissant au nom et pour le compte de la Commune, la SPL MVSA devra à 

chaque étape obtenir la validation de la Commune (définition d’un programme définitif, choix du 

maître d’œuvre, choix des projets architecturaux, choix des entreprises de BTP, etc.), conformément 

au projet de convention de mandat ci-annexé. 

 

L’approbation de la convention de mandat permettra de poursuivre le processus de co-construction 

engagé avec la population en 2018, notamment à travers l’ouverture d’une nouvelle phase de 

concertation définie par le Conseil Municipal dans une Délibération n° 2020DCM-09-130 du 18 

septembre 2020, dans la perspective de la réalisation de l’opération d’aménagement « Camus ». 

 

Aussi, il est proposé au Conseil Municipal : 

 D’approuver la convention de mandat ci-jointe entre la Société Publique Locale Melun Val de 

Seine Aménagement et la Commune du Mée-sur-Seine, ainsi que ses annexes, pour le 

réaménagement du quartier Camus, 

 D’autoriser en conséquence Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention de 

mandat ci-jointe entre la Société Publique Locale Melun Val de Seine Aménagement et la 

Commune du Mée-sur-Seine, ainsi que ses annexes, pour le réaménagement du quartier Camus, 

ainsi que tous actes et documents y afférents et/ou nécessaires à l’exécution de ladite convention 

de mandat, 

 De dire que les dépenses et recettes correspondants seront inscrites aux chapitres 

correspondants du budget communal. 

 

Mme DAUVERGNE-JOVIN : « Ce n'est pas une question mais une explication de vote. Donc, nous sommes 

favorables effectivement au réaménagement du secteur Camus et nous voterons pour cette délibération 

cependant nous émettons quand même une réserve sur le choix de la SPL compte tenu de son passé et de Accusé de réception en préfecture
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son passif. Et puis une seconde remarque mais je pense que Monsieur SAMYN s'est largement exprimé sur 

le sujet en commission Cadre de vie. Nous n'avons pas eu connaissance du pré-programme ».  

 

M. VERNIN : « D'accord. En ce qui concerne la SPL, effectivement cette SPL a été déficitaire pendant 

plusieurs années. Il y a eu un changement de direction. Il y a eu une restructuration. Je pense qu'aujourd'hui, 

vous avez pu le constater, puisque vous siégez également à l'Agglomération Melun Val de Seine, les éléments 

sont un peu différents sur cette SPL. Pour les documents, il s'agit en fait, il n'y a pas de documents puisqu'on 

part pour l'instant du PLU et de l'OAP n°4 donc on aura effectivement des documents à examiner et qui 

seront présentés dans les différentes commissions en temps et en heure ». 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a pris la délibération suivante : 

 

 Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment en ses articles L. 2121-

29, L. 1531-1 et suivants 

 Vu le Code de la commande publique, notamment en ses articles L. 2422-5 et 

suivants relatifs à la convention de mandat de maitrise d’ouvrage 

 Vu la Loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses 

rapports avec la maîtrise d’œuvre privée dite « loi MOP »    

 Vu le Code de l’urbanisme, notamment en son article L. 300-1 

 Vu la Délibération du Conseil Municipal n° 2018DCM-11-40 en date du 13 novembre 

2018 approuvant le Plan Local d’Urbanisme de la Commune 

 Vu la Délibération du Conseil Municipal n° 2020DCM-09-130 du 18 septembre 2020 

définissant les objectifs et approuvant les modalités de la concertation dans le cadre 

du projet d’aménagement « secteur Camus » 

 Vu le projet de convention de mandat relative aux missions confiées à la SPL Melun 

Val de Seine Aménagement pour le réaménagement du quartier Camus 

 Vu l’avis de la Commission cadre de vie, propreté et technique du 10 mai 2021  

 Considérant l’Orientation d’Aménagement et de Programmation n° 4 « secteur 

Camus » prévue par le plan local d’urbanisme 
 Considérant le domaine d’expertise et le champ d’intervention de la Société 

Publique Locale Melun Val de Seine Aménagement (SPL MVSA) 
 Considérant la qualité d’actionnaire de la SPL MVSA de la Commune 
 Considérant dès lors la pertinence de mandater la SPL MVSA pour le 

réaménagement du quartier Camus 
 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE la convention de mandat ci-jointe entre la Société Publique Locale Melun 

Val de Seine Aménagement et la Commune du Mée-sur-Seine, ainsi que ses annexes, 

pour le réaménagement du quartier Camus. 

 

AUTORISE en conséquence Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la 

convention de mandat ci-jointe entre la Société Publique Locale Melun Val de Seine 

Aménagement et la Commune du Mée-sur-Seine, ainsi que ses annexes, pour le 

réaménagement du quartier Camus, ainsi que tous actes et documents y afférents et/ou 

nécessaires à l’exécution de ladite convention de mandat. 

 

DIT que les dépenses et recettes correspondants seront inscrites aux chapitres 

correspondants du budget communal. 

 

 

2021DCM-05-130 – Règlement des stages multisports 

Madame Nadia DIOP a rappelé que dans le cadre de sa mission de service public visant à promouvoir 

les activités physiques et sportives, la Ville du Mée-sur-Seine met en œuvre tout moyen pour faciliter 

la pratique sportive à un public large, principalement représenté par les associations sportives, les 

établissements scolaires, et les pratiquants libres. Afin de clarifier et d’améliorer la politique d’accueil Accusé de réception en préfecture
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sur les stages multisports au sein de la Ville de Le Mée-sur-Seine, il apparaît nécessaire d’adopter un 

règlement pour structurer et encadrer l’accueil des enfants sur le temps des vacances scolaires.  

 

Cet acte réglementaire permet de poser un cadre sur l’organisation et le déroulé des stages 

multisports, mais aussi de comprendre son mode de fonctionnement au quotidien, ainsi que les 

modalités d’inscription. 

 

Ce règlement se veut aussi l’outil qui, d’une part permet de présenter les stages aux usagers, et 

d’autre part, facilite la tâche des agents municipaux chargés de l’accueil du public. 

 

Enfin, il constitue également un recours en cas de litige, et un document de référence pour 

l’ensemble des intervenants sur le temps des vacances scolaires. 

 

Il est donc proposé au Conseil Municipal : 

- D’approuver le présent règlement ci-annexé des accueils des stages multisports, 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer le présent règlement, et tous actes y afférents. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a pris la délibération suivante : 

 

 Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment en son article L. 

2121-29 

 Vu l’avis de la Commission sports, culture et vie associative du 18 mars 2021 

 Considérant la nécessité de réglementer l’accès et les conditions d’utilisation des 

stages multisports au sein de la Ville du Mée-sur-Seine, afin d’assurer un 

fonctionnement conforme aux lois et règlements en vigueur, en termes de sécurité 

et hygiène des usagers 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE le présent règlement ci-annexé d’organisation des stages Multisports au 

sein de la Ville du Mée-sur-Seine pendant les vacances scolaires. 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le présent règlement et tous actes y 

afférents. 

 

 

2021DCM-05-140 – Mise à jour du règlement de la Piscine Municipale 

Madame Nadia DIOP a rappelé qu’afin de prendre en compte les évolutions législatives, 

règlementaires mais également l’évolution des pratiques, notamment en matière de sécurité, 

d’hygiène et de santé, le besoin d’actualiser le règlement de la piscine municipale s’est fait ressentir.  

 

Une mise à jour du règlement de la piscine est ainsi proposée, mise à jour dont les principales 

caractéristiques sont : 

 En termes de sécurité, les modifications proposées font suite à la constatation au fil des ans de 

comportements (parfois nouveaux) incompatibles avec le fonctionnement de la piscine comme 

la consommation d’alcools, l’usage de « chichas » et autres « cigarettes électroniques », 

l’exercice d’une activité commerciale dans l’enceinte de la piscine municipale, la pratique de 

jeux violents aux abords des bassins, l’introduction d’animaux… Ce projet de règlement vise à 

interdire ce type de comportements. 

 En termes d’hygiène les modifications proposées tiennent compte des protocoles sanitaires et 

autres directives sanitaires préconisées par l’Agence Nationale de la Santé et le Gouvernement 

dans le cadre de la lutte contre la propagation du covid-19. Cela implique notamment 

l’obligation de prendre une douche avec « savonnage » et de porter un bonnet de bain. Pour 

des raisons d’hygiène également, le projet d’actualisation du règlement prévoit de proscrire le 

port de certaines tenues, popularisées au cours de ces 20 dernières années, mais incompatibles 

avec les conditions d’hygiène exigées dans une telle enceinte (exemple : boardshort, string, 

foulard, paréo, pantalon retaillé, etc.). 
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Aussi, il est demandé au Conseil Municipal :  

- D’abroger tous règlements antérieurs de même nature,  

- D’approuver le présent règlement ci-annexé de la Piscine Municipale,  

- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer le présent règlement et tous actes y 

afférents.  

 

M. SAMYN : « Je m'interroge activité commerciale, qu'est-ce que c'était? ». 

 

Mme DIOP : « En réalité, les activités citées ne concernent pas forcément la piscine du Mée-sur-Seine, M. 

SAMYN, donc ce règlement se base sur des règlements existants par ailleurs, donc il peut, non pas au Mée, 

en tous cas, il peut avoir lieu du commerce tel que des ventes de sandwiches, de boissons, alcool, etc donc 

pour prévenir tout cela, en fait, ça a été intégré ». 

 

M. SAMYN : « Oui, j'entends bien mais dans le texte, il est dit que les modifications proposées font suite à la 

constatation donc vous avez constaté ». 

 

Mme DIOP : « Moi non mais alors par exemple pour la « chicha », oui cela a été constaté. Ça a été élargi 

Mme DAUVERGNE-JOVIN ». 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a pris la délibération suivante : 

 

 Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment en son article L. 2121-

29 

 Vu le Code de la santé publique 

 Vu l’Arrêté du Maire n°2006.05.67 du 30 mai 2006 relatif au règlement intérieur de la 

Piscine Municipale  

 Vu l’avis favorable de la Commission sports, culture et vie associative du 18 mars 

2021 

 Considérant qu’il incombe à l’autorité municipale de prendre toutes les mesures 

propres à assurer la sécurité des personnes, le maintien du bon ordre, la sûreté, la 

tranquillité publique et l’intégrité des biens mobiliers et immobiliers communaux 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

ABROGE tous règlements antérieurs de même nature. 

  

APPROUVE le règlement de la Piscine Municipale de la Ville du Mée-sur- Seine, ci-

annexé. 

  

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ledit règlement et tous 

actes y afférents. 

 

 

2021DCM-05-150 – Renouvellement des conventions d’objectifs et de financement pour 

les prestations de service Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) « Périscolaire 

» et « Extrascolaire » avec la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) – 2021-2024 

Madame Ouda BERRADIA a rappelé que la ville dispose de 3 accueils de loisirs sans hébergement 

(ALSH) : Perrault, Fenez et Centre Social. Ils permettent l’accueil des enfants âgés de 3 à 15 ans. 

Même si les familles payent une participation, le reste à charge pour la commune est important.  

 

La Caisse d’Allocations Familiales est un partenaire financier indispensable. Elle soutient notre offre 

d’accueil par le versement de prestations, liées aux activités de ces structures. Pour cela, des 

conventions d’objectifs et de financement sont mises en place sur les temps péri et extra-scolaires, 

définissant le cadre contractuel et les engagements de chacun. 
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Autrefois fondues dans une convention d’objectifs et de financement plus vaste incluant notamment 

les sites « petite-enfance » (crèches, relais assistantes maternelles, multi-accueils, etc.), à savoir le 

contrat enfance jeunesse, les prestations de service Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) « 

Périscolaire » et « Extrascolaire » feront dorénavant l’objet de conventions dédiées avec la Caisse 

d’Allocations Familiales (CAF). Dans cette optique et face à l’échéance du contrat enfance jeunesse, il 

est proposé au Conseil Municipal de renouveler les liens contractuels entre la CAF et la commune 

pour les prestations de service Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) « Périscolaire » et « 

Extrascolaire » pour la période 2021-2024. 

 

Il est donc demandé au Conseil Municipal : 

- D’approuver les conventions d’objectifs et de financement pour les prestations périscolaires et 

extrascolaires, ci-annexées, 

- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer lesdites conventions, et tous 

documents y afférents, 

- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à transmettre annuellement les pièces 

justificatives relatives aux équipements. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a pris la délibération suivante : 

 

 Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment en son article L. 2121-

29 

 Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment en son article R. 227-1 

 Vu le Code de l’éducation, notamment en son article R. 551-13 

 Vu le Décret n° 2018-647 du 23 juillet 2018 modifiant des définitions et des règles 

applicables aux accueils de loisirs 

 Vu la Délibération du Conseil municipal n° 2019-DCM-02-100 relative au 

renouvellement du contrat enfance jeunesse (CEJ) pour la période précédente 

 Vu la Délibération n°2021DCM-04-160 du Conseil Municipal du 1er Avril 2021 relative 

au vote du budget primitif 2021 

 Vu les projets de convention et de financement pour les prestations périscolaires et 

extrascolaires, ci-annexés 

 Vu l’avis de la Commission solidarité, handicap et séniors du 6 mai 2021  

 Considérant la nécessité d’obtenir des financements pour les accueils de loisirs sans 

hébergement de la commune (ALSH) 
 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE les conventions d’objectifs et de financement pour les prestations 

périscolaires et extrascolaires, ci-annexées. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer lesdites conventions, et 

tous documents y afférents, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant,  à transmettre annuellement les 

pièces justificatives relatives aux équipements. 

 

 

2021DCM-05-160 – Questions diverses 

Mme DAUVERGNE-JOVIN : « Plusieurs habitants et nous-mêmes d'ailleurs, avons constaté l'abattage 

d'arbres sur la commune. Nous avons pu également constater que certains d'entre eux, effectivement, 

étaient malades. Est-ce qu'une communication pourra être faite à ce sujet et en particulier à l'endroit où ils 

sont abattus? ». 
 

M. VERNIN : « Vous faites allusion à quel endroit Madame? ». 
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Mme DAUVERGNE-JOVIN : « Le parc de la Lyve par exemple, le parc Chapu, il y a eu le saule pleureur sur 

la résidence allée de la Montagne, il  y a eu plusieurs endroits ». 

 

M. VERNIN : « Oui, il y a eu, effectivement, des arbres abattus pour des raisons sanitaires mais je crois que 

Christian GENET peut vous en parler ». 

 

M. GENET : « Tout à fait c'est-à- dire qu'à partir du moment où ils constatent qu'un arbre ou un taillis parce 

que j'ai vu qu'au niveau des tennis, beaucoup s'étaient posés la question, ils sont dans un état un petit peu 

fatigué voire même plus, il peut y avoir  des dangers donc à partir de ce moment-là, il y a un abattage mais il 

y a automatiquement replantation. Pas forcément les mêmes arbres dans certains cas parce qu'il y a certains 

arbres, on sait très bien que ça peut prendre trop d'ampleur mais en général on essaye. Les services de la 

Ville font le choix de ce qui est le mieux pour que ça soit vert et beau ». 

 

M. VERNIN : « Merci ». 

 

Mme DAUVERGNE-JOVIN : « Je n'en doute pas et j'entends bien, ce sont effectivement des arbres qui 

étaient malades. Moi, je vous parlais de communication sur le sujet ». 

 

M. VERNIN : «C'est noté Madame, merci ». 

 

Mme ROUBERTIE : « Moi, je voulais échanger avec vous et voir comment actuellement la municipalité se 

positionnait par rapport à un problème qui est assez récurrent et qui est de plus en plus régulier dans notre 

ville. C'est la confrontation entre les jeunes de notre commune et peut-être de communes avoisinantes. C'est 

vrai qu'on voit de plus en plus depuis des semaines des jeunes à peine âgés de 15 ans qui font face à de la 

violence de plus en plus régulière les uns contre les autres. Il y a eu dans la résidence Circé. Il y a pu avoir en 

fin de marché dans l'allée de la Gare. Il y a pu avoir avenue de la Libération, aux Sorbiers il n'y a pas très 

longtemps et au parking Meckenheim encore lundi qui vient de passer où on peut rencontrer une vingtaine 

de jeunes avec des armes blanches notamment des béquilles, des poings américains, etc. Donc, je pense qu'il 

y a un réel problème comme il peut y avoir en effet dans l'actualité des soucis avec la jeunesse qui est peut-

être en perte de repères et qui rentre dans une violence sans avoir notion de ce que ça peut engendrer donc 

je voulais voir si par rapport à la municipalité, est-ce qu'il y avait un travail qui était particulier autour de cette 

problématique qui justement pourrait vous alerter. Est-ce que vous pensez mettre en place une barrière pour 

arriver un peu à calmer cette violence qui monte et qui pourrait vite amener à un drame comme on a pu 

connaître il y a malheureusement quelques années. Est-ce que de nouvelles orientations de répression mais 

aussi de prévention vis-à-vis de ce public sont réfléchies actuellement pour diminuer de plus en plus ces 

violences qui sont malheureusement très présentes dans notre ville actuellement ». 

 

M. VERNIN : « Alors, il n'y a pas besoin de remonter à quelques années.  Il suffit de remonter à quelques 

jours ou quelques semaines pour constater, le constat est amer d'ailleurs, que cette violence s'exerce, 

s'exprime quasiment partout, quand je dis partout dans la France entière, avec des bandes de jeunes, très 

jeunes puisqu'on parle de jeunes adolescents.  On ne parle pas de jeunes majeurs. Nous ne sommes pas en 

dehors malheureusement de ces mouvements. Il y a eu effectivement des difficultés à gérer sur notre 

territoire en lien bien souvent avec des territoires voisins, je fais allusion à des communes soit de Grand Paris 

Sud, soit de l'Agglomération Melun Val de Seine qui ont ces difficultés communes. A ce titre, il y a eu plusieurs 

actions. Je vais peut-être laisser Serge Durand en parler puisqu'il a mené des réunions mais également des 

actions de terrain qui ont permis un tant soit peu en tout cas d'apaiser mais c'est bien sûr assez tendu ». 

 

M. DURAND : « Oui, c'est un sujet qui est très inquiétant. Sur la commune du Mée-sur-Seine, non  ce n'est 

pas que sur la commune, c'est toutes les Villes de l'Agglomération. C'est Melun, c'est Dammarie-les-Lys, c'est 

Vaux-le-Pénil, c'est Cesson, c'est Vert-Saint-Denis, c'est Savigny, c'est Combs-la-Ville. Malheureusement, c'est 

très inquiétant et les Maires de toutes les Communes de l'Agglomération et du Grand Paris Sud sont 

également très inquiets. Le Mée-sur-Seine était à l'initiative d'une grande réunion avec GPS, Grand Paris Sud, 

avec le Président de Grand Paris Sud, le Président également de l'Agglomération, les services de Police 

Nationaux également avec la Procureur de la République, le Parquet, etc, avec également l'Education 

Nationale, avec les associations de Grand Paris Sud et de la CAMVS de médiation. Il y a une réunion 

justement pour essayer, je ne dirais pas de stopper, si on pouvait stopper, ce serait bien mais de pouvoir 

pallier à tous ces événements. Oui c'est vrai, ces événements, ce sont des gamins de plus en plus jeunes. Ils 

ont entre 11 ans, 12 ans, 13 ans, 14 ans, c'est très jeune, tous munis d'armes blanches comme vous disiez, Accusé de réception en préfecture
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marteaux dans les bus. C'est très inquiétant. Pour revenir à votre question, nous avons mis en place et j'ai été 

encore en réunion cette semaine avec l'Education Nationale pour essayer de pallier, essayer de trouver des 

solutions à ces phénomènes de rixes de bandes de villes.  Nous y arrivons. Les associations de médiation, il y 

a les mamans également qui sont dans le coup, certaines mamans des quartiers et moi -même je reçois. J'ai 

encore reçu mardi 8 jeunes avec leurs parents qui n'ont pas d'enquête parce que s'il y a une enquête, je ne 

peux pas les recevoir, pour essayer de trouver des solutions avec les parents parce que bien souvent les 

parents ne sont pas au courant de ce qui se passe. Les mamans travaillent très tard le soir souvent dans les 

hôpitaux de la région parisienne ou très tôt le matin et laissent les jeunes livrés à eux- mêmes et bien sûr n'en 

parlent pas à leurs parents quand ils rentrent du travail donc je reçois les jeunes avec Eric Messaoud pour 

essayer de trouver des solutions, essayer avec les parents pour que les enfants ne se retrouvent plus dans des 

endroits où ils ne devraient pas être à certaines heures et même dans la journée. Oui mais Le Mée est à 

l'initiative de plusieurs réunions à l'Agglomération et au Grand Paris Sud pour essayer de trouver des solutions 

à ces phénomènes graves ». 

 

Mme ROUBERTIE : « Mais alors justement en fait par rapport à ces réunions et c'est plutôt rassurant que les 

choses se mettent en place mais est-ce que ce n'est pas le moment de mettre des moyens supplémentaires 

pour notamment des médiateurs de rue comme nous avions pu le proposer parce que Monsieur Durand, 

vous dites que vous accueillez des jeunes et c'est tout à votre honneur mais il y a aussi Neima TOUNKARA 

encore avec Frédéric AKISSI qui, ne serait-ce que la semaine dernière ont rencontré les parents, les papas, les 

grands frères pour essayer de calmer les choses mais est-ce que c'est à vous, est-ce que c'est à des habitants 

Lambda de faire ça même si tant mieux si ça existe et qu'on peut impulser ce genre d'action mais est-ce que 

ce n'est pas le moment en fait de mettre un peu plus les moyens. Je sais qu'au Bureau Information Jeunesse, 

il y a 2 animateurs qui travaillent en soirée. Est-ce suffisant pour tous les quartiers du Mée? Peut-être se 

repositionner un peu différemment dans les moyens que l'on met sur le terrain pour ce qui gravite autour de 

la jeunesse en fait ». 

 

M. DURAND : « Toutes les forces vives de notre ville et de toutes les autres villes parce que je ne vais pas 

focaliser sur Le Mée-sur-Seine, moi, je travaille également en tant que Délégué à la sécurité et à la prévention 

sur l'Agglomération dont toutes les forces vives de chaque commune travaillent main dans la main. Les 

associations de médiation, il y en a une, vous l'avez évoqué, avec Neima et avec Julien et Bobo SACKO et 

d'autres personnes également travaillent avec l'APAM, etc. Je pense qu'il y a assez de monde aujourd'hui sur 

le terrain. On travaille tous main dans la main et chacun fait un énorme travail ». 

 

Mme ROUBERTIE : « Oui mais je n'en doute pas de ce que vous me dites M. DURAND ». 

 

M. DIDIERLAURENT : « Pour compléter les propos de Serge à l'initiative effectivement de l'Agglomération, 

des réunions se sont tenus où Serge a mené les réunions avec la personne de l'Agglomération. Tous les 

acteurs étaient invités. On parle des services jeunesse essentiellement, le service jeunesse de Melun, 

Dammarie, il y avait aussi Le Mée bien sûr et puis les associations étaient aussi invitées donc il y avait les 

associations de terrain que vous avez cité sur notre commune mais il y en a d'autres ailleurs sur d'autres 

communes. Ce qui est ressorti déjà de ces réunions, de ces premières réunions, c'est qu'il fallait se parler tous 

ensemble donc c'est très difficile pour les associations de venir vers les institutions discuter parce qu'elles ont 

l'habitude du terrain donc il y a toutes ces actions à mettre en place et que chacun trouve sa place parce qu'il 

y a des gens effectivement comme a dit Serge, il y a des gens qui sont sur le terrain et des gens qui travaillent 

beaucoup de leur côté et il faut tout ça se mutualise, tout ça se parle et tout ça s'organise. Alors, ça a été en 

partie fait avec les services des trois villes qui ont plus de facilités puisque ce sont des services municipaux 

pour se rencontrer, pour s'organiser. Donc, on est en train de travailler là-dessus avec la Police, avec tous les 

acteurs que Serge a cité, l'Education Nationale qui a voulu entrer dans la danse et qui est très présent parce 

que c'est important. C'est essentiellement des regroupements d'établissements scolaires des fois. On voit 

d'ailleurs que pendant les vacances, il y a moins de perturbations que lorsque l'école reprend. Donc, tout ça 

est en cours, tout ça est en train de se gérer et tout ça s'organise ». 

 

M. VERNIN : « Merci de ces précisions ». 

 

Mme DIOP : « Je voulais juste rajouter parce Mme ROUBERTIE a commencé par que fait la municipalité 

donc jeter comme ça à chaque fois la faute sur la municipalité pour parler d'enfants qui ont des parents! ». 

 

Mme ROUBERTIE : « Je ne lançais pas une faute, je posais une question Madame ». Accusé de réception en préfecture
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Rapport sur l’utilisation de la 

 Dotation de Solidarité Urbaine 2020 

 

 
La Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) a été créé en 1991 pour contribuer à l’amélioration des 

conditions de vie dans les communes urbaines d’Ile de France supportant des charges particulières au 

regard des besoins sociaux de leur population sans disposer de ressources fiscales suffisantes. Ce 

dispositif de péréquation horizontale spécifique à la région Ile de France permet une redistribution 

des richesses entre les communes de cette région.  

 
En 2020, la commune du Mée sur Seine a bénéficié de 5 546 079 € au titre de la DSU. 

 

I. Bilan financier 

 

La DSU a permis à la Ville du Mée-sur-Seine de réaliser les actions suivantes :  

 

Actions éducatives :                 3 189 247€ 

 

Actions en matière de cadre de vie :     3 124 264€ 

 

Action en matière de petite enfance :                          3 442 177€ 

 

Actions de coordination                936 008€ 

 

Actions en matière de sécurité :        991 225 € 

 

Total                 11 682 921€ 

 

 

II. Présentation des programmes 

 

2.1 Actions éducatives 

 

La commune a la charge des écoles publiques et en assure leur construction, leur entretien et leur 

fonctionnement. 

Cela comprend notamment : 

- L’entretien des bâtiments (maintenance, nettoyage, travaux d’amélioration) 

- La fourniture des fluides (électricité et chauffage) 

- L’achat de fournitures pédagogiques. 

- Les services d’agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM)  

 

Les groupes scolaires de la ville ont accueillis 1 229 élèves en maternelles et 1 850 en élémentaires pour 

l’année scolaires 2019-2020. 

 

La ville attribue les montants par élèves suivants pour les fournitures pédagogiques 

- Ecoles en REP (réseau d’éducation prioritaire) : 47€ en maternelle, 49€ en élémentaire 

- Autres écoles : 36€ en maternelle, 41€ en élémentaire 

 

31 ATSEM sont affectées dans les écoles maternelles, soit d’une ATSEM pour deux classes ainsi qu’un 

renfort pour les très petites sections. 
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2.2 Actions en matière de cadre de vie 

 

La commune poursuit sa politique de préemption : 

- sur le secteur Circé au profit  de mille et une vie habitat 

- sur le  secteur de la gare au profit des Foyers de Seine et Marne 

En 2020 la ville a ainsi acquis plusieurs logements en vue de les céder à ces deux bailleurs sociaux. 

 

La commune est compétente pour l’entretien de ses voiries et espaces publics. 

Cela comprend notamment : 

- L’entretien des voiries, trottoirs et parkings (balayage, réparation, travaux d’améliorations) 

- L’entretien des espaces verts (tonte des pelouses, tailles des haies et des arbres) 

 

En 2020 des travaux d’aménagement des jardins familiaux ont été réalisés. 

 

Un AD’AP  (Agenda d’Accessibilité Programmée) est également en cours pour la mise aux normes PMR 

(Personnes à Mobilité Réduites) des bâtiments et espaces publics.  

En 2020, cela a concerné les lieux suivants : 

- Groupe scolaire Plein Ciel 

- Gymnases Bernard, Roussel et Caulaincourt 

- Ecole de musique Charny  

 

2.3 Action en matière de petites enfance 

 

La ville dispose des plusieurs structures petites enfances, pour un total de 246 berceaux. 

- Crèches collectives Aquarelle, Diabolo, Nougatines et  Pirates 

- Crèche familiale Ribambelle 

- Multi-accueil Vanille-Chocolat 

- Relai assistantes maternelles 

  

2. Actions en matière de sécurité 

 

La police municipale assure la surveillance du territoire et veille à la tranquillité, à la sécurité et à la 

salubrité publiques. Elle seconde aussi la police nationale dans ses missions de police judiciaire. Elle est 

composée d’agents de police assermentés et d’agents de surveillance de la voie publique. 

 

2.5 Autres actions 

 

Il s’agit : 

- De la subvention  de la ville au CCAS 

- Des frais de fonctionnement du service culturel 

- Des frais de fonctionnement du service des sports 

- Des frais de fonctionnement du service logement 
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III. Tableau récapitulatif de l’utilisation de la DSU 2020 

 

 

Domaine d'intervention

Dépenses: 

construction, 

rénovation, 

fonctionnement…

Recettes 

(subventions, 

participations des 

familles…)

DSU

Reste à charge 

net de la 

commune

Part DSU (%) 

Education 3 189 247 € 586 429 € 2 051 069 € 551 749 €

Fonctionnement maternelles et élémentaires 2 135 840 € 23 062 € 1 682 377 € 430 401 € 79%

Investissement Ecoles 1 053 407 € 563 367 € 368 692 € 121 348 € 35%

Cadre de vie 3 124 264 € 0 € 1 516 407 € 1 607 857 €

Urbanisme - Voirie 1 596 939 € 638 776 € 958 163 € 40%

Espace verts 1 164 621 € 605 603 € 559 018 € 52%

Projets Ad'AP-PPI 362 704 € 272 028 € 90 676 € 75%

Petite Enfance 3 442 177 € 2 732 954 € 655 319 € 53 904 €

crèches 3 429 117 € 2 732 954 € 653 229 € 42 934 € 19%

investissement   13 060 € 2 090 € 10 970 € 16%

Coordination 936 008 € 0 € 581 316 € 354 692 €

Coordination Action sociale 90 000 € 70 200 € 19 800 € 78%

Coordination Culture 157 288 € 96 625 € 60 663 € 61%

Coordination Sport 417 175 € 246 133 € 171 042 € 59%

Coordination Logement 271 545 € 168 358 € 103 187 € 62%

Sécurité 991 225 € 0 € 741 968 € 249 257 €

Fonctionnement Police municipale 48 359 € 34 819 € 13 540 € 72%

Personnel Police municipale 942 866 € 707 149 € 235 717 € 75%

Total 11 682 921 € 3 319 383 € 5 546 079 € 2 817 459 € 47%
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Rapport sur l’utilisation du 

Fonds de Solidarité de la Région  
Ile-de-France 2020 

 
 

Le Fonds de solidarité des communes de la région Ile-de-France (FSRIF) a été créé en 1991 
pour contribuer à l’amélioration des conditions de vie dans les communes urbaines d’Ile de France 
supportant des charges particulières au regard des besoins sociaux de leur population sans disposer 
de ressources fiscales suffisantes. Ce dispositif de péréquation horizontale spécifique à la région Ile de 
France permet une redistribution des richesses entre les communes de cette région.  
 
En 2020, la commune du Mée sur Seine a bénéficié de 2 674 584 € au titre du FSRIF. 

 
I. Bilan financier 

 
Le FSRIF a permis à la Ville du Mée-sur-Seine de réaliser les opérations suivantes :  
 
Programmes sociaux :                 1 058 050€ 
 
Programmes culturels :       1 626 199€ 
 
Programmes Jeunesse :                            4 494 339€ 
 
Programmes sportifs :          239 451€ 
 
Total  
        7 418 039€ 

II. Présentation des programmes 
 
2.1 Programmes sociaux 
 
Les programmes sociaux contribuent à renforcer l’égalité des chances et la cohésion sociale sur le 
territoire communal, malgré la crise sanitaire  
 
Les données disponibles font état de : 
-    47.2% des logements étaient des logements sociaux en 2019, 
-    la Médiane du revenu disponible par unité de consommation en 2018 était de 18 600 euros, soit 15.3%     
de moins que celle de la Communauté d’agglomération Melun Val de Seine  
-    Le taux de pauvreté était de 22% en 2018 source INSEE (maintien depuis 2015)  
-   792 bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA) en 2019 
-   En 2019, 4804 Méens percevaient une allocation de la CAF, soit une augmentation de 5,4 % par 

rapport à 2018. La proportion d’allocataires est de 64,7 % de la population. À titre de comparaison, la 
celle du Département est de 52 ,8 %. 

 
En 2020, 1 058 050€ ont été consacrés aux populations les plus défavorisées de la Ville, dans le cadre de 
trois programmes majeurs :  
 
-  Action sociale en faveur de l’enfance et de l’adolescence : 346 111€ 
-  Action sociale en faveur des adultes en difficultés : 668 981€ 
-   Action sociale en des personne des Seniors :                                    42 958€ 
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Ces programmes concernent notamment les actions menées par le  BIJ, le service Jeunesse, le Centre 
Social, le CCAS et le dispositif Ani’Mée l’Eté.  
Une politique sociale dynamique reste indispensable pour une commune comme le Mée-sur-Seine.  
 
2.2 Programmes culturels 
 
L’accès à la culture pour tous, est un axe majeur de la politique sociale de la Ville. En 2020, 1 626 199€ lui 
ont été consacrés pour les frais de fonctionnement, le maintien des salaires et les remboursements de la 
billetterie :  
 
-  Conservatoire de musique et de danse :               728 512€ 
-  Le Mas       :   276 174€ 
-  Médiathèque :        480 558€ 
-  Evénementiel :                   100 955€ 
 
2.3 Programme Jeunesse – Education 
 
En 2020,  2 668 800 € ont été consacrés au fonctionnement des centres de loisirs et Périscolaire, à 
temps plein tous le long du confinement et l’achat de matériel. Par ailleurs, 1 825 450 € l’ont été à la 
restauration scolaire et portage aux personnes fragiles les week-ends. Ces deux services sont des 
rouages essentiels à l’amélioration des conditions de vies des familles méenes.  
 
2.4 Programmes sportifs 
 
La population de la commune est jeune et le taux de fréquentation des associations sportives est 
important. Il est donc nécessaire d’intervenir régulièrement pour entretenir et développer les 
installations sportives. 
En 2020, 197 351 € ont été consacrés au fonctionnement et à l’entretien des gymnases et  42 099 € 
à l’entretien du complexe sportif Pozoblanco et du stade Pierre de Coubertin.  
 

III. Tableau récapitulatif de l’utilisation du FSRIF 2020 
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2 674 584 €

Domaine d'intervention

Dépenses: 
construction, 
rénovation, 

équipements, 
fonctionnement…

Recettes 
(subventions, 

participations des 
familles…)

FSRIF
Reste à charge 

net de la 
commune

Part du FSRIF 
(%) 

Action sociale en faveur de l'enfance et adolescenc 346 111 € 35 442 € 224 972 € 85 697 € 65%

Action sociale en faveur des personnes en difficulté 668 981 € 163 444 € 428 148 € 77 389 € 64%

Action sociale en faveur des personnes agée 42 958 € 0 € 25 536 € 17 421 € 59%

Evénementiel 100 955 € 0 € 29 479 € 71 476 € 29%

Conservatoire de musique et de danse 768 512 € 82 196 € 292 034 € 394 281 € 38%

Le Mas 276 174 € 37 968 € 82 852 € 155 354 € 30%

Médiathèque 480 558 € 229 € 144 167 € 336 161 € 30%

Centres de loisirs-periscolaire 2 668 800 € 275 807 € 907 392 € 1 485 601 € 34%

Restauration scolaire 1 825 540 € 0 € 474 640 € 1 350 899 € 26%

Fonctionnement gymnases 197 351 € 12 242 € 55 258 € 129 851 € 28%

Fonctionnement stades 42 099 €   -  10 104 € 31 995 € 24%

Jeunesse 

Montant du FSRIF 2020 :

Social

Culture

Sport

Total 7 418 039 € 607 328 € 2 674 584 € 4 136 127 € 36%
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TARIFS MUNICIPAUX 
2021-22 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

Accusé de réception en préfecture
077-217702851-20210624-2021DCM-06-70-DE
Date de télétransmission : 30/06/2021
Date de réception préfecture : 30/06/2021



ÉCOLE DE MUSIQUE ET DE DANSE  
Période de validité : du 1er septembre 2021 au 31 août 2022  
 
Les tarifs sont valables sur les trois écoles de musique : Le Mée-sur-Seine, Melun, Vaux Le Pénil  

Les tarifs CAMVS concernent les habitants des communes de la Communauté d’Agglomération 
Melun Val de Seine. Est considérée comme habitant, toute personne ayant sa résidence principale 
dans l'une des communes membres de la CAMVS. 
 
Les tarifs sont indiqués à l’année. 
 
L’inscription est prise pour une année entière et implique le paiement dans son intégralité (extrait 
du règlement intérieur). 
 

MUSIQUE  

ENFANTS - ÉTUDIANTS (jusqu’à 25 ans)  
 
Éveil (atelier découverte des instruments)  
 
 Bain musical 6 mois à 3 ans (CAMVS) ...............................................................................  88,00 €  

 Bain musical 6 mois à 3 ans (Extérieurs)  ........................................................................ 186,00 €  

 Éveil musical et danse de 3 à 6 ans (CAMVS) ................................................................. 207,00 €  

 Éveil musical et danse de 3 à 6 ans (Extérieurs) ............................................................. 414,00 €  

 
 
FORFAIT  
 CAMVS  ........................................................................................................................... 345,00 €  

 Extérieurs ........................................................................................................................ 931,00 €  

Le forfait comprend : 
• Un cours instrumental individuel, 
• Un cours de formation musicale, 
• Un atelier collectif. 

 

 Discipline individuelle supplémentaire (CAMVS) ...........................................................   228,00 €  

 Discipline individuelle supplémentaire (Extérieurs)  ......................................................   456,00 €  

 Discipline collective seule (CAMVS) ................................................................................  187,00 €  

 Discipline collective seule (Extérieurs)  ........................................................................... 374,00 €  

Formation musicale – orchestres - atelier jazz - Ensembles instrumentaux  

 Chorale d’enfants/adolescents (CAMVS) ....................................................................... 105,00 €  

 Chorale d’enfants/adolescents (Extérieurs) ................................................................... 300,00 €  
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ADULTES  
 
FORFAIT  
 CAMVS  ........................................................................................................................... 473,00 €  

 Extérieurs .....................................................................................................................  1 859,00 €  

Le forfait comprend : 
- un cours instrumental individuel,  
- un cours de formation musicale,  
- un atelier collectif.  

 
 Discipline individuelle supplémentaire (CAMVS) ........................................................... 323,00 €  

 Discipline individuelle supplémentaire (Extérieurs) ....................................................... 646,00 €  

 
 Discipline collective seule (CAMVS)................................................................................ 262,00 €  

 Discipline collective seule (Extérieurs) ........................................................................... 524,00 €  

Formation musicale- orchestres- atelier jazz - Ensembles instrumentaux  
 

 Chorale d'adultes (CAMVS) ............................................................................................ 146,00 €  

 Chorale d'adultes (Extérieurs) ........................................................................................ 420,00 €  

 
 
 

DANSE  

ENFANTS - ÉTUDIANTS (jusqu’à 25 ans) 
 

 Forfait chorégraphique (CAMVS)  ..................................................................................   345,00 €  

 Forfait chorégraphique (Extérieurs)  ...............................................................................  931,00 €  

 Discipline chorégraphique supplémentaire (CAMVS) .....................................................  187,00 €  

 Discipline chorégraphique supplémentaire (Extérieurs) ................................................ 374,00 €  

 
Classique - Jazz - Contemporain comprenant :  

- un cours technique, 
- un cours de culture chorégraphique. 

 

ADULTES  
 
 Forfait chorégraphique (CAMVS)  ................................................................................... 473,00 €  

 Forfait chorégraphique (Extérieurs)  ............................................................................  1 859,00 €  

 Discipline chorégraphique supplémentaire (CAMVS) .....................................................  262,00 €  

 Discipline chorégraphique supplémentaire (Extérieurs) ................................................ 524,00 €  
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 Atelier chorégraphique 2h sans cursus (CAMVS) ........................................ NOUVEAU   367,00 € 

 Atelier chorégraphique 2h sans cursus (Extérieurs) .................................... NOUVEAU   786,00 € 

 
Classique - Jazz - Contemporain comprenant :  

- un cours technique, 
- un cours de culture chorégraphique. 

 
Les élèves de la classe à dominante danse bénéficient du forfait discipline chorégraphique 
supplémentaire. 

RÉDUCTIONS MUSIQUE ET DANSE 

 

FAMILLES 
 Réduction 2 inscrits .............................................................................................................   10 %  

 Réduction 3 inscrits et plus ..................................................................................................  15 %  

Réductions appliquées uniquement aux membres d'une même famille  

INSTRUMENTS RARES 
 Réduction sur le tarif de l’inscription choisie (tous les élèves) ............................................  20 % 

Instruments concernés : Cor d'harmonie - Basson - Viole de gambe - Clavecin - Accordéon - Orgue 
- Chant et guitare baroque - Trompette - Tuba – Hautbois – Alto - Contrebasse. 
Réduction cumulable uniquement avec la réduction famille. 

ORCHESTRES 
 Réduction sur le forfait pour les musiciens inscrits aux orchestres symphoniques et 

d’harmonie des 3 conservatoires et à l’orchestre Melun Val de Seine  ................................  25%  

Ne s’applique que pour l’instrument pratiqué dans la formation. 
Réduction non cumulable avec les inscriptions famille et instrument rare  

LOCATION D’INSTRUMENTS 
 Location instruments par trimestre la 1ère année (tous les élèves)..................................  36,00 €  

 Location instruments par trimestre (période estivale - tous les élèves)  ...... NOUVEAU   24,00 €  

CLASSE ORCHESTRE 
Les élèves de la classe orchestre du collège se verront appliquer le tarif discipline collective 
seule.  
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SPECTACLES SAISON CULTURELLE  
Période de validité : du 1er septembre 2021 au 31 août 2022  
 
 

Saison 2020/2021 Plein tarif Tarif réduit Moins de  
12 ans Tarif scolaire 

Spectacles de catégorie A 4,00 €    
Spectacles de catégorie B 8,00 €    
Spectacles de catégorie C 14,00 € 12,00 € 8 ,00 €  
Spectacles de catégorie D 16,00 € 14,00 €  9,00 € 
Spectacles de catégorie E 18,00 € 16,00 €  9,00 € 
Spectacles de catégorie F 22,00 € 18,00 €  9,00 € 
Spectacles de catégorie G 23,00 € 21,00 €  9,00 € 
Spectacles de catégorie H 26,00 € 24,00 €  9,00 € 

 

Saison 2021/2022 Plein tarif Tarif réduit Moins de  
12 ans Tarif scolaire 

Spectacles de catégorie A 4,00 €    
Spectacles de catégorie B 8,00 €    
Spectacles de catégorie C 14,00 € 12,00 € 8 ,00 €  
Spectacles de catégorie D 16,00 € 14,00 €  9,00 € 
Spectacles de catégorie E 18,00 € 16,00 €  9,00 € 
Spectacles de catégorie F 22,00 € 18,00 €  9,00 € 
Spectacles de catégorie G 23,00 € 21,00 €  9,00 € 
Spectacles de catégorie H 26,00 € 24,00 €  9,00 € 

 
Application du tarif réduit  

- Groupes à partir de 10 personnes  
- Familles nombreuses (sur présentation de la carte et d'une pièce d'identité)  
- Jeunes de moins de 25 ans  
- Personnes de plus de 65 ans  
- Demandeurs d'emploi (sur présentation d'un justificatif)  
- Bénéficiaires des minima-sociaux 
- Personnes en situation de handicap (titulaires de la carte délivrée par la MDPH) 

 
Application du tarif moins de 12 ans 
Ce tarif s’appliquera aux enfants de moins de 12 ans. 
 
Application du tarif scolaire 
Ce tarif s’appliquera aux groupes scolaires de la CAMVS. 
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LOCATION DE LA PISCINE MUNICIPALE  
Période de validité : du 1er septembre 2021 au 31 août 2022 
 
 

 Rotation scolaire de 40 min dans le bassin ...................................................................   160,00 €  

y compris surveillants et maîtres-nageurs  

 Rotation de 60 min dans le bassin avec 1 BEESAN*  ......................................................  117,00€  

*Brevet d’État d'Éducateur Sportif Activités Nautiques 

 Rotation de 60 min dans le bassin sans personnel ..........................................................  90,00 €  

 
PARTICIPATION FORFAITAIRE ANNUELLE  
 Lycées - Collèges - EOGN - SDIS (1 heure) ...................................................................  2 500,00 €  

 
 REMPLACEMENT DES CLÉS DES CASIERS DE LA PISCINE ..................................................  19,00 €  

 

 

 

LOCATION STADE ET GYMNASE  
Période de validité : du 1er septembre 2021 au 31 août 2022 
 

 

 STADE (La séance de 2h) ................................................................................................  125,00 € 

 GYMNASE (La séance de 2h) ..........................................................................................  105,00 € 
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DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION 

DU MARCHE D’APPROVISIONNEMENT FORAIN 

 

AVENANT N°1 

 

 

Entre : 

La Ville du Mée-sur-Seine 

555 route de Boissise  

77350 LE MEE-SUR-SEINE 

Représentée par la Maire, Franck VERNIN 

Et : 

La Société LOMBARD & GUERIN 

16 avenue des Chateaupieds 

92500 RUEIL-MALMAISON 

Représentée par le Directeur Général, Ghislain POISSONNIER 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Préambule : 

Le présent avenant a pour objet la prolongation de durée du contrat de délégation de service public 

pour la gestion du marché d’approvisionnement forain dont la date de fin était initialement prévue le 

13 septembre 2021. 

En effet, par délibération n°2016DCM07-160 en date du 7 juillet 2016, le conseil municipal a autorisé 

Monsieur le Maire à signer un contrat de délégation de service public pour la gestion du marché 

d’approvisionnement forain avec la société Lombard et Guérin sise 16 Avenue des Chateaupieds, 

92500 Rueil-Malmaison. 
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Ce contrat a débuté le 14 septembre 2016 pour une durée de 5 ans. Il prendra donc fin le 13 

septembre 2021. 

Par délibération n°2021DCM-04-170 du 1er avril 2021, le Conseil Municipal a approuvé le principe de 

gestion déléguée pour le marché d’approvisionnement forain et le lancement d’une nouvelle 

procédure. 

A cet effet, un avis d’appel d’offre public à la concurrence a été publié au Bulletin Officiel des 

Annonces des Marchés Publics le 3 avril 2021 sous le n°21-45105. La date limite de remise des offres 

était fixée au 4 mai 2021 à 12h00. 

La commission de délégation de service public s’est réunie les 4 et 17 mai 2021. 

Le code général des collectivités territoriales (CGCT) en son article L. 1411-7 stipule que « Deux 

mois au moins après la saisine de la commission prévue à l'article L. 1411-5, l'assemblée délibérante 

se prononce sur le choix du délégataire et la convention de délégation de service public ». Or, au 

regard du calendrier des réunions du conseil municipal de la collectivité, de la période estivale à venir 

et en application des stipulations du CGCT, l’approbation du choix du délégataire et l’autorisation de 

signature du nouveau contrat ne pourront être présentés qu’à la prochaine séance du conseil 

municipal qui se tiendra en septembre prochain. 

Par conséquent, afin de garantir la continuité du service public entre la fin de la présente délégation 

et jusqu’à la mise en place du prochain contrat et sur le fondement des articles L. 3135-1 alinéa 3 

L. 3135-2  et R. 3135-1 du code de la commande publique, il convient de prolonger, par voie 

d’avenant, le contrat actuel avec la société LOMBARD & GUERIN jusqu’au 31 octobre 2021.  

Article 1 – Durée du contrat : 

Le contrat de délégation de service public pour la gestion du marché d’approvisionnement forain 

conclu entre la Commune du Mée-sur-Seine et la société LOMBARD & GUERIN le 14 septembre 

2016 pour une durée initiale de cinq ans est prolongé jusqu’au 31 octobre 2021, dans le respect du 

principe de continuité du service public. 

Article 2 – Incidence financière : 

La prolongation du contrat n’a aucune incidence financière. 

Article 3 – Autres modifications : 

Les autres clauses du contrat restent inchangées. 

 

Fait à Rueil-Malmaison, le 

 

Pour la Société LOMBARD & GUERIN, 

 

Le Directeur Général 

 

 

 

Ghislain POISSONNIER 

 

Fait au Mée-sur-Seine, le  

 

Pour la Collectivité, 

 

Le Maire 

 

 

 

Franck VERNIN  
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1

SERVICE ORGANISME FORMATION 2020
JOURS

JOURS 
TIT 

JOURS 
NT

CAT A CAT B CAT C F H

AQUARELLE PEYRARD RECYCLAGE AFGSU2 1 1 1 1
CENTRE SOCIAL CONTROL C DECOUVERTE INFORMATIQUE 2 2 1 1
CENTRE SOCIAL CONTROL C EXCEL 3 3 1 1
CENTRE SOCIAL CONTROL C WORD 3 3 1 1
CENTRE SOCIAL CONTROL C WORD 3 3 1 1
CENTRE SOCIAL CONTROL C DECOUVERTE INFORMATIQUE 2 2 1 1
COMMUNICATION CONTROL C PHOTOSHOP PERFECTIONNEMENT 2 2 1 1
COMMUNICATION CONTROL C PHOTOSHOP PERFECTIONNEMENT 2 2 1 1
COMMUNICATION CONTROL C PHOTOSHOP PERFECTIONNEMENT 2 2 1 1
COMMUNICATION CONTROL C INDESINGN PERFECTIONNEMENT 2 2 1 1
COMMUNICATION CONTROL C INDESINGN PERFECTIONNEMENT 2 2 1 1
COMMUNICATION CONTROL C INDESINGN PERFECTIONNEMENT 2 2 1 1
COMMUNICATION CONTROL C ILLUSTRATOR PERFECTIONNEMENT 2 2 1 1
COMMUNICATION CONTROL C ILLUSTRATOR PERFECTIONNEMENT 2 2 1 1
COMMUNICATION CONTROL C ILLUSTRATOR PERFECTIONNEMENT 2 2 1 1
DRH PERSPECTIVES INSTITUT BILAN ET CERTIFICATION COACH 5 5 1 1
DRH ATOUT COACH SUPERVISION COACHING 1 1 1 1
DRH PERSPECTIVES INSTITUT ACCOMPAGNER AVEC LA LIGNE DU TEMPS 5 5 1 1
EDUCATION ENFANCE CONTROL C DECOUVERTE INFORMATIQUE 2 2 1 1
ESPACES VERTS BHN TECHNIQUE BUCHERONNAGE 2 2 1 1
ESPACES VERTS BHN TECHNIQUE BUCHERONNAGE 2 2 1 1
ESPACES VERTS BHN TECHNIQUE BUCHERONNAGE 2 2 1 1
ESPACES VERTS BHN TECHNIQUE BUCHERONNAGE 2 2 1 1
ESPACES VERTS BHN TECHNIQUE BUCHERONNAGE 2 2 1 1
ESPACES VERTS BHN TECHNIQUE BUCHERONNAGE 2 2 1 1
ESPACES VERTS AQUIBRIE CERTIPHYTO 2 2 1 1
ESPACES VERTS AQUIBRIE CERTIPHYTO 2 2 1 1
ESPACES VERTS AQUIBRIE CERTIPHYTO 2 2 1 1
ESPACES VERTS AFTRAL PERMIS DE CONDUIRE BE 2 2 1 1
LES PIRATES EDI FORMATION F°AUTISME 4 4 1 1

PERISCOLAIRE LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT BPJEPS
86 86 1 1
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PERISCOLAIRE LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT BPJEPS
86 86 1 1

PERISCOLAIRE ASSO AVENIR BAFD 10 10 1 1
PERISCOLAIRE UFCV BAFD 9 9 1 1
PISCINE UDSP77 PSEI 1 1 1 1
PISCINE UDSP77 PSEI 1 1 1 1
PISCINE UDSP77 PSEI 1 1 1 1
PISCINE UDSP77 PSEI 1 1 1 1
PISCINE CREPS REVISION CAEPMNS 3 3 1 1
RAM MESSIER FAURE SUPERVISION 2 2 1 1
SPORTS ANDIISS JOURNEE ANDIISS 1 1 1 1
SPORTS UDSP77 PSEI 1 1 1 1
VOIRIE AQUIBRIE CERTIPHYTO 2 2 1 1
VOIRIE AQUIBRIE CERTIPHYTO 2 2 1 1
VOIRIE AQUIBRIE CERTIPHYTO 2 2 1 1
VOIRIE AFTRAL PERMIS DE CONDUIRE BE 2 2 1 1

279 250 29 4 7 35 18 28
46 46279
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SERVICE LIBELLE DE LA SESSION JOURS JOURS TIT JOURS NT Cat A Cat B Cat C F H
AFFAIRES GENERALES Journée d'actualité: Préparation des élections municipales 1 1 1 1

AFFAIRES GENERALES
Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - L'entretien professionnel : un acte de 
management

2 2 1 1

AFFAIRES JURIDIQUES/URBANISME Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Formation de formateurs internes
3,5 3,5 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Communication non violente 2 2 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Communication non violente 2 2 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE
L'accueil des stagiaires dans les établissements d'accueil des jeunes enfants 
jusqu'à 3 ans

3,5 3,5 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE Soins et santé de l'enfant en accueil petite enfance (0-3 ans) 2 2 1 1
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AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE
Les relations entre parents et professionnelles et professionnels de l'enfance (0 
à 3 ans) 

3 3 1 1

AQUARELLE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Communication non violente 2 2 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - L'entretien professionnel annuel
2 2 1 1

AQUARELLE
L'accueil des stagiaires dans les établissements d'accueil des jeunes enfants 
jusqu'à 3 ans

3,5 3,5 1 1

AQUARELLE Les activités plastiques avec le tout petit (0-3 ans) 2,5 2,5 1 1
AQUARELLE La bientraitance en établissement d'accueil du jeune enfant 2 2 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

AQUARELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

CARRIERE ET PAIE
Test d'orientation B - Préparation au concours interne et 3ème voie de 
Rédacteur - 2021

0,5 0,5 1 1

CARRIERE ET PAIE
Webinaire Actualités RH - la gestion des agents territoriaux en période de 
confinement

0,5 0,5 1 1

CARRIERE ET PAIE
Test d'orientation B - Préparation au concours interne et 3ème voie de 
Rédacteur - 2021

0,5 0,5 1 1
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CARRIERE ET PAIE
Test d'orientation B - Préparation au concours interne et 3ème voie de 
Rédacteur - 2021

0,5 0,5 1 1

CARRIERE ET PAIE
Webinaire Actualités RH - la gestion des agents territoriaux en période de 
confinement

0,5 0,5 1 1

CARRIERE ET PAIE
Webinaire Actualités RH - la gestion des agents territoriaux en période de 
confinement

0,5 0,5 1 1

CARRIERE ET PAIE
Actualité juridique : les décrets d'application de la loi de transformation de la 
fonction publique

0,5 0,5 1 1

CCAS La prévention et la régulation des situations conflictuelles 3 3 1 1
CENTRE SOCIAL Formation d'intégration des agents de catégorie A 5 5 1 1
CENTRE SOCIAL Formation d'intégration des agents de catégorie A 5 5 1 1
CONSEILLER PREVENTION/                      
ENTRETIEN Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Formation de formateurs internes

3,5 3,5 1 1

CUISINE CAMUS Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - L'entretien professionnel annuel
2 2 1 1

CUISINE CAMUS Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Communication non violente 2 2 1 1

CUISINE CENTRALE
Prépa concours Adjoint Technique principal 2ème classe - Environnement 
territorial - Evry

1 1 1 1

CUISINE CENTRALE
Prépa concours Adjoint Technique principal 2ème classe - Méthodologie de 
l'épreuve oral - Evry Gp2

1 1 1 1

CUISINE FENEZ Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - L'entretien professionnel annuel
2 2 1 1

CUISINE LAPIERRE L'hygiène alimentaire en production de repas 2 2 1 1

CUISINE LAPIERRE
Concours d'adjoint technique principal de 2ème classe des établissements 
d'enseignement Session 2021 : Test d'orientation mathématiques

0,5 0,5 1 1

CUISINE LAPIERRE
Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - L'entretien professionnel : un acte de 
management

2 2 1 1

CUISINE RACINE
Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - L'entretien professionnel : un acte de 
management

2 2 1 1

DGA RESSOURCES L'animation de séances de co-développement 4 4 1 1

DGS
Le directeur ou la directrice général des services et le directeur ou la directrice 
général adjoint dans sa relation à l'équipe et la fonction d'animation

3 3 1 1

DIABOLO
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1
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DIABOLO
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1,5 1,5 1 1

DIABOLO
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

DIABOLO Place et conscience du corps dans la relation au tout petit 3 3 1 1

DIABOLO
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

DIABOLO Soins et santé de l'enfant en accueil petite enfance (0-3 ans) 2 2 1 1

DIABOLO
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

DIABOLO
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

DIABOLO
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

DIABOLO Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Formation de formateurs internes
2,5 2,5 1 1

DIABOLO
Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - L'entretien professionnel : un acte de 
management

2 2 1 1

DIABOLO
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

DIABOLO Prépa concours auxiliaire de puériculture - connaissances liées aux épreuves
1 1 1 1

DIABOLO Prépa concours auxiliaire de puériculture - Environnement territorial 1 1 1 1

DIABOLO
Prépa concours auxiliaire de puériculture - Méthodologie de l'entretien avec le 
jury (épreuve unique C)

3 3 1 1

DIABOLO
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

DIABOLO
L'accueil des stagiaires dans les établissements d'accueil des jeunes enfants 
jusqu'à 3 ans

3,5 3,5 1 1

DIABOLO
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

DIABOLO
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

DIABOLO
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

DIABOLO
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1
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DIABOLO
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

DIABOLO
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

DIABOLO Les manifestations d'agressivité du jeune enfant 1 1 1 1

DIABOLO
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

DRH Test d'orientation à l'examen professionnel d'Attaché principal 0,5 0,5 1 1
DRH Comment adopter une posture de coach au quotidien ? 0,5 0,5 1 1
DRH L'animation de séances de co-développement 4 4 1 1
DRH Jury fin de cycle coach 1 1 1 1
DRH La médiation, compétence managériale 3 3 1 1
DRH Mieux manager grâce aux neurosciences 0,5 0,5 1 1
DRH La VAE : outil d'évolution professionnelle 1 1 1 1

EDUCATION ENFANCE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Formation de formateurs internes
3,5 3,5 1 1

EMPLOI Démarches de mobilité inclusive 2 2 1 1
ESPACES VERTS Formation d'intégration des agents de catégorie B 10 10 1 1

EVENEMENTIEL COMMUNICATION Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Formation de formateurs internes
3,5 3,5 1 1

GYMNASES
Stage Union - FIL SUD 77 Les risques psychosociaux : Rôle et actions des 
membres du CHSCT

2 2 1 1

GYMNASES Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Communication non violente 2 2 1 1
GYMNASES Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Communication non violente 2 2 1 1

JEUNESSE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Formation de formateurs internes
3,5 3,5 1 1

LE MAS
Prépararation concours interne et 3ème voie techncien : Test d'orientation 
communication écrite B 2021

0,5 0,5 1 1

LOGISTIQUE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - L'entretien professionnel annuel
2 2 1 1

NOUGATINE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

NOUGATINE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

NOUGATINE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1
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NOUGATINE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

NOUGATINE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

PATRIMOINE BATI
Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - L'entretien professionnel : un acte de 
management

2 2 1 1

PERISCOLAIRE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - L'entretien professionnel annuel
2 2 1 1

PERISCOLAIRE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Communication non violente 2 2 1 1
PERISCOLAIRE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Communication non violente 2 2 1 1

PERISCOLAIRE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - L'entretien professionnel annuel
2 2 1 1

PERISCOLAIRE
Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - L'entretien professionnel : un acte de 
management

2 2 1 1

PERISCOLAIRE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Communication non violente 2 2 1 1

PERISCOLAIRE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - L'entretien professionnel annuel
2 2 1 1

PERISCOLAIRE
Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - L'entretien professionnel : un acte de 
management

2 2 1 1

PERISCOLAIRE
Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - L'entretien professionnel : un acte de 
management

2 2 1 1

PETITE ENFANCE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

PETITE ENFANCE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

PETITE ENFANCE Formation au coaching individuel interne - Module 1 : Les fondamentaux 
7 7 1 1

PETITE ENFANCE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

PETITE ENFANCE
Formation au coaching individuel interne Module 2 : Les techniques de 
communication et le cadre objectif

5 5 1 1

PETITE ENFANCE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Formation de formateurs internes
3,5 3,5 1 1

PIRATE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

PIRATES
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1
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PIRATES Accueil de l'enfant et de l'interculturalité 3 3 1 1

PIRATES
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

PIRATES Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Communication non violente 2 2 1 1

PIRATES
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

PIRATES
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

PIRATES
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

PIRATES
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

PIRATES
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

PISCINE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Communication non violente 2 2 1 1
PISCINE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Communication non violente 2 2 1 1

POLICE MUNICIPALE
Stage Union - Union MELUN - Entrainement au maniement des armes - 
Catégories B3è/C3è/B1 - le 24 février 2020 - 09h00-12h00

0,5 0,5 1 1

POLICE MUNICIPALE
Inter VOULANGIS - Entrainement au maniement des armes - Catégories 
B3è/C3è/B1 - 14h00-17h00 

0,5 0,5 1 1

POLICE MUNICIPALE
Formation préalable à l'armement : maniement des générateurs d'aérosols 
incapacitants ou lacrymogènes (gail)

1 1 1 1

POLICE MUNICIPALE
Formation préalable à l'armement : environnement juridique spécifique aux 
maniements des armes

2 2 1 1

POLICE MUNICIPALE Formation préalable à l'armement : maniements des batons (version 30 h)
5 5 1 1

POLICE MUNICIPALE
Formation préalable à l'armement : environnement juridique spécifique aux 
maniements des armes

2 2 1 1

POLICE MUNICIPALE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Communication non violente 2 2 1 1

POLICE MUNICIPALE
Formation préalable à l'armement : maniement des armes de poing  (revolver 
et pistolet semi-automatique) - Catégorie B1

7,5 7,5 1 1

POLICE MUNICIPALE Formation préalable à l'armement : maniements des batons (version 30 h)
5 5 1 1

POLICE MUNICIPALE
Stage Union - Union MELUN - Entrainement au maniement des armes - 
Catégories B3è/C3è/B1 - le 2 mars 2020 - 17h30-20h30

0,5 0,5 1 1

POLICE MUNICIPALE
LE COUDRAY MONTCEAUX : Entrainement au maniement des armes - 
Catégories B3è/C3è/B1e   04/11  09h-12h 

0,5 0,5 1 1
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POLICE MUNICIPALE
Formation préalable à l'armement : maniement des générateurs d'aérosols 
incapacitants ou lacrymogènes (gail)

1 1 1 1

POLICE MUNICIPALE
Stage Union - LE COUDRAY MONTCEAUX : Entrainement au maniement des 
armes - Catégories B3è/C3è/B1e  08/01  14h-17h 

0,5 0,5 1 1

POLICE MUNICIPALE
Stage Union - Union MELUN - Entrainement au maniement des armes - 
Catégories B3è/C3è/B1 - le 24 février 2020 - 09h00-12h00

0,5 0,5 1 1

POLICE MUNICIPALE
Formation préalable à l'armement : maniement des armes de poing  (revolver 
et pistolet semi-automatique) - Catégorie B1

7,5 7,5 1 1

POLICE MUNICIPALE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Communication non violente 2 2 1 1

POLICE MUNICIPALE
Formation préalable à l'armement : environnement juridique spécifique aux 
maniements des armes

2 2 1 1

POLICE MUNICIPALE
Formation préalable à l'armement : environnement juridique spécifique aux 
maniements des armes

2 2 1 1

POLICE MUNICIPALE La protection des traces et indices 2 2 1 1

POLICE MUNICIPALE Formation préalable à l'armement : maniements des batons (version 30 h)
5 5 1 1

POLICE MUNICIPALE
Stage Union - Union MELUN - Entrainement au maniement des armes - 
Catégories B3è/C3è/B1 - le 24 février 2020 - 09h00-12h00

0,5 0,5 1 1

POLICE MUNICIPALE
Inter VOULANGIS - Entrainement au maniement des armes - Catégories 
B3è/C3è/B1 - 09h00-12h00 

0,5 0,5 1 1

POLICE MUNICIPALE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Communication non violente 2 2 1 1

POLICE MUNICIPALE
Stage Union - Union MELUN - Entrainement au maniement des armes - 
Catégories B3è/C3è/B1 - le 2 mars 2020 - 17h30-20h30

0,5 0,5 1 1

POLICE MUNICIPALE
Stage Union - LE COUDRAY MONTCEAUX : Entrainement au maniement des 
armes - Catégories B3è/C3è/B1e  08/01  14h-17h 

0,5 0,5 1 1

POLICE MUNICIPALE
LE COUDRAY MONTCEAUX : Entrainement au maniement des armes - 
Catégories B3è/C3è/B1e 17/12 09h-12h 

0,5 0,5 1 1

POLICE MUNICIPALE
Formation préalable à l'armement : environnement juridique spécifique aux 
maniements des armes

2,5 2,5 1 1

POLICE MUNICIPALE
Stage Union - LE COUDRAY MONTCEAUX : Entrainement au maniement des 
armes - Catégories B3è/C3è/B1e  08/01  14h-17h 

0,5 0,5 1 1

POLICE MUNICIPALE La protection des traces et indices 2 2 1 1

RAM
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

RAM
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1
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RAM
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

RAM Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Formation de formateurs internes
3,5 3,5 1 1

RAM L'accueil physique et téléphonique en collectivité territoriale 3 3 1 1
RAM La gestion du stress et des émotions - Dédoublement 3 3 1 1

RAM
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

RAM
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

RIBAMBELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

RIBAMBELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

RIBAMBELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

RIBAMBELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

RIBAMBELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

RIBAMBELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

RIBAMBELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

RIBAMBELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

RIBAMBELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

RIBAMBELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

RIBAMBELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

RIBAMBELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

RIBAMBELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

Accusé de réception en préfecture
077-217702851-20210624-2021DCM-06-100-DE
Date de télétransmission : 30/06/2021
Date de réception préfecture : 30/06/2021



ANNEXE 1 : BILAN 2020 FORMATION CNFPT 2020

10

RIBAMBELLE
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

SCOLAIRE/EDUCAT° ENFANCE
Test d'orientation Prépa Concours Interne/3ème voie Animateur territorial - 
Session 2021

0,5 0,5 1 1

SCOLAIRE/EDUCAT° ENFANCE L'accueil de l'enfant en situation de handicap en milieu scolaire 2 2 1 1
SCOLAIRE/EDUCAT° ENFANCE Les troubles du comportement chez les enfants de 3 à 12 ans 3,5 3,5 1 1
SCOLAIRE/EDUCAT° ENFANCE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Communication non violente 2 2 1 1

SCOLAIRE/EDUCAT° ENFANCE
Les situations de violence en milieu scolaire et périscolaire : analyse et 
prévention

3,5 3,5 1 1

SCOLAIRE/EDUCAT° ENFANCE
Stage Union - FIL SUD 77 Les risques psychosociaux : Rôle et actions des 
membres du CHSCT

2 2 1 1

SECRETARIAT DES ASSEMBLEES
Test d'orientation B - Préparation au concours interne et 3ème voie de 
Rédacteur - 2021

0,5 0,5 1 1

SPORTS
Conférence d'ouverture - Préparation à l'examen d'animateur principal 2020 
de 1e et 2è classe - AG

0,5 0,5 1 1

SPORTS Journées d'études nationales ANDIISS 1,5 1,5 1 1

SPORTS
Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - L'entretien professionnel : un acte de 
management

2 2 1 1

SPORTS
Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - L'entretien professionnel : un acte de 
management

2 2 1 1

URBANISME
Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - L'entretien professionnel : un acte de 
management

2 2 1 1

URBANISME Atelier de construction de son projet d'évolution professionnelle choisie
2 2 1 1

VANILLE CHOCOLAT
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

VANILLE CHOCOLAT La compréhension des représentations sociales en milieu professionnel
3 3 1 1

VANILLE CHOCOLAT Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Communication non violente 2 2 1 1

VANILLE CHOCOLAT
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

VANILLE CHOCOLAT
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

VANILLE CHOCOLAT
Stage Intra - INTRAS LE MEE SUR SEINE - Séminaire sur service petite enfance : 
communiquer : savoir dire et recevoir

1 1 1 1

VOIRIE La prise en compte de la propreté urbaine dans les collectivités 2 2 1 1
VOIRIE Stage Union - Tests de positionnement 0,5 0,5 1 1
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VOIRIE Le traitement hivernal des surfaces de voirie 2 2 1 1

VOIRIE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - L'entretien professionnel annuel
2 2 1 1

VOIRIE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Communication non violente 2 2 1 1

VOIRIE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - L'entretien professionnel annuel
2 2 1 1

VOIRIE Stage Intra - INTRA LE MEE SUR SEINE - Communication non violente 2 2 1 1
366,5 272 94,5 25 23 163 151 60

366,5 211 211
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Les enjeux du plan de formation 

Un plan de formation allie les besoins de la Ville du Mée-sur-Seine qui doit disposer de 

compétences pour développer ses projets et répondre aux exigences du service public et les 

besoins de ses agents qui souhaitent progresser dans leur métier, leur carrière ou se 

réorienter. 

 

Pourquoi élaborer un plan de formation ?  

La Ville du Mée-sur-Seine, comme toutes les collectivités territoriales fait face à un environnement en 

perpétuelle évolution : 

- la montée des intercommunalités et les transferts de personnels liés à la décentralisation 

recomposent les territoires et supposent la mise en place de compétences nouvelles, 

 - les usagers-citoyens manifestent une exigence accrue en termes d’écoute, de proximité et de 

qualité de service, 

- les départs à la retraite de nombreuses catégories de fonctionnaires modifient déjà la gestion 

prévisionnelle des ressources humaines, 

- la raréfaction des moyens budgétaires contraint les collectivités à prioriser leurs projets et à 

rationaliser leurs dépenses, 

- les évolutions des politiques publiques, comme les changements fréquents de réglementation, 

doivent pouvoir être rapidement intégrés. 

 

Le service public doit en permanence adapter ses missions et ses services. 

 

Cela passe par un besoin de qualification professionnelle des personnels territoriaux et une nécessité 

d’adaptation et de développement des compétences des agents. 

 

Que peut-on attendre d’un plan de formation  ? 

La formation est le principal levier pour le développement des compétences. 

 

La formation est un des outils de la gestion des ressources humaines. Elle permet, parallèlement et 

complémentairement au recrutement, à la mobilité, à la gestion des carrières et à l’évaluation, 

d’acquérir, maintenir, développer des compétences nécessaires à la réalisation des missions de 

service public. Elle contribue à la qualité du service rendu à l’usager. 

 

Pour la collectivité, le plan de formation :  

- permet de disposer en permanence des compétences nécessaires à la réalisation de ses missions et 

projets afin d’adapter et d’améliorer le service public local, en prenant en compte les différentes 

évolutions qui ont une influence sur les missions et les activités des agents, 

- permet de rendre plus efficaces les différentes actions de formation en les programmant et en 

établissant des priorités entre elles, 

- contribue à rendre plus lisible l’engagement en interne de la collectivité dans ce domaine, 

- peut faciliter la prise en compte de ses demandes de formation, en particulier auprès du CNFPT. 

 

Pour les agents de la Ville du Mée-sur-Seine , le plan de formation, résultat d’une 

négociation entre l’agent et son supérieur hiérarchique : 

- rend visible la politique de formation de la Ville et les aide donc à s’orienter, 

- constitue le cadre dans lequel les besoins de formation liés à l’exercice de leur métier sont pris en 

compte, 

- contribue à l’évolution professionnelle et à la réalisation des projets professionnels des agents du 

Mée-sur-Seine et, par-là, à leur motivation. 
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 3 

 

 

Les objectifs du plan de formation de la Commune du Mée-sur-Seine 

 

 

La commune du Mée-sur-Seine dispose depuis maintenant de nombreuses années de 

plans de formation. Ce nouveau plan de formation est également complété par la 

charte de la formation reprenant les dispositions et modalités de la formation. 

 

 

L’élaboration de ce plan de formation sur 3 ans doit permettre d’accompagner la politique 

de gestion des ressources humaines et les priorités du nouveau mandat à travers le 

développement et l’anticipation des compétences nécessaires à la réalisation des différents 

projets d’amélioration du service public de la Ville. 

 

Le plan présente d’une part les formations collectives proposées sur les 3 ans qui sont issues 

des axes prioritaires définis par la Direction Générale et déclinés par les cadres et d’autre 

part, les demandes individuelles recueillies lors des entretiens annuels d’évaluation. 

 

Les départs en formation ou les arbitrages se feront en fonction des axes prioritaires. 

Les formations CNFPT seront toujours un choix prioritaire par mesure de maîtrise des 

coûts de formations. 

 

Chaque année, le service Développement des Ressources Humaines, après recueil des 
demandes individuelles lors des entretiens d’évaluation, établira un programme des 

formations de l’année à venir. Un bilan sera ensuite établi permettant d’ajuster 

éventuellement le plan de formation. 
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Les axes prioritaires 
Les axes prioritaires ont été définis par la Direction Générale : 

 

A. Formations pour répondre aux normes et formations obligatoires 

 

B. Formations de perfectionnement ou d’acquisition de compétences sur le 

métier de l’agent 
 

C. Formations spécifiques : préparation concours, remise à niveau 

 

D. Formations sur parcours personnel de l’agent 

 
Ces axes se déclinent de la façon suivante : 

A. Formations pour répondre aux normes et formations obligatoires : 
 

• Accompagner et former la Police municipale dans son développement. 

• Répondre aux exigences ou normes de l’emploi occupé : CACES, BAFA, Habilitations, etc. 

• Accompagner l’élaboration et le suivi du document unique, les missions de conseiller de 

prévention. 

 

B. Formations de perfectionnement ou d’acquisition de compétences sur le 

métier de l’agent : 
 

• Favoriser l’acquisition de compétences dans le cadre de l’adaptation à l’emploi occupé, 

notamment pour certains secteurs : éducation, enfance, loisirs, séniors ou emplois : management, 

outil informatique, etc. 

• Favoriser l’acquisition ou l’adaptation à de nouvelles méthodes de travail : gestes éco-

responsables, maîtrises des coûts, optimisation, utilisation d’outils bureautiques (agendas), etc.  

• Anticiper les besoins de compétences en fonction des prévisions de départs en retraite. 

• Assurer le perfectionnement en cours de carrière à la demande de la collectivité. 

• Former les nouveaux cadres intermédiaires à la direction d’équipes.  

• Développer le travail d’équipe et les relations au sein des services. 

• Prévenir les maladies professionnelles et les accidents de travail en adaptant les formations à 

l’ergonomie aux métiers des agents et en renforçant la communication sur les Equipements de 

Protections Individuels ainsi que les gestes de premiers secours. 

 

C. Formations spécifiques : préparation concours, remise à niveau 
 

• Favoriser l’accès à une carrière dans la fonction publique par des actions de remise à niveau. 

• Evaluer les besoins de compétences futures pour proposer les concours, préparation concours, 

formations diplômantes, remise à niveau, validation des acquis… 

 

D. Formations sur parcours personnel de l’agent 
• Permettre l’accompagnement individuel des agents dans leur projet professionnel et leur mobilité, 

notamment dans le cadre du DIF. 

• Assurer le perfectionnement en cours de carrière à la demande de l’agent. 

• Réorientation professionnelle. 
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SERVICE INTITULE DE LA FORMATION
BESOIN ET/OU OBJECTIF DE LA 

FORMATION
ORGANISME COUT 2021 2022 2023

Format° 
obligatoite

Format° 
profes°

Format° 
personnelle

CPF Autre

AFFAIRES JURIDIQUES ET 

URBANISME                                  
Permis d'aménager et lotissement 
1J

Appréhender le contexte réglementaire de 
l'urbanisme
Définir le processus de montage d'une opération 
de lotissement : de la prospection foncière à la 
commercialisation
Savoir rédiger un cahier des charges

Groupe Le Moniteur

1 074,00 € 1 074,00 € 1

AFFAIRES JURIDIQUES ET 

URBANISME                                  
Décrypter les règles en matière de 
contentieux de l’urbanisme et 
savoir y faire face Le contentieux 
en urbanisme de A à Z1J

Connaître les différentes formes de contentieux                                              
Identifier les différents types de recours existants

Groupe Le Moniteur

1 194,00 € 1 194,00 € 1

AFFAIRES JURIDIQUES ET 

URBANISME                                   
Maîtriser le régime d’instruction 
des autorisations d’urbanisme 2J

Modification de l'organigramme (reprise du 
service urbanisme)
Volonté de s'approprier et optimiser les process 
internes d'instruction des autorisations 
d'urbanisme

Groupe Le Moniteur

1 794,00 € 1 794,00 € 1

AFFAIRES JURIDIQUES ET 

URBANISME                                   
Cycle Les procédures et opérations 
d’aménagement 4J

Modification de l'organigramme (reprise du 
service urbanisme)

Groupe Le Moniteur
1 668,00 € 1 668,00 € 1

AFFAIRES JURIDIQUES ET 

URBANISME                                   

E. DELIKAYA

Finances locales pour non-
financiers

Meilleure maitrise des finances locales dans le 
cadre de la modification de l'organigramme 
(préparation budget suivi comptable et 
budgétaire, financement opérations 
d'aménagement, etc.)

EFE

1 428,00 € 1 428,00 € 1

AFFAIRES JURIDIQUES ET 

URBANISME                                  
Cursus - Instructeur des 
autorisations d’occupation des sols 
(ADS) - 7jrs-49h

Identifier les règles d’urbanisme qui impactent les 
autorisations du droit des sols (ADS)
Situer les opérations d’aménagement et les outils 
d’intervention foncière au regard des règles 
d’urbanisme et des autorisations du droit des sols 
Savoir instruire chaque étape de la demande 
d’autorisation du droit des sols
Sécuriser leur délivrance : se prémunir du 
contentieux et gérer les recours
Ce cursus instructeur vise essentiellement à 
permettre une polyvalence des agents du service 
pour garantir une continuité de service (et 
prévenir un éventue départ ou une éventuelle 
indisponibilité du seul autre instructeur du service 
dans les mois à venir) - Ce cursus est 
indispensable à la bonne marche du service

Groupe Le Moniteur

6 120,00 € 6 120,00 € 1

CABINET DU MAIRE              Rédiger des courriers sensibles ARFOS 1 350,00 € 1 350,00 € 1

CENTRE SOCIAL                                   Accueillante au LAEP Obligatoire pour le poste (CAF et Conseil 
Général), va prendre le relai de Dominique qui 
part à la retraite

Ecole des parents
600,00 € 600,00 € 1
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CENTRE SOCIAL                                   Fondamentaux du travail en centre 
social

Meilleure compréhension de l'environnement 
dans lequel l'agent travaille. Apport historique et 
réglementaire, en lien avec les exigences de la 
CAF

Fédération des Centres 
Sociaux

380,00 € 380,00 € 1

CENTRE SOCIAL                                   Animation participative Meilleure compréhension des attendus 
concernant la participation des habitants et 
l'animation de la vie locale, indispensable au 
regard du Projet Social

Fédération des Centres 
Sociaux

285,00 € 285,00 € 1

CENTRE SOCIAL                                   Fondamentaux du travail en centre 
social

Décryptage des textes et de l'environnement 
réglementaire des Centres sociaux, en lien avec sa 
pratique et son rôle de référente familles

Fédération des Centres 
Sociaux

380,00 € 380,00 € 1

CENTRE SOCIAL                                   Fondamentaux du travail en centre 
social

Meilleure compréhension de l'environnement 
dans lequel l'agent travail. Apport historique et 
réglementaire, en lien avec les exigences de la 
CAF

Fédération des Centres 
Sociaux

380,00 € 380,00 € 1

COMMUNICATION                                 Contrat de formation 2021/2022 CFA IGS
9 500,00 € 4 000,00 € 5 500,00 € 1

COMMUNICATION                                 Concevoir et produire des vidéos 
sur smarphone

2 modules de 3 jours ControlC
5 688,00 € 5 688,00 € 1

CTM                                           Permis poids lourd AFTRAL 3 500,00 € 3 500,00 € 1

CTM divers services                              FIMO Formation obligatoire AFTRAL 12 270,00 € 2 454,00 € 4 908,00 € 4 908,00 € 1

CTM divers services                              Habilitation électrique « BS » Formation obligatoire ACTE1 1 450,00 € 1 450,00 € 1

CTM divers services                              Habilitaions électriques BR Formation obligatoire ACTE1 1 450,00 € 1 450,00 € 1

CTM divers services                              R 482 cat 1 (engins compacts) Formation obligatoire ACTE1 4 920,00 € 4 920,00 € 1

CTM divers services                              R 482 cat 8 chargeur (engins de 
chantier)

Formation obligatoire ACTE1
2 460,00 € 2 460,00 € 1

CTM divers services                              R 482 cat 4 (engins de 
chargement)

Formation obligatoire ACTE1
2 460,00 € 2 460,00 € 1

CTM divers services                              R 486 Nacelle Formation obligatoire ACTE1 2 460,00 € 2 460,00 € 1

CTM divers services                              R 489 transpalettes Formation obligatoire ACTE1 2 460,00 € 2 460,00 € 1

CTM divers services                              R 490 grue auxiliaire Formation obligatoire ACTE1 2 460,00 € 2 460,00 € 1

CTM Espaces verts                     Permis BE (remorque + de 750 kg) AFTRAL
803,00 € 803,00 € 1

CTM Espaces verts                     Permis BE (remorque + de 750 kg) AFTRAL
803,00 € 803,00 € 1

CTM Espaces verts                     FCO (Formation continue 
obligatoire) permis poid lourd

Formation obligatoire AFTRAL
1 428,00 € 1 428,00 € 1

CTM Espaces verts                     Certiphyto Formation obligatoire AQUIBRIE 150,00 € 150,00 € 1

CTM Espaces verts                     Certiphyto Formation obligatoire AQUIBRIE 150,00 € 150,00 € 1

DIVERS SERVICES PSC1 40 agents UDSP77
2 200,00 € 733,00 € 733,00 € 734,00 € 1

DIVERS SERVICES Pack Incendie 850€ 12 agents maxi par session UDSP77 1 700,00 € 850,00 € 850,00 € 1

DIVERS SERVICES Microsoft 365 ControlC 1 632,00 € 1 632,00 € 1
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DRH                                         Contrat d'apprentiiage 2021 et 
2022

PIGIER
6 500,00 € 3 250,00 € 3 250,00 € 1

DRH                                         Formations d'accompagnement CIRIL
6 000,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € 1

DRH                                         Excel perfectionnement Formation indispensable pour requêtes CIRIL ControlC
1 428,00 € 1 428,00 € 1

ESPACE JEUNESSE                 Rencontres professionnelles de la 

jeunesse

Benchmarking, échanges de pratiques, étendue du 

réseau

NEUJPRO
200,00 € 200,00 € 1

ESPACE JEUNESSE - BIJ                  F° réparateur Smartphomes et 

tablettes

Formation obligatoire de son choix dans le cadre de 

son contrat adulte-relais

Revolys

1 490,00 € 1 490,00 € 1

ESPACE JEUNESSE - BIJ                Ecran et réseaux sociaux Création d'intervention dans les établissements 

scolaires

CRIPS
360,00 € 360,00 € 1

FINANCES Excel perfectionnement Formation indispensable pour requêtes CIRIL ControlC
1 428,00 € 1 428,00 € 1

P ENFANCE                             JOURNEE PEDAGOGIQUE 

ANNUELLE (tous les ans)

Indispensable pour la cohésion du service et 

l'amélioration continue

Divers intervenants
3 000,00 € 3 000,00 € 1

P ENFANCE                               

V. HELWIG

PSC1 (initiale et recyclage) 70 agents UDSP77
3 850,00 € 1 650,00 € 1 100,00 € 1 100,00 € 1

P ENFANCE                             SUPERVISION (tous les ans) La supervision a été mise en place afin de créer un 

collectif et une cohésion de travail entre les directrices 

(éviter la reprise des tensions et conlits préexistants). 

Analyse de la pratique

MARLYSE TRICHET

1 300,00 € 1 300,00 €

P ENFANCE DIABOLO               Journées Nationales d'Etudes en 

puériculture (congré de 3 jours) 

Maintenir l'actualisation des connaissances et le lien 

avec les différents exercices professionnels possible 

d'une puéricultrice. S'ouvrir à des connaissances 

nouvelles ou en développer grâce aux ateliers 

thématiques. 

ANPDE

530,00 € 530,00 € 1

P ENFANCE RAM                   JOURNEE DES EJE TPMA 100,00 € 100,00 € 1

P ENFANCE RIBAMBELLE                     FORUM PETIT 1 Enrichir les connaissances 30,00 € 30,00 € 1

PERISCOLAIRE                        BAFD formation initiale Nécessité de renforcer la strate hiérarchique des 

responsables de sites périscolaires

UFCV
490,00 € 490,00 € 1

PERISCOLAIRE                        BAFD formation initiale Nécessité de renforcer la strate hiérarchique des 

responsables de sites périscolaires

UFCV
490,00 € 490,00 € 1

PERISCOLAIRE                        BAFD approfondissement Nécessité de renforcer la strate hiérarchique des 

responsables de sites périscolaires

UFCV
490,00 € 490,00 € 1

PERISCOLAIRE                        BAFD formation initiale Nécessité de renforcer la strate hiérarchique des 

responsables de sites périscolaires

UFCV
490,00 € 490,00 € 1
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PERISCOLAIRE                        BAFD formation initiale Nécessité de renforcer la strate hiérarchique des 

responsables de sites périscolaires

UFCV
490,00 € 490,00 € 1

PERISCOLAIRE                        BPJEPS Habilitation direction Accueil de loisirs La ligue de l'enseignement
6 816,00 € 6 816,00 € 1

PERISCOLAIRE                        BPJEPS Habilitation direction Accueil de loisirs La ligue de l'enseignement
6 816,00 € 6 816,00 € 1

PERISCOLAIRE                        BAFD approfondissement Nécessité de renforcer la strate hiérarchique des 

responsables de sites périscolaires

UFCV
600,00 € 600,00 € 1

POLICE MUNICIPALE                            Formations obligatoires Formation PM CNFPT 30 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 1

POLICE MUNICIPALE                            Formations obligatoires 2020 Bon de commande 2020 annulé par le service finances CNFPT
5 342,50 € 5 342,50 € 1

POLICE MUNICIPALE                            Dresseur au mordant CFPPA Combrailles 1 592,00 € 1 592,00 € 1

SECRETAIRIAT DES 

ASSEMBLEES                       
Gestion de la panique et des 
situations de danger : savoir réagir 
en cas de situation d’urgence ou 
d'intrusion

Gestion de la panique et des situations de danger 
: savoir réagir en cas de situation d’urgence. 
Formation en intra 12 personnes maximum

CNFSE (groupe 12 

personnes) 1914€
1 914,00 € 1 914,00 € 1

SPORTS                                 PSE1 UDSP77 1 920,00 € 640,00 € 640,00 € 640,00 € 1

SPORTS piscine CAEPMNS Révision quinquenale obligatoire CREPS 200,00 € 200,00 € 1

SPORTS piscine Révision BNSSA Formation obligatoire pour surveillance été CF 77 FNMNS 165,00 € 165,00 € 1

160 628,50 € 66 752,50 € 65 474,00 € 28 402,00 €
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CONVENTION 

D’OBJECTIFS ET DE
FINANCEMENT

 

Etablissement d’accueil du jeune enfant : 

- prestation de service unique (Psu)
- bonus « mixité sociale »
- bonus « inclusion  handicap »

Année : 2021-2024
Gestionnaire : La commune Le Mée sur Seine
Ville : Le Mée sur Seine 
Structure : Mac Vanille-Chocolat
Nature Aide : PSU/EAJE
Code pièces – Famille / Type : monter convention /convention Accusé de réception en préfecture
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N° Dossier : 201000169

Les conditions ci-dessous de la subvention dite Prestation de service unique « Psu », du bonus
« inclusion handicap », du bonus « mixité sociale » ainsi que des annexes constituent la présente
convention.

Entre : 

la commune Le Mée sur Seine, représentée par Monsieur Franck VERNIN, Maire et dont le
siège est situé au 555 route de Boissise – 77350 LE MEE SUR SEINE

Ci-après désigné « le gestionnaire ». 

Et :

La caisse  d’Allocations familiales  de Seine-et-Marne,  représentée par  Madame  Gaëlle  CHOQUER
MARCHAND, Directrice et dont le siège social est situé à TSA 34004 – 77024 MELUN Cedex

Préambule     : Les finalités de la politique d'action sociale familiale des Caisses
d'allocations familiales

Par leur action sociale, les Caf contribuent au renforcement des liens familiaux, à l'amélioration
de  la  qualité  de  vie  des  familles  et  de  leur  environnement  social,  au  développement  et  à
l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du jeune adulte  et à la
prévention des exclusions. 

Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles  et les
contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression des besoins
sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire.

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur
des territoires qui en sont dépourvus.

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière
aux familles à revenus modestes et celles faisant face au handicap d’un parent ou d’un enfant,
notamment au travers d'une politique facilitant leur accès.

Les actions soutenues par les Caf visent à :

- développer l’offre d’accueil du jeune enfant en luttant contre les inégalités sociales et
territoriales et en améliorant son efficience ;

- accompagner le parcours éducatif des enfants âgés de 3 à 11 ans ;

2
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- soutenir les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leur parcours d’accès à l’autonomie ; 

- valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec ou
par leurs enfants ;

- contribuer à l’accompagnement social des familles et développer l’animation de la vie
sociale.

Article 1 - L’objet de la convention

La branche Famille de la Sécurité sociale poursuit une ambition volontariste en faveur de l’accès
réel de tous les jeunes enfants aux modes d’accueil dans un double objectif de conciliation vie
familiale/vie  professionnelle  et  d’investissement  social.  A ce titre,  elle  soutient  l’activité  des
établissements d’accueil du jeune enfant et fait de l’accueil des enfants en situation de handicap
ou de pauvreté une de ses priorités. 

1.1 - Les objectifs poursuivis par la subvention dite Prestation de service unique

 « Psu »

Les objectifs poursuivis lors de la mise en place de la Psu demeurent : 

- contribuer à la mixité des publics accueillis par l’'application obligatoire d'un barème fixé
par  la  Cnaf.  La  tarification  est  proportionnelle  aux  ressources  des  familles,  mais  les
gestionnaires ne sont pas incités à sélectionner les familles en fonction de leurs revenus
puisque le montant de la Psu est d'autant plus élevé que les participations familiales sont
moindres (principe de neutralisation des participations familiales).

- favoriser  l’accessibilité  des  enfants  quelle  que  soit  l’activité  de  leurs  parents.  Les
réservations sont traduites en heures et non pas en journées pour mieux répondre aux
besoins des enfants dont les parents travaillent à temps partiel ou sur des horaires décalés
par rapport aux horaires standard d'activité professionnelle. Les familles ne sont ainsi pas
dans l'obligation de payer un temps d'accueil qu'elles n'utilisent pas.

- encourager  la  pratique  du  multi-accueil,  laquelle  répond  aux  différents  besoins  des
familles et permet d’optimiser les taux d'occupation des Eaje en accroissant la capacité de
réponse aux besoins et ainsi leur utilité sociale. 

- faciliter la réponse aux besoins atypiques des familles et aux situations d'urgence.

- soutenir les temps de concertation nécessaires à l’accueil des enfants

1.2 - Les objectifs poursuivis par le bonus «     inclusion handicap     »

Le bonus « inclusion  handicap » vise  à  favoriser  la  mise  en œuvre  du principe  d’égalité  de
traitement  des  enfants  porteurs  de  handicap  avec  les  autres  enfants,  affirmé  tant  en  droit
international  qu’en  droit  interne.  L’accessibilité  des  enfants  en  situation  de  handicap  aux
institutions et notamment aux Eaje est inscrite dans la loi du 11 février 2005 et le code de la
santé publique  (R2324-17)  indique:  « Les établissements  d’accueil  des  jeunes  enfants  (Eaje)
accueillent les enfants en situation de handicap et concourent, à ce titre, à leur intégration ».
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Dès lors, le projet d’accueil des Eaje doit faire apparaitre les dispositions particulières prises
pour l’accueil d’un enfant en situation de handicap »

Cet accueil favorise le maintien dans l’emploi des familles confrontées au handicap d’un enfant,
offre aux parents qui ont cessé leur activité  professionnelle un temps de répit  et contribue à
l’éveil et au développement de l’enfant. 

Le rapport du Haut conseil de l’enfance et de l’adolescence en date du 5 juillet 2018 souligne
que « les enjeux de la petite enfance et du handicap doivent être davantage développés dans les
politiques publiques, pour au moins deux raisons :

- l'inclusion, la vie partagée entre tous les enfants dans des services de droit commun, doit
devenir la norme dès la petite enfance, ce qui prépare l’inclusion future.

- l’accueil de tous les petits enfants ensemble pose les bases d’un rapport de familiarité
avec le handicap, et non d’étrangéité, socle d’une société inclusive. »

Pour les gestionnaires d’Eaje, plusieurs freins à l’accueil des enfants porteurs de handicap sont
identifiés : besoin de formations des personnels, de renforts de personnels besoin de temps de
concertation entre professionnels et avec les parents plus importants, nécessité de disposer de
matériel spécifique. En outre, les temps d’accueil sont souvent plus courts et plus irréguliers, ce
qui peut diminuer les montants de droits calculés au titre de la Psu. 

1.3 - Les objectifs poursuivis par le bonus «     mixité sociale »

Le bonus « mixité sociale » vise à favoriser l’accueil des enfants issus de familles vulnérables
dans les Eaje. Cet accueil est déjà en partie inscrit dans la loi. Ainsi, le projet d'établissement et
le règlement de fonctionnement doivent garantir  une place par tranche de 20 places pour les
enfants dont les parents sont engagés dans un parcours d’insertion sociale ou professionnelle et
dont les ressources sont inférieures au montant forfaitaire du Rsa1 .

Prolongeant  cet  objectif,  la  stratégie  nationale  de  lutte  contre  la  pauvreté  présentée  le  13
septembre 2018 par le Président de la République a placé la petite enfance comme engagement
n°1 :« L’égalité  des  chances,  dès  les  premiers  pas,  pour  rompre  la  reproduction  de  la
pauvreté ».

En effet,  l’accueil  collectif  favorise  le  « développement  complet »  de  l’enfant,  à  savoir  « le
développement  physique,  affectif,  cognitif,  émotionnel  et  social »2 ainsi  que  l’acquisition  du
langage.  Cet  accueil  profite  tout  particulièrement  aux enfants  issus  des  familles  socialement
fragilisées. En préparant ainsi l’avenir de ces enfants, l’accueil en crèche participe à une véritable
politique d’égalité des chances, de réduction des inégalités sociales et d’investissement social.

1

 Code de l’action sociale et des familles, article L. 214-7 : «  Le projet d'établissement et le règlement intérieur des
établissements  et  services  d'accueil  des  enfants  de  moins  de  six  ans,  […],  prévoient  les  modalités  selon  lesquelles  ces
établissements garantissent des places pour l'accueil d'enfants non scolarisés âgés de moins de six ans à la charge de personnes
engagées dans un parcours d'insertion sociale et  professionnelle et  répondant aux conditions de ressources fixées par voie
réglementaire, pour leur permettre de prendre un emploi, de créer une activité ou de participer aux actions d'accompagnement
professionnel qui leur sont proposées ». 
2  Rapport Giampino, Développement du jeune enfant, modes d’accueil, formation des professionnels, du 9/05/2016
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Pour autant, malgré la neutralisation des participations familiales, le seul financement des Eaje
par la Psu ne favorise pas suffisamment l’accueil de ces enfants, dont les  temps d’accueil sont
souvent plus courts et plus irréguliers, ce qui peut diminuer les montants des droits calculés au
titre de la Psu.

Article 2- L’éligibilité à la prestation de service et aux bonus

La Psu peut être attribuée aux (Eaje) suivants visés par l’article R. 2324-17 du code de la santé
publique : 3 

- Les établissements d’accueil collectif, et notamment les multi-accueils ; 
- Les établissements à gestion parentale ; 
- Les jardins d’enfants ; 
- Les  services  d’accueil  familiaux4 et  les  micro-crèches  qui  ne  bénéficient  pas  du

complément  du  libre  choix  du  mode  de  garde  (Cmg)  «  structure  »  de  la  prestation
d’accueil du jeune enfant (Paje). 

La Psu s’adresse indifféremment aux Eaje destinés aux enfants du quartier ou aux enfants de
salariés d’employeurs publics ou privées.  Ceux-ci doivent être accessibles à tous les enfants, y
compris les enfants issus de familles en situation de pauvreté ou dont les parents sont dans des
parcours d’insertion sociale et professionnelle. 
 
Les « crèches de quartier »5 bénéficiant de la Psu s’assurent que les enfants de parents engagés
dans un parcours d’insertion sociale et professionnelle, et/ou les ressources sont inférieures au
montant forfaitaire du Rsa puissent aisément accéder à une place d’accueil.

Les  « crèche de personnel »6 doivent quant à elle contribuer aux efforts de mixité sociale et
accueillir  au  moins  10%  d’enfants  provenant  des  quartiers  environnants  sans  financements
d’employeurs. Leur projet doit donc prévoir les moyens pour atteindre cet objectif, notamment la
mise en place de partenariats (collectivité, Pmi, Caf, etc.). 

3 Bien que relevant de l’article L. 2324-1 du Csp, les jardins d’éveil ne sont pas éligibles à la Psu  
4 Conformément à l’article D. 531-23 Css - relatif à la Paje -, les ménages peuvent bénéficier du complément mode de garde
structure de la Paje lorsqu’ils recourent à un service d’accueil familial géré par une association ou une entreprise. Dans ce cas, les
établissements qui ont choisi,  pour l’ensemble de leur public, ce mode financement  ne peuvent  pas bénéficier de la Psu ni
d’aucune autre aide issue du Fnas pour leur fonctionnement. 
5 Etablissements où au moins deux tiers des enfants accueillis proviennent du quartier.
6 Etablissements où au moins deux tiers des places sont destinés aux enfants d’employeurs publics ou privés.
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Article 3- Les modalités de calcul de la subvention dite prestation de service
unique et des bonus

3.1 - Les modalités de calcul de la Psu

La Psu est une aide au fonctionnement versée aux Eaje. Elle correspond à la prise en charge de
66 % du prix de revient horaire d’un Eaje, dans la limite du prix plafond fixé annuellement par la
Cnaf, déduction faite des participations familiales. Ainsi le montant annuel de la Psu versé à un
équipement est obtenu par la formule suivante :

[(Nombre d’heures ouvrant droit dans la limite de la capacité théorique maximale X 66% du prix de revient plafonné)7 -

Total des participations familiales déductibles] X taux de ressortissants du régime général8 +

(6  heures  de  concertation  X  nombre  de  places  0-5  ans9 fixé  dans  l’autorisation  ou  l’avis  du  président  du  conseil

départemental X 66% du prix de revient plafond10 X taux de ressortissants du régime général)11

- Les données concourant au mode de calcul de la Psu
 

Il existe plusieurs types d’actes concourant au calcul de la Psu. L’unité de calcul de la Psu est
l’heure, tous les actes s’expriment donc en heures. 

Les heures réalisées : il  s’agit des heures de présence effective de l’enfant, calculées à partir
d’une retranscription précise des entrées et des sorties des enfants.12 

 
Les heures facturées : pour l'accueil régulier, les heures facturées résultent du contrat négocié
entre les familles et le gestionnaire de la structure d’accueil sur la base des besoins de la famille
pour une durée pouvant aller jusqu’à un an. 

Ce  contrat  peut  faire  l’objet  d’une  facture  mensuelle  selon  la  règle  de  mensualisation  si  le
gestionnaire a retenu ce mode de facturation. Des heures complémentaires (présence non prévue)
peuvent s’ajouter aux heures prévues au contrat.

En cas  d’accueil  occasionnel  ou d’accueil  d’urgence,  les heures  facturées  correspondent  aux
heures réalisées.

Heures  facturées =  heures  réalisées  (prévues  ou  non  au  contrat)  –  heures  d’adaptation
lorsqu’elles sont gratuites + heures d’absences non déductibles.
7 Si le prix de revient réel horaire < prix de revient plafond déterminé selon le niveau de service, retenir le prix de revient réel 

Si le prix de revient réel horaire >prix de revient plafond déterminé selon le niveau de service, retenir le prix de revient
plafond déterminé selon le niveau de service 
8 Tel que défini à l’Article 3.4 « les modalités de versement de Psu et des bonus »
9 Les heures de concertation sont versées par place et par an, sur la base de la dernière autorisation  ou avis du président du
conseil départemental 
10 Déterminé selon le niveau de service 
11 Tel que défini à l’Article 3.4 « les modalités de versement de Psu et des bonus »
12 L’absence de justificatifs permettant de déterminer le taux de facturation entraine l’incapacité pour la Caf de verser les tarifs
bonifiés de Psu prévus au titre de l’adéquation des contrats aux besoins des familles. En cas de contrôle, un indu doit donc être
constaté (cf Article 7).
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Les  heures  ouvrant  droit :  elles  sont  égales  aux heures  facturées  sous  réserve  de  vérifier  la
condition d’âge et de ne pas dépasser la capacité théorique maximale d’accueil par an). 

Les  heures  de  concertation : Les  heures  de  concertation  contribuent  à  la  qualité  du  projet
d’accueil en prenant mieux en compte les heures de réunion d’équipe, d’analyse de la pratique,
de temps d’accueil, de discussion et d’animation collective avec les parents, etc. Ces temps de
concertation  entre  professionnels  mais  aussi  entre  professionnels  et  parents,  s’avèrent
particulièrement  importants  pour  les  parents  en  situation  de  pauvreté  ou  pour  les  parents
d’enfants porteurs de handicap.

6 heures de concertation sont versées par place et par an, sur la base de la dernière autorisation
ou avis émis par le Président du conseil départemental. 

La branche Famille finance ces heures à hauteur de 66% du coût de fonctionnement horaire, dans
la  limite  du barème des  prestations  de service  en vigueur  (sans déduction des participations
familiales) pour les places occupées par des enfants relevant du régime général de la sécurité
sociale. 

- Les éléments nécessaires au calcul de la Psu 

Le prix de revient  réel :  le prix de revient réel par heure est  calculé  en divisant le total  des
charges (comptes de classe 6) et les contributions volontaires (comptes 86) par le nombre d’actes
réalisés. Aucune recette en atténuation n’est à déduire de ces charges. 
Ainsi  le  prix de revient  réel  = prix de revient  horaire  = Total  des charges/nombre  d’heures
réalisées. 

Le seuil d’exclusion   : la mise en place du seuil d’exclusion de la prestation de service unique
(Psu) vise à optimiser le fonctionnement des établissements tout en contenant les prix de revient
de ces derniers. Le seuil d’exclusion est donné chaque année dans le barème des prestations de
service.
 
Le prix de revient plafond :  les Eaje sont financés selon le niveau de service rendu. Ainsi, les
critères pour déterminer le prix plafond applicable pour le calcul du droit sont : 

- la fourniture des repas : la fourniture des repas comprend l’ensemble des repas (collations
et goûter compris). La fourniture du lait infantile est facultative ;

- la fourniture des couches et des produits d’hygiène 13; 

- l’adaptation des contrats aux besoins des familles à travers le taux de facturation (il s’agit
du ratio « heures facturées/heures réalisées14 »)

Chaque  année,  la  Cnaf  diffuse  les  montants  des  prix  plafonds  retenus  pour  le  calcul  de  la
prestation de service unique « Psu » en fonction de ces différents critères  et  sont à cet effet
publiés sur le caf.fr.

13 Le cas « sans couches ou repas » correspond à trois situations : 
- Fournitures des repas sans les couches, 
- Fourniture des couches sans repas
- Non fourniture des couches et non fourniture des repas

14 Le taux de facturation mesure l’écart entre les heures facturées et réalisées et est calculé ainsi : heures facturées / heures
réalisées. Il s’agit d’un écart relatif (en% des heures réalisées).

7

Accusé de réception en préfecture
077-217702851-20210624-2021DCM-06-110-DE
Date de télétransmission : 30/06/2021
Date de réception préfecture : 30/06/2021



- Les participations familiales 
 

Le barème national  des  participations  familiales  établi  par  la  Cnaf  est  appliqué  à  toutes  les
familles qui confient régulièrement ou occasionnellement leur enfant à un Eaje bénéficiant de la
Psu. Certaines majorations à la participation sont tolérées par la Cnaf sous réserve qu’elles ne
contreviennent pas aux principes généraux de la Psu (universalité, accessibilité à tous, mixité
sociale ° et que les familles en soient informées.
 
Afin  de  respecter  le  principe  de  neutralisation  des  participations  familiales,  l’intégralité  des
participations versées par les familles y compris les majorations doivent être portée dans un seul
compte  (numéro  70641)15,  à  l’exception  des  cotisations  annuelles,  frais  de  dossiers  et
participations pour prestations annexes 

La participation demandée à la famille couvre la prise en charge de l’enfant pendant son temps
de présence dans la structure, y compris notamment les soins d’hygiène (couches, produits de
toilette, etc.) et les repas. Il est attendu des gestionnaires qu’ils fournissent les couches et les
repas.  Un prix plafond spécifique est appliqué aux structures se trouvant dans l’impossibilité de
fournir ces prestations. 

La détermination des ressources des familles à prendre en compte différent selon que les parents
sont salariés, employeurs ou travailleurs indépendants. 
 
Les gestionnaires doivent, dans la mesure du possible, utiliser le service Cdap, mis en place par
la  branche  Famille  afin  de permettre  à  ses  partenaires  un accès  direct  à  la  consultation  des
dossiers allocataires Caf (ressources, nombre d’enfants à charge). 

Le taux de participation familiale : le tarif horaire demandé à la famille est défini par un taux
d’effort appliqué à ses ressources Le taux de participation familiale dépend du type d’accueil et il
est modulé en fonction du nombre d’enfants à charge au sens des prestations familiales16.

Le montant des participations familiales est soumis à un plancher et un plafond, publié en début 
d’année civile par la Cnaf     : 

 
- Le plancher : en cas d’absence de ressources, il faut retenir un montant « plancher ».  Il

faut retenir également ce plancher pour les personnes ayant des ressources inférieures à
ce montant plancher. 

- Le plafond : le barème s’applique jusqu’à hauteur d’un plafond de ressources par mois. 

3.2 - Les modalités de calcul du bonus «     inclusion handicap     »

Les Eaje financés par la Psu sont éligibles aux bonus « inclusion handicap », quel que soit le type
de gestionnaire dès lors qu’il remplisse les critères précisés ci-dessous. 

15 Lorsque la majoration concerne des frais d’adhésion, frais de dossier ou cotisations (s) annuelle(s)pour un montant supérieur à
50€, alors la part de majoration inférieure 50€ doit être portée au compte n°70642 et le restant au compte n° 70641
16 La  famille  doit  assurer  financièrement  l'entretien  de  l’enfant  (nourriture,  logement,  habillement)  de façon  «  effective  et
permanente » et assumer la responsabilité affective et éducative dudit enfant, qu’il y ait ou non un lien de parenté avec ce dernier.
Cet enfant est reconnu à sa charge au sens des prestations légales jusqu'au mois précédant ses vingt ans. 
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Pour l’année N, le montant total du bonus « inclusion handicap » pour un Eaje dépend :

- du pourcentage  d’enfants  porteurs  de  handicap inscrits  dans  la  structure  au  cours  de
l’année N ;

- du coût par place de la structure (plafonné) de l’année N ;
- du taux de financement « inclusion handicap », composé de trois tranches ;
- du nombre de places agrées (maximum de l’année). 

D’un montant maximum 17par place et par an, il est versé pour toutes les places de la structure,
dès l’accueil d’un premier enfant en situation de handicap. 
Ainsi, le montant total du bonus pour un Eaje est calculé selon la formule : 

Places agréées (maximum de l’année) x [(% d’enfants porteurs de handicap x Taux de 
financement x Coût par place dans la limite du plafond de coût par place) 

Chaque composante de cette formule de calcul est définie ci-après : 
Détermination  du taux de financement  à  retenir  dans  le  calcul :  le  taux de cofinancement  à
retenir  varie  en  fonction  du  pourcentage  d’enfants  porteurs  de  handicap  accueillis  dans  la
structure. 

Détermination du pourcentage d’enfants porteurs de handicap à retenir dans le calcul : à compter
du  1er janvier  2019,  ce  pourcentage  est  déterminé  à  partir  des  enfants  bénéficiaires  d’Aeeh
inscrits dans la structure.18 Il est calculé comme suit : 

Nombre d’enfants Aeeh inscrits dans la structure au cours de l’année N x 100
Nombre total d’enfants inscrits au cours de l’année N

Tout enfant bénéficiaire de l’Aeeh qui aura fréquenté au moins une fois l’Eaje dans l’année, quel
que soit son temps de présence, devra figurer sur le registre d’inscription de l’équipement et être
comptabilisé dans le nombre d’enfants Aeeh inscrits dans la structure.

Détermination du coût par place à retenir dans le calcul     : le coût par place se détermine de la 
manière suivante  

Total des dépenses de la structure de l’année N
Nombre de places figurant dans l’agrément Pmi (maximum de l’année) 

Ce coût par place est plafonné19. 

Nombre de places  à retenir  dans le calcul   :  le nombre de places retenu est  celui défini dans
l’autorisation ou l’avis d’ouverture délivrée par le président du Conseil départemental. Il s’agit
du nombre de places de l’équipement pour le droit N ; dans le cas où le nombre de places a
augmenté ou diminué en cours d’année, on retient le nombre maximum de places de l’année. 

3.3 - Les modalités de calcul du bonus «     mixité sociale     »

17 Selon un barème annuel publié par la Cnaf
18 Ce critère pourra être élargi en cours de convention aux enfants qui nécessitent une adaptation des modalités d’accueil. Une
information sera alors transmise par la Caf sur ce point au moment de la déclaration de données.
19 Tel qu’indiqué dans le barème annuel publié par la Cnaf. 
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Le  bonus  « mixité  sociale »  est  calculé  en  fonction  des  participations  familiales  moyennes
facturées  par  la  structure.  Il  consiste  en un forfait  de financement  attribué  à  l’ensemble  des
places de la structures si le montant des participations familiales moyenne est faible. Ce montant
est déterminé par tranche, et publié annuellement par la Cnaf.20

Places  agréées  (maximum de l’année)  x  (forfait  selon montant participations  familiales
moyennes horaires)

Détermination  du  montant  horaire  moyen  des  participations  familiales     : le  montant  horaire
moyen des participations familiales retenu pour le calcul du bonus au titre de l’année N est défini
comme suit :

Montant total des participations familiales facturé au titre de l’année N (compte 70641) 
Nombre d’heures total d’heures facturées au titre de l’année N 

3.4 - Les modalités de versement de la Psu et des bonus

- Le versement de la Psu 

Le taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service unique (Psu) est fixé
à 99,11 %.

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5
de la présente convention, produites au plus tard  au plus tard le 30 avril de l'année qui suit
l'année du droit (N) examiné.

En tout état  de cause,  l’absence de fourniture de justificatifs  au 30 juin de l’année qui suit
l’année  du  droit  (N)  examiné peut  entraîner  la  récupération  des  montants  versés  et  le  non
versement  du solde. Après le 31 décembre de l'année qui suit l'année du droit  (N) examiné,
aucun versement ne pourra être effectué au titre de N.

20 Pour 2019, trois tranches sont établies pour déterminer le montant de bonus : 
- 2100€/place lorsque les PF moyennes sont < ou = 0,75€ /h ; 
- 800 € /place lorsque les PF moyennes sont comprises entre 0,75€ et 1€/h
- 300€/place lorsque les PF moyennes sont comprises entre 1€ et 1,25€/heure.
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Concernant le versement d’acompte relatif à la Psu, la Caf versera :

1. un 1er acompte de 40 % du montant du droit prévisionnel N à la transmission des don-
nées prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1;

2. un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas
70% du droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1.

- Le versement des bonus «     inclusion handicap     » et «     mixité sociale     »

L’éligibilité aux bonus au titre de l’année N est acquise une fois connues les données définitives
de l’exercice. Le paiement des bonus par la Caf intervient donc en N+1, en même temps que le
versement du solde de la Psu.

Le versement d’un acompte en cours d’année sur les bonus est limité à 30% maximum du droit
prévisionnel. 

Le versement de la Psu et des bonus est effectué sous réserve des disponibilités de crédits.

Article 4 - Les engagements du gestionnaire

4.1 - Au regard de l'activité de l’équipement 

Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif  de qualité,  avec un personnel qualifié et un
encadrement adapté dans le respect de la réglementation petite enfance. Les activités doivent être
ouvertes à tous les publics, en respectant un principe d'égalité d'accès et un principe de non-
discrimination.

Le gestionnaire  s’engage à  élaborer  et  mettre  en œuvre un règlement  de fonctionnement  de
l’établissement conforme aux règles posées par la circulaire Psu de référence21 et à le transmettre
à la Caf pour validation. 

Il informe en outre la Caf de tout changement apporté dans :

- le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ou service ;
- l’'activité de l'équipement ou service (installation, organisation, fonctionnement, gestion,

axes d'intervention) ;
- les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des

recettes et dépenses).

4.2 - Au regard du public 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants :

- une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale et culturelle ;
- une accessibilité financière pour toutes les familles dans le respect du barème national des
participations familiales 

21 Circulaire 2014 007 du 26 mars 2014 à la date de signature de la convention, accessible sur www.caf.fr. 
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-  la production d’un projet  éducatif  obligatoire.  Ce projet  prend en compte la  place des
parents. Ce projet d’accueil est conforme aux critères de qualité de la Charte d’accueil du
jeune enfant ;
- la mise en place d’activités diversifiées, excluant les cours et les apprentissages particuliers

Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de
son service,  et  en  conséquence,  il  s'engage  à  ne  pas  avoir  vocation  essentielle  de  diffusion
philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire.

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « la Charte de la Laïcité de la branche Famille avec
ses partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations
Familiales  le  1er Septembre 2015 et  annexée à la  présente convention.  Le gestionnaire  peut
également s’appuyer sur le guide « laicité et gestion du fait religieux dans les Eaje », mis en
ligne sur le site « Caf.fr » et le site « monenfant.fr ».

4.3 - Au regard des transmissions des données à la Caf 

Le  gestionnaire  s’engage  à  transmettre  les  données  financières  et  d’activités  de  façon
dématérialisée via un service mis à disposition sur un espace sécurisé du « Caf.fr », après la
signature  d’une  convention  d’utilisation  spécifique.  Cette  transmission  s’effectue  après
l’attribution de trois « rôles » : 

- fournisseur de données d’activité ;
- fournisseur de données financières ;
- approbateur. 

4.4 - Au regard du site Internet de la Cnaf « monenfant.fr » et de l’application 
mobile «     caf-mon-enfant     »

Le gestionnaire  s’engage à faire  figurer  la  présentation  de la  structure,  ses coordonnées,  les
conditions ou les règles d’admission, les principales caractéristiques de son projet d’accueil sur
le  site  Internet  de  la  Cnaf  «  monenfant.fr  »  et  son  application  mobile  «  caf-mon-enfant  »,
propriétés de la Caisse nationale des Allocations familiales. 

Le gestionnaire s'engage à :

- fournir toutes les informations précitées dans le présent article et recueillis via la fiche de
référencement annexée à la présente convention pour une mise en ligne initiale de ces
données par la Caf sur ledit site Internet ;

- signaler dans les meilleurs délais à la Caf tous changements ou toutes modifications qui
affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet. 

Dans  le  cas où  celui-ci  a  signé  une  convention  d'habilitation  "  monenfant.fr »  avec  la  Caf,
l'autorisant à mettre à jour sur le site les informations relatives à la (aux) structure (s) dont il
assure  la  gestion,  le  gestionnaire  s'engage  à  effectuer  lui-même  tous  changements  ou
modifications qui affecteraient les informations mises en ligne sur le dit- site Internet.

4.5 - Au regard de la communication 
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Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal de
réalisation du service, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et
dans toutes  les  interventions,  déclarations  publiques,  communiqués,  publications,  affiches,  (y
compris  site  Internet  et  réseaux  sociaux  dédiés)  visant  le  service  couvert  par  la  présente
convention. 

4. 6 – Au regard de l’enquête «     Filoué     »

Afin d’évaluer l’action de la branche Famille et d’adapter son offre de service aux besoins des
publics, la Cnaf souhaite mieux connaitre le profil des enfants qui fréquentent les Eaje et leurs
familles.  Dans  cette  perspective,  elle  a  besoin  de  disposer  d’informations  détaillées  sur  les
publics usagers des Eaje.

L’enquête Filoué a pour finalité  de suivre les caractéristiques des publics accueillis  dans les
structures : caractéristiques démographiques des familles, prestations perçues par ces familles,
lieu de résidence des familles, articulation avec les autres modes d’accueil, etc. 

Pour se faire, elle produit un Fichier Localisé des Usagers des Eaje (Filoué) a finalité purement
statistique. Il est transmis directement à la Cnaf, après un dépôt par le gestionnaire sur un espace
sécurisé  réservé  à  l’échange.  Les  données  à  caractère  personnel  qu’il  contient  sont
pseudonymisées  par  la  Cnaf.  Le  traitement  de  ces  données  donne lieu,  in  fine,  à  un fichier
statistique anonymisé par cette dernière.

La participation  à l’enquête Filoué est  généralisée  progressivement  au fur et  à mesure  de la
détention du module de gestion Filoué dans le logiciel de gestion des Eaje. Le gestionnaire la
mettra en œuvre dès qu’il en aura la possibilité technique. 

Il devra alors intégrer la mention de la transmission des données personnelles des familles à la
Cnaf par tout support à sa convenance. Dès lors que la clause de transmission des données par
l’Eaje à la Cnaf est intégrée dans un « contrat » signé des parents, ces derniers ne peuvent pas
s’opposer à cette transmission.

4.7 - Au regard des obligations légales et réglementaires 

Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales
et réglementaires notamment en matière :

- d'agrément,  de  conditions  d'ouverture,  de  création  de  service,  d'hygiène,  de  sécurité  et
d'accueil du public ;

- de droit du travail ;

- de  règlement  des  cotisations  Urssaf,  d’assurances,  de  recours  à  un  commissaire  aux
comptes lorsque la réglementation l’impose ;

- de procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc.

L’autorisation  de  fonctionnement  est  un  élément  indispensable  au  calcul  d’un  droit  aux
subventions prévues dans la présente convention. Tout contrôle des services de PMI concluant à
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un non-respect de la réglementation en matière d’accueil  de jeunes enfants et  entrainant une
réduction ou une suspension de l’autorisation de fonctionnement sera pris en compte.

Le gestionnaire s’engage à informer la Caf de tout changement apporté dans le fonctionnement
de l'équipement, ainsi que dans ses statuts (ne concerne pas les collectivités territoriales).

Article 5 – Les pièces justificatives

Le  gestionnaire  s'engage,  pour  toute  la  durée  de  la  convention,  à  produire,  dans  les  délais
impartis, les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et
de la sincérité.

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de
courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf.

Le  gestionnaire  s'engage  à  conserver  l'ensemble  des  pièces  comptables,  financières  et
administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent
être  sollicitées  par  la  Caisse d'Allocations  familiales  et  à  les  mettre  à  disposition  en cas  de
contrôle sur place.

Le versement de la subvention dite prestation de service unique « Psu », du  bonus « inclusion
handicap » et du bonus « mixité sociale »  s'effectue sur la production des pièces justificatives
selon les dispositions précisées ci- après. 

5.1 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la signature de
la convention

Associations – Mutuelles - Comité d’entreprise

Nature de l’élément
justifié

Justificatifs à fournir pour la signature de
la première convention

Justificatifs à fournir pour la
signature du renouvellement de la

convention

Existence légale 

-  Pour  les  associations  :  récépissé  de
déclaration en Préfecture.

-  Pour les mutuelles : récépissé de demande
d'immatriculation  au  registre  national  des
mutuelles.

-  Pour  les  comités  d'entreprises  :  procès-
verbal des dernières élections constitutives

Attestation de non changement de
situation

- Numéro SIREN / SIRET
Vocation - Statuts datés et signés

Destinataire du paiement 

- Relevé d'identité bancaire, postal, IBAN
ou  caisse  d'épargne  du  bénéficiaire  de
l'aide,  ou du bénéficiaire de la cession de
créance (loi Dailly).

Capacité du contractant 
-  Liste  datée  des  membres  du  conseil
d’administration et du bureau 

Liste datée des membres du conseil
d’administration et du bureau

Pérennité 
- Compte de résultat et bilan (ou éléments
de  bilan)  relatifs  à  l’année  précédant  la
demande (si l’association existait en N-1)
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Collectivités territoriales - Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI)

Nature de l’élément
justifié

Justificatifs à fournir pour la signature de
la première convention

Justificatifs à fournir pour la
signature du renouvellement de la

convention

Existence légale 

-  Arrêté  préfectoral  portant  création  d’un
EPCI et détaillant le champ de compétence 

Attestation de non changement de
situation

- Numéro SIREN / SIRET

Vocation 
-  Statuts  pour  les  établissements  publics  de

coopération intercommunale datés et signés
(détaillant les champs de compétence) 

Destinataire du paiement
- Relevé d'identité bancaire, postal, IBAN

Entreprises – groupements d’entreprises

Nature de l’élément
justifié

Justificatifs à fournir pour la signature de la
première convention

Justificatifs à fournir pour la
signature du renouvellement de la

convention

Vocation - Statuts datés et signés

Attestation  de  non  changement  de
situation

Destinataire du paiement

- Relevé d'identité bancaire, postal, IBAN,
 Ou caisse d'épargne du bénéficiaire de
l'aide, ou du bénéficiaire de la cession
de créance (loi Dailly).

Existence légale

Numéro SIREN / SIRET

- Extrait Kbis du registre du commerce délivré
par  le  greffier  du  Tribunal  de  commerce,
datant de moins de 3 mois

-  Extrait  Kbis  du  registre  du
commerce délivré par le greffier du
Tribunal  de  commerce,  datant  de
moins de 3 mois

Pérennité 

- Compte de résultat et bilan (ou éléments de
bilan) relatifs à l’année précédant la demande
(si l’association existait en N-1)

5.2 - L'engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à la
  signature de la convention.
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Nature de l’élément
justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature de la première
convention 

 

Justificatifs à fournir pour la
signature ou le

renouvellement de la
convention 

Autorisation de 
fonctionnement 

En cas de gestionnaire privé :  
Autorisation  d’ouverture  délivrée  par  le  Président  du
Conseil  départemental,  précisant  la  capacité  d'accueil  de
l'établissement (*) 
En  cas  de  gestionnaire  public :  Décision  d’ouverture
délivrée par la collectivité publique compétente, et avis du
Président  du Conseil  départemental  précisant  la  capacité
d'accueil de l'établissement (*) 
Dans  l'attente  de  cette  autorisation  ou  de  cet  avis,  des
justificatifs d'ouverture (contrats conclus avec les familles)
et  l'attestation  de  demande  d’autorisation  ou  d'avis  du
Conseil départemental. 

 
Attestation  de  non changement
des 
Justificatifs  d’autorisation
d’ouverture  

Qualité du projet 

Projet d'établissement ou de service mentionné à l’article R 
2324-29 Csp et comprenant le projet éducatif et projet 
social.  

Règlement de fonctionnement mentionné à l’article R 2324-
30 Csp

Projet d'établissement (= projet 
éducatif et projet social)  

Règlement de fonctionnement 

Fiche de référencement 
« mon-enfant.fr » Imprimé type recueil de données 

Imprimé type recueil de 
données seulement si le 
partenaire est non habilité pour 
la mise à jour sur mon-enfant-fr 
et/ou en cas de campagne de 
réactualisation 

(*) L’absence de réponse du président du conseil départemental dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle le
dossier est réputé complet, vaut autorisation d’ouverture ou avis favorable (art. R. 2324-19 et R. 2324-21 Csp). 

5.3  -  Les  pièces  justificatives  relatives  au  gestionnaire  et  nécessaires  au  paiement  des
subventions prévues dans la convention

Nature de l’élément 
justifié 

Pour chaque année (N) de la convention
justificatifs nécessaires au paiement d’un

acompte 

Pour chaque année (N) de la convention
justificatifs nécessaires au paiement du

droit définitif  

Eléments financiers 
Budget prévisionnel N. 

Acompte versé sous réserve de la présence à la
Caf du compte de résultat N-1 ou N-2. 

Compte de résultat N. 
 

Activité
Nombre d’actes prévisionnels N. 

Nombre d’enfants inscrits en situation de 
handicap

Nombre d’actes facturés et réalisés N ;
avec identification du nombre d’heures 
facturées enfants en situation de handicap 
durant l’année concernée  
Nombre d’enfants inscrits en situation de 
handicap 

5.4 - Les pièces justificatives relatives au suivi de l’activité 
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Nature de l’élément justifié  

Activité 

Une ou plusieurs attestation(s) infra-annuelle(s) relative(s) aux : 

- Nombre actes réalisés et facturés 
- Montant des participations familiales.  
- Nombre d’enfants inscrits en situation de handicap 

Au regard de la tenue de la comptabilité : si le gestionnaire a plusieurs activités,  il  présente un
budget spécifique au service d’accueil du jeune enfant mis en œuvre.

Le  gestionnaire  s'engage  à  tenir  une  comptabilité  générale  et  une  comptabilité  analytique
distinguant chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). La
valorisation du bénévolat n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la prestation de service.

Le  gestionnaire  s'engage  à  produire  un  état  descriptif  des  biens  meubles  et  immeubles  mis  à
disposition  avec  indication  de  l'origine,  des  conditions  juridiques  d'occupation  des  locaux,  du
montant des loyers et charges locatives supportées.

Article 6 -      Les engagements de la caisse d'Allocations familiales

La  Caf  fait  parvenir  chaque  année  au  gestionnaire  l’actualisation  des  conditions  des  aides
financières  (barème,  plafond).  Elle  adresse  également  le(s)  formulaire(s)  dématérialisé(s)
permettant  de  compléter  les  données  nécessaires  à  l’étude  du  droit  à  la  Psu  et  aux  bonus
« inclusion handicap » et « mixité sociale ». 

Elle procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dues. 

La Caf suit l’évolution des coûts de revient horaire, les taux d’occupation (réels et financiers) et
l’application  du  barème  national  des  participations  familiales  fixé  par  la  Cnaf,  et  peut
accompagner le gestionnaire en cas de difficulté. 

Article 7     – L’évaluation et le contrôle

7.1 – Le suivi des engagements et l’évaluation des actions 

L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours,
sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun
accord entre la Caf et le gestionnaire.

L’évaluation porte notamment sur :
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- la conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ;

- l’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou
de l’intérêt général ;

- les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion
d’une nouvelle convention ;

Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation. 

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements. 

7.2 – Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de la convention 

Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus.

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur
pièces  et/ou  sur  place,  pour  l'ensemble  des  exercices  couverts  par  cette  convention,  afin  de
vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le
gestionnaire ne puisse s'y opposer.

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les
documents  nécessaires  à  ces  contrôles,  notamment  livres,  factures,  documents  comptables,
registres  des  présences,  ressources  des  familles,  agrément,  organigramme,  état  du personnel,
contrats de travail, rapports d'activité, etc…, La Caf peut être amenée à prendre contact avec des
tiers  ,  afin  de  vérifier  l’exactitude  des  données  sur  lesquelles  est  basé  le  calcul  de  l’aide
octroyée . Il peut en être ainsi par exemple pour les frais de siège. 
Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de la
fiabilité des données transmises.

Le  contrôle  est  réalisé  dans  le  cadre  d'une  procédure  contradictoire.  Il  peut  entraîner  une
régularisation, la récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel.

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du
financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées.

Article 8 – La durée et la révision des termes de la convention

La présente convention de financement est conclue du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2024.

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie
d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 
à remettre en cause les objectifs définis dans cette convention. 
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Article 9 –     La fin de la convention

- Résiliation de plein droit avec mise en demeure

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai
d'un  mois  suivant  l'envoi  d'une  lettre  recommandée  avec  avis  de  réception  valant  mise  en
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse.

Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de
plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi
d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux
obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse.

- Résiliation de plein droit sans mise en demeure

La présente  convention  sera  résiliée  de  plein  droit  par  la  Caf,  sans  qu'il  soit  de  besoin  de
procéder à une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de :

- Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ;
- Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel

qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus.

- Résiliation par consentement mutuel      

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de
prévenance de 6 mois.

- Effets de la résiliation

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements.
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts.

Article 10 – Les recours

- Recours amiable

La prestation de service unique « Psu » le bonus « inclusion handicap » et  le bonus « mixité
sociale » étant des subventions, le conseil d'administration de la Caisse d'Allocations familiales
est compétent pour connaître des recours amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution
de la présente convention. 

- Recours contentieux
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Tout  litige  résultant  de  l'exécution  de  la  présente  convention  est  du  ressort  du  Tribunal
administratif dont relève la Caf.

****

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions
constitutives de celle-ci.

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires. 

Fait à Melun, le Fait à                                       , le 
en 2 exemplaires

La Caf de Seine et Marne, La commune Le Mée sur Seine,

Gaëlle CHOQUER-MARCHAND Franck VERNIN 
Directrice      Maire        
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Annexe 1 à la Convention d’objectifs et de financement

N° SIRET siège social :

Nom de l’équipement : 

N° de dossier : 

Liste des personnes habilitées

ROLES NOM Prénom Fonction
Mail

(l’adresse mail doit être unique
par correspondant)

Numéro de
Téléphone

Fournisseur de données
d’activité

Fournisseur de données
d’activité

Fournisseur de données
financières

Fournisseur de données
financières

Approbateur des données

Nom Prénom du Représentant légal : Date :

Fonction : Signature :

Année : 2021   - 2024 
Gestionnaire : La commune Le Mée sur Seine
Ville : Le Mée sur seine
Structure  Mac Vanille-Chocolat
Nature Aide : PSU/EAJE
Code pièces – Famille / Type : monter convention /convention 
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Convention de superposition d’affectation au profit de la Mairie du Mée-sur-Seine                                                       1/7 

CONVENTION DE MISE EN SUPERPOSITION D’AFFECTATIONS 
DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL GERE PAR VNF 

AU PROFIT DE LA COMMUNE DE LE MEE-SUR-SEINE (77) 
POUR LA GESTION ET L’ENTRETIEN DES BERGES 

 
 
Entre : 
 
Voies navigables de France, établissement public national à caractère administratif, dont le siège 
est situé 175 rue Ludovic Boutleux, CS 30820, 62408 Béthune, numéro de SIRET 130 017 791 
00018, représenté par son directeur territorial Bassin de la Seine, Monsieur Dominique Ritz, 
dûment habilité par la décision du 31 mars 2014 modifiée du directeur général de Voies navigables 
de France portant délégation de pouvoirs du directeur général de Voies navigables de France aux 
directeurs territoriaux de Voies navigables de France, 
 
Ci-après désigné ci-après par « VNF », 
 

D’une part, 
 

Et 
 
La commune du Mée-sur-Seine représentée par son Maire en exercice agissant en vertu d’une 
délibération en date du …...…….. (dont une ampliation est annexée à chaque original de la 
présente convention), 
 
Ci-après désigné(e) par « le bénéficiaire », 
 

D’autre part, 
 
 
Vu le code des transports, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L. 2123-7 à 
L. 2123-8 et R. 2123-15 à R. 2123-17, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code de l’urbanisme, 
 
Vu l’arrêté inter-préfectoral N°2014-1-1153 du 22 août 2014 portant règlement particulier de police 
de navigation intérieure sur l’itinéraire Seine-Yonne, 
 
Vu la délibération du conseil d’administration de Voies navigables de France du 20 mars 2014 
modifiée en dernier lieu par délibération du 25 juin 2015 portant délégation de pouvoirs au 
directeur général de Voies navigables de France, 
 
Vu la décision du 31 mars 2014 du directeur général de Voies navigables de France portant 
délégation de pouvoirs du directeur général de Voies navigables de France aux directeurs 
territoriaux de Voies navigables de France, 
 
Vu la charte signalétique de Voies navigables de France de juillet 2003, 
 
Vu l’avis du propriétaire du domaine public fluvial en date du ………… (avis du Préfet à solliciter 
avant signature de la convention), 
 
 
A titre liminaire, il est rappelé les dispositions suivantes : 
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Conformément aux articles L. 2123-7, L. 2123-8 et R. 2123-15 à R. 2123-17 du code général de la 
propriété des personnes publiques, un immeuble dépendant du domaine public en raison de son 
affectation à un service public ou à l’usage du public peut faire l’objet d’une ou de plusieurs 
affectations supplémentaires relevant de la domanialité publique dans la mesure où celles-ci sont 
compatibles avec ladite affectation. La convention est passée, après avis de l’État, par VNF. 
 
La superposition d’affectations donne lieu à l’établissement d’une convention pour régler les 
modalités techniques et financières de gestion de cet immeuble, en fonction de la nouvelle 
affectation ainsi qu’à indemnisation à raison des dépenses ou de la privation de revenus qui 
peuvent en résulter pour le gestionnaire VNF. Lorsqu’elle donne lieu à indemnisation, le directeur 
départemental des finances publiques fixe le montant de l'indemnité mise à la charge du 
bénéficiaire. 
 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
 
La commune du Mée-sur-Seine réalise l’entretien des berges pour l’accès des piétons et souhaite 
développer les aménagements publics sur le domaine public fluvial. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET, AFFECTATION SUPERPOSEE ET PERIMETRE 
 
VNF autorise la mise en superposition d’affectations au profit du bénéficiaire d’une partie du 
domaine public fluvial confié à VNF par l’État (ci-après dénommée périmètre) en vue de la gestion 
et l’entretien des berges avec la mise en place d’un cheminement doux ouvert aux piétons et 
cyclistes et d’aménagements publics (terrain de pétanque, mobilier urbain..) sur la rive droite de la 
voie d’eau Seine, entre le PK 110.100 (limite amont de la commune) et le PK.110.750 (amont de la 
parcelle communale 0099). 
 
Le périmètre est représenté en rouge sur le plan annexé à la présente convention (ANNEXE 1).  
 
Le périmètre continue d’appartenir au domaine public fluvial confié à VNF. 
 
Le périmètre est délimité sur place par VNF en présence du bénéficiaire ou de son représentant, 
conformément aux indications données ci-dessus. L’opération de délimitation du périmètre ainsi 
que son entretien sont à la charge du bénéficiaire.  
 
La berge se définit comme la partie hors d’eau de la rive d’une voie d’eau. 
 
Les arbres d’alignement sont inclus dans le périmètre.  
 
ARTICLE 2 : DUREE 
 
La présente convention est conclue à titre précaire et révocable pour une durée indéterminée. Un 
bilan d'étape entre les parties interviendra tous les deux (2) ans afin de vérifier la bonne exécution 
de la présente convention. La première rencontre aura lieu dans le délai de deux (2) ans à compter 
de la signature de la présente convention. 
 
ARTICLE 3 : ETAT DES LIEUX 
 
Les parties effectuent aux frais du bénéficiaire un état des lieux entrant contradictoire du périmètre. 
Lorsqu’il est mis fin à l’affectation, un état des lieux sortant contradictoire est dressé. 
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ARTICLE 4 : RESILIATION 
 
Quelle que soit la cause de la résiliation, la gestion du périmètre revient sans indemnités d'aucune 
sorte à VNF. 
 
La remise en état du périmètre s’effectue selon les conditions de l’article 5 de la présente 
convention. 
 
RESILIATION A L’INITIATIVE DU BENEFICIAIRE 
 
Le bénéficiaire peut, à tout moment, demander la résiliation de la présente convention en 
adressant une lettre recommandée avec avis de réception à VNF, notamment lorsqu’il est mis fin à 
l’affectation supplémentaire. La résiliation prendra effet à l’issue d’un délai de douze (12) mois à 
compter de la date de réception par VNF de la lettre recommandée. 
 
RESILIATION A L’INITIATIVE DE VNF 
 
VNF conserve le droit, notamment si les besoins de la navigation, l’exploitation ou la valorisation et 
le développement du domaine public fluvial viennent à l’exiger, de requérir la résiliation de la 
présente convention, sans que le bénéficiaire puisse s’y opposer, ni obtenir aucune indemnité. 
 
La résiliation pour un motif inhérent aux missions de VNF prend effet à l'issue d’un délai de six (6) 
mois à compter de la date de réception par le bénéficiaire de la lettre recommandée avec avis de 
réception. En cas d’urgence, ce délai est porté à deux (2) mois. 
 
Par ailleurs, en cas d’inexécution ou d’inobservation par le bénéficiaire d’une quelconque de ses 
obligations, VNF peut résilier la présente convention, à la suite d’une mise en demeure adressée 
par lettre recommandée avec accusé de réception, restée en tout ou partie sans effet pendant un 
délai de deux (2) mois, et ce, sans préjudice des poursuites contentieuses qui pourraient être 
diligentées à son encontre. La résiliation prend effet dans un délai de deux (2) mois à compter de 
la date de réception par le bénéficiaire de la lettre de résiliation adressée par recommandé avec 
avis de réception. 
 
 
ARTICLE 5 : REMISE EN ETAT 
 
En cas de résiliation de la présente convention, le bénéficiaire exécute dans un délai de six (6) 
mois à compter de la date d’expiration de la convention, à ses frais exclusifs, tous les travaux de 
remise en état du périmètre rendus nécessaires par le plan de récolement dressé par VNF, afin de 
rendre le périmètre conforme à sa destination initiale, à peine d'une pénalité de cinquante (50) 
euros par jour de retard. 
 
VNF peut toutefois renoncer par écrit entièrement ou partiellement à la remise en état du site. 
 
La gestion du périmètre revient, sans indemnités, à VNF qu’il y ait remise en état ou renonciation à 
celle-ci. 
 
 
ARTICLE 6 : REDEVANCE 
 
La présente convention est conclue à titre gratuit. 
 
 
ARTICLE 7 : INDEMNITE COMPENSATRICE 
 
 Néant. 
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ARTICLE 8 : DROITS REELS 
 
La présente convention ne permet pas la délivrance de droits réels au sens des articles L. 2122-6 
et suivants du code général de la propriété des personnes publiques. 
 
 
ARTICLE 9 : EXERCICE DES POUVOIRS DE POLICE (REGLEMENTATION ET REPRESSION) 
 
Les pouvoirs de police (réglementation et répression) sont exercés par VNF et le bénéficiaire, 
chacun pour et dans les limites de l’affectation domaniale qui le concerne, sur le périmètre. 
 
Ainsi, le bénéficiaire est compétent, exclusivement au titre de la seconde affectation, pour 
prendre : 

• toutes mesures réglementaires adaptées à l’objet de l’affectation superposée, notamment 
afin d’ouvrir et de réserver la circulation publique aux usagers de cette affectation ; 

• toutes mesures de répression qui résulteraient de la méconnaissance des réglementations 
applicables à l’affectation superposée : police de la conservation (contraventions de voirie) 
et police de la circulation et du stationnement. 

 
 
ARTICLE 10 : AMENAGEMENTS, EQUIPEMENTS ET SIGNALISATION 
 
Tous les travaux d’aménagement et les équipements, en ce compris la signalisation, nécessaires à 
l’aménagement et à la gestion de la seconde affectation sur le périmètre sont intégralement pris en 
charge par le bénéficiaire. Ils sont préalablement approuvés par VNF et garantissent le maintien 
conforme des autres usages existants sur le périmètre. 
 
TRAVAUX D’AMENAGEMENT 
 
Les berges sont actuellement entretenues par la commune. Les travaux de premier établissement 
ont été réalisés par le bénéficiaire. 
 
Les travaux modificatifs ultérieurs exécutés par le bénéficiaire pendant la durée de la convention 
sont soumis à VNF pour approbation préalable. 
 
Au cours des travaux, une attention particulière doit éviter tout dommage aux canalisations, câbles 
et conduites souterrains de toute nature (eau, gaz, électricité, fibres optiques, etc.). 
 
Le bénéficiaire s’engage, par ailleurs, à prendre toutes les dispositions nécessaires lors de la 
réalisation des travaux pour permettre aux usagers, titulaires d’un titre d’occupation domaniale ou 
bénéficiant d’un droit d’usage sur le domaine public fluvial, de continuer leur activité. 
 
Les travaux ainsi exécutés donnent lieu à une vérification de la part du représentant local de VNF 
et font l'objet d'un procès-verbal de récolement. Cet acte n'engage en rien la responsabilité de 
VNF au regard des textes en vigueur auxquels doit se soumettre le bénéficiaire. 
 
ÉQUIPEMENTS ET SIGNALISATION 
 
Après accord de VNF, le bénéficiaire met en place les équipements ou les mobiliers, notamment 
de sécurité, rendus nécessaires par l'ouverture du périmètre aux usages autorisés au titre de la 
seconde affectation. 
 
En particulier, le bénéficiaire prend à sa charge la signalisation réglementaire, informative et 
touristique rendue nécessaire par la seconde affectation. Cette signalisation est adaptée aux 
divers usages autorisés et respecte, dans son aspect touristique, la ligne signalétique définie dans 
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la charte signalétique susvisée et ce, en vue d’un partage équilibré du domaine public fluvial et en 
prévention des conflits d’usage qui pourraient subvenir. 
 
Également, le périmètre étant, dans ses multiples usages (professionnels, loisirs), un espace 
partagé (où peuvent circuler et stationner notamment des piétons, pêcheurs, véhicules de service 
motorisés, etc) celui-ci ne peut faire l’objet d’un aménagement en site propre ou être considéré 
comme tel. 
 
 
ARTICLE 11 : ENTRETIEN 
 
VNF et le bénéficiaire s’engagent à prévenir respectivement l’autre partie, chacun au titre de 
l’affectation qui le concerne, des travaux d’entretien prévus dans un délai de trente (30) jours avant 
leur réalisation, hors entretien courant. 
 
OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE AU TITRE DE LA SECONDE AFFECTATION 
 
Le bénéficiaire gère et entretient le périmètre au titre de la seconde affectation, en ce compris 
l’ensemble des aménagements et équipements réalisés et implantés à cet effet (alignements 
d’arbres, ouvrages et mobiliers de sécurité, panneaux, signalisation, revêtements, équipements, 
signalétique, etc.). Les programmes d’entretien font l’objet d’une approbation préalable de VNF. 
 
Il effectue, à ses frais, tous les travaux nécessaires pour prévenir les éventuelles détériorations ou 
pollutions causées au périmètre et, le cas échéant, réparer les dommages causés au-dit périmètre. 
 
Il veille, en particulier, à employer des techniques alternatives aux traitements chimiques 
traditionnels, plus respectueuses de l’environnement, et à ne pas utiliser des produits 
phytosanitaires, inadaptés aux milieux semi-aquatiques. 
 
 
 
OBLIGATIONS DE VNF AU TITRE DE L’AFFECTATION INITIALE 
 
VNF gère et entretient le domaine public fluvial confié, au titre de la première affectation, et réalise 
à cet effet l’ensemble des travaux nécessaires à l’accomplissement de ses missions, sans que le 
bénéficiaire ne puisse s’y opposer. 
 
 
ARTICLE 12 : RESPONSABILITE 
 
LE BENEFICIAIRE 
 
Pendant la durée de la convention, le bénéficiaire est responsable de l’état et de l’utilisation par le 
public du périmètre, en ce compris l’ensemble des aménagements et équipements réalisés et 
implantés au titre de la seconde affectation (ouvrages de sécurité, panneaux, signalisation, 
revêtement, mobiliers, équipements, signalétique, etc.). 
 
Le bénéficiaire est responsable des dommages causés au domaine public fluvial résultant des 
travaux réalisés par lui lors de l’aménagement ou de l’entretien du périmètre ou lors de l’utilisation 
du périmètre par les usagers. Il est garant du respect des divers usages par les publics concernés 
par la superposition d’affectations. 
 
En cas de dommage, le bénéficiaire prend toutes les mesures nécessaires afin de remettre en état 
au plus vite les biens endommagés. Il indemnise dans son entier VNF du préjudice subi au titre de 
la première affectation. 
 
VNF 
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Le bénéficiaire prend le périmètre en l’état. À ce titre, VNF ne saurait voir sa responsabilité 
engagée que pour garantir d’éventuels dommages qui lui sont imputables pendant la durée de la 
convention. 
 
Dans le cas de travaux réalisés sous la maîtrise d’ouvrage de VNF sur le domaine public fluvial, 
VNF ou son prestataire assure la responsabilité de la signalisation de chantier sur toute la section 
en travaux et les dommages de travaux publics pouvant en résulter. 
 
En cas de travaux lourds nécessitant la mise en place d’itinéraires de déviation, VNF ne prend à 
sa charge ni la recherche, ni la mise en place de l’itinéraire de déviation. Si de tels travaux 
devaient intervenir, VNF s’engage à informer le bénéficiaire au moins trois (3) mois à l’avance et à 
prendre toutes mesures, sauf cas d’urgence ou de force majeure, pour éviter que ces travaux 
soient entrepris en période estivale. 
 
 
ARTICLE 13 : ACCES ET OCCUPATION DU PERIMETRE 
 
CIRCULATION ET STATIONNEMENT 
 
Dans le cadre de la première affectation et de l’exercice de leurs missions, l’accès, le 
stationnement et la circulation sur le périmètre, à pied ou avec un véhicule à deux ou quatre roues, 
motorisées ou non, des agents de VNF et des entreprises agissant pour son compte sont 
maintenus en tous temps et en toutes circonstances, conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur. 
 
Les autorisations de circuler et de stationner, sur le périmètre, délivrées aux autres usagers dans 
le cadre des dispositions des articles R. 4241-68 et suivants du code des transports, continuent de 
produire leurs effets au titre de la première affectation. 
 
L’accès au périmètre par d’autres moyens de locomotion que ceux prévus par la présente 
convention ne peut être accordé qu’à titre exceptionnel et conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur. 
 
OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL 
 
Les conditions antérieures d’occupation et de desserte des immeubles occupés soit à titre privatif 
par des titulaires d’un titre d’occupation temporaire du domaine public fluvial, soit par des 
occupants bénéficiaires d’un droit d’usage, soit pour utilité de service, soit pour nécessité absolue 
de service, ne peuvent être remises en cause par la présente convention. 
 
VNF conserve le droit exclusif de délivrer des titres d’occupation temporaire du domaine public 
fluvial confié et d’en percevoir les redevances ou taxes afférentes. Le bénéficiaire ne peut donc 
délivrer ni de permission de voirie, ni de permis de stationnement sur le périmètre, sauf accord 
express de VNF. En ce cas, la délivrance d’un titre d’occupation par le bénéficiaire devra recevoir 
préalablement l’agrément de VNF afin d’éviter les conflits avec les titres d’occupation délivrés par 
ce dernier. 
 
VNF conserve également le droit de développer de nouvelles activités sur les immeubles du 
périmètre et de délivrer à cet effet, des titres d’occupation temporaire et des autorisations 
spécifiques de circuler et de stationner sans que le bénéficiaire ne puisse s’y opposer. 
 
 
ARTICLES 14 : COMPATIBILITE ENTRE LES DIFFERENTS USAGES 
 
La superposition d’affectations implique que l’affectation superposée (au profit du bénéficiaire) soit 
compatible avec l’affectation initiale (au profit de VNF) pendant toute la durée de la convention, y 
compris lors des travaux d’aménagement et d’entretien réalisés par le bénéficiaire. 
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Le bénéficiaire s’assure du respect, par les différents usagers de la nouvelle affectation, des règles 
de cohabitation entre les différents usages et activités. 
 
Il en va de même pour VNF au titre de la première affectation. 
 
ARTICLE 15 : MODIFICATIONS DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL 
 
Le bénéficiaire ne pourra pas modifier ou supprimer les ouvrages établis sur le périmètre sans 
avoir, au préalable, obtenu l’autorisation écrite de VNF. 
 
VNF conserve le droit d’apporter au périmètre toutes les modifications indispensables à la conduite 
de ses missions et nécessaires à la gestion du réseau, sans que le bénéficiaire ne puisse s’y 
opposer, ni obtenir aucune indemnité pour les dommages qui en découleraient. 
 
 
ARTICLE 16 : LITIGES 
 
Tous les litiges nés de l’interprétation ou de l’exécution des clauses de la présente convention 
seront, faute d’être résolus à l’amiable entre VNF et le bénéficiaire, exclusivement soumis au 
tribunal administratif territorialement compétent. 
 
 
ARTICLE 17 : ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution de la présente convention, et notamment en cas de réclamations, les parties font 
élection de domicile : 
 
POUR VNF 
Direction territoriale Bassin de la Seine - 18 quai d’Austerlitz – 75013 Paris 
 
POUR LE BENEFICIAIRE 
Commune de Le Mée-sur-Seine – 111 rue de la Lyve – 77350 Le Mée-sur-Seine 
 
 
ANNEXES : 

• ANNEXE 1 : plan du périmètre 
 
 
Fait à………………………, le…………...…… en trois (3) exemplaires 
 
 

Pour le bénéficiaire, 
Le Maire du Mée-sur-Seine 

Franck VERNIN 
 

Pour le Directeur général de Voies navigables 
de France 

et par délégation, 
Le Directeur territorial Bassin de la Seine, 

Dominique RITZ 
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Il est convenu entre : 
 

 
 

L’Agence nationale pour la rénovation urbaine, désignée ci-après « l’Agence » ou « l’ANRU », 

représentée par son directeur général,  

 L’État, représenté par le Préfet de département et responsable de la mise en œuvre du 

renouvellement urbain dans le département 

 L’Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI), la Communauté 

d’Agglomération Melun Val-de-Seine (CAMVS), représenté par son président Monsieur LOUIS 

VOGEL, ci-après désigné « le porteur de projet1 » 

 La commune de Melun représentée par Monsieur LOUIS VOGEL, et la commune de Le-

Mée-sur-Seine représentée par Monsieur FRANCK VERNIN, comprenant au moins un quartier 

inscrit à l’article 1 de la présente convention pluriannuelle, représentée(s) par le(s) Maire(s), 

 Les maîtres d’ouvrage des opérations programmées dans la présente convention  

Habitat 77, Trois Moulins Habitat, l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires et les 

communes citées ci-dessus,  

Action Logement Services, représenté par sa directrice du Renouvellement Urbain Delphine 

SANGODEYI dûment habilitée aux fins des présentes  

Foncière Logement, représenté par sa Présidente Cécile MAZAUD 

Ci-après désignés les « Parties prenantes » 

 

------------------- 

La Caisse des Dépôts,  

L’Agence nationale de l’habitat (Anah),  

L’ADEME,  

Le Conseil départemental,  

 

Ci-après désignés les « Partenaires associés » 

Ce qui suit : 

                                                
1 Exceptionnellement, le projet de renouvellement urbain peut être porté par la commune (départements d’Outre-Mer, communes non 
inscrites dans un EPCI, communes ayant la compétence politique de la ville) 
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Vu le règlement général de l’ANRU (RGA) relatif au NPRU  
Vu le règlement financier (RF) de l’ANRU relatif au NPRU  
 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
Les pièces constitutives de la convention pluriannuelle sont les suivantes :  

 La présente convention ; 
 Les annexes, répertoriées comme suit :  

o A – présentation du projet ; 
o B – Contreparties en faveur du groupe Action Logement ; 
o C – Synthèse de la programmation opérationnelle et financière ; 
o D - Convention spécifique ou charte concourant à la réussite du projet. 

L’absence d’annexe(s) répertoriée(s) en A et D ne fait pas obstacle à la bonne exécution de la 
présente convention.   
  
La présente convention pluriannuelle s’appuie sur le dossier, élaboré à la suite du protocole de 
préfiguration de la Communauté d’Agglomération Melun Val-de-seine, signé le 16 mars 2017 
cofinancé par l’ANRU, conformément au dossier type prévu à l’annexe II du RGA relatif au 
NPRU, examiné : 

 Par le comité d’engagement du 16 octobre 2019 
 

 
 
La présente convention pluriannuelle, sur lesquelles s’engagent les Parties prenantes, en 
reprend les principales caractéristiques. 
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LES DÉFINITIONS 
 
 
 Le « porteur de projet » est le responsable de la stratégie d’intervention globale à l’échelle 

du contrat de ville et de sa déclinaison dans chaque projet de renouvellement urbain. 
 

 Le « projet de renouvellement urbain », ou « projet », représente, à l’échelle de la 
convention pluriannuelle, l’ensemble des actions qui concourent à la transformation en 
profondeur du quartier, à son inscription dans les objectifs de développement durable de 
l’agglomération, et à l’accompagnement du changement.  
 

 Le « programme », ou « programme urbain », est constitué de l’ensemble des opérations 
de la convention pluriannuelle approuvées par le comité d’engagement, le conseil 
d’administration ou le directeur général de l’ANRU, ou par délégation par le délégué territorial 
de l’ANRU, qu’elles soient financées ou non par l’ANRU. 

 
 L’« opération », action physique ou prestation intellectuelle, est identifiée au sein du 

programme par un maître d’ouvrage unique, une nature donnée, un objet précis, et un 
calendrier réaliste de réalisation qui précise le lancement opérationnel, la durée, et son 
éventuel phasage. 

 
 Le « maître d’ouvrage » est un bénéficiaire des concours financiers de l’ANRU. 
 
 Dans le cadre du nouveau programme national de renouvellement urbain (NPRU), les 

« concours financiers » de l’ANRU, programmés au sein d’une convention pluriannuelle de 
renouvellement urbain, sont octroyés sous la forme de subventions attribuées et distribuées 
par l’ANRU et de prêts bonifiés autorisés par l’ANRU et distribués par Action Logement 
Services conformément aux modalités prévues dans le règlement général de l’ANRU relatif au 
NPRU et dans la convention tripartite État - ANRU - Action Logement portant sur le NPRU.  
 

 Le « projet d’innovation » (lauréat de l’AMI VDS du 16 avril 2015 ou au titre du volet 
« Innover dans les quartiers » de l’AMI ANRU+ du 14 mars 2017) désigne la composante 
innovation du projet de renouvellement urbain faisant l’objet de financements du PIA au titre 
de l’axe 1 de l’action Vile Durable et Solidaire (VDS) et/ou du volet « quartiers » de l’action 
« Territoires d’Innovation » (TI). Le projet d’innovation comporte deux phases successives : la 
phase de maturation et la phase de mise en œuvre. 
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TITRE I - LES QUARTIERS  
 

 
La présente convention porte sur le quartier d’intérêt national « Plateau-de-Corbeil – Plein ciel 
(QP077010), situé sur les communes du Mée-sur-Seine et Melun dans le département de Seine 
et Marne (77) » 
 
Un plan de situation de l’ensemble des quartiers d’intérêts national et régional de l’agglomération 
est présenté en annexe A.  
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TITRE II - LE PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN 
 

Article 1.  Les éléments de contexte  
 
Créée en janvier 2002, la Communauté d’Agglomération Melun Val-de-Seine compte 128 000 
habitants et regroupe 20 communes depuis le 1er janvier 2017. Elle représente actuellement 
8.35% de la population et 9.1% du parc de résidences principales de Seine-et-Marne. 
Situé à 50 km de Paris en seconde couronne de l’agglomération Parisienne, le territoire bénéficie 
du dynamisme économique de la région Ile-de-France et d’une qualité de vie remarquable, qu’il 
doit à sa proximité avec la forêt de Fontainebleau et au passage de la Seine au cœur de 
l’agglomération. Ces atouts apparaissent comme un facteur de développement considérable, 
autant qu’ils révèlent les enjeux d’aménagement de demain. 
 
La CAMVS se compose de 5 communes centrales urbaines (Melun, Dammarie-les-Lys, Le Mée-
sur-Seine, Vaux-le-Pénil, Saint-Fargeau-Ponthierry) et 15 communes périphériques périurbaines 
et rurales (Boissettes, Boissise-la-Bertrand, Boissise-le-Roi, Livry-sur-Seine, Montereau-sur-le-
Jard, la Rochette, Rubelles, Saint-Germain-Laxis, Voisenon, Pringy, Limoges-Fourches, Lissy, 
Maincy, Villiers-en-Bière et Seine-Port). 
Le territoire de la CAMVS est un territoire où la Politique de la Ville a une importance particulière 
et ce depuis 1987. Près de 36 000 habitants résident dans un quartier prioritaire soit 33% de la 
population de l'agglomération. Dans le cadre de l’élaboration du Contrat de Ville, signé le 30 juin 
2015 et conformément aux instructions de la circulaire du Premier ministre du 30 juillet 2014 et 
relative à l’élaboration du contrat de Ville, les piliers retenus sont les suivants :  
 

 La cohésion sociale, le développement économique,  
 L’emploi et l’insertion  
 Le renouvellement urbain et le cadre de vie. 

 
La CAMVS a ainsi décliné ces piliers à l’échelle locale, à travers sa stratégie communautaire 
pour le territoire, qui sont autant d’enjeux déclinés dans le Nouveau Programme de 
Renouvellement Urbain : l’attractivité, la mixité, la mobilité, la solidarité et la citoyenneté. 
 
Melun, Dammarie-les-Lys et le Mée-sur-Seine, sont signataires d'un Contrat Urbain de Cohésion 
Sociale et ont engagé, dès 2007-2008, un Projet de Rénovation Urbaine (PRU). Ces trois 
périmètres de rénovation urbaine, regroupaient au 1er janvier 2011 : 15 659 résidences 
principales, soit 48% des résidences principales du centre urbain et 36% de l’ensemble des 
résidences principales de la CAMVS. Les trois PRU ont ainsi permis le désenclavement des 
quartiers concernés grâce à des démolitions nombreuses (1 500 logements), de lourdes 
réhabilitations (4 244 logements), la création de logements neufs en vue de diversifier l’habitat et 
d’accompagner les trajectoires résidentielles des ménages, mais aussi la création de nouvelles 
voies de circulation et la création ou la restructuration d’équipements publics.  
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Alors que le sud de l’agglomération est parfaitement urbanisé et continu, l’Arc Nord est la zone 
d’expansion naturelle de la ville, bloquée au sud par la Seine et la forêt de Fontainebleau.  
De plus, l’Agglomération est en plein essor en matière d’infrastructures routières (création du 
contournement nord – RD1605), d’habitat (Eco quartier) ou de développement économique et 
d’emploi, et ce développement doit aussi prendre en compte les liaisons entre le territoire en 
développement et les secteurs urbanisés déjà existants 
 
L’Arc Nord de l’agglomération se situe en limite des forêts et d’exploitations agricoles. 
Cependant, ces 2 200ha de forêts et bois voisins, n’ont aucun accès piéton aisé. On relève 
néanmoins en limite nord de la zone commerciale du Champ de Foire une continuité écologique 
repérée dans le SDRIF ou encore d’autres corridors repérés qui relient l’Arc Nord à la Seine, 
notamment une continuité écologique régionale le long de la RD606. 
Il se compose de deux secteurs urbains majeures :  
 

 Le secteur en développement situé à Melun composé de la Butte de Beauregard, du 
Santé-pôle et de l’écoquartier Woodi. 

 Le Quartier Prioritaire au titre de la politique de la Ville, « Plateau-de-Corbeil – Plein 
ciel » situé pour partie sur la commune du Mée-sur-Seine et majoritairement à Melun. 
 

Le secteur en développement au Nord va désormais prolonger la Ville vers le Nord alors qu’elle 
s’arrêtait jusque dans les années 2 000 aux quartiers prioritaires d’habitat social. 
 
L’arrivée du Tzen, transport en commun en site propre, est attendu à l’horizon 2027 en vue de 
relier les secteurs Nord de la Ville à la Gare de Melun située au sud, qui, elle, permet un accès 
direct à Paris en 20 minutes. 
Le Tzen desservira 3 arrêts sur le périmètre du NPRU et traversera le quartier Montaigu, 
renouvelé au titre du PNRU, au niveau de la rue Branly et de la « Place des 3 horloges ». Il 
s’inscrit comme une véritable opportunité de désenclaver les secteurs du Nord et de faciliter les 
flux et la mixité des publics dans la Ville. 
 
L’éco quartier Woodi jouxte le futur boulevard urbain au Sud, la forêt de Montaigu à l’Ouest et 
est limité au Nord par la future rocade. Il comprendra à terme : 
 

 En 2 700 logements, dont 310 sociaux ; 
 11 000 m² d’activités dont 4 500 m² de commerces ; 
 Des équipements publics :1 groupe scolaire, 1 crèche, 1 gymnase, 3000m² de jardins 

partagés… 
 
Le Santé pôle de Seine-et-Marne s’est implanté sur la partie Nord-Ouest du territoire. Il fait face 
au quartier Schuman. Le lieu regroupe les services de l’actuel centre hospitalier de Melun et la 
clinique Saint-Jean l’Ermitage. Le site accueille environ 2 500 salariés et participe grandement au 
développement de l’attractivité de l’arc Nord 
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L’urbanisation de la Butte Beauregard (sur la partie Sud et en bordure du rondpoint de 
l’Europe) est rendue possible par cette évolution positive. Les réflexions sur cet espace de 62 
199 m2 aujourd’hui en phase projet, s’orientent vers l’accueil d’une mixité du bâti et des fonctions 
: EHPAD et crèche dédié au personne de la santé compris dans le Santé pôle 2, activités 
tertiaires, professionnels de la santé… 
 
L’accompagnement au développement de l’Arc s’est aussi attaché à requalifier et restructurer 
l’existant, avec le lancement des conventions PRU à l’Est via les quartiers de l’Almont, des 
Mézereaux, de Montaigu et une partie du Plateau de Corbeil, dont les opérations arrivent à leur 
fin.  
 
Signée en 2008, la convention avait pour ambition de changer l’image du territoire et de créer 
une mixité sociale et fonctionnelle pérenne et gommer les écarts socio-économiques, urbains et 
paysagers entre le secteur Nord et le reste du territoire. Pour ce faire, le PRU 1 a désenclavé le 
secteur en retissant des liens entre l’Arc Nord et le centre-ville de Melun grâce à une clarification 
du maillage viaire et une requalification des espaces publics.  
 
Le PRU sur l’Arc Nord a permis le désenclavement des quartiers avec 497 démolitions dont 119 
sur les Mezereaux, 40 sur Montaigu et 338 sur les Jardins de l’Europe (ex- plateau de Corbeil). 
 
1 868 logements ont été réhabilités pour une moyenne de 13 000 € de travaux par logement 
permettant une remise aux normes thermiques et électriques.  
 
2 032 logements ont été résidentialisés répondant ainsi à une demande des habitants néanmoins 
peu satisfait in fine par les ouvrages réalisés. 
 
3 équipements ont été créés : un groupe scolaire, un conservatoire de musique et le Centre 
social Lavoisier. 
 
Or bien que le PRU a rempli la majorité de ses objectifs, le reste des secteurs de l’Arc Nord s’est 
senti délaissé et il convenait d’engager une réflexion pour relier les secteurs Beauregard, 
Chateaubriand, Lorient, Schuman, Plein ciel (Le Mée-sur-Seine) et une partie du Plateau de 
Corbeil au reste de la Ville. 
 
Désormais, il faut poursuivre l’effort à l’ouest à travers l’accompagnement au 
développement et la transformation des quartiers qui composent cette entrée de Ville et 
d’Agglomération. 
 
Le quartier prioritaire Plateau de Corbeil – Plein ciel, est composé de plusieurs secteurs : 
Montaigu (7 000 habitants), Robert Schuman, Beauregard, Plateau de Corbeil (ex Tunc-
Houdart), Lorient. 
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La particularité de ce quartier est d’être situé sur les communes de Melun et Le Mée-sur-Seine 
avec la résidence Plein ciel et son bâtiment en copropriété de 19 étages le « Tripode ». 
Le Plateau de Corbeil – Plein ciel, est en pleine transformation avec le lancement en 2009 d’un 
Programme de Rénovation Urbaine qui a touché le secteur de Montaigu et les autres QPV qui 
composent l’Arc Nord, Almont et Mezereaux. Néanmoins, bien que le secteur Montaigu ait 
profondément changé, les difficultés sociales demeurent très largement présentes sur le reste du 
périmètre. 
Le Plateau de Corbeil-Plein ciel est le quartier le plus peuplé des Hauts-de-Melun avec 8 590 
habitants. Ce chiffre représente 21% de la population de la ville de Melun sur 7% de son 
territoire.  
Le secteur du NPRU connait un vieillissement important et plus particulièrement sur certaines 
résidences.  

 22% des titulaires de bail ont plus de 65 ans sur le parc d’Habitat 77, et jusqu’à 25.8% sur 
la résidence Beauregard.  

 26.8% des locataires ont plus de 65 ans sur le patrimoine du bailleur social Trois Moulins 
Habitat (TMH), du secteur Schuman. 
 

Il peut s’agir de personnes qui sont restées titulaires de leur bail et qui parfois accueillent les 
générations suivantes. A l’inverse, la résidence Lamartine (Habitat 77) se dégage par une 
population plutôt jeune où 14.7% des titulaires de bail ont moins de 30 ans.  
Face à cette population vieillissante, est présente une population jeune puisque 27% des 
résidents du QPV ont moins de 14 ans contre 22% sur la commune de Melun. Cette population 
est une des ressources du quartier.  
 
La taille des ménages sur le QPV est de 2,5 contre 1,9 dans le centre de Melun, s’élevant à 3,6 
sur le secteur Schuman où un quart des familles comporte plus de 5 personnes. Les secteurs du 
NPRU, accueillent un grand nombre de familles nombreuses, 16% de familles de plus de cinq 
personnes contre 6% sur la commune de Melun. 
 
La moitié de la population du secteur du NPRU habite son logement depuis plus de 10 ans 
(50,2%). Deux facteurs peuvent expliquer ce constat :  
 

 Les habitants sont souvent très attachés à leur logement / au quartier et beaucoup sont 
dans l’impossibilité de déménager (montant des loyers). On parle alors d’une population 
captive.  

 Un faible turn-over de la population qui est entre 4 et 6%. C’est la résidence Beauregard 
qui accueille la population la plus stable puisque 56% des locataires habitent leur 
logement depuis plus de 10 ans.  

 A contrario, c’est la résidence Lamartine qui connaît la plus grande mobilité avec 
seulement 23% de titulaires de baux présents depuis plus de 10 ans. 
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Le taux de foyer monoparental est important : il s’élève à 28% sur le QPV contre 23% sur le 
territoire communal et 15,3% sur le territoire national. C’est un indicateur de fragilité sociale 
particulièrement important.  
A côté des familles nombreuses, 23% des ménages du parc d’Habitat 77 sont composés de 
personnes seules. 39.9% des titulaires de bail sont seuls sur Lorient (la typologie des logements, 
majoritairement des T2 et T4 explique cette composition) contre 5% sur la tour Schuman.  
Le territoire de Melun se distingue par un revenu médian net déclaré par foyer fiscal qui s’élève à 
24 676€ contre 27 723 € pour le département Seine et Marne et 32 541 € pour la Région Île-de-
France (2011). Ce revenu est de 10 281€ pour l’Arc Nord.  
Le revenu fiscal médian de Melun est parmi les plus faibles du département, s’élevant à 1 575€. 
De plus, 10% des ménages du territoire du NPRU perçoivent moins de 520€ par mois contre 
680€ en moyenne sur le département (données Contrat de ville). Ces indicateurs montrent la 
fragilité d’un grand nombre de ménages sur la ville avec une concentration avérée sur les QPV. 
 
Le taux de chômage de Melun en 2017, est particulièrement élevé (de 16.2 %) alors que le taux 
national est de 10,4 %. 72.15 % des locataires du QPV ont des ressources inférieures de 60% au 
plafond PLUS2. 74% des ménages sur le parc de l’Habitat 77 sont en-dessous de 60% des 
plafonds PLUS.  
 
Le sous-secteur du NPRU sur lequel la population accuse la plus grande précarité est celui de 
Schuman où 89% des habitants sont en-dessous de 60% des plafonds PLUS. Les résidences de 
Beauregard et Lamartine accueillent, cependant encore 8% de locataires dont les ressources 
sont au-dessus des plafonds PLUS. Parallèlement 50 à 60% des foyers de l’Arc Nord perçoivent 
l’APL. Et l’on observe une forte paupérisation des emménagés récents : les nouveaux arrivants 
sont souvent plus précaires que les occupants actuels. 100% des nouveaux entrants sur la tour 
Schuman ou la tour Lamartine sont en-dessous de 60 % des plafonds PLUS contre 71.4% pour 
Chateaubriand.  
 
Le QPV compte 20 à 25% des allocataires percevant des revenus provenant exclusivement de la 
Caisse d’Allocation Familiale (CAF) et 25 à 30% des allocataires perçoivent le Revenu de 
Solidarité Active (RSA). Face à ces chiffres, le phénomène de paupérisation du secteur NPRU 
est très marqué. Le taux de pauvreté s’y trouve particulièrement élevé (36 %) contre 23% pour 
Melun et 14.1% à l’échelle du territoire français. Le décrochage socio-économique est très 
important et le secteur présente peu de mixité des Catégories Socio-Professionnelles (CSP).   
La structure des ménages et le manque de mobilité résidentielle amènent à une structure 
sociale marquée par des familles captives en raison des typologies de logements. 
 
Au-delà des caractéristiques du parc social, le QPV se compose d’un bâtiment emblématique 
qu’est le Tripode, seule copropriété du périmètre composé de 316 logements sur 19 étages et 
d’un centre commercial, sur lequel l’intervention des pouvoirs public fait consensus.  

                                                
2 Données enquête OPS 2016 
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Ce bâtiment construit en 1966, montre des signes de fragilités sur le bâtiment mais aussi dans sa 
gestion. Les charges y sont très élevées (160€-200€/mois) conséquences d’un état de vétusté 
des parties communes et de problématiques énergétiques importantes.  
Deux études spécifiques ont été menées sur la commercialité du site et sur le fonctionnement de 
la copropriété. L’enjeu étant de qualifier une éventuelle restructuration commerciale et de pouvoir 
scinder la gestion commerciale de celle des logements par une scission de la copropriété. 
Les conclusions de l'étude conduite en 2018, qui a révélé un état de dégradation préoccupant 
(bâti, juridique et fonctionnement) du Tripode ont amenées l’Etat, en lien avec la CAMVS, à 
signer en août 2020 un arrêté de plan de sauvegarde sur cette copropriété.  
Les études techniques réalisées par un bureau d’études spécialisé, en 2020, ont mis en exergue 
un risque immédiat pour la sécurité des occupants sur le noyau central et les 2 escaliers de 
secours. Les devis de ces postes sont chiffrés à plus de 2 180 000 € HT et ont fait l’objet d’une 
subvention de l’ANAH à 100% obtenue en décembre 2020 avec la mobilisation du plan initiative 
copropriété. Les ordres de service sont lancés en mars 2021 pour un démarrage du chantier au 
mois de mai 2021, dans l’attente d’une validation du plan d’intervention par le SDIS et des 
autorisations administratives.  
Le plan de sauvegarde doit être voté à l’assemblée générale des copropriétaires du mois d’avril 
2021.  
L’opérateur de suivi-animation sera désigné sur le premier semestre 2021 afin d’engager le 
travail sur la domanialité et la définition du programme de rénovation globale comprenant 
l’accompagnement des résidents.   
Quant au centre commercial, le diagnostic réalisé en phase protocole a démontré son utilité dans 
le quartier mais aussi sa perte de vitesse. En effet il est fréquenté par les habitants du quartier 
Schuman pour des petits achats du quotidien (boulangerie, presse...). Il ne l’est pas pour les 
loisirs (restaurants, sorties, …). Dans ce cas-là, c’est l’offre commerciale du centre-ville de Melun 
qui est privilégiée. Malgré tout, le centre commercial est ressenti comme étant en perte de 
vitesse par les habitants et les commerçants.  
Il y a donc nécessité à le restructurer pour qu’une dynamique commerciale puisse s’y 
redévelopper. Une restructuration portant à la fois sur le bâti mais aussi sur les questions d’accès 
au centre commercial est donc envisageable. 
 
L’ensemble de ces indicateurs économiques, sociaux et urbains justifie l’intervention des 
pouvoirs publics sur ces secteurs « spécialisés » dont le fonctionnement est proche de l’autarcie. 
 
La concertation a été au cœur des échanges. Après une phase de diagnostic visant à valoriser 
les atouts du territoire qui deviendraient le fil conducteur du projet urbain, est venu le temps des 
scénarios et la réalisation du plan guide.  
Soumis au Comité d’Engagement (CE) de l’ANRU le 16 octobre 2019, le Nouveau Programme 
de Renouvellement Urbain des Hauts de Melun, tend à répondre à tous les enjeux de 
désenclavement des secteurs à travers la création de continuités douces, la rationalisation des 
espaces publics, la requalification des bâtis conservés, la démolition de bâtis vétustes et 
insécures, la requalification d’équipements publics, la diversité des modes d’habiter afin de 
favoriser la mixité et surtout la valorisation d’un cadre de vie exceptionnel. 
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Néanmoins alors que le projet proposé sur les secteurs de Beauregard / Chateaubriand / 
Lamartine, Lorient et Plein Ciel a convaincu, l’hypothèse retenue sur le secteur Schuman n’a pas 
semblé assez ambitieuse au regard de sa situation particulière.  
L’absence de visibilité sur des composantes phares du secteur tels que le devenir de la Caserne 
Lemaitre (Gendarmerie Nationale) ou l’arrivée du Tzen2 (Transport en Commun en site propre) 
ne permettait pas d’envisager une évolution réelle du quartier.  
Aussi, le Comité d’Engagement a considéré que le projet proposé confortait l’organisation du 
patrimoine social et n’apportait pas de réelle réponse aux problématiques du secteur. A ce titre le 
projet pour ce secteur sera réexaminé au plus tard en 2021. 
 

Article 2.  Les objectifs poursuivis par le projet de renouvellement urbain 
 
Article 2.1  Les orientations stratégiques du projet en cohérence avec le contrat de ville 
 
Les porteurs de projet (la CAMVS, la Ville de Melun et la Ville du Mée-sur-Seine) ont une vision 
ambitieuse sur ce périmètre de l’Arc Nord qui concentre d’importants projets urbains pour le 
renouveau de Melun et la communauté d’agglomération Melun Val de Seine.  
 
Les priorités portent sur les trois volets suivants :  

 Sécurité / tranquillité résidentielle,  
 Emploi / développement économique  
 Environnement / développement durable. 

 
Ces trois orientations ont été les fils conducteurs de l’étude menée en phase protocole. A ce titre 
la sécurité et la tranquillité résidentielle ont été regardé aussi bien au niveau du projet 
d’aménagement global que des propositions de travaux de réhabilitation. 
 
L’emploi et le développement économique sera particulièrement présent sur le secteur Plein ciel 
avec la démolition/reconstruction du centre commercial mais aussi à travers la création d’emploi 
en insertion sur les chantiers du NPRU en priorité ouverts aux habitants des secteurs concernés. 
Sur cet aspect la GUSP sera un levier important à mobiliser en sus des moyens de la Maison de 
l’Emploi et de l’Insertion MVS. 
 
Enfin la prise en compte de la dimension environnementale et de développement durable est 
intrinsèque au projet des Hauts de Melun qui a imaginé un projet en lien direct avec ses atouts 
naturels, Forêts, Bois, Fleuve, qui se trouve à proximité de l’Arc Nord. 
 
L’ambition pour le territoire passe par l’articulation de plusieurs enjeux et une stratégie claire à 
décliner. Ainsi, au-delà des éléments intangibles, cette ambition peut se résumer en quatre axes : 

 La maîtrise de tout l’environnement urbain en mutation profonde, qu’il faut réussir à 
articuler avec les différents enjeux du territoire en entrée de ville et d’agglomération ; 
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 La conduite d’un projet global à l’échelle de l’Arc Nord avec une vision d’ensemble et une 
coordination accrue. La ville de Melun souhaite faire de cet ensemble de projets (Santé 
pôle, Ecoquartier, NPRU et les projets à venir) un projet unique de développement et de 
renouvellement au service de tout le territoire, dans le respect des prescriptions de 
l’agenda 21 (le zéro phytosanitaire, l’objectif de performance énergétique des bâtiments, 
le développement des jardins familiaux, le maintien de la biodiversité…) 

 Le désenclavement des quartiers, en réduisant autant que faire se peut les coupures 
fortes et en créant des continuités urbaines entre les quartiers des Hauts de Melun et le 
reste de la ville, tout en les ouvrants vers l’extérieur. 

 La valorisation des qualités intrinsèques des lieux, leur topographie, leur paysage, en 
particulier en ce qui concerne la butte de Beauregard, située au cœur des projets. Il est 
également important de s’appuyer sur la qualité des espaces verts internes aux différents 
quartiers et de les valoriser. 

 
Les enjeux qui ont été particulièrement soulignés dans le protocole d’engagements renforcés et 
réciproques prorogeant le contrat de ville jusqu’au 31 décembre 2022 sont les suivants : 
 

 Sur le pilier cohésion sociale  
o En matière de réussite éducative :   

 Agir précocement pour repérer les fragilités en impliquant les parents et en 
travaillant sur l’intégration de l’enfant dans un parcours éducatif pendant, 
après et autour du cadre scolaire. 

 Construire l’accrochage scolaire dans la continuité en consolidant les 
étapes susceptibles de fragiliser l’enfant (entrée à la maternelle, entrée au 
CP, en sixième…) 

o En matière de soutien à la fonction parentale 
 Travailler au déploiement d’actions favorisant la responsabilisation des 

parents et plus particulièrement des pères.  
o En matière de santé 

 Prévenir les addictions chez les jeunes en articulant les actions avec le 
Conseil local de santé mentale 

 Réactualiser le Contrat Local de santé 
 Développer et fédérer le sport-santé en lien avec le programme génération 

2024 
o En matière de culture 

 Renforcer la présence culturelle, artistique, patrimoniale dans les quartiers 
 Déployer le dispositif Micro-Folie 

o En matière de prévention de la délinquance auprès des publics jeunes 
 Accentuer le travail de repérage des jeunes et l’interconnaissance des 

dispositifs pouvant accompagner les jeunes en difficultés  
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 Assurer la liberté d’aller et venir des femmes dans l’espace public-en lien 
avec le contrat de mobilisation et de coordination sur les violences sexistes 
et violences faites aux femmes,  

 
 Sur le pilier Développement économique-emploi/insertion 

o En matière d’insertion professionnelle :  
 Créer un parcours de formation tout au long de la vie / Favoriser les 

actions de découverte des métiers et orientation professionnelle. 
 Développer des modes de garde pour faciliter l’accès ou le retour à 

l’emploi des femmes 
 Mettre en place des actions permettant de s’adapter au bassin d’emploi 

(besoins des TPE/PME) 
La CAMVS portera également une attention particulière à la création de parcours de formation 
tout au long de la vie en lien avec les filières identifiées dans le bassin d’emploi (l'agriculture et la 
filière agroalimentaire, les métiers de la santé et des services à domicile, le développement 
touristique) et le training center porté par le Sympav (mesure 2 du Pacte de Dijon). 
 

o En matière de développement économique : 
 Favoriser le parcours résidentiel des entreprises sur le territoire en lien 

avec l’Atelier (partenariat à développer avec BPI France). La communauté 
d’agglomération souhaite pérenniser le projet de l’Atelier (centre d’affaires 
dans les quartiers) avec l’ouverture d’un 3ème site et en permettant le 
déploiement d’un parcours résidentiel des entreprises. Pour ce faire, un 
partenariat avec BPI France et l’Atelier sera recherché afin de montrer que 
l’entrepreneuriat peut constituer une voie pour trouver un emploi, 
notamment auprès des publics jeunes (mesure 6 du Pacte de Dijon). 

 
 Sur le pilier Cadre de vie et renouvellement urbain 

o Poursuite de la rénovation du cadre de vie notamment à travers le NPRU. 
Il est également rappelé le rôle des habitants et la nécessité de mobiliser les conseils citoyens 
dans la durée en confortant leur place et leur rôle au sein des instances de la politique de la ville.  
 
Le projet des Hauts de Melun, s’inscrit dans un territoire dont l’évolution à moyen terme est 
prévisible. En effet, la récente ouverture du Santé pôle, l’arrivée prochaine du TZen et la possible 
cession foncière d’une partie de la caserne Lemaitre située sur le Secteur Schuman et qui 
occupe un foncier de plusieurs hectares, vont modifier le fonctionnement et l’identité de l’Ouest 
du territoire.  
Les partenaires ont imaginé un développement de la Ville sur le long terme qui se découpera en 
plusieurs étapes et en superposition de projets dont le NPRU, comme l’éco quartier Woodi, le 
santé pôle, la Butte de Beauregard. Ce développement au Nord a été pensé de façon à « étirer » 
la Ville jusqu’à ses frontières « naturelles », avec ses forêts et ses bois, tout en créant les 
moyens physiques et les infrastructures nécessaires à la création de liens entre la ville existante 
et à la ville en devenir. 
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Ainsi, sur le long terme, le plan guide intègre les éléments suivants afin d’inscrire le secteur dans 
une continuité écologique à enjeu régional :   
 

 Une traversée paysagée entre la forêt régionale de Bréviandes et la vallée de l’Almont en 
passant par le bois du Montaigu et le futur écoquartier ; 

 Une coulée verte nord-sud entre le bois du Jard et les bords de la Seine ;  
 Le prolongement de la trame bleue via la gestion alternative des eaux pluviales ;  
 La création des parcelles dédiées à l’agriculture urbaine, possiblement en lien avec la 

ferme de Montaigu. 
 
Plus précisément, à long terme, le maillage viaire envisagé devra permettre d’irriguer le secteur 
Schuman et le Champ de Foire en complément du boulevard Marc Jacquet.  
La liaison RD306 à RD346 au Nord du Champ de Foire permettra une meilleure répartition des 
flux et un meilleur fonctionnement du boulevard urbain 
 
Article 2.2  Les objectifs urbains du projet  
 
L’ensemble des signataires s’accorde sur les objectifs urbains du projet, traduisant les 
orientations stratégiques présentées au regard de chaque objectif incontournable de manière 
détaillée dans le tableau de bord en annexe A de la convention et consolidés, d’un point de vue 
spatial, dans un schéma de synthèse (annexe A).  
Sont ainsi tout particulièrement précisés les objectifs de rééquilibrage de l’offre de logements 
locatifs sociaux à l’échelle de l’agglomération et de diversification de l’habitat sur le quartier. Le 
porteur de projet est garant du respect de ces objectifs dans la mise en œuvre du projet. 
 
Article 2.2.1 Apporter de la mixité à travers la diversification de l’habitat sur le périmètre du NPRU 
 
En accompagnement de l’urbanisation à venir sur la façade nord de la RD605, l’objectif est de 
programmer à long terme l’évolution des sous-quartiers d’habitat social. Une partie du patrimoine 
ancien sera démolie (Arc de Chateaubriand et Tour Lamartine) pour permettre la reconstruction 
de petits collectifs et d’habitat intermédiaire, segment manquant de l’offre en logements de 
l’agglomération. La démolition d’un habitat compact et massif, qui marque une véritable frontière 
physique au nord de la ville de Melun, permettra de proposer de l’habitat en îlot encadré au Nord 
par le boulevard urbain, dont la circulation sera apaisée, et un écrin de verdure, le parc de 
Beauregard. 
Cette transformation permet de produire une offre de logements plus recherchée, de conforter le 
fonctionnement des équipements scolaires et d’aménager des espaces publics paysagers plus 
généreux, valorisant ainsi, l’habitat réhabilité. L’enjeu et bien ici de passer d’un secteur de près 
de 320 logements répartis sur 12 700 m² d’emprise foncière à un projet immobilier d’environ 200 
logements. 
Les reconstructions feront office de transition entre le territoire existant et celui en devenir plus au 
nord et trouveront un écho architectural dans les futures constructions qui viendront s’installer sur 
la Butte de Beauregard, en face, créant ainsi, à long terme, une continuité urbaine. Accusé de réception en préfecture
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Cette rationalisation des bâtis s’organisera autour des stations du Tzen2 où l’enjeu d’intensité et 
de mixité devra être développé pour consolider le potentiel de développement économique. 
 
Au-delà de l’évolution de la forme urbaine, l’arrivée d’un nouveau type d’habitat va apporter de la 
mixité sociale là où jusqu’alors une même typologie de ménages était concentrée.  
Les 200 logements neufs prévus en lieu et place des bâtiments du secteur 
Chateaubriand/Lamartine, proposeront une offre en accession à la propriété ou en locatif libre, là 
où se trouve, encore aujourd’hui, exclusivement du logement locatif social. 
L’arrivé d’une nouvelle offre de logement permettra, potentiellement, de répondre aux attentes 
d’habitants qui souhaiteraient rester ou s’installer sur les secteurs Nord sans pour autant pouvoir 
le faire aujourd’hui, faute d’offre existante.  
En sus, ces nouveaux programmes, permettront de répondre aux enjeux de trajectoire 
résidentielle ascendante, en offrant la possibilité sur le secteur Nord d’acquérir à la propriété sur 
du collectif, dans le périmètre NPRU, ou en individuel dans l’éco-quartier. 
Enfin, l’enjeu sera aussi de recomposer les typologies pour une meilleure adéquation aux 
besoins et faciliter la gestion des espaces privés et espaces publics. 
 
Les partenaires, seront tout particulièrement attentifs à ce que le projet réponde aux enjeux de 
mixité sociale et l’habitat en est l’un des principaux leviers. 
 
Article 2.2.2 Renforcer l’ouverture du quartier et la mobilité des habitants 
 
L’objectif de relier les quartiers prend ici tout son sens. Les sous quartiers du périmètre NPRU 
souffrent de leur fonctionnement autarcique.  
La déclinaison de la stratégie territoriale se lit plus précisément et à plus court terme sur le 
périmètre opérationnel suivant : 

 La RD605 apaisée, formera un boulevard urbain et reliera comme une colonne vertébrale 
l’ensemble des isolats 

 Les stations du T-Zen scandent ce parcours de polarités complémentaires, 
 Les espaces publics et privés s’enchaînent en cohérence, 
 Le devenir des ensembles de logements s’inscrit dans une logique patrimoniale. 

Le développement de trajets courts pour les modes actifs, piétons, cycles, adaptés aux PMR, est 
un élément central de la couture inter-quartier favorisant les échanges sociaux et permettent une 
meilleure mutualisation des équipements à l’échelle de l’Arc Nord. 
La couture entre les ensembles de logements et le futur boulevard urbain rend possible l’objectif 
premier de désenclavement. Aussi, à moyen et long terme, une stratégie d’apaisement des axes 
routiers permettra d’enclencher un développement renforcé des liaisons douces et actives. 
 
Article 2.2.3 Viser l’efficacité énergétique et contribuer à la transition écologique des quartiers 
 
L’enjeu de transition écologique concerne à la fois le devenir du cadre de vie des habitants et 
leur confort mais aussi l’image de renouveau du quartier et de l’Arc Nord. Cet enjeu sera décliné Accusé de réception en préfecture
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à l’échelle du périmètre NPRU par la reconnexion des continuités écologiques et la réhabilitation 
de l’habitat et des équipements. 
Il sera réalisé des aménagements urbains dont l’objectif premier sera de s’intégrer aux paysages 
remarquables existant à travers des matériaux qualitatifs et respectueux de l’environnement. Les 
choix des végétaux participeront à redonner sa place à la nature et seront cohérents avec le 
climat de la région mais aussi avec les usages des habitants qui seront associés à leur choix et 
leur implantation. 
La gestion des eaux pluviales sera un axe majeur qui participera, à travers la mise en place de 
Noues, à développer la biodiversité. 
Les programmes immobiliers devront eux aussi répondre à cette exigence environnementale en 
prenant en compte les usages, les enjeux de gestion et de sureté et anticipant les futures 
évolutions.  
A ce titre les bâtiments réhabilités feront l’objet d’un vaste programme de travaux visant à réduire 
les charges énergétiques des ménages. Quant aux nouvelles constructions elles répondront aux 
labels énergétiques en vigueur. 
Les labels visés seront multiples, puisque certaines VEFA seront en NF HABITAT HQE (soit RT 
2012 - 13%) pour d'autres VEFA et opération en MOA directe sur la plaine de Montaigu, 
l'aménageur demande une sortie RT 2012 - 20 %. 
Habitat 77 visera au minima RT 2012 -10 % avec un label NF HABITAT HQE, ainsi qu’un 
raccordement quand cela est techniquement possible et thermiquement pertinent au réseau de 
chaleur urbain de Melun. 
 
La gestion des ordures ménagères sera de même un élément clef du projet avec l’installation de 
bornes enterrées en remplacement des conteneurs aériens qui au-delà des dimensions 
économiques et écologiques participera à l’image d’un quartier plus agréable. 
Enfin, il sera proposé des aménagements de résidentialisation plus paysager, facile à contrôler et 
à entretenir, et participant de l’image naturelle du quartier. 
 
Article 2.3 Orientations stratégiques du projet d’innovation 
 
Sans objet 
 

Article 3.  Les facteurs clés de réussite et les objectifs d’excellence du projet 
 
Article 3.1  Les engagements spécifiques conditionnant la réussite du projet de 

renouvellement urbain 
 
Afin de contribuer aux orientations stratégiques du Contrat de Ville et réduire durablement les 
écarts entre les secteurs concernés et leur agglomération, des facteurs clés de succès et des 
interventions nécessaires à la réussite du projet ont été identifiés. Ils sont réalisés sous la 
responsabilité des Parties prenantes de la convention désignée ci-après.  
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Article 3.1.1 L’apaisement routier et l’arrivée du Tzen2  
 
Le caractère autoroutier des infrastructures de l’Arc Nord, le manque de dessertes des 
ensembles bâtis et la confusion des domanialités, créent aujourd’hui de fortes fractures 
naturelles, urbaines et sociales.  Le trafic de transit pendulaire génère des nuisances importantes 
pour l’environnement et met à mal le vivre-ensemble en éloignant les habitants de l’offre urbaine 
(équipements, commerces, culture, santé...).  
 
Les continuités urbaines et écologiques recréent un cadre urbain cohérent dont la lisibilité et la 
perméabilité permettront les interactions sociales, urbaines, naturelles et économiques 
souhaitées par les partenaires et habitants. Pour ne pas reproduire les erreurs passées, la 
RD1605 devra permettre d’accéder aux terres agricoles du nord de l’aire urbaine. 
 
L’apaisement et la recomposition de la façade du quartier, liés à l’arrivée du transport en 
commun, sont le levier du renouvellement et de l’attractivité de l’Arc Nord et donc un prérequis à 
la mixité urbaine, sociale et économique.  
Il s’agira de concentrer espaces publics, commerces, activités et services autour des stations afin 
de rassembler usagers et habitants.  
Le TZen2 est l’opportunité majeure de désenclavement des quartiers au nord. Les travaux 
d’aménagement ont déjà été réalisés sur l’avenue Marc Jacquet pour accueillir le Tzen2 et la 
poursuite du projet de transport en commun est prévu dans un calendrier similaire au NPRU de 
façon à garantir les conditions optimales de déplacements de la population des quartiers, vers le 
centre-ville de Melun et vers la gare RER notamment. Pour ce faire, le tracé du TZen2 prévoit 11 
stations par sens de circulation qui relieront les secteurs de l’Arc Nord au Centre-Ville en passant 
par le Santé Pôle (Schuman), la place des 3 Horloges (Montaigu) et l’avenue du Général de 
Gaulle, artère d’accès principal au Centre-Ville. 
 
L’aménagement de la D605 en boulevard urbain pour l’accueillir crée une façade, des liaisons 
piétonnes inter-quartiers, refond les carrefours trop péri-urbains et peut valoriser la ville dans son 
ensemble par la création d’une identité paysagère.  
Ce secteur valorisé profitera aux habitants, de l’Arc Nord et de Melun, de l’agglomération et aussi 
aux visiteurs de Vaux-le-Vicomte et des forêts alentours.  
 
Article 3.1.2 Le développement de l’éco quartier comme miroir du projet de renouvellement 
urbain 
 
Conscients des enjeux sociétaux d’aujourd’hui et de demain, la ville de Melun a initié un certain 
nombre de projets urbains visant à repenser et harmoniser l’ensemble du bassin de vie et tisser 
un lien étroit et indispensable entre l’humain et l’urbain. 
A cet effet, la ville s’est engagée dans la création d’un éco quartier au nord de Melun. C’est l’un 
des projets phares du Projet Urbain « Oxygène » de la Ville de Melun créé en 2008 et initié avec 
le PRU. La création de la ZAC (Zone d’Aménagement Concerté) couvrant une partie de l’éco-
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quartier a été approuvée par le conseil municipal de la Ville de MELUN par la délibération en 
date du 12 juillet 2008. 
La plaine de Montaigu est située sur le territoire de la ville de MELUN, à la jonction de deux 
mondes que sont l’urbanisme massif et compact des années 1970 (quartiers nord) et le monde 
plus rural des petits villages entourant la Ville de MELUN. Ce site est caractérisé par une 
absence de constructions. 
Le périmètre de l’éco-quartier des plateaux nord s’étend sur la Plaine de Montaigu sur 75 ha : il 
est constitué actuellement de près de 40% d’espaces verts et d’espaces boisés, le reste étant 
occupé par des terres agricoles. 
L’aménagement de l’éco-quartier de la Plaine de Montaigu se fait dans la continuité urbaine et 
temporelle du Programme de Rénovation Urbaine (P.R.U.) sur les Hauts de Melun mais aussi du 
NPRU qui lui font face et notamment le secteur Lorient.  
 
La réalisation de l’éco quartier se décompose en 3 tranches  

 Tranche 1 : Est : 2017-2022 : 919 logements dont 117 terrains à bâtir. 
 Tranche 2 : Centre : 2019-2024 : 688 logements dont 173 terrains à bâtir 
 Tranche 3 : Ouest : 2022-2026 : 1 107 logements dont 311 terrains à bâtir 

 
L’opération d’aménagement de l’écoquartier de la Plaine de Montaigu permet déjà un 
développement responsable et durable de la Ville de Melun. Le projet est en effet emblématique 
à plus d’un titre :  

 Par son envergure, puisqu’il prévoit l’aménagement et la construction d’un quartier 
durable dans son ensemble ;  

 Par sa dimension écologique et sa faible empreinte 
 Par sa mixité en mêlant urbain et rural, populations locales et externes. 
 Par sa qualité énergétique avec le raccordement à la géothermie 

 
Il se veut à la pointe des dernières normes environnementales en vigueur avec notamment : 

 Une gestion durable des espaces publics qui inspirera l’aménagement global sur les 
secteurs du NPRU : la gestion naturelle et aérienne des eaux de pluie sur l’espace public 
via un réseau de noues et de bassins, trame verte et bleue, apaisement des voiries, 
développement du lien social par l’aménagement des espaces publics, de compostage…  

 Un quartier compatible TEPOS (Territoire à Energie Positive) et le développement du 
réseau de chaleur par géothermie pour des logements de niveau EFFINERGIE +. Cette 
dimension pourra être étudiée dans le cadre des programmes de réhabilitation ou les 
projets de constructions neuves sur le NPRU. 

 La mise en œuvre d’un « pôle de mobilité », lieu de services en lien avec les modes doux 
de déplacement et les alternatives à la voiture individuelle. 

 Poursuite des engagements pour le label éco quartier et la certification HQE 
Aménagement. 

 La labélisation BBCA (Bâtiment Bas CArbone) de quelques bâtiments démonstrateurs. 
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En sus,  il a été mis en place un « urbanisme transitoire » sur les tranches 2 et 3, et ce en 
recréant des activités agricoles de nature à développer une économie circulaire et à susciter le 
lien social : cultiver du chanvre avec des entreprises de Seine-et-Marne, faire travailler les jeunes 
du département et au travers d’un Laboratoire Actions avec la ville de Melun et les acteurs 
économiques et institutionnels du territoire pour imaginer d’autres activités pour un écosystème 
d’un quartier durable et intelligent 
L’objectif est d’oxygéner, renouveler durablement et dynamiser la ville centre de la Communauté 
d’agglomération Melun Val-de-Seine, en liant les différents quartiers, apportant une plus-value à 
ce territoire et en développant cet éco-quartier. Ce programme se veut porteur de cohésion, de 
liens spatiaux et humains, ainsi que de respect de l’environnement. 
La programmation des équipements et du logement locatif social sur l‘éco quartier participera 
aussi à dessiner le lien entre les différents secteurs de l’Arc Nord. Les pouvoirs publics ont 
souhaité la continuité et non la scission entre le périmètre du QPV et celui de l’éco quartier.  
A ce titre le quartier accueillera à terme environ 8 000 habitants sur une superficie totale de 65ha.  
La surface de plancher prévisionnelle sera de 268 146m² sera répartie comme suit :  
 

 Logements : 204 834 m²SDP, représentant 2 714 logements avec une variété de la 
catégorie et de la typologie correspondant à la diversité des besoins actuels :  

o 2010 logements collectifs, dont 1700 en accession libre, 310 logements locatifs 
social, 103 logements intermédiaires et 601 terrains à bâtir destinés aux maisons 
individuelles. 
 

 Équipements publics : 7 725 m² SDP, comprenant un groupe scolaire, une crèche et 
une plaine des sports de 1.6ha dont un gymnase de 2500 m² environ.  
 

 Commerces, services bureaux et activités : 10930 m² de surface utile, répartis autour 
de la place centrale Nelson Mandela et sur le front bâti du futur boulevard urbain, faisant 
de l’Écoquartier un vecteur de l’économie locale en favorisant la diversification et la 
proximité de l’emploi.  

 
 Des services communs : 1 salle commune de quartier de 200 m² et une conciergerie de 

quartier disposant d’un local de 200 m² sur la place centrale, renforçant le bien-être 
ensemble et favorisant le lien social. 

 Des espaces publics conséquents : 134 000 m² d’espaces verts dont un parcours 
sportif de 1,6 km et des jardins partagés de 3 000 m². 

 
La transformation de la RD en boulevard urbain créera la liaison principale entre les 
secteurs du NPRU et l’éco quartier et permettra aux habitants du QPV d’accéder aisément 
aux services de l’éco quartier et réciproquement. 
 
Article 3.1.3 Poursuivre les initiatives en matière d’éducation 
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La ville de Melun a obtenu le label d'excellence « Cités éducatives » le 5 septembre 2019. Sur 
les 80 villes lauréates seules Melun et le Mée-sur-Seine (Secteur Plein-ciel) ont été retenues 
dans le département de Seine et Marne. 
 
Le dispositif « Cités éducatives » est issu d’initiatives menées sur le terrain par les élus locaux, 
les services de l'état et les associations. Il vise à intensifier les prises en charge éducatives des 
enfants à partir de 3 ans et ce jusqu’à 25 ans, avant, pendant, autour et après le cadre scolaire. 
Les groupes scolaires Jean Bonis et Jules Ferry, deux groupes ciblés par le NPRU, sont intégrés 
dans le périmètre des « Cités Educatives » et les élèves vont donc bénéficier de nouvelles 
actions afin de les accompagner tout au long de leur cursus scolaire, d'apprentissage et 
professionnel. 
 
Le label d'excellence « Cités Educatives » permet à la ville d’étendre ses actions sur le Plateau 
de Corbeil qui a déjà prévu de déployer la distribution de petits déjeuners dans les écoles du 
NPRU.  
La Ville de Melun et la CAMVS sont engagées dans une démarche de réussite éducative très 
poussée. Différents dispositifs sont mis en œuvre, s’adressant pour certains spécifiquement aux 
enfants des QPV au titre du Contrat de Ville. 
 
Le Programme de Réussite Éducative Intercommunal Melun Val de Seine, reconduit en 2019, 
accompagne les enfants et adolescents de 2 à 16 ans scolarisés dans les réseaux d’éducation 
prioritaires (REP et REP+) ou issus d’un Quartier Politique de la Ville de l’Agglomération.  
Le PRE existe à Melun depuis 2006 et est un support central du volet « éducation » du Contrat 
de Ville qui a pour objectif de rendre effective l'égalité des chances pour tous les enfants et les 
adolescents qui présentent des signes de fragilité ou qui ne bénéficient pas d’un environnement 
favorable à leur développement.  
 
Conçu pour permettre un accompagnement individualisé, le PRE prend en compte l’enfant dans 
sa globalité, son environnement social et familial et la singularité de sa situation. Il vise 
également à aider les familles à exercer pleinement leur mission et leur rôle éducatif. Il propose 
ainsi à la fois un soutien éducatif, scolaire, culturel, social et sanitaire, hors temps scolaire et 
dans une forte relation partenariale avec l’ensemble des acteurs psycho-socio-éducatifs du 
territoire. A l’échelle intercommunale, le PRE accompagne aujourd’hui plus de 400 enfants.  
 
Le « Plan de Persévérance Scolaire » lancé en septembre 2018 par la Communauté 
d’Agglomération Melun Val de Seine, est une réponse complémentaire aux dispositifs existants 
pour tenter d’agir efficacement sur les près de 500 jeunes en situation de décrochage scolaire de 
l’agglomération. 
 
Dans ce cadre expérimental, l’accompagnement par le PRE est étendu aux 16/18 ans. Cette 
extension doit permettre un soutien renforcé de 30 jeunes par an entre 2018 et 2020. Il a 
vocation à accompagner un public en fort risque de décrochage scolaire ou déjà « décroché ». 

Accusé de réception en préfecture
077-217702851-20210624-2021DCM-06-150-DE
Date de télétransmission : 30/06/2021
Date de réception préfecture : 30/06/2021



 

Convention pluriannuelle type de renouvellement urbain relative au NPRU  
Version du 4 avril 2019      Page 25/96 

En outre, le Plan Persévérance Scolaire met également en œuvre le dispositif « Alternative 
Suspension » qui accueille les élèves exclus temporairement des 7 collèges REP et REP+ du 
territoire et de 4 lycées. 
 
Ce dispositif intervient en prévention du décrochage scolaire en proposant un accompagnement 
éducatif basé sur des approches éducatives et des outils canadiens. 
L’ensemble du Plan est accompagné par une équipe de recherche de l’Université Paris Est 
Créteil en charge de soutenir le pilotage et d’établir, à l’issue des premiers 24 mois 
d’expérimentation, une première évaluation de la démarche globale.  
 
Au niveau des QPV de Melun, une dotation spécifique est attribuée aux écoles des Hauts de 
Melun pour se rendre dans les équipements publics de Melun Sud. De plus, le dédoublement des 
classes en CP (depuis la rentrée 2017 en REP + et 2018 en REP) et CE1 (à partir de la rentrée 
2018 en REP + et 2019 en REP) concerne tous les groupes scolaires du NPRU et permet une 
amélioration significative des conditions d’enseignement. Enfin, une classe de très petite section 
(TPS) de maternelle est ouverte depuis la rentrée 2018 au groupe scolaire Jean Bonis, 
permettant notamment de développer les compétences langagières des enfants. Il est prévu d’en 
ouvrir d’autres dans les années à venir. 
 
Plus globalement, la Ville de Melun a également généralisé à toutes ses écoles les services 
suivants : 
 

 Plan école numérique : installation de vidéoprojecteurs interactifs dans toutes les 
écoles de Melun et de classes informatiques mobiles (tablettes numériques 
déplaçables dans les classes, mise à disposition de Chrome books) 

 Service d'aide en ligne aux devoirs : lancé à la rentrée 2018 (du CP au CM2) et 
reconduit pour la rentrée 2019 avec une société spécialisée. Toutes les matières sont 
concernées 

 Plan pauvreté : tarifs de la cantine à 1€ et collation le matin  
 
Article 3.1.4 Promotion de l’Arc Nord à une échelle supra communale : la sensibilisation des 
pôles d’activités importants (Villaroche, Santé-pôle). 
 
L’aire urbaine comporte aussi de grandes zones d’activités offrant de nombreux emplois en sus 
des emplois dans les administrations installées dans le centre urbain de Melun :  
 

 Villaroche 5 000 emplois  
 Santé-pôle 2 500 emplois 
 Zone industrielle de Vaux-le-pénil 5 800 emplois  
 Champ de foire 600 emplois 
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Le Santé-pôle et la Zone d’Activité (ZA) du Champ de Foire sont situés dans l’Arc Nord et offrent 
des emplois variés répondant à des profils très divers (du CAP au Bac+5).  
En revanche, les emplois de Villaroche, du centre-ville et d’une partie de Vaux-le-Penil sont, très 
qualifiés et spécialisés, et ne répondent pas en totalité aux besoins de la population de l’aire 
urbaine. Ceci est d’autant plus fort pour la population de l’Arc Nord dont le niveau de formation 
est très faible. 
 
La Ville travaille sur la promotion de cette entrée de Ville qui va radicalement changer au cours 
des prochaines années auprès des employés de ces pôles susceptibles de vouloir se rapprocher 
de leur lieu de travail. 
La diversification de l’habitat et le changement d’image des secteurs NPRU, pourraient permettre 
d’attirer des professionnels de ces pôles d’emplois qui sont à la recherche d’un logement à 
proximité de leur lieu de travail. La commune de Melun développe à cet effet les relations avec le 
site de Villaroche (Safran Engines) qui embauche plus de 5 000 employés. Il faut inverser la 
spirale de paupérisation qui touche ces secteurs. Les professionnels qui travaillent à Melun ou au 
Nord de l’agglomération pourraient être intéressés pour s’installer dans ces secteurs, mais 
l’image négative que ces quartiers renvoient ne permet pas encore de les faire venir. Une fois les 
bâtiments réhabilités et l’offre d’accession livrée les secteurs des Hauts de Melun pourraient 
attirer ces professionnelles et participer à la mixité que les collectivités recherchent. Le 
partenariat avec les pôles d’emploi est donc indispensable pour faire connaitre ces secteurs et 
promouvoir les opportunités d’habitat. 

 
Les collectivités participent à mettre en relation les habitants des secteurs des Hauts de Melun 
avec les pôles d’emploi de l’Arc Nord. Le taux d’emploi et le niveau de formations sont bas dans 
les secteurs du NPRU. Aussi la Ville et l’Agglomération développent des partenariats avec les 
entreprises importantes du territoire afin que les habitants des quartiers en politique de la Ville 
puissent accéder aux emplois peu qualifiés proposés par ces structures.  
 
Article 3.1.5 La réhabilitation de la copropriété « Tripode » - secteur Plein Ciel 
 
Dans le cadre de l’étude pré-opérationnelle menée par Citémétrie sur la copropriété Plein-Ciel, 
les éléments de fragilité suivants sont ressortis du diagnostic : 

 La situation financière très fragile de la copropriété et en conséquence la nécessité d’un 
accompagnement au redressement solide à mettre en place, préalable à toute 
intervention ; 

 Un programme de travaux onéreux, difficilement supportable par les copropriétaires et 
donc le besoin de porter les aides de l’Anah à leur plus haut niveau, afin d’éviter toute 
défaillance des copropriétaires dans le paiement des restes à charge ; 

 La présence de travaux d’urgence d’ampleur avec des risques importants quant à la 
préservation de la sécurité des habitants ; 

 Un environnement urbain en mutation et une restructuration complète de la partie 
commerce de la copropriété prévue dans le cadre du NPRU. 
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Le comité de pilotage du 22 mai 2019 a conclu à la mise en place d’un plan de sauvegarde pour 
redresser cette copropriété. La ville du Mée-sur-Seine et la communauté d’agglomération ont 
donc sollicité la Préfète en ce sens et un arrêté préfectoral de composition de la commission de 
plan de sauvegarde a été signé le 9 août 2019.  
 
En parallèle, une réunion de coordination Plan de sauvegarde - NPRU s’est tenue le 9 juillet qui a 
été l’occasion d’aborder la question du financement de la résidentialisation du tripode, les 
conclusions des échanges sont relatées dans l’extrait du compte-rendu ci-après : 
« Pour ce qui est des travaux de résidentialisation et d’aménagements des espaces extérieurs, la 
convention de partenariat ANAH-ANRU de mai 2015 prévoit que leur financement soit porté par 
l’une ou l’autre agence, de manière exclusive, « en fonction de l’importance de l’opération et de 
sa relation au projet urbain mené sur le quartier ».  
 
Après échanges, il est décidé que les subventions portant sur ces travaux soient inscrites dans le 
plan de sauvegarde et non plus dans la convention NPRU. La résidence plein ciel faisant l’objet 
d’un suivi au titre du dispositif initiative copropriété, ces travaux pourront être intégrés aux 
travaux subventionnables et financés au taux du plan de sauvegarde et ce sans plafond. » 
La résidentialisation passe inévitablement par une scission entre la partie habitation et la partie 
commerce qui devra s’accompagner d’une révision du règlement de copropriété et de son état 
descriptif de division, permettant ainsi à la copropriété de construire sereinement son programme 
de travaux. Celui-ci se déroulera en deux phases : tout d’abord les travaux d’urgence (escaliers 
de secours, passerelles extérieures, sécurité incendie, balcons) puis une ambitieuse rénovation 
thermique.   
Le MOE dédié aux travaux d’urgence (représentant un coût travaux de 1,6 M€ environ) a été 
désigné et précisera le détail des travaux à réaliser.  
Le programme global de travaux (de l’ordre de 10 à 12 M€) devra permettre à la copropriété de 
retrouver de l’attractivité et de répondre aux exigences actuelles pour les logements. Il s’agira 
d’engager la copropriété sur un nouveau cycle de vie d’un bâtiment dont la majeure partie a été 
construite en 1966 en reprenant l’ensemble des postes obsolètes (isolation, étanchéité de la 
toiture, remplacement des menuiseries, réfection des halls, ventilation, régulation du chauffage et 
de l’ECS, électricité, ascenseurs). 
A travers le plan de sauvegarde, l’Agence Nationale de l’Habitat, la ville du Mée-sur-Seine et 
l’Agglomération s’engagent à participer financièrement aux travaux. La convention opérationnelle 
du PDS a été approuvée par le Conseil Municipal et le Conseil Communautaire en décembre 
2019.   
La reconfiguration du site actuel entre habitation, espaces publics et commerces, devra 
permettre un réaménagement des espaces extérieurs du site en fonction des compétences de 
chacun. C’est dans ce cadre que les travaux portant sur la résidentialisation et le 
réaménagement des espaces extérieurs, y compris les stationnements, de la copropriété (post-
scission) pourront être financés par le plan de sauvegarde. 

 
Article 3.2  Les objectifs d’excellence du projet de renouvellement urbain 
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Article 4.  La description du projet urbain 
 
Le porteur de projet s’engage en lien avec les maitres d’ouvrage à décliner le projet urbain à 
travers un programme urbain et une composition urbaine qui visent à répondre aux objectifs 
décrits à l’article 2 de la présente convention.  
 
Article 4.1  La synthèse du programme urbain (éléments clés) 
 
Le programme urbain intègre l’ensemble des composantes qui constituent un quartier et vise à 
donner un sens à l’Arc Nord et dessiner une continuité entre chaque sous-secteur qui compose 
le périmètre du NPRU (Habitat, espaces publics, équipements, mobilités, commerces…).  
La réussite du NPRU des Hauts de Melun, repose sur la réalisation des opérations suivantes : 
 
431 logements locatifs sociaux démolis 

 Les 112 logements de la Tour Lorient : le diagnostic a fait état de nombreuses 
problématiques de vétusté ainsi que de nombreux squats et regroupements en pieds 
d’immeuble.  

 Les 249 logements de l’Arc de Chateaubriand : l’espace libéré permettra d’accueillir une 
opération de construction neuve d’environ 200 logements, et ainsi d’offrir une possibilité 
de trajectoire résidentielle ascendante aux habitants du quartier ou de la CAMVS. Cette 
démolition, permettra l’ouverture du quartier vers la butte Beauregard et la recomposition 
de l’entrée de Ville. 

 Les 70 logements de la Tour Lamartine : sujets à des problématiques de vétusté et 
d’accès, cette démolition permettra l’ouverture vers les nouveaux quartiers plus au nord. 

 
Une dizaine de sites de reconstitution pour accueillir les 431 logements locatifs répartis sur 
Melun et les autres communes de l’agglomération.  
 
180 à 210 logements neuf en accession à la propriété en lieu et place de l’arc de Chateaubriand 
et la Tour Lamartine. Il est prévu un programme immobilier en R+4 le long du boulevard urbain et 
de logements superposés en R+2 (habitat individuel dense) en cœur d’îlot. C’est sur ce 
programme que la foncière logement déclinera son opération de diversification de logement. 
 
520 logements locatifs sociaux réhabilités : 

 252 sur Beauregard ; 
 208 sur Lorient ; 
 60 sur le secteur Schuman. 

 
Les consommations énergétiques étant importantes il sera réalisé une pluralité de travaux 
participants à la réduction de la facture énergétique des locataires. 
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Le bailleur prévoit des montants d’investissement variables selon les immeubles, et programme 
les travaux suivants : Isolation thermique des façades, VMC hygroB, éclairage des parties 
communes à LED, Isolation des planchers haut et bas. 
Les 134 logements du bailleur social TMH situés sur le secteur Schuman seront intégrés à 
l’étude demandée par le comité d’engagement de l’ANRU dans le cadre de la clause de 
revoyure. 
 
520 logements sociaux résidentialisés.  
Dans la continuité des objectifs environnementaux de la Ville de Melun et de l’Agglomération 
présentés précédemment, il a été validé par les partenaires la réalisation de résidentialisation 
végétales à travers des essences qui seront discutées avec les habitants au moment des 
concertations de la phase opérationnelle. Ce choix de végétaliser les résidentialisations, répond 
à un besoin exprimé par les habitants en phase protocole qui appréhendait l’installation de 
« barreaux » comme cela a pu être le cas dans le premier PRU, de la commune. 
Dans le cadre de l’étude urbaine complémentaire qui sera lancée sur le secteur Schuman, le 
périmètre de la résidentialisation de la Tour d’Habitat 77 pourra être interrogé et entrainer une 
modification du projet initial. Néanmoins les aménagements éventuels qui pourraient ressortir de 
l’étude devront être communiqués à Habitat 77 avant la fin de leur étude de conception soit avant 
fin 2022.  
Les réhabilitations et les résidentialisations du patrimoine du bailleur social TMH sur le secteur 
Schuman seront étudiées dans le cadre de l’étude urbaine.  
 
Réhabilitation du Groupe scolaire Jules Ferry.  
Situé dans le quartier du Plateau de Corbeil, entre les quartiers Plein Ciel et Beauregard, 
construit en 1954, il présente de vrais problématiques énergétiques et sanitaires. Il est ainsi 
prévu un programme complet de réhabilitation permettant de répondre aux normes 
d’accessibilités PMR, de confort et de consommation énergétique que l’on peut attendre d’un GS 
moderne. 
Environ 400 logements supplémentaires sont envisagés sur sa sectorisation. La capacité actuelle 
du groupe scolaire ne permettant pas de scolariser tous les enfants, certains élèves du secteur 
ont dû être scolarisés dans d’autres écoles de proximité (Beauregard, Montaigu…). 
Ce groupe scolaire sera en capacité d’accueillir davantage d’élèves (6 classes soit 150 élèves 
supplémentaires environ) en installant des salles de classes dans les locaux qui seront laissés 
libre suite au transfert programmé de l’inspection académique, occupant actuellement 500 m² 
environ, dans d’autres locaux situés sur le groupe scolaire Jean Bonis. 
Les travaux de réhabilitation du groupe scolaire Jules Ferry portent sur la réfection complète du 
clos/couvert en portant l'accent sur une rénovation thermique et acoustique des bâtiments. 
En sus le projet de portant sur le Groupe Scolaire Jean Bonis situé sur le secteur Schuman, fera 
l’objet d’une nouvelle étude intégrée à l’étude urbaine demandée par l’agence dans la clause de 
revoyure. 
 
Création d’un nouveau centre commercial. 

Accusé de réception en préfecture
077-217702851-20210624-2021DCM-06-150-DE
Date de télétransmission : 30/06/2021
Date de réception préfecture : 30/06/2021



 

Convention pluriannuelle type de renouvellement urbain relative au NPRU  
Version du 4 avril 2019      Page 31/96 

2 060 m² de centre commercial seront reconstruit par l’Agence Nationale de la Cohésion des 
Territoires (ANCT), sous réserve de la validation du projet par son Conseil d’Administration ou 
son Directeur Général et à l’issue des procédures d’éviction et foncière menée par la ville du 
Mée-sur-Seine après démolition de l’actuel centre commercial du secteur. Ce nouveau pôle de 
commerces de proximité se divisera en deux bâtiments séparés par une voie d’accès marquant 
l’entrée du centre commercial :  

 La première par une construction implantée au plus près de l’avenue de Corbeil qui 
réinstalle une façade commerciale visible et attractive. 

 La deuxième par une construction en recul et un parking paysager indiquant la facilité 
d’accès 

Cette implantation dégage un espace public central, lieu de vie de quartier. Cette place est 
traversée d’une rue qui crée un lien Nord-Sud avec le quartier du plateau de Corbeil et 
désenclave le cœur d’îlot aujourd’hui privé. La copropriété de 316 logements, n’est plus en 
impasse mais correctement desservie par une rue publique depuis l’avenue de Corbeil. De fait, 
les statuts des sols sont réadaptés à ces nouveaux usages, et le centre commercial peut 
fonctionner indépendamment de la tour du Tripode (scission foncière et de copropriété).  
 
Des espaces publics existants, rues, squares, seront entièrement réaménagés. De 
nouveaux espaces seront créés afin de recomposer le fonctionnement urbain tout en conservant 
les éléments de qualité : grands arbres, fils d’eau et réseaux, dans une volonté d’aménagement 
durable et d’économie d’investissement. 

 Sur la Ville de Melun - secteur Beauregard/Chateaubriand/Lorient - se sont près de 
28 000m² d’espaces publics qui seront réhabilités, créés et rénovés afin de créer des 
continuités et des liaisons douces ou circulées, aujourd’hui rares ou inexistantes entre 
chaque secteur de l’Arc Nord. 

 Pour la commune du Mée-sur-Seine et son projet de requalification su secteur Plein ciel 
ce sont plus de 10 500m² d’espaces publics qui vont être crées et plus de 4 000m² 
réhabilités. 

 
Article 4.2 La description de la composition urbaine  
 
Un plan guide du projet sur chaque quartier concerné par la présente convention est présenté 
dans les annexes A. 
Pour chaque quartier, les grands principes d’aménagement urbain (flux, centralités, secteurs 
prioritaires d’intervention, formes urbaines et architecturales envisagées…) sont déclinés comme 
suit : 
 
Article 4.2.1 Les modifications d’emprises foncières au service du désenclavement sur 
l’ensemble du périmètre 
 
La démolition des bâtiments et les mutations foncières imaginées permettent de repenser les 
aménagements d’espaces publics, de créer des liaisons inexistantes et pourtant désormais 
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nécessaires, ou de requalifier les espaces en vue de répondre aux besoins modernes de la 
population. 
Les espaces publics existants, rues, squares, seront entièrement réaménagés. D’autres espaces 
seront créés : ils chercheront à recomposer le fonctionnement urbain tout en conservant les 
éléments de qualité : grands arbres, fils d’eau et réseaux etc, dans une volonté d’aménagement 
durable et d’économie d’investissement. 
Sur l’ensemble des surfaces melunaises, le coût prévisionnel projeté pour les travaux de création 
et de requalification a été calculé pour comprendre des matériaux de qualité, sobres et pérennes. 
Ce travail sur le revêtement a comme objectif de qualifier l’espace public et de redonner une 
image valorisée au quartier, au même titre que les autres quartiers de l’agglomération. Cette 
qualité a aussi pour ambition d’influer sur la qualité écologique des aménagements et de leur 
fonctionnement, notamment les phénomènes d’îlots de chaleur. Ceux-ci résultent de la 
densification et des choix d’aménagement des espaces libres qui ralentissent le processus de 
refroidissement de l’air. 
Les principales causes sont :  

 La multiplication des surfaces imperméables et par là-même la baisse de la végétalisation 
et de l’eau de surface qui assurent une évapotranspiration et une baisse de la 
température ambiante.  

 L’imperméabilisation par des surfaces à faible albédo (enrobé/béton) souvent de teintes 
foncées qui contribuent à l’accumulation de la chaleur et sa restitution la nuit.  

 Les émissions anthropiques liées notamment à la circulation automobile. 
C’est pourquoi, il est prescrit pour l’aménagement de l’espace public :  

 Des teintes plutôt claires pour les espaces piétonniers (béton clair, stabilisé clair pour les 
mails et les cheminements doux) 

 Un linéaire régulier de pavés au niveau des trottoirs et parvis pour participer à l’infiltration 
• Des noues le long des sentes piétonnes et du boulevard urbain. 

 Des pavés à joints engazonnés pour les zones de stationnement public  
Les plantations des espaces publics devront :  

 Favoriser la biodiversité tout en privilégiant les plantations rustiques avec faible entretien ; 
 Permettre une bonne lisibilité des espaces ;  
 Participer à l’identité des différents lieux (des plantations humides dans les noues le long 

du boulevard urbain / D605, plantations champêtres en accompagnement aux 
infrastructures, des arbres « signal » pour les mails, places et parvis, …) ;  

 Animer le paysage avec un intérêt tout au long de l’année. 
Les aménagements prévoient aussi des espaces de gestion alternative des eaux pluviales via 
des noues paysagères et un modelé de terrain paysager en capacité de participer au besoin de 
stockage exceptionnel. Ces noues qui longent la D605 participent de la protection des masses 
d’eaux souterraines tant en qualité qu’en quantité et aussi de la lisibilité de la limite entre espaces 
publics et résidentiels. Il est primordial pour ces nouveaux espaces publics réaménagés ou créés 
de travailler sur un principe de gestion différenciée et ce, à l’échelle de chaque quartier. Il sera 
nécessaire de sectoriser ces espaces avec différents niveaux d’intensité d’intervention. La 
communication auprès des riverains est usagers devra également être faite pour que cette 
gestion soit acceptée de tous. 
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Article 4.2.2 Le secteur Beauregard/Chateaubriand/Lamartine 
 
Le projet de renouvellement urbain sur le secteur Beauregard/Chateaubriand/Lamartine intègre 
une multiplicité d’opérations variées et complémentaires à la fois pour transformer l’image que 
l’on peut avoir de ce quartier en modernisant son usage, et améliorer la vie des habitants. 
L’enjeu principal étant de casser la frontière physique instaurée par les constructions des années 
70 afin de créer une continuité vers les nouveaux secteurs d’habitat plus au nord. 
 

 La transformation en profondeur de la trame viaire possible grâce à la démolition 
de l’arc de Chateaubriand et de la tour Lamartine 
 

Le secteur Chateaubriand/Lamartine est celui qui va intégralement être repensé dans le cadre de 
ce NPRU. 
En effet la démolition de 329 logements sociaux répartis en 3 bâtiments qui se trouvent à 
proximité de la départementale RD 605, demain transformée en boulevard urbain avec l’arrivée 
du Tzen, va foncièrement changer l’image du quartier. Cette frontière physique que représente 
l’Arc de Chateaubriand une fois démoli créera les percés nécessaires à la création de liaisons 
avec le reste de la Ville (éco quartier et Butte de Beauregard). 
L’arrivée d’une station Tzen au droit des futurs programmes et la création de nouveaux axes de 
circulations piétons menant au groupe scolaire et/ou au parc de Beauregard, allégeront et 
simplifierons la lecture urbaine que l’on peut avoir de ce périmètre, actuellement dense, et lourd. 
C’est l’ilot par excellence qui va voir apparaitre de l’habitat diversifié avec d’une part environ 50 
logements en locatif libre de la foncière logement et 150 logements privés. 
 

 La mixité résidentielle : les nouvelles constructions de Chateaubriand. 
 
Le projet de renouvellement ambitieux de l’îlot Chateaubriand-Lamartine reconstruit des 
logements le long de la D605 réaménagée en boulevard urbain avec l’arrivée du TZen2, sur le 
périmètre de l’actuelle Arc de Chateaubriand. 
L’enjeu de ces 180 à 210 logements neufs, est de créer, d’une part, une façade urbaine le long 
du boulevard requalifié composant un alignement tout en générant des perméabilités nord-sud et, 
d’autre part de créer une offre variée en cœur d’îlot, paysagère, et concurrentielle des 
lotissements consommateurs de foncier.  
 
Une perméabilité visuelle des cœurs d’îlots sera privilégiée et sera accompagné d’une réflexion 
précise sur l’implantation des venelles et des constructions qui permettront d’adapter ces 
principes aux programmes souhaités par les maîtrises d’ouvrage. 
L’implantation majoritaire des collectifs sera alignée sur la limite du boulevard pour lui donner son 
cadre urbain qui n’exclura pour autant pas les jeux architecturaux (retrait, creux, décrochés...). 
Les hauteurs variées R+3/R+5 créeront un épannelage dynamique et un rythme vertical. Enfin, 
les maisons superposées créeront une échelle transitoire vers le pavillonnaire. 
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Les partenaires seront particulièrement vigilants à la question architecturale sur ces 
constructions. 
Pour garantir la réalisation de cette opération dans les conditions souhaitées par les collectivités 
et les partenaires, le bailleur social (propriétaire du foncier), la ville de Melun et la CAMVS 
engageront un ou plusieurs jury(s) pour définir le(s) promoteur(s) et le(s) projet(s) 
architectural(aux) qui sera(ont) conduit(s) sur ce site. 
 
En sus, une révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) sera engagée par la commune permettant 
la réalisation du programme ci-dessus présenté en adéquation avec les résultats d’études de 
marchés préalables et les préconisations et besoins identifiés dans le PLH Intercommunal de la 
CAMVS. 
 
L’ensemble des procédures sera engagé a posteriori de l’étude de commercialisation 
demandée par le Comité d’Engagement ce qui permettra d’arrêté la programmation la plus 
pertinente sur cet ilot au regard du contexte de construction à Melun et des attentes du 
Plan Local de l’Habitat que la CAMVS actualisera au plus tard au 31 décembre 2021. 
 

 Des espaces publics requalifiés et pensés pour relier les secteurs de l’Arc Nord 
entre eux 
 

Sur le secteur Nord de la Butte de Beauregard, une même rue de desserte reliera la station 
TZen2 aux nouvelles constructions.  
La place publique, créée au droit de ces rues, autour de la station, deviendra la polarité de ce 
secteur, en limite des quartiers renouvelés et créés. Ce nouvel espace public aménagera une 
place au caractère végétal puisque participant des continuités écologiques nord-sud. Les 
espaces publics, et notamment le square Beauregard désenclavé, feront le lien entre la station 
du TZen2, les logements et le groupe scolaire. 
La réhabilitation de la rue du Square Beauregard permettra une recomposition des 
stationnements et l’aménagement des cheminements piétons et véhicules qualitatifs qui 
débouchera sur l’avenue Patton et/ou sur la rue Coty, selon le projet architectural qui sera validé 
par les partenaires, les forces de l’ordre et les habitants de cette résidence.  
Ce circuit permettra d’assurer correctement les accès pompiers et le passage du camion de 
collecte des déchets ménagers. 
La liaison douce de l’école sera réhabilitée et rendue publique et accessible aux camions 
pompiers. Un système de déposes-minutes sur chaque avenue, Pompidou et Patton, permettra 
d’apaiser le secteur aux heures de dépose des enfants du groupe scolaire. 
Le groupe scolaire Beauregard sera relié au nord à la nouvelle polarité et ainsi au secteur de 
développement de la Butte de Beauregard. Dans le sens Est-Ouest, un large mail sécurisera les 
trajets des enfants et un dépose-minute sera aménagé sur l’avenue Pompidou. Ce mail 
participera aussi aux accès pompiers et des résidences. 
La méthode de gestion des eaux pluviales retenue à l’échelle du projet se traduit par la volonté 
de réduire le ruissellement par augmentation des zones d’infiltration. L’imperméabilisation des 
sols doit donc être limitée. De ce fait, les espaces de pleine terre doivent être maximisés tant 
dans le cadre des aménagements publics que dans les îlots bâtis. De plus, les revêtements Accusé de réception en préfecture
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utilisés doivent, dans le respect des exigences en matière accessibilité, faciliter l’infiltration de 
ces eaux.  
En accompagnement, les eaux pluviales de ruissellement sont gérées au travers d’un système 
d’assainissement alternatif (noues et bassin). Les noues recueillent les eaux de ruissellement 
des espaces publics et au regard des contraintes physiques et hydrologiques du site, assurent la 
collecte, une partie de l’infiltration et du stockage de ces eaux pluviales. L’aménagement de ces 
noues paysagères notamment le long du boulevard urbain permet de donner une identité 
paysagère forte au secteur et participe à la continuité de la trame bleue du territoire. En cas de 
pluie importante, une partie des eaux pluviales non prise en charge par les noues, sont dirigées 
vers un bassin planté où les eaux seront stockées avant d’être dirigées à débit régulé vers le 
réseau collecteur. Les noues comme le bassin seront végétalisées via la plantation de végétaux 
supportant les immersions temporaires.  
L’herbe et les autres végétaux joueront un rôle très important dans le traitement de la pollution 
particulaire : les tiges et feuilles assureront la filtration des sédiments et la protection du sol 
contre les pluies tandis que les racines permettront la tenue du sol. Les plantes de ces zones 
humides, au-delà d’une qualité esthétique, permettront donc d’épurer l’eau en nitrates, 
phosphates et d’une partie de ses polluants. Ils auront des pentes douces pour faciliter leur 
entretien et garantir la sécurité. Au niveau des parcelles privatives, la gestion des eaux pluviales 
de ruissellement se fera exclusivement à la parcelle et des attentes fortes en terme de réduction 
du ruissellement des eaux est inscrit dans le cahier de prescription environnementale. 
 

Article 4.2.2 Le secteur Lorient 
 

Le projet du secteur Lorient revalorise les espaces résidentiels tout en les laissant ouverts.  
 

 Des espaces publics requalifiés dans la continuité des aménagements du PRU sur 
le quartier Montaigu 
 

A l’ouest sur l’avenue Pompidou, les extérieurs sont recomposés pour être accessibles PMR. 
Sur le boulevard urbain, une noue marquera la limite résidentielle et participera à la gestion des 
eaux pluviales en surface. 
La rue Lorient sera conservée dans sa localisation et son profil et une bande plantée mettra à 
distance les logements du RDC surélevés, qui garderont ainsi une bonne luminosité. 
Le trottoir, les espaces verts et les stationnements en épis existants seront réhabilités. 
La résidence sera desservie au nord et à l’ouest par la rue du « Square de Lorient» et l’Avenue 
Georges Pompidou. 
Des points d’apports volontaires enterrés seront positionnés à moins de 50m des halls 
 

Article 4.2.4 Secteur Plein ciel 
 

 L’opportunité de créer une véritable entrée de Ville redessinant l’espace public 
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L’ensemble du projet imaginé sur le secteur Plein ciel est étroitement lié au travail à engager 
avec le Syndicat de copropriétaires du tripode. En effet, comme évoqué plus haut, la scission de 
la copropriété et la cession d’un foncier actuellement privé conditionne la réussite du projet 
imaginé pour redessiner l’entrée de Ville. 
Néanmoins si ce dernier devait être retenu il se décomposerait de la manière suivante : 

 L’avenue de Corbeil et l’allée de Plein-Ciel pourraient être reliées par une nouvelle rue 
publique qui desservirait la résidence du Tripode par le nord, la jardinerie plus à l’ouest. 

 Dans ce scénario, l’allée du Soleil resterait une voie privée qui dessert les boxes. 
 La limite résidentielle, marquée par un muret surmonté d’une clôture, conserverait l’offre 

en stationnement existante. 
 Le terrain de tennis serait réintégré à l’espace public dans l’objectif de réduire le coût 

d’entretien de la copropriété 
 Des points d’apports volontaires enterrés seraient positionnés aux sorties de la résidence. 
 Les stationnements résidentiels seraient conservés. 
 Les stationnements deviendraient publics pour la clientèle des commerces 

 
Un plan guide du projet sur chaque quartier concerné par la présente convention est présenté en 
annexe A. 
 
Article 4.3  La description de la reconstitution de l’offre en logements locatifs sociaux 
 
La communauté d'agglomération dispose au 1er janvier 2019 de 17 614 logements sociaux sur 
les 10 communes concernées par les obligations de la loi SRU. Néanmoins, les logements du 
parc social du territoire sont essentiellement concentrés sur les communes de Melun (6 891 
logements représentant 41,1% du parc de logement de la commune), Dammarie-les-Lys (3 739 
logements soit 41,9% du parc) et Le Mée-sur-Seine (3 675 logements soit 47,5% du parc).  
   
La communauté d’agglomération mène un travail de rééquilibrage des logements sociaux à 
l’échelle de son territoire dans le cadre de la délégation des aides à la pierre. En effet, sur la 
période triennale 2017-2019, 683 logements sociaux ont pu être financés. Les objectifs de 
financement de logements sociaux ont, ainsi, été dépassés chaque année (170% en 2017, 147% 
en 2018 et 138% en 2019) et ces logements se situent à 63,5 % sur des communes en 
rattrapage SRU permettant ainsi à chacune des communes déficitaires d'avoir rempli leurs 
objectifs au titre de la triennale.  
   
Pour les communes urbaines, l'enjeu identifié est celui du rééquilibrage infra-communal. La 
production est ainsi orientée vers les quartiers peu pourvu afin d'y apporter de la mixité.  
 
431 logements neufs seront reconstruits au titre de la reconstitution de l’offre de logements sur le 
territoire de la Communauté d’Agglomération Melun Val-de-Seine en contre partie de la 
démolition des 431 logements du bailleur social Habitat 77 sur le périmètre du NPRU. 
La programmation de logements neufs se déclinera de la manière suivante : Accusé de réception en préfecture
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Article 4.3.1 Les logements dans l’écoquartier « Woodi » au nord de Melun 
 
180 logements sont d’ores et déjà ciblés dans 5 programmes situés dans l’éco-quartier, dont : 
 

 3 en maîtrise d’ouvrage directe  
o Lot 1A13 : 20 logements 
o Lot 2C3 : 52 logements 
o Lot 2B3a : 68 logements 

 
 2 en VEFA : 

o 1B2 : 22 logements  
o Lot 1C45 : 18 logements 

 
Article 4.3.2 Des logements dans le centre-ville de Melun pour participer à la diversification de 
l’habitat dans un secteur caractérisé par de l’habitat privé ancien. 
 
52 logements en VEFA sont fléchés sur un programme situé dans le centre-ville de Melun en lieu 
et place de l’ancien centre hospitalier Constance Pascal. 
 
34 logements sur le site Gaillardon dans le cadre de l’opération Cœur de Ville, en partenariat 
avec l’Etablissement Public Foncier d’Ile de France (EPFIF). 
 
Article 4.3.3 Des logements à proximité du QPV enjeu de diversification et d’opportunité de 
relogements pour les ménages très encrés dans le secteur. 
 
51 logements en VEFA en R+4 sur un programme avenue Patton qui permettra d’offrir des 
solutions de relogements aux ménages souhaitant rester à proximité du secteur sur lequel le 
bailleur a fléché des logements bénéficiant d’équipements destinés aux ménages « séniors » 
 
Article 4.3.4 : Mixer l’habitat au sud de Melun 
 
Une opération de 12 logements en VEFA située sur la rue Marcel Houdet. 
 
Article 4.3.5 Des opérations fléchées à plus long termes  
 
102 logements en reconstitution sont encore à préciser mais des discussions sont en engagées. 
Afin de répondre aux enjeux d’équilibre du logement social sur le périmètre de la Communauté 
d’Agglomération Melun Val-de-Seine, les partenaires doivent encore définir des sites en dehors 
de la commune de Melun pour réaliser cette reconstitution de l’offre.  
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La cohérence à l’échelle de l’Agglomération est privilégiée et les opérations encore incertaines, 
pourraient être fléchées sur des communes déficitaires en logements sociaux au titre de la loi 
SRU. 
 
Article 5.  La stratégie de diversification résidentielle et les apports du groupe Action 

Logement en faveur de la mixité 
 

Article 5.1  La mise en œuvre de la stratégie de diversification résidentielle 
 
La stratégie de diversification est illustrée en annexe A présentant les équilibres résidentiels à 
l’échelle du périmètre du NPRU et de sa périphérie. 
 
La commune de Melun et la CAMVS ont volontairement réfléchi le développement de l’Arc Nord 
au-delà du périmètre stricto-sensu du NPRU. L’enjeu de ce vaste projet étant de désenclaver les 
quartiers, le parti pris a été de réfléchir à la production de logement au-delà des fonciers libérés 
par les démolitions de logement social dans la parfaite continuité avec les opérations du PRU, 
privilégiant ainsi des espaces publics qualitatifs.  
La liaison de la ville existante, en renouvellement, et de la ville nouvelle en construction, 
passe aussi par une cohérence et un équilibre dans les opérations de constructions 
neuves. 
Aussi, en proximité immédiate de l’équerre de Lorient une construction de 19 logements en 
locatif libre sous MOA de la Foncière logement au titre des contreparties du premier PRU, sortira 
de terre courant 2022 marquant ainsi la fin du PNRU et la continuité du renouvellement avec le 
NPRU. 
 
Le périmètre du NPRU accueillera dans le temps de la convention un programme neuf sur le site 
de Châteaubriand pour un maximum de 210 logements. La programmation de logement neuf sur 
Chateaubriand se composera de 6 ilots distincts (A-B-C-D-E-F). Les ilots situés à l’arrière de 
l’opération seront réalisés sous maitrise d’ouvrage de la Foncière logement (D-E) alors que les 
lots le long du boulevard urbain et de l’avenue Patton, seront cédés à un promoteur immobilier. 
La projection à 15 et 20 ans sur le QPV prévoit de la construction complémentaire en lieu et 
place de la Tour Lorient. La programmation encore à définir, permettra à ce moment-là de 
compléter l’offre sur le secteur au regard de la demande qui s’exprimera alors. 
 
Article 5.1.1 Mobilisation des acteurs et diversification résidentielle sur le quartier 
 

 Etude commercialisation sur l’Arc Nord 
 
Au regard de l’avis du comité d’engagement il sera réalisé dans le courant de l’année 2021 une 
étude de commercialisation visant à spécifier les conditions de réussites des opérations de cette 
construction neuves sur le périmètre du projet. 
Cette étude se divisera en 3 phases et sur un périmètre plus large que le périmètre stricto sensu 
du NPRU. Accusé de réception en préfecture
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En effet, la Ville de Melun assiste à une floraison de programmes immobiliers sur l’ensemble de 
son territoire principalement tournés vers l’accession ou l’investissement locatif. Or on constate 
que tous les besoins de la population ne sont pour autant pas satisfaits. En sus, certains fonciers 
issus du PRU qui avaient été fléchés pour des programmes immobiliers n’ont toujours pas trouvé 
preneur et risquent d’avoir des conséquences sur les mutations envisagées sur des fonciers 
comme Lorient. 
L’objectif de la mission est d’étudier les dynamiques socio-démographiques et immobilières du 
territoire de la Communauté d’Agglomération Melun-Val-de-Seine et plus au Nord celui du 
territoire de Grand-Paris Sud-Essonne-Sénart, et de décrire, dans ce contexte, les dynamiques 
propres des quartiers prioritaires au titre de la politique de la Ville situés au Nord de la Commune 
de Melun et plus spécifiquement celles du périmètre du Nouveau Programme de Renouvellement 
Urbain. 
Cette analyse devra prendre en compte les projets en cours et les projets en développement qui 
arriveront à maturité concomitamment au NPRU. 
A partir des études réalisées par la CAMVS en avril 2019 et décembre 20203, et portant sur les 
données de commercialisation des programmes neufs sur l’Agglomération Melun Val-de-Seine 
au regard du développement de l’Agglomération de Grand-Paris Sud-Essonne-Sénart, le 
prestataire devra identifier le nombre de logements qu’il est opportun de réaliser sur le périmètre 
des QPV, (Accession, Locatif Libre, typologie, prix de sortie, superficie, profile des 
acquéreurs…), et les conditions de réussites à mettre en œuvre d’une manière plus global pour 
« favoriser » ces sites. 
Il apportera également son expertise pour aider la Ville de Melun à déterminer le montant des 
charges foncières exigibles.  
 

 Mutation de Chateaubriand/Lamartine 
 
Au regard des premiers éléments de diagnostics réalisés en phase protocole il est imaginé la 
construction de 6plots en R+3 à R+5 le long du Boulevard urbain et du R+2/R+3 à l’arrière pour 
des constructions semi collectives. 
Néanmoins, dans un contexte de production importante sur le cœur de l’agglomération, la ville de 
Melun et l’agglomération travailleront le calendrier de commercialisation des différentes 
opérations pour favoriser les programmes sortant sur le QPV. 
 
Article 5.1.3 La maitrise des charges un enjeu majeur sur le quartier 
 
Au regard des ambitions énergétiques des constructions neuves de l’éco quartier ou des travaux 
de réhabilitation réalisés sur les bâtiments des secteurs du NPRU, il semble opportun d’exiger 
que les nouveaux bâtiments de logements, qui seront raccordés au réseau de chaleur urbain de 
Melun, soient énergétiquement et environnementalement performants. 
Aussi, les logements devront respecter des exigences énergétiques et carbones du label BBC 
EFFINERGIE 2017. Parallèlement une démarche environnementale de type NF Habitat HQE très 

                                                
3 Mises à disposition du candidat. 

Accusé de réception en préfecture
077-217702851-20210624-2021DCM-06-150-DE
Date de télétransmission : 30/06/2021
Date de réception préfecture : 30/06/2021



 

Convention pluriannuelle type de renouvellement urbain relative au NPRU  
Version du 4 avril 2019      Page 42/96 

performant sera exigée tant pour les logements sociaux qu’en accession afin d’intégrer un large 
panel de thématique permettant de valoriser à la fois la qualité de vie des occupants, le respect 
de l’environnement et la performance économique des bâtiments. 
Avec l’évolution probable des réglementations thermiques, les partenaires s’attacheront à 
garantir le respect des normes énergétiques en vigueur au moment des dépôts de permis de 
construire. 
Au-delà de la dimension énergétique il sera attendu des programmes optimisés qui garantiront le 
juste équilibre entre les tailles des circulations dont l’entretien peut peser lourdement sur les 
charges communes, les dimensionnements des espaces verts qui devront être entretenus par la 
copropriété… 
 
Article 5.2  La mobilisation des contreparties pour le Groupe Action Logement : des 
apports en faveur de la mixité 
 
Les contreparties pour le groupe Action Logement visent à favoriser la mixité et la diversité de 
l’habitat en amenant une population nouvelle de salariés et ainsi réduire les inégalités dans les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville visés par le NPRU.  
 
Les contreparties mises à disposition du groupe Action Logement au titre de la présente 
convention pluriannuelle de renouvellement urbain correspondent à :  

 3 000 m² de droits à construire (surface de plancher développée) prenant la forme de 
terrains cédés à l’euro symbolique et transférés en pleine propriété à Foncière Logement 
ou à un ou plusieurs opérateur(s) du groupe Action Logement auxquels Foncière 
Logement pourra transférer ses droits. Sur ces fonciers aménagés, tout type et gamme de 
produits pourront être développés à l’exception de logements locatifs sociaux. 
 

 145 droits de réservation de logements locatifs sociaux pour 30 ans, correspondant à 
15% du nombre de logements locatifs sociaux dont la construction ou la requalification est 
financée par l’Agence, ou le cas échéant par d’autres financeurs (notamment FEDER et 
LBU), dans le cadre de la présente convention pluriannuelle. Ces droits se répartissent 
en : 
 

o 54 droits de réservation correspondant à 12,5 % du nombre de logements locatifs 
sociaux construits hors QPV ; 

o 91 droits de réservation correspondant à 17,5 % du nombre de logements locatifs 
sociaux construits et requalifiés en QPV. 

 
En amont de la mise à disposition des logements locatifs sociaux visés, ces droits de réservation 
accordés à Action Logement Services sont formalisés dans une convention ad hoc entre Action 
Logement Services et le ou les réservataires et organismes HLM concernés. 
Ces droits de réservation doivent être cohérents avec la stratégie de relogement et d’attribution 
mentionnée à l’article 6 de la présente convention. 
Ces contreparties et leurs modalités de mise en œuvre sont détaillées respectivement en annexe 
B1 et B2 à la présente convention pluriannuelle.  Accusé de réception en préfecture
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Les modalités techniques de suivi et de pilotage des contreparties en faveur du groupe Action 
Logement prévues par la convention tripartite entre l’État, l’ANRU et Action Logement du 11 
juillet 2018 pourront être précisées dans une instruction commune Action Logement – ANRU.   
Ces contreparties et leurs modalités de mise en œuvre sont détaillées respectivement en annexe 
B1 et B2 à la présente convention pluriannuelle.  
Les modalités techniques de suivi et de pilotage des contreparties en faveur du groupe Action 
Logement prévues par la convention tripartite entre l’État, l’ANRU et Action Logement du 11 
juillet 2018 pourront être précisées dans une instruction commune Action Logement – ANRU.   
Les modalités de mise en œuvre en matière de contreparties sous forme de droits de réservation 
de logements locatifs sociaux seront précisées par la circulaire du ministère chargé du logement, 
conformément à la convention tripartite et tiennent compte de la stratégie d’attribution définie à 
l’article 6 de la présente convention. 
 

Article 6.  La stratégie de relogement et d’attributions 
 
Le document cadre fixant les orientations en matière d’attribution, tel qu’il est prévu à l’issue de la 
loi égalité et citoyenneté par l’article L. 441-1-5 du CCH, contient des objectifs de mixité sociale 
et d’équilibre entre les territoires à prendre en compte pour les attributions et des objectifs de 
relogement des ménages concernés par les projets de renouvellement urbain. Ce document4 est 
annexé à la présente convention (annexe D1). 
Dans ce cadre, le porteur de projet et les maitres d’ouvrage concernés par la présente 
convention pluriannuelle s’engagent à : 
 

 En matière de relogement : 
o Élaborer et participer à la mise en œuvre de la stratégie intercommunale de 

relogement des ménages dont le relogement est rendu nécessaire par une 
opération de démolition de logement social, de requalification de logement 
social ou de recyclage du parc privé liée au projet de renouvellement urbain,   

o Assurer aux ménages concernés un relogement de qualité prenant en compte 
leurs besoins et leurs souhaits, en leur donnant accès à des parcours 
résidentiels positifs, notamment en direction du parc social neuf ou 
conventionné depuis moins de 5 ans, et en maîtrisant l’évolution de leur reste 
à charge, 

o Conduire le plan de relogement de chaque opération le rendant nécessaire,  
 En matière d’attributions, à prendre en compte et suivre les objectifs de mixité sociale 

et d’équilibre entre les territoires pour les attributions de logements sociaux définis 
dans le cadre de la conférence intercommunale du logement, en particulier sur les 
sites en renouvellement urbain.  

                                                
4 Dans le cas particulier où une « convention d’équilibre territorial » ou « CET » est déjà signée sur le territoire concerné par la 
présente convention pluriannuelle, ou que le projet de CET est suffisamment abouti sur le fond (c’est-à-dire que la politique des 
attributions et sa déclinaison sur les quartiers en renouvellement urbain y apparaissent clairement), alors la CET peut  être annexée à 
la présente convention en lieu et place du document cadre fixant les attributions en matière d’attribution.  
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Le territoire de Melun Val de Seine a élaboré, de façon partenariale, une Charte intercommunale 
de relogement, validée en CIL plénière le 27 mars 2019 et annexée à la présente convention 
(annexe D4). 
En effet, le volume des démolitions concerne 431 logements par Habitat 77. Les besoins en 
relogement représenteraient donc, sous réserve d’un volume à affiner après la réalisation des 
enquêtes sociales et pour l’instant estimé à 470 au total, (titulaires + décohabitations) un volume 
annuel de 93 logements à mobiliser par an pendant les 5 années que durera le relogement. 
Pour l’ensemble des partenaires signataires de la présente charte, le respect des choix des 
ménages reste le premier critère d’un relogement de qualité. 
Afin de contribuer à des trajectoires résidentielles positives pour les ménages, les partenaires se 
sont engagés à favoriser les relogements des ménages hors site et hors QPV, en mobilisant en 
priorité les logements à bas loyers situés en-dehors des QPV au profit de ces ménages et de 
ceux relevant du 1er quartile de la demande régionale. Néanmoins, et en compléments il a été 
validé par l’Anru des subventions pour minoration de loyers pour 50% des ménages à reloger en 
vue de permettre le relogement dans le neuf, parfois incompatibles avec des loyers bas. Aussi ce 
levier sera mobilisé par le bailleur en vue de répondre en enjeu d’un relogement qualitatif. 
Les partenaires veilleront également à permettre le relogement des ménages dans les opérations 
neuves, au regard de leurs capacités financières, en mobilisant notamment, mais pas 
uniquement, les opérations de reconstitution et les aides de l’ANRU pour minorations de loyers.  
Tant pour ce qui concerne le relogement hors site que le relogement dans le parc neuf, les 
enquêtes sociales permettront de préciser les hypothèses en termes de volume d’offre à 
mobiliser, au regard des souhaits des ménages et de leurs capacités financières.  
Les orientations et engagements de chacun des partenaires dans le cadre de la charte 
intercommunale de relogement s’inscrivent pleinement dans les orientations de la CIL en matière 
d’accueil des ménages et de rééquilibrage au sein de la Communauté d’Agglomération.  
Une clause de revoyure à cette Charte est d’ores et déjà prévue et intégrera notamment : 

 Des précisions quant aux caractéristiques des ménages concernés à la suite de la 
réalisation des enquêtes sociales par Habitat 77 

 Des engagements visant à faciliter le bon déroulement des opérations de démolitions 
réalisées en-dehors du cadre de l’ANRU 

Chacun des partenaires et des réservataires contribuent à cette charte par des engagements 
formalisés. 
 
La Convention Intercommunale d’Attributions, telle que son contenu est défini par l’article L. 441-
1-6 du CCH, décline le document cadre d’orientations en matière d’attribution et prend en compte 
la charte intercommunale de relogement. Elle a été approuvée en CIL plénière le 20 novembre 
2019 et est annexée à la présente convention (annexe D1).  Elle porte les modalités de 
relogement des ménages concernés par les projets de renouvellement urbain de la présente 
convention et précise les engagements de chaque signataire pour mettre en œuvre les objectifs 
territorialisés d’attribution. 
La connaissance du peuplement d’Habitat 77 sera affinée par l’enquête sociale qui sera réalisée 
dans le courant de l’année 2020 pour la Tour Lorient puis en 2021 pour les bâtiments suivants, à 
savoir la Tour Lamartine et L’Arc de Chateaubriand, et permettra de mettre en œuvre 
l’accompagnement social des familles concernées.  
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Le processus de relogement sera affiné et différencié afin de s’adapter aux particularités de 
chacun et prendra en compte l’ensemble des caractéristiques socio-économiques des familles, 
leurs souhaits de localisation et de typologie de logement et les projets de décohabitation 
En effet, la suroccupation constatée amène les membres de ces familles à occuper l’espace 
public pour échapper à la promiscuité de leur logement. Répondre à ces demandes pourrait 
apporter une partie de réponse à l’occupation déviante de l’espace public. 
En dehors de la fragilité financière des familles, l’adéquation de la typologie du logement par 
rapport à la composition familiale sera un élément important à prendre en compte 
L’ensemble des familles dont une fragilité a été constatée seront suivies par la chargée 
d’accompagnement sociale d’Habitat 77, quelques jours avant l’intégration du nouveau logement 
et pendant a minima la première année d’occupation.  
La stratégie de peuplement d’Habitat 77 sera conforme aux principes de mixité sociale et 
permettra aux familles de bénéficier d’un logement neuf, si elles le souhaitent. Cela, 
conformément à notre objectif de relogement de 50% des ménages dans les programmes à livrer 
ou de moins 5 ans. 
Le bailleur social identifiera les dossiers en précontentieux et contentieux afin de trouver avec les 
familles concernées une solution pérenne. Ceci afin d’éviter l’aboutissement de la procédure 
contentieuse avant la démolition et permettant le relogement. Un suivi étroit des procédures 
contentieuses proches de leur terme sera fait en lien avec les forces de l’ordre. 
De plus, lorsqu’au moins un des membres de la famille occupe un emploi « stable », un 
rapprochement du lieu de travail en lien avec action logement et/ou la DDCS sera étudié. 
Il n'est pas réaliste de flécher dès maintenant les programmes voués au relogement dans la 
mesure où il n’est pas souhaitable d’encourager le déplacement de l’ensemble des habitants d'un 
quartier vers une nouvelle opération. Cela viendrait en contradiction avec le souhait de mixité 
sociale.  
L'objectif de mixité sociale et parcours résidentiel animera la stratégie de relogement du bailleur, 
après réception de l'enquête sociale 
Par ailleurs, la Charte intercommunale et inter-bailleurs de la CAMVS permettra de soutenir 
le parcours résidentiel des familles à reloger. 
L'intervention de l'ensemble des partenaires pour le relogement et l'accompagnement des 
familles les plus fragiles sera un gage de réussite de l'opération de Renouvellement Urbain. 
 

Article 7.  La gouvernance et la conduite de projet  
 

Article 7.1  La gouvernance  
 
Le partage des responsabilités entre la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine et les 
communes de Melun et Mée-sur-Seine est organisé de la façon suivante :  
La CAMVS et les Villes de Melun et du Mée-sur-Seine co-portent le projet. La commune de 
Melun pilote et coordonne le Nouveau Programme de Renouvellement urbain avec l’appui de la 
Ville du Mée-sur-Seine pour les opérations du secteur Plein Ciel. 
La gouvernance du projet est partenariale et est organisée comme suit : 
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Article 7.1.1 Le Comité de pilotage communautaire du Contrat de Ville 
 
Le comité de pilotage valide la stratégie, les orientations, les évolutions et les avenants, il prend 
connaissance de l’évaluation et de l’impact des actions réalisées. Il acte la programmation 
annuelle globale des actions prévues. Il réunit a minima une fois par an les signataires du Contrat 
de Ville et deux représentants des Conseils Citoyens.  
 
Article 7.1.2 Le Comité de Pilotage Stratégique 
 
Le Comité de Pilotage stratégique définit la stratégie globale, les axes de développement. Son 
rôle d’arbitre est déterminant pour le projet urbain dans sa globalité. Il peut également émettre 
des demandes d’avis. Le Comité de Pilotage Stratégique se réunit une à deux fois par an en plus 
de la Revue de Projet.  
Il est coprésidé par le Président de l’Agglomération et les Maires des villes de Melun et du Mée-
sur-Seine et préparé par la Maison du Projet de Melun en lien avec les Directions de la Politique 
de la Ville et de l’aménagement du territoire de la CAMVS et la Direction de l’Aménagement du 
Territoire du Mée-sur-Seine. 
Les participants sont : ANRU, Etat, Communauté d’agglomération Melun Val de Seine, Villes de 
Melun et du Mée-sur-Seine, Action logement, représentants des Conseils Citoyens, les bailleurs 
sociaux concernés et les partenaires financiers, tels que la Banque des Territoires et l’ANAH. Il 
est également ouvert aux Partenaires Maîtres d’œuvres dans les domaines de l’urbain, social, 
juridique... 
 
Article 7.2 Les instances opérationnelles 

 
Article 7.2.1 Comité technique de coordination globale 
 

Le Comité Technique de Coordination Globale sert au suivi continu de la bonne progression du 
programme de travail. Il se réuni tous les trimestres 
Cette instance mesure la progression : 

 Du Schéma de Cohérence Global alimenté par les études complémentaires et 
spécifiques,  

 Des besoins de recours à des procédures publiques ; 

 Des estimations financières  

 Des appels de subventions à mettre en œuvre auprès de l’Agence Nationale Rénovation 
Urbaine… 

 
Cette instance se veut transversale et abordera chacune des thématiques nécessaires à la tenue 
du calendrier global du NPRU et au bon déroulé des opérations : mobilité, logement, espaces 
publics, GUSP, communication, etc. 
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Il se compose d’un représentant des services de l’ANRU (Délégué territorial ou son 
représentant), un représentant de la CAMVS, des représentants de bailleurs, d’Action Logement, 
des représentants des villes de Melun et Le Mée-sur-Seine (Maison du Projet, DGS, DST, 
représentants de services concernés par le dispositif tels que le logement ou la communication), 
etc. 
Il est organisé par le Chef de projet NPNRU de La Maison du Projet 
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Article 7.2.2 Comité Technique Relogement 
 

Le comité technique de relogement assure le suivi opérationnel des relogements et se réunit en 
tant que de besoin, a minima de façon bimestrielle et de façon plus régulière dans les phases les 
plus intenses du relogement ; il est coordonné par Habitat 77 en tant que bailleur démolisseur 
garant du relogement Il se compose d’un représentant de l’Etat (DDT et ou ANRU), d’Action 
logement, la Ville de Melun et de la CAMVS, les bailleurs sociaux signataires de la charte 
relogement, les travailleurs sociaux, (CCAS, MDS, UDAF…), la CAF, des représentants des 
locataires éventuellement 
 
Article 7.2.3 Comité Technique Gestion Urbaine et Sociale de Proximité 
 
La charte GUSP existe sur les secteurs des quartiers Nord depuis 2017 et est déconnecté des 
instances spécifiques du NPRU. Aussi le Comité Technique GUSP existe en dehors du projet du 
NPRU. 
Le projet urbain du NPRU sera donc abordé au cours de cette instance déjà existante et 
pertinente qui se tient deux fois par an. 
Au besoin, et notamment pendant la phase active des chantiers, il pourra être proposé 
d’augmenter cette instance en vue de garantir la plus grande réactivité des partenaires dans le 
suivi du projet. 
Le Comité Technique GUSP décline les orientations fixées dans le cadre du Comité de Pilotage 
et anime la démarche de Gestion Urbaine et Sociale de Proximité. C’est l’instance de suivi 
opérationnel.  
Il a pour objectifs :  

 La déclinaison des objectifs par quartier 
 Le suivi des actions menées 
 La mise en place d’ateliers thématiques 
 La communication sur les actions 
 La réflexion sur les pistes d’amélioration 

Les participants sont les suivants : La Préfecture, La DDT77, la CAMVS, la Ville de Melun, les 
Bailleurs sociaux, le SMITOM, MEI-MVS, La Police Municipale, La Police Nationale 
 
Les actions et suivi des indicateurs de la GUSP seront reportés lors des instances de suivi du 
NPRU afin d’alimenter les bilans et points d’étapes. 

 
Article 7.3 La conduite de projet 
 
Pour assurer la coordination des maîtres d’ouvrage et le bon déroulement et enchaînement des 
différentes opérations ainsi que l’ordonnancement général du projet à mener, la Ville de Melun 
s’est organisée en équipe-projet pour conduire le pilotage opérationnel du NPNRU.  
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Article 7.3.1 Composition de l’équipe-projet (Ville de Melun) : 
 

Sous l’autorité hiérarchique du Directeur Général des Services Technique (DGST) de la Ville de 
Melun, l’équipe se compose de : 

 Un directeur de projets (Cadre A – 0,5 ETP) 
 Un chef de projet renouvellement urbain (Cadre A – 1 ETP)  
 Un chargé de mission (Cadre A/B – 0,5 ETP) 

 
En outre, l’équipe pourra s’appuyer sur les agents du service renouvellement urbain, basé à la 
Maison du projet (structure d’accueil et d’information sur le(s) projet(s) auprès des partenaires et 
des habitants) : 

 Une assistante administrative et financière 
 Une équipe chargée de la Gestion Urbaine et Sociale de Proximité 

 
Mais également auprès des autres services de la Direction Générale des Services Techniques 
principalement : 

 Service Urbanisme Réglementaire, 
 Service Patrimoine et Foncier, 
 Service Commerce et Urbanisme Commercial, 
 Service Développement Durable, 
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Les services de la Direction des Finances, de la Commande Publique et du Contrôle de gestion 
viendront également en appui de l'équipe projet et plus particulièrement la directrice des finances 
et coordinatrice du pôle Ressources ainsi que la chargée de mission "optimisation des recettes" 
et l'assistante budgétaire et comptable rattachée au service finances. 
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Article 7.3.2 Missions et rôle des membres de l’équipe-projet : 

 
 Le Directeur de projets 

 
Le Chef de service renouvellement urbain intervient en qualité de Directeur de projet. Il est 
responsable du pilotage d’ensemble du Projet, de la phase d’étude jusqu’à la réalisation, dans le 
cadre des objectifs fixés et en assurant le respect des impératifs de coûts, de délai et de qualité. 
Il anticipe les impacts des transformations et conduit l’accompagnement au changement. 
Ses missions consistent à :  

 Déployer la stratégie inscrite dans la présente convention sur les projets 
 Conseiller et assister l’équipe opérationnelle 
 Superviser la conception et la réalisation du projet 
 Alerter la hiérarchie et les élus sur l’avancement du projet et les risques de décalage 

calendaire, financier… 
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 Le Chef de projet  
 

Sous la responsabilité du Directeur de projet, le chef de projet conçoit, prépare et suit la 
réalisation du Nouveau Programme de Renouvellement urbain (NPRU) en étroite collaboration 
avec les autres partenaires référents des maîtres d’ouvrages (bailleurs sociaux, ANCT (ex-
EPARECA) …) 
Ses missions consistent à :  

 Assurer la conduite du projet (coûts, délai, qualité et risques) et organiser les instances de 
pilotage, 

 Participer aux études de conception et optimiser les solutions techniques, 
 Coordonner les relations avec les parties prenantes et prestataires extérieurs, 
 Alimenter les tableaux de bord de suivi et reporting régulier en identifiant les risques 

encourus,  
 Informer sa hiérarchie et tenir informé les autres membres de l’équipe de projet de tout 

décalage de calendrier, financier, etc. 
 Participer à la négociation et à la rédaction des documents contractuels, 
 Gérer et anticiper les risques et aléas du projet, 
 Communiquer sur l’avancée du projet, 
 Participer ou établir les dossiers de consultation, d’analyse des offres, des marchés et 

des ordres de service. 
 

 Le chargé de mission renouvellement urbain 
 

Sous la responsabilité du Directeur de projet, le ou la chargé(e) de mission assiste l’équipe 
opérationnelle au montage et à la conduite des opérations d’aménagement, depuis la phase de 
conception jusqu'à la clôture des opérations. Il ou elle est amené(e) à travailler en transversalité 
avec d’autres services de la collectivité (services juridique, financier, communication, ...) et avec 
l’ensemble des partenaires extérieurs (Communauté d’Agglomération, prestataires, aménageurs, 
concessionnaires, collectivités publiques, ...). 
 

 Les chargés d’opérations 
 

En étroite collaboration avec le Directeur de projet et le chef de projet, les chargés (e) 
d’opérations Bâtiments et Infrastructures de la Direction Générale des Services Techniques 
assurent la mise en œuvre des opérations d’aménagement et de requalification des espaces 
extérieurs prévues dans la convention NPNRU, sur le plan technique, administratif et financier 
ainsi que les opérations de rénovation et de / construction des équipements publics. 
Leurs missions consistent à : 

 Réaliser ou piloter les études de conception de maîtrise d’œuvre 
 Suivi des opérations en phase travaux, planification et coordination de la réalisation des 

travaux du NPNRU 
 Effectuer le suivi financier des opérations en phase études et travaux 
 Etc. 
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 La cellule financière 

 
En partenariat avec le Directeur de projet et le chef de projet, la cellule financière intervient sur 
tout le champ budgétaire et financier, qui va de l'élaboration de la maquette jusqu'aux demandes 
de solde. 
Sa mission consiste à : 

 S'assurer de la soutenabilité financière du NPNRU tout au long du projet 
 Prévoir et ajuster les crédits de dépenses dans le cadre des opérations retenues dans la 

convention  
 Solliciter les différents partenaires en vue d'obtenir des subventions  
 Réaliser les demandes de versement de subvention (DAS, FNA) auprès de l'ANRU et des 

autres financeurs 
 Alimenter les FAT modificatives et de clôture 
 Effectuer un suivi financier des dépenses et des recettes en comptabilité et en trésorerie 
 Faire le reporting financier auprès des élus, du DG, du directeur et du chef de projet 

NPNRU 
 Solliciter les prêts auprès des partenaires institutionnels 
 Etre l'interlocuteur privilégié en matière de finances 

 
Article 7.3.3 : L’équipe opérationnelle pour la Communauté d’Agglomération Melun Val-de-Seine 
et de la Ville du Mée-sur-Seine 
 
La Maison du Projet bénéficie de l’appui de la Direction de la Politique de la Ville et de la 
Direction de l’Aménagement du Territoire de la CAMVS qui font partie intégrante de l’équipe 
dédiée au NPRU. En tant que de besoin, les autres directions peuvent être sollicitées. 
De même, la Direction Aménagement du Territoire de la ville du Mée-sur-Seine sera pleinement 
associée à la Maison du Projet de Melun pour la mise en œuvre opérationnelle du projet dès lors 
que son territoire communal sera concerné. Enfin, en tant que de besoins les autres directions de 
la ville du Mée-sur-Seine seront mobilisées. 
 
Article 7.3.4 Assistance à Maitrise d’ouvrage 
 
Il est prévu dans le cadre du pilotage du NPRU une mission d’OPCU (Ordonnancement, Pilotage 
et Coordinnation – Urbain) externalisée pour la durée de la convention sous maitrise d’ouvrage 
de la Ville de Melun 
Cela consiste à :  

 Analyser les tâches élémentaires portant sur les études d'exécution et les travaux, de 
déterminer leurs enchaînements ainsi que leur chemin critique par des documents 
graphiques ;  

 Harmoniser dans le temps et dans l'espace les actions des différents intervenants au 
stade des travaux ;  
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 Au stade des travaux et jusqu'à la levée des réserves dans les délais impartis dans le ou 
les contrats de travaux, de mettre en application les diverses mesures d'organisation 
arrêtées au titre de l'ordonnancement et de la coordination. »  
 

Article 7.3.5 Appui financier et juridique 
 
L’appui financier et l’appui juridique seront assurés par les services de la ville de Melun, 
néanmoins, la Direction financière de chaque commune assurera le suivi de ses propres 
demandes de subvention pour chacune de ses opérations. 
 
Article 7.3.6 -Le cas particulier sur secteur plein ciel : la convention d’aménagement à la SPL 
 
La Ville du Mée-sur-Seine envisage de réaliser ses opérations propres avec la mise en place 
d’une concession d’aménagement. Le concessionnaire pourrait être chargé de la réalisation des 
opérations formant le cœur du projet : l’aménagement du secteur plein ciel (scission du foncier, 
travaux…). Néanmoins à ce stade les modalités d’organisation ne sont pas encore arrêtées et 
reste à définir. 
 
Article 7.4  La participation des habitants et la mise en place de la Maison du Projet 
 
Le porteur de projet, en lien avec les maitres d’ouvrage, s’engage à mener une démarche de co-
construction avec les habitants tout au long du projet de renouvellement urbain. Il s’engage ainsi 
notamment à mettre en œuvre les actions suivantes : 
 
Article 7.4.1 La Maison du projet : lieu du pilotage du projet, lieu d’accueil, d’échanges et 
d’informations 
 
La Maison du projet est localisée sur la ville de Melun au cœur des quartiers prioritaires au 2Ter 
rue Edouard Branly. 
Implantée avec le PRU 1, elle accueille la Direction du Renouvellement Urbain représentée par 
les équipes du Renouvellement Urbain qui est un pôle d’ingénierie de conduite de projet urbains 
et de la Gestion urbaine et Sociale de Proximité. 
Elle a été pensée comme un lieu de croisement entre les projets urbains et les projets sociaux et 
un lieu de permanences, de réunions et d’expositions mis à disposition des acteurs institutionnels 
et des collectifs d’habitants. 
Son objectif premier est de refléter l’expression de l’ensemble des habitants des quartiers et à ce 
titre elle est ouverte à tous, de 8h30 à 12h30 été de13h30 à 17h30 du lundi au vendredi. Elle est 
le lieu des échanges, des groupes de travail des ateliers avec les habitants sur les sujets du 
renouvellement urbain et de la gestion urbaine et sociale de proximité. 
C’est au sein de cet équipement à part entière que seront menés les ateliers de co-construction 
en phase projet, tel que précisé ci-dessous, et que les habitants pourront trouver leurs réponses 
aux questions parfois complexes du Renouvellement urbain. 
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Enfin, elle est le lieu d’échange et d’animation avec les Conseils Citoyens des différents secteurs 
du QPV. 
 
Article 7.4.2 Le cas particulier du secteur Schuman : concertation et accompagnement des 
habitants et usagers 
 
L’étude urbaine complémentaire demandée par le comité d’engagement de l’Anru et ses 
partenaires, s’accompagne d’une mission spécifique, sous pilotage du pôle d’appui de l’ANRU, 
portant sur la concertation et la co-construction du projet. 
La phase de protocole n’ayant pas permis un dialogue serein avec les habitants, tout l’enjeu était 
de définir les modalités de retour vers les habitants en vue de co-construire le Schuman de 
demain. 
Aussi, les 3 phases de l’étude urbaine menée par La Fabrique Urbaine, retenue pour définir le 
projet urbain, seront ponctuées de séances de travail avec les habitant pour la co-construction du 
projet. C’est le cabinet l’Adéus qui accompagne les partenaires sur ce sujet. 
 
Article 7.4.3 L’accompagnement des habitants tout au long de la réalisation du projet 
 
Le porteur de projet, en lien avec les maitres d’ouvrage, s’engage à mener une démarche de co-
construction avec les habitants tout au long du projet de renouvellement urbain. Il s’engage ainsi 
notamment à mettre en œuvre les actions suivantes : 
 

 La définition des essences végétales qui viendront agrémenter les espaces publics 
 

Tout au long du projet, les chargés de mission de la GUSP animeront des temps de rencontres et 
d’échanges avec acteurs du quartier : habitants, associations, Conseils Citoyens. 
Ces temps d’échanges permettront à la fois d’alimenter les réflexions sur le projet urbain mais 
aussi partager leur diagnostic sur la gestion de leur quartier et les moyens de l’améliorer. Les 
habitants seront concertés notamment sur le choix des végétaux, les haies, la mise en place de 
jardinières partagées... Aussi ils seront associés à l’élaboration d’implantation d’espaces cultivés, 
où ils pourraient bénéficier de l’accompagnement d’un professionnel tout ceci afin d’anticiper sur 
les dégradations éventuelles de l’espace public. 
 

 Vivre son quartier c’est participer à la définition des lieux de rencontre/vie  
 
Lors d’un séminaire organisé en janvier 2020 par le centre social Picot, situé au cœur du quartier 
Montaigu (PRU), les habitants se sont exprimés sur différents besoins et attentes notamment 
matière de lieux de rencontre. Il s’agit ici de repenser l’espace public comme un lieu de cohésion 
sociale. C’est à travers des temps d’échanges et de travail que les habitants pourraient être 
amenés à définir leurs besoins et définir des moyens pour répondre à cette demande. Il s’agirait 
de réfléchir avec les usagers des quartiers sur le mobilier urbain, l’éclairage… 
Les habitants pourront réfléchir à travers des temps de travail en partenariat avec les centres 
sociaux, les associations de quartiers, les maisons de retraite, sur le mobilier urbain, les aires de Accusé de réception en préfecture
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jeux, en prenant en compte les lieux d’implantation, les besoins pour améliorer la qualité de vie et 
la santé des habitants… 
 

 La réalisation de supports de communication ludiques accessibles à tous, tout au 
long du projet 

 
La rénovation, la réhabilitation, la démolition ou encore le relogement sont autant d’opérations qui 
entraînent des interrogations pour les habitants des quartiers concernés. La GUSP en lien avec 
les bailleurs et les associations d’habitants travailleront sur un dispositif d’accompagnement. Les 
locataires concernés seront informés en plusieurs étapes courriers, porte à porte, réunions 
d’informations, permanences et concertations.     
Les habitants concernés par une réhabilitation, seront accompagnés dans les nouveaux usages 
comme par exemple l’utilisation de leur logement, le tri de déchets. La GUSP mettra en place des 
actions de sensibilisation en pied d’immeuble, mais aussi une Bande Dessinée ludique 
expliquant les nouveaux usages. 
Les locataires concernés par un relogement de surcroit ceux amenés à quitter la municipalité 
seront accompagnés, afin d’être mieux intégrés dans leur nouveau cadre de vie. De ce fait la 
GUSP pourra prendre attache avec la municipalité d’accueil et faire le lien avec l’habitant. Cet 
accompagnement pourra être collectif ou individuel en tenant compte du caractère fragile des 
ménages.  
Afin de favoriser l’intégration des nouveaux habitants de la ville de Melun, la GUSP leurs 
remettra un fascicule regroupant toutes les informations sur la commune ; les numéros de 
téléphones, les lieux importants…  De plus la GUSP organisera un moment convivial pour 
accueillir les habitants à la fin du projet de rénovation urbaine avec le service mairie+, les 
associations de quartiers, l’office du tourisme… 
 
Article 7.4.4 Le Conseil Citoyen un partenaire à part entière : 
 
Le Conseil Citoyen du périmètre du NPRU se compose de 13 personnes représentatives des 
secteurs Plein Ciel, Jardin de l’Europe (ex Plateau de Corbeil), Schuman, Beauregard, 
Lamartine, Chateaubriand et Lorient. 
De profils diverses, ils sont tous liés par un besoin partagé d’améliorer leur cadre de vie, de 
participer au développement du lien social et de casser l’image parfois négative que l’on peut 
avoir de ces quartiers. 
Le Conseil Citoyen n’a pas souhaité s’organiser en association et reste indépendant de toute 
institution. Néanmoins ses membres sont accompagnés par un chargé de mission GUSP et la 
Maison du projet leur est mise à disposition autant que de besoin pour se rassembler, échanger 
et co-construire leurs projets et initiatives locales. 
Depuis sa création en 2015, le Conseil Citoyen est représenté par deux de ses membres aux 
instances de pilotage du Contrat de Ville et notamment au Comité de Pilotage du Contrat de Ville 
et de la Gestion Urbaine et Sociale de Proximité. 
Tout au long du NPRU, deux membres seront de mêmes conviés à participer aux instances de 
gouvernance annuelles que sont le Comité de pilotage ou la Revue de projets. 
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Article 7.5  L’organisation des maîtres d’ouvrage  
 
Pour la mise en œuvre du projet de renouvellement urbain et pour tenir compte de la volonté de 
le réaliser rapidement, les maîtres d’ouvrage ont décidé chacun en ce qui les concerne 
d’organiser leurs équipes de la façon suivante : 
 
Article 7.5.1 La Ville de Melun 
 
Au-delà de son rôle de porteur de projet, la Ville de Melun occupe également un rôle de maitrise 
d’ouvrage. 
Le Chef de projet NPRU est l’interlocuteur principal de ce projet qui assure un rôle de 
coordination avec l’ensemble des services mobilisés sur le projet. 
Une réunion bimestrielle est organisée afin de faire le point sur les opérations portées en maitrise 
d’ouvrage par la Ville ou sur des opérations d’autres opérateurs nécessitant une coordination 
interne. 
 
Article 7.5.2 La Ville du Mée-sur-Seine 
 
L’équipe de Direction de la ville assurera pour la part qui la concerne dans le NPRU : 

 Le pilotage du projet 
 L’assistance aux services municipaux, aux prestataires extérieurs et aux 

concessionnaires pourra être requise. 
 

Article 7.5.3 Habitat 77 
 
Habitat 77 a inscrit un vaste programme de travaux dans le cadre du NPRU. Pour suivre chacune 
des opérations, le bailleur mobilisera principalement sa Direction de la Maitrise d’Ouvrage. 
La coordination de projet au sein du bailleur social Habitat 77, maitrise d’ouvrage majoritaire, 
sera réalisée par deux postes à mi-temps, soit deux 0.5ETP :  

 Le Directeur des Gros Investissements en tant que Directeur de Projet  
 La cheffe de projet Renouvellement Urbain.  

En sus afin d’accompagner les locataires en place Habitat 77 a mandaté un prestataire extérieur 
pour réaliser l’enquête sociale.  
La Maitrise d’œuvre Urbaine et Sociale (MOUS) sera conduite en interne via une chargée de 
relogement dédiée au NPRU de Melun, épaulée par : 

 Une chargée d’attribution pour la préparation des dossiers avant le passage en 
Commission d’attribution 

 Une chargée de gestion locative pour la signature des baux et l’entrée dans les lieux de 
ces familles 
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 Un accompagnement social (interne ou externe) pour les besoins spécifiques de 
certaines familles (précarisation, situations de handicap, accompagnement adapté, …). 

 
 
Article 7.6  Le dispositif local d’évaluation  

 
En lien avec les dispositions du Contrat de Ville, le porteur de projet s’engage à mettre en place 
un dispositif local d’évaluation comme outil de pilotage du projet de renouvellement urbain. Ce 
dispositif intègre le suivi physique et financier du projet (reporting), le suivi des objectifs urbains 
du projet (cf. article 2.2) et la mesure des impacts du projet à moyen/long terme. Il contribue ainsi 
au suivi du projet tel que prévu à l’article 12 de la présente convention. 
Ce dispositif local d’évaluation peut contribuer à nourrir également l’évaluation nationale du 
NPRU. À cet effet, les signataires s’engagent à faciliter le travail du CGET portant sur l’évaluation 
du programme. 
En matière de suivi et de reporting financier, comme indiqué précédemment les services de la 
Ville de Melun seront mobilisés sur ce sujet. L’équipe projet assurera durant toute la durée de la 
convention et jusqu’à la clôture de la dernière opération, des tableaux de suivi permettant 
d’évaluer la portée du NPRU sur le territoire. A ce titre les indicateurs proposés par l’ANRU 
seront régulièrement complétés et actualisés et présentés aux partenaires en Comités 
techniques et dans les instances de pilotage 
Concernant le suivi des objectifs urbains il reviendra à l’équipe projet NPRU en lien avec l’équipe 
Politique de la Ville de mettre en place le dispositif adéquat. 

Accusé de réception en préfecture
077-217702851-20210624-2021DCM-06-150-DE
Date de télétransmission : 30/06/2021
Date de réception préfecture : 30/06/2021



 

Convention pluriannuelle type de renouvellement urbain relative au NPRU  
Version du 4 avril 2019      Page 59/96 

Sur la forme, le dispositif local d’évaluation se basera sur un système de reporting partagé 
(tableau de bord…) 
 

Article 8.  L’accompagnement du changement 
 
Article 8.1  Le projet de gestion 
 
Conformément au règlement général de l’ANRU relatif au NPRU, et en lien avec les orientations 
du contrat de ville, le porteur de projet en lien avec les acteurs concernés s’engage à mettre en 
place un projet de gestion partenarial, pluriannuel et territorialisé, articulé au contenu et au 
phasage du projet de renouvellement urbain et coconstruit avec les habitants et usagers du ou 
des quartier(s) concerné(s).  
L’objectif est d’améliorer la gestion urbaine du ou des quartier(s) concerné par le projet de 
renouvellement urbain dans l’attente de sa mise en œuvre, d’intégrer les enjeux de gestion, 
d’usage et de sûreté dans la conception des opérations d’aménagement et immobilières, 
d’accompagner le déploiement des chantiers et d’anticiper les impacts du projet urbain sur les 
usages, les responsabilités, les modalités et les coûts de gestion des gestionnaires. Ainsi, le 
projet de gestion interroge la soutenabilité financière des modes de gestion et l’adaptation des 
organisations des gestionnaires compte tenu des transformations urbaines et des opérations 
portées par le projet de renouvellement urbain, et vise à en favoriser l’appropriation et la 
pérennisation.  
 
Article 8.1.1 L’accompagnement de la copropriété Tripode : le cas spécifique du Mée-sur-Seine 
 

Le NPRU sur la commune du Mée-sur-Seine, porte exclusivement sur le territoire de la 
copropriété du Tripode. 
A ce titre l’accompagnement aux problématiques de gestion en lien avec les habitants est 
directement lié au plan de sauvegarde. A ce titre l’animateurs du PDS de la copropriété sera 
mobilisé pour travailler sur ces thématiques de gestion urbaine avec le conseil syndical, les 
commerçants ou pilotage de la Direction Générale de la Ville du Mée-sur-seine et la CAMVS. 
Le projet même de réhabilitation vise à améliorer le cadre de vie des occupants et assainir les 
finances des propriétaires, et c’est tout au long du dispositif que les habitants et occupants seront 
mobilisés et concertés en vue de sortir un programme de réhabilitation et d’aménagement de 
l’espace public pertinent. 
 
Article 8.1.2 La Charte de Gestion urbaine et Sociale de Proximité de Melun 
 
La Gestion Urbaine et Sociale de Proximité est une dynamique partenariale visant à améliorer le 
cadre de vie des habitants en réduisant les délais de réponse aux dysfonctionnements repérés, 
en les prévoyant et en permettant de prendre des mesures adaptées en transversalité.  
Elle accompagne les populations aux changements induits par les opérations de rénovation 
urbaine et s’inscrit pleinement dans les démarches de la Politique de la Ville. 
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L’actuelle charte de Gestion Urbaine et Sociale de Proximité fait suite à la charte de 2010-2015 
signée le 18 décembre 2009 dans une démarche d’accompagnement du projet urbain global de 
la ville de Melun (projet oxygène) intégrant le Programme de Rénovation Urbaine (PRU).  
Cette charte formalise l’engagement entre les différents partenaires et précise les grandes 
orientations de la Gestion Urbaine et Sociale de Proximité. Elle s’inscrit à la fois dans un contexte 
de réforme de la Politique de la Ville et d’une nouvelle programmation nationale de 
renouvellement urbain sur les Hauts de Melun.  
Dans le cadre du PRU, les Hauts de Melun ont connu 90 opérations d’aménagement. De 
nouvelles opérations doivent se mettre en place dans le cadre du NPRU et la GUSP doit venir en 
appui de ces opérations. 
Afin de permettre cette valorisation et la pérennisation du projet urbain, la GUSP doit mener les 
actions suivantes : 
 

 Relever les dysfonctionnements et veiller à leur résolution 
 
La GUSP, par sa présence de proximité et sa veille territoriale permet une bonne connaissance 
des dysfonctionnements urbains et sociaux, qu’ils soient ponctuels ou récurrents, de manière à y 
remédier en s’adressant au gestionnaire concerné ou en trouvant des solutions durables en 
partenariat avec les instances locales.  
La gestion des espaces extérieurs est une problématique importante des quartiers des Hauts de 
Melun. En effet, les différents problèmes rencontrés contribuent à l’image parfois négative que 
renvoient les quartiers et peuvent dégrader le cadre de vie des habitants. 
Différentes situations ont déjà été identifiées : 
 

 Le stationnement sur des zones non autorisées gênant le bon fonctionnement des 
services publics (notamment la collecte des déchets) et la circulation des habitants ; 

 La présence de déchets et de dépôts sauvages sur les voies publiques et privées ; 
 Les dégradations par endroit fréquentes du mobilier urbain et des parties communes  
 L’entretien et l’usage des espaces verts et des parties communes parfois difficile 

 
Les actions mises en place doivent à la fois permettre de régler ces dysfonctionnements mais 
aussi viser à limiter leur occurrence. Des adaptations de l’espace sont nécessaires (nouveaux 
stationnements, mobilier urbain, zones de dépôts, conteneurs enterrés, aménagement de 
voirie…) mais aussi des mesures de gestion (gestion du coût des places de parking, ramassage 
des ordures, planning des actions, coordination…) En parallèle il est nécessaire de sensibiliser et 
d’informer les habitants pour régler plus durablement les problèmes rencontrés. 
 

 Accompagner les chantiers 
 
Les chantiers sont la source de nombreux « dysfonctionnements », de gênes et de changements 
dans les habitudes et les usages des habitants. Dans ce cadre, le rôle de la GUSP est de veiller 
à la bonne communication des informations, de relever les dysfonctionnements existants afin de 
permettre de trouver des solutions et de faciliter les changements opérés et leur appropriation 
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 S’appuyer sur les instances participatives : la parole citoyenne 
 
Les Conseils Citoyens prévus par le Contrat de Ville sont des interlocuteurs privilégiés dans le 
cadre du NPRU. Les acteurs de proximité tels que les adultes relais ou les associations 
d’habitants représentent aussi des relais à valoriser. Ces instances et habitants permettent 
d’avoir accès à de nombreuses informations locales et d’avoir des pistes de propositions 
concrètes face aux situations rencontrées. Il est donc important de les associer aux démarches 
de GUSP.  
La GUSP a vocation à être identifiée par les habitants comme acteur de terrain et de relais. Cette 
proximité doit permettre aux habitants d’avoir un interlocuteur principal sur la rénovation urbaine 
et ce qu’elle recouvre. 
 

 Accompagner des projets ciblés 
  

La GUSP, par son travail transversal, est en mesure d’identifier les besoins émergents et de 
chercher à y répondre en orientant les porteurs de projets vers les partenaires concernés.  Elle 
pourra aussi avec ses partenaires accompagner des projets relatifs au cadre de vie et à la 
rénovation urbaine. 
Le Projet mémoire mis en place dans le contexte du PRU a permis d’intégrer les habitants et de 
recueillir l’histoire des quartiers des Hauts de Melun. La GUSP permet d’accueillir la parole et le 
vécu des citoyens pour lesquels l’évolution rapide des quartiers peut parfois s’avérer compliquée. 
Il semble opportun de poursuivre ce projet avec les habitants et des acteurs locaux pour fixer une 
mémoire collective et accompagner le changement. 
 
Article 8.1.3 Le développement de la relation de proximité avec les habitants 
 
La relation de proximité avec les habitants se traduit par une multiplicité d’action parfois 
récurrentes, parfois régulières ou bien ponctuelles qui participent à créer du lien et de la 
confiance entre les institutions et les habitants. 
 

 Des diagnostics partagés comme préalable 
 
Le diagnostic en marchant (DEM) est un outil classique de Gestion Urbaine et Sociale de 
Proximité. Cet outil de terrain vise à repérer et à relever conjointement les différents 
dysfonctionnements au sein des quartiers afin d’améliorer, si besoin, le cadre de vie des 
habitants. Il permet une meilleure communication entre tous les acteurs mobilisés.  
Ces diagnostics associent les partenaires institutionnels mais aussi les habitants référents à 
travers le conseil citoyen. 
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Cet outil met en avant la reconnaissance mutuelle des capacités d’expertise de chacun et permet 
d’impliquer les différents acteurs présents. Il aide à la communication et à l’accès aux 
informations grâce à son caractère de proximité et sa démarche collaborative.  
 
 

 Actions d’information  
 
La rénovation urbaine et les actions de GUSP entrainent des changements permanents ou 
ponctuels dans le mode de vie des habitants en ce qui concernent la circulation, la propreté, la 
gestion des déchets…  
Il s’agit de mettre en place une communication forte, notamment en cas de chantiers. Pour ce 
faire, un travail de coordination doit avoir lieu avec les entreprises sur les chantiers et les 
services techniques (plan de circulation, phasage travaux, dates de début et de fin, désagrément, 
adaptations temporaires dues aux chantiers). 
Pour chaque opération du NPRU il est prévue une communication chantier spécifique, dont la 
charte graphique sera reconnaissable par les habitants et qui sera multi support. L’information 
sera un maximum dématérialisée et diffusé via les Conseil Citoyen et les structures locales 
(centres sociaux, associations, écoles…) 
Le contact à l’habitant devra être régulier à la fois sur site mais aussi à la maison du projet. Pour 
se faire il est imaginé : 
 

 Organiser des cafés du NPRU permanence d’information 
 Diffuser affichage/flyers 
 Développer une information numérique  
 Respecter les délais de communication : 
 Prévoir des informations deux semaines minimum avant les travaux ou 

interventions diverses (arrêtés, plan de circulation, coupure de réseaux…), sauf 
urgences exceptionnelles 

La réussite de ces actions dépendra du partenariat qui sera créé avec toutes les parties 
prenantes : entreprises, maitrises d’œuvre, et qu’il conviendra de développer. 
 

 Actions de sensibilisation 
 
Des actions de sensibilisation peuvent être organisées pour améliorer des situations, ou pour 
accompagner des changements d’usage important, en complément d’une information classique.  
 

 Actions de Concertation 
 
Les actions de concertation des habitants doivent être pensées en amont avec des règles claires 
sur « quand associer les habitants », « quels moyens d’expression utiliser » et « quelles sont les 
possibilités, les moyens qui suivront cette concertation ? » 
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Des temps spécifiques sont mis en place pour que cette concertation soit réalisée et que les 
habitants puissent réfléchir et donner leur avis et leur expertise d’usage. L’implication des 
habitants vise la meilleure appropriation du quartier et la création d’un lien de confiance entre les 
institutions et les habitants. Elle peut aussi être à l’origine de frustration si les débouchés ne 
correspondent pas à la volonté des habitants malgré le temps qu’ils auront investis en ce sens.  
 
Article 8.1.4 Favoriser la prise en compte des enjeux de gestion d’usage et de sureté dans la 
programmation 
 
La fin des opérations du PRU1 permet à la Ville de capitaliser les bonnes pratiques et d’améliorer 
certaines méthodologies moins pertinentes. 
Dans un souci de réussite du projet et d’appropriation par les habitants des nouveaux 
aménagements, il est convenu que l’équipe de la GUSP sera associée en amont des projets dès 
la phase d’étude. 
Les chargés de mission se feront la parole des habitants et des usagers des quartiers. Leur 
connaissance des quartiers vécus permettra de limiter voire d’éviter des déviances tant sur le 
mobilier urbain que sur les circulations douces.  
En sus, l’équipe GUSP, sera amenée à travailler sur les parcelles dites « en attente ». Au cours 
du projet une fois les démolitions des bâtiments réalisés les terrains libérés pourraient être 
approprié à mauvais escient. A ce titre un travail préalable aux travaux sera engagé avec les 
maitrises d’ouvrage afin d’anticiper le devenir temporaire de ces terrains. Ce travail pourrait 
permettre de limiter les couts d’entretien ou de sécurisation dans l’attente de l’aménagement 
définitif des espaces. 
La propreté et la sécurité seront au cœur des préoccupations tout au long du NPRU. La 
dimension environnementale devra être centrale dans l’ensemble des marchés de travaux afin de 
garantir le respect du cadre de vie des habitants. Pour se faire la GUSP tiendra des réunions 
régulières sur site en amont du chantier pour déterminer les cheminements piétons/véhicules de 
chantier, les moyens de sécurisation et d’entretien propreté (éclairage, barriérage, stabilisé, 
panneaux, gardiennage si nécessaire…). Elle adaptera ces mesures tout au long de l’évolution 
de l’opération au cours des réunions de chantier 
 
Article 8.1.5 Anticiper et accompagner l’évolution des responsabilités, des modalités et des coûts 
de gestion 
 
L’étude urbaine qui a permis la définition du Plan Guide du NPRU a réalisé un travail fin sur les 
besoins de régularisation foncière entre les différentes maitrises d’ouvrage. En effet, le 
désenclavement du quartier permis par la démolition de bâtiment et la création de nouvelles 
voies de circulation induit une nouvelle répartition du foncier. 
Aussi, au regard des nouvelles domanialités aujourd’hui imaginée, un travail fin sur la gestion 
sera engagé au sein des collectivités avec les partenaires, afin d’anticiper sur les nouvelles 
responsabilités de chaque propriétaire et les éventuelles hausses de coûts de gestion 
notamment en matière d’espaces publics (espaces verts, voiries, gestion des OM…). 
Les MOE qui travailleront à la déclinaison opérationnelle des projets devront prévoir 
d’accompagner les Maitrise d’ouvrage dans la définition des couts de gestion a posteriori Accusé de réception en préfecture
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(superficie d’espaces publics à entretenir en sus, nécessité de personnel d’entretien, cout 
d’investissement de matériel…) 
 
Article 8.1.6 L’accompagnement aux nouveaux usages 
 
La Gestion Urbaine et Sociale de Proximité, comprise comme l’ensemble des partenaires 
signataires de la Charte devra, sur les années et NPRU et même au-delà, accompagner les 
habitants au changement et aux nouveaux usages. 
Co-construire et réfléchir le projet avec les habitants ne suffira pas à garantir la pérennité des 
investissements engagés dans le NPRU. C’est pourquoi un travail de sensibilisation et 
d’information devra être mené pour chaque opération entrainant une modification des usages des 
habitants : équipements publics, utilisation du logement après les travaux de réhabilitation, 
sensibilisation aux bornes enterrées… 
 
Article 8.2  Les mesures d’insertion par l’activité économique des habitants 
 
Les maîtres d’ouvrage financés par l’ANRU s’engagent à appliquer les dispositions de la charte 
nationale d’insertion relative au NPRU qui vise à mettre la clause d’insertion au service de réels 
parcours vers l’emploi des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville, en 
l’inscrivant dans la politique locale d’accès à l’emploi et à la formation et dans le volet 
développement économique et emploi du contrat de ville. Pour ce faire, le porteur de projet et les 
maîtres d’ouvrage financés par l’ANRU fixent à travers la présente convention des objectifs 
quantitatifs et qualitatifs en matière d’insertion, s’accordent sur les marchés et les publics cibles 
de la clause et en définissent les modalités de pilotage, suivi et évaluation, en étant 
particulièrement vigilant aux modalités de repérage (en lien avec  les prescripteurs du territoire 
notamment le Service Public de l’Emploi), d’accompagnement et de formation des bénéficiaires 
en amont et tout au long de leurs parcours, au partenariat avec les entreprises et à la 
mobilisation de l’ensemble des acteurs locaux de l’insertion par l’activité économique.     
La CAMVS bénéficie d’un Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi Melun Val de Seine (PLIE-MVS) 
qui a pour but de proposer des solutions d'insertion à des personnes en difficulté, conformément 
au protocole qui le régit. Ces objectifs sont les suivants : 
 

 L’accompagnement, 
 L'accès à l'emploi et à l’entreprise, 
 L’ingénierie territoriale et partenariale, 
 La proposition de solutions à des personnes en difficulté d'insertion, 
 La contribution au développement de l'emploi local, 
 La réduction des obstacles culturels ou sociaux à l'accès à l'emploi. 

 
Sur le périmètre du NPRU et plus largement sur le territoire de l’Agglomération, la mise en œuvre 
de la clause d’insertion est assurée par MEI-MVS (Mission Emploi-Insertion Melun Val de Seine). 
Elle a pour vocation de mener des actions concertées avec les élus locaux, les services publics 
et parapublics, les associations concernées et les partenaires socio-économiques, en direction 
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des publics cibles et notamment les jeunes âgés de 16 à 25 ans en difficultés sociale et 
professionnelle. 
 
Le Dispositif Clause Sociale d'Insertion Melun Val de Seine, porté par MEI-MVS, utilise le levier 
des marchés public et privé, en réservant une partie des heures de travail nécessaire à leur 
exécution à des personnes en parcours d'insertion comme modalité de réponse à l'obligation de 
définir des objectifs de développement durable dans la dimension sociale de l'article 2111.1 du 
code de la commande publique. 
Le besoin de favoriser le recours à la clause d'insertion a été identifié à la suite du diagnostic 
porté par la CAMVS courant 2006 et au diagnostic initié par l'ANRU, du fait des trois 
Programmes de rénovation urbaine (PRU) sur les communes de Melun, le Mée-sur-Seine et 
Dammarie-les-Lys. Suite à ces diagnostics, la charte locale d'insertion, pour la mise en œuvre de 
la clause d'insertion dans les marchés de la rénovation urbaine a été signée en 2007 par la 
CAMVS, l'Etat, les bailleurs et les communes concernées.  
La mise en application des clauses s'est traduite notamment par l'obligation des maîtres 
d'ouvrage de dédier une partie des heures travaillées (5%) liées aux marchés des Programmes 
de Rénovation Urbaine au bénéfice des habitants des quartiers sensibles (ex-ZUS et CUCS, 
QPV). La Maison de l'emploi Melun Val de Seine (MDE) s'est vu confier la mise en œuvre du 
dispositif. 
 
Depuis 2014, MEI-MVS mutualise la Mission locale pour l'emploi des 16-25 ans, la Maison de 
l'Emploi (MDE) et le Plan local pour l'insertion et l'emploi (Plie). 
Le dispositif consiste à développer l'utilisation des clauses d'insertion dans les marchés publics et 
privés, qui sont lancés sur le secteur de l'agglomération Melun Val de Seine, afin de favoriser 
l'insertion des personnes rencontrant des difficultés sociales particulières, notamment 
bénéficiaires du RSA. Pour ce faire MEI-MVS travaille en étroite collaboration avec les acteurs de 
l'emploi et les Structures d'Insertion par l'Activité Economique (SIAE), les villes, les bailleurs, les 
entreprises… de la manière suivante : 
 

 Appui aux donneurs d'ordre (villes, bailleurs, promoteurs…) dans la rédaction et le 
calibrage de la clause d'insertion dans leurs marchés (en phase AVP) afin de construire 
l'offre d'insertion, 

 Accompagnement des entreprises dans la mise en œuvre (information sur les modalités 
de réponse, aide au recrutement, mise en lien avec les structures de l'emploi et de 
l'insertion), 

 Animation et mobilisation de l'ensemble des partenaires de l'emploi et de l'insertion du 
territoire, recensement du public notamment des bénéficiaires du RSA, préparation des 
publics, suivi des parcours, 

 Suivi et évaluation du dispositif (suivi auprès des entreprises, suivi du nombre d'heures 
réalisées, saisi des heures dans le logiciel UPclause). 

 
 Objectifs quantitatifs minimum sur les opérations d’investissements  
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Pour l’ensemble des maitrises d’ouvrage les modalités de calculs des heures d’insertion 
sont les suivantes : 35% du coût de main d’œuvre sur la base d’un coût chargé de 30€/heure. 
Dans le cadre des opérations d’investissements liées au projet de renouvellement urbain, les 
objectifs d’heures d’insertion à atteindre sont les suivants :  
 

Montant 
d’investissement 

HT

Nombre d’heures 
travaillées

Objectif 
d’insertion en 

%

Objectif d’insertion 
en nombre 
d’heures

À l’échelle du projet 144 829 572,00 € 50 690 350,20 5% 84 484                   
MO 1 : LMSS 14 674 657,00 €  5 136 129,95 5% 8 560                     
MO 2 : Melun 17 620 485,00 € 6167169,75 5% 10 279                   

MO 3 : Habitat 77 107 248 273,00 € 37 536 895,55 5% 62 561                   
MO 4 : ANCT 5 286 157,00 € 1 850 154,95 5% 3 084                     

 
Concernant la reconstruction de logements locatifs sociaux par le bailleur social Habitat 77, ce 
dernier inscrira systématiquement dans les CCAP des marchés de travaux et dans les contrats 
de VEFA une clause visant à engager les partenaires (entreprises et promoteurs immobiliers) à 
consacrer 5% du volume d’heures à l’insertion économique comme répartis ci-dessous. 
  

Maitrise 
d'Ouvrage 

directe ou VEFA

Montant 
d’investissement 

HT

Nombre 
d’heures 

travaillées

Objectif 
d’insertion 

en %

Objectif 
d’insertion en 

nombre 
d’heures

 12 logements Rue Marcel Houdet - 
Melun VEFA               1 934 918,00 € 677 221 5% 1 129 

 136 logements dans le diffus - 
CAMVS VEFA/MOA             22 440 000,00 € 7 854 000 5% 13 090 

 18 logements Lot 1C45 Eco 
quartier VEFA               2 949 498,00 € 1 032 324 5% 1 721 
 20 logements Lot 1A13 Eco 
quartier VEFA               3 330 957,00 € 1 165 835 5% 1 943 

 22 logements Lot 1B2 Eco quartier MOAD               3 602 185,00 € 1 260 765 5% 2 101 
 52 logements collectifs - 
Constance Pascal MOAD               8 843 499,00 € 3 095 225 5% 5 159 
 51 logements - Rue Patton MOAD               8 518 049,00 € 2 981 317 5% 4 969 

 52 logements Lot 2C3 Eco quartier MOAD               8 681 790,00 € 3 038 627 5% 5 064 

 68 logements Lot 2B3a Eco 
quartier à définir             11 220 047,00 € 3 927 016 5% 6 545 

     71 520 943,00 € 25 032 330 5% 41 721 TOTAL
 

 
 Objectifs quantitatifs d’insertion sur la gestion urbaine de proximité, et modalités 

de mise en œuvre  
 

Dans le cadre des marchés liés à la gestion urbaine de proximité, les maitres d’ouvrages 
réserveront au moins 10% des heures travaillées à l’insertion des habitants des quartiers 
prioritaires de la politique de la Ville. 
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Cet objectif pourra s’entendre sur des prestations en matière d’accompagnement des habitants 
durant les chantiers ou bien directement liées aux prestations complémentaires de gestion qui 
seraient générées par le NPRU. Les clauses pourront ainsi porter sur l’entretien des résidences 
et des espaces publics, la collecte des ordures ménagères et le tri sélectif, l’accompagnement 
des chantiers (sécurisation, entretien des abords…), la sensibilisation des habitants, etc.   
 
 
 

 Objectif sur l’ingénierie liée au projet de renouvellement urbain  
 
Les Maitrises d’ouvrage s’attacheront à étudier les possibilités de réaliser des heures d’insertion 
dans le cadre des missions d’ingénieries liées au projet de Renouvellement urbain à travers des 
contrats en alternance ou des missions ponctuelles au regards des besoins. 

 
 Objectifs qualitatifs en matière d’insertion 

 
Les personnes visées par ces démarches sont prioritairement les habitants de l’ensemble des 
quartiers prioritaires de la politique de la ville (et non uniquement les habitants du quartier 
concerné par le projet) rencontrant des difficultés sociales et professionnelles spécifiques d’accès 
à l’emploi. 
Seront principalement visés par ces dispositions, les personnes résidant en QPV et rencontrant 
des difficultés sociales ou professionnelles particulières pour accéder à l’emploi et notamment les 
femmes et des jeunes sans qualification ou expérience professionnelle :  
 

 Les demandeurs d’emploi de longue durée (plus de 12 mois d’inscription au chômage),  
 Les allocataires du R.S.A. (en recherche d’emploi) ou leurs ayants droits,  
 Les publics reconnus travailleurs handicapés, au sens de l’article L 5212-13 du code du 

travail, orientés en milieu ordinaire et demandeurs d’emploi,  
 Les bénéficiaires de l’Allocation Spécifique de Solidarité (ASS), de l’Allocation d’Insertion 

(AI), de l’Allocation Adulte Handicapé (AAH), de l’Allocation d’Invalidité, 
 Les jeunes de moins de 26 ans en recherche d’emploi : 

 Sans qualification (infra niveau V°, soit niveau inférieure au CAP/BEP) 
 Diplômés, justifiant d’une période d’inactivité de 6 mois depuis leur sortie du 

système scolaire ou de l’enseignement supérieur 
 Les demandeurs d’emploi senior (plus de 50 ans)  
 Les personnes prises en charge par les structures de l’insertion par l’activité économique 

définies à l’article L-5132-4 du code de travail1 ainsi que les personnes prises en charge 
dans des dispositifs particuliers : les Établissements Publics d’Insertion et de la Défense 
(EPIDE), les Écoles de la deuxième chance (E2C). 

 Personnes sous-main de justice employées en régie, dans le cadre du service de l’emploi 
pénitentiaire, régie d’établissements pénitentiaires (SEP/RIEP) ou affectées à un emploi 
auprès d’un concessionnaire de l’administration pénitentiaire ; 
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Les emplois pourront se faire à travers les modalités suivantes : 
 Embauches directes (CDD, CDI, alternance…),  
 Contrat avec des entreprises de travail temporaire d’insertion (ETTI) 
 Contrat avec des groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification (GEIQ), 
 Contrat avec des associations intermédiaires, avec des ESAT, …  

 
La CAMVS et la Mission-Emploi-Insertion ont défini des objectifs qualitatifs vers lesquels tendre 
au regard de l’expérience des chantiers et missions réalisées depuis plusieurs années sur le 
territoire. 
 

Objectif Indicateur Cible 

Favoriser l’accès à l’emploi des femmes % de femmes parmi les bénéficiaires 
des clauses sociales 5 % 

Favoriser l’accès à l’emploi des jeunes sans 
qualification 

% de jeunes sans qualification parmi les 
bénéficiaires des clauses sociales 20 % 

Parmi ces jeunes sans qualification favoriser l’accès à 
l’emploi des jeunes sans expérience professionnelle 
dans le domaine recherché 

% de jeunes sans expérience 
professionnelle parmi les bénéficiaires 
des clauses sociales 

10 % 

Favoriser l’accès à l’emploi des demandeurs d’emploi 
de plus de 50 ans 

% de demandeurs d’emploi parmi les 
bénéficiaires de clauses sociales 5 % 

Favoriser les parcours de formation + insertion 
professionnelle ou chantiers-écoles  

% de personnes ayant bénéficié d’une 
formation  9 % 

Favoriser les parcours durables pour permettre aux 
bénéficiaires d’acquérir des compétences reconnues 
ou une expérience valorisable ? 

Durée moyenne d’un « parcours long » 3 
mois 

 
 Pilotage, suivi et évaluation des objectifs d’insertion par l’activité économique 

 
La mise en œuvre des clauses d’insertion dans les marchés publics de travaux s’appuie sur la 
présence de nombreux partenaires du champ de l’emploi et de l’insertion dans ces quartiers ( 
notamment MEI MVS à travers la Mission Locale et le PLIE, Pôle Emploi, Initiatives 77, Travail 
Entraide, ODE..) qui sont fortement mobilisés sur des actions spécifiques d’accompagnement 
(ex : pré-qualification et qualification aux métiers BTP, suivi spécifique pour les séniors, actions 
femmes diplômées ZUS/QPV, etc…).  
La mise en œuvre des clauses d’insertion, dans le cadre du NPRU, sera coordonnée par la 
Maison du Projet de Melun en lien avec la Direction de la politique de la ville de la CAMVS et de 
la MEI-MVS, dans le cadre d’un large partenariat.  
La MEI-MVS assurera un suivi de la bonne exécution des obligations d’insertion, en assistance 
aux maitres d’ouvrages. Sur la base du volume d’heures d’insertion attendu sur les différentes 
opérations (NPRU et GUSP), MEI-MVS évaluera les besoins en compétences, afin de permettre 
aux acteurs de l’emploi et de l’insertion du territoire de préparer au mieux leur public.  
Son rôle est de s’assurer de la mise en place de la clause d’insertion, du respect et du suivi des 
engagements relatifs aux marchés comportant des heures d’insertion. Aussi, la mise en place de 
ces clauses est intégrée dans les dossiers de consultation des entreprises portant sur les travaux Accusé de réception en préfecture
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engagés dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville (conformément à l’article L2112-2 
de l’ordonnance n°2018-1074 du 25 Novembre 2018 du Code de la commande publique) et aux 
directives de l’ANRU. 
 

 
 
La démarche de suivi et évaluation prendra la forme suivante : 

 Le reporting des clauses et de leur évolution tout au long du NPRU seront présentés en 
Comité de pilotage du Contrat de Ville et lors des instances spécifiques du NPRU : Revue 
de Projet et Comité de Pilotage. 

 Le facilitateur des clauses insertion de la MEI MVS sera systématiquement convié aux 
Comités techniques du NPRU afin d’alerter autant que nécessaire les partenaires sur les 
sujets liés aux clauses et présenter les éléments suivants : 

o Suivi des heures effectuées 
o Suivi des personnes, en particulier pour les personnes recrutées en CDD, AI et 

ETTI. 
 Des réunions régulières, entre les maîtres d’ouvrage et les opérateurs de l’emploi, 

permettront de suivre l’évolution de l’application de la clause dans les différents marchés.  
 
Article 8.3  La valorisation de la mémoire du quartier 

 
Les Parties prenantes de la présente convention s’engagent à valoriser la mémoire du(es) 
quartier(s) concerné(s) par le projet de renouvellement urbain. Le porteur de projet et les maîtres 
d’ouvrages s’attacheront tout particulièrement à promouvoir toutes les initiatives locales de 
productions et de réalisations filmographiques ou photographiques relatives au(x) quartier(s) et à 
son/leur évolution dans le cadre du projet de renouvellement urbain. Ces documents, rendus 
publics et dans la mesure du possible en libre accès, seront transmis à l’ANRU et pourront être 
utilisés comme support de compte rendu public d’activités de l’Agence et de tout projet de mise 
en valeur du NPRU. 
 
L’Arc Nord est en voie de transformation importante. Parler, rechercher et conserver l’histoire des 
quartiers des années 1950 à nos jours nous paraît indispensable. 
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A partir d’archives collectées par un groupe d’habitants qui ont donné lieu à une exposition sur la 
mémoire des quartiers, d’un livret retraçant les années 50 à nos jours, puis la réalisation d’un 
journal fait par les élèves de l’école Jules Ferry, les actions de la GUSP doit accompagner le 
NPRU. 
Le projet mémoire, qui sera porté pendant le temps du NPRU, s’emploie à bonifier la mémoire 
collective et les histoires individuelles par le biais d’un documentaire fiction. La petite histoire de 
chacun raconte bien souvent les grands évènements de façon spontanée et marquante. 
L’importance du travail sur la mémoire du quartier vient du besoin des habitants de parler de la 
vie qu’ils ont vécus toutes ses années. 
Les habitants seront associés à la collecte de cette mémoire via leurs témoignages, leur vécu. Ils 
sont également sollicités sur des temps d’échanges. Ce sont eux qui portent l’histoire des 
quartiers. Ils seront donc amenés, à terme, à jouer un rôle de "transmission" entre les anciens et 
les nouveaux habitants et entre les différentes générations. 
Ce projet doit aussi permettre de renforcer les échanges, les rencontres, développer une 
mémoire et une identité commune.  
C’est un projet qui se veut fédérateur et qui s’inscrit ainsi dans une large démarche partenariale 
(association de locataires, associations de quartier, Habitat 77…). Visant à réaliser un fond 
audiovisuel sur la mémoire du quartier, il s’appuie sur la participation des habitants, considérés 
comme des témoins privilégiés. Cherchant à valoriser le quartier et ses habitants, le projet tend à 
favoriser le travail de chacun sur sa propre mémoire et à la faire partager le plus largement 
possible. 
 
Les objectifs : 

 Valoriser le quartier et ses habitants, 
 Permettre des échanges des rencontres, 
 Amener les habitants à jouer un rôle de transmission entre les anciens et les nouveaux 

habitants, 
 Développer une mémoire et la faire partager le plus largement possible 
 Un atelier photo vidéo, site internet, tournage d’un documentaire fiction  

 
Ce projet se fera à travers : 

 Des prises de vue régulières dans l’ensemble des quartiers : témoignages visuels de la 
mémoire urbanistique et des transformations en cours 

 Des témoignages collectifs recueillis et filmés dans le cadre de débats, rencontres, 
organisés par la Maison du Projet, des partenaires 

 Des entretiens individuels avec des habitants du quartier qui seront autant de portraits 
filmés permettant de recueillir des témoignages, informations et connaissances plus 
personnels basés sur un vécu particulier du quartier. 

 
Chaque captation vidéo, chaque prise de vue, sera exploitée et une réflexion engagée sur les 
choix à faire au sein de ces multiples supports. Un travail de tri et de montage des séquences de 
rushes sera ainsi réalisé. Ce processus permettra de préciser les orientations de travail et 
d’assurer une cohérence à l’ensemble du projet. L’ensemble des travaux montés et numérisés 
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sera à terme archivé dans une base de données audiovisuelle, étape préalable à un transfert des 
informations sur support DVD comme sur internet. 
Un groupe d’habitants, (l’atelier « échange des compétences »), contribuera à la recherche 
d’informations, aux prises de contacts, à la préparation des rencontres et à la direction des 
interviews avec l’aide de spécialistes. Ils bénéficieront d’une initiation aux techniques 
audiovisuelles et de l’utilisation d’Internet afin de leur permettre également d’assister l’équipe de 
professionnels sur les tournages, (voir le coût) le montage, la création de supports DVD et la 
mise en ligne sur Internet. Ainsi, ce groupe d’habitants sera aussi appelé à participer au travail de 
diffusion des travaux. 
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TITRE III - LES CONCOURS FINANCIERS DU NPRU AUX OPERATIONS PROGRAMMÉES DANS LA PRESENTE CONVENTION 
 

Article 9.  Les opérations programmées dans la présente convention et leur calendrier opérationnel 
 
La présente convention pluriannuelle et ses annexes détaillent l’ensemble des opérations programmées au titre du projet de renouvellement urbain, y compris 
celles qui ne bénéficient pas des aides de l’ANRU. Un échéancier prévisionnel de réalisation physique de ces opérations (calendrier opérationnel) est indiqué 
dans l’annexe C1. Il est établi sur les années d’application de la convention pluriannuelle suivant la date de signature de celle-ci. Il engage le porteur de projet 
et les maîtres d’ouvrage. 
 
Article 9.1  Les opérations cofinancées par l’ANRU dans le cadre de la convention pluriannuelle  
 
Article 9.1.1 La présentation des opérations cofinancées par l’ANRU dans la présente convention au titre du NPRU 

 
Les articles suivants précisent les conditions et les éventuelles modalités spécifiques de financement validées par l’ANRU.  
Le cas échéant, les cofinancements du PIA au titre de l’axe 2 de l’action VDS et/ou du volet « quartiers » de l’action TI (par conséquent hors concours 
financiers du NPRU) seront identifiés à titre d’information et listées dans l’article 9.3 de la présente convention. 
Les financements de l’Agence, programmés pour chaque opération, sont calibrés à partir des données physiques et financières renseignées par les maîtres 
d’ouvrage dans les fiches descriptives des opérations figurant en annexe C3.  
 
Le tableau financier des opérations programmées pour lesquelles un soutien financier de l’ANRU est sollicité figure en annexe C4. Il indique pour ces 
opérations le montant prévisionnel du concours financier de l’ANRU, qui s’entend comme un maximum, le calendrier opérationnel prévisionnel, et l’ensemble 
des cofinancements prévisionnels mobilisés. 
La date de prise compte des dépenses des opérations, lorsqu’elle fait l’objet d’une validation spécifique de l’ANRU, est précisée pour chaque opération dans 
les tableaux ci-dessous. Par défaut, si elle n’est pas renseignée pour chaque opération listée ci-après, c’est la date de signature de la convention qui 
s’applique. 
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Article 9.1.1.1 Les opérations d’ingénierie cofinancées par l’ANRU  
 
Les actions d’ingénierie cofinancées par l’ANRU, à l’exception du relogement des ménages avec minoration de loyer, peuvent être regroupées en tout ou 
partie au sein de la même opération d’ingénierie. La fiche descriptive en annexe C3 détaille ces actions. 
 

 Les études, expertises et moyens d’accompagnement du projet 
 

 
 

 L’accompagnement des ménages 
 

Sans objet 
 

 Le relogement des ménages avec minoration de loyer  
 
Une convention spécifique mise à disposition par l’ANRU devra être signée entre le porteur de projet, le ou les maître(s) d’ouvrage à l’origine du relogement 
des ménages, le ou les organisme(s) HLM accueillant les ménages concernés, et l’ANRU, en amont de la demande de décision attributive de subvention. 
 

Libellé précis de l’opération IDTOP Localisation (QPV ou EPCI de 
rattachement) Maître d’ouvrage (intitulé exact) Assiette subventionnable 

prévisionnelle (HT)

Taux de 
subvention 

Anru

Montant prévisionnel 
de subvention Anru

Date de prise en 
compte des 
dépenses

ETUDE ET CONDUITE DE PROJET C0000-14-0000
77288 Melun, Le Mée-sur-Seine 

6077010 Plateau De Corbeil - Plein-
ciel

COMMUNE DE MELUN                                                    120 000,00 € 50,00%                    60 000,00 € 16/10/2019

ETUDE ET CONDUITE DE PROJET C0000-14-0000
77288 Melun, Le Mée-sur-Seine 

6077010 Plateau De Corbeil - Plein-
ciel

COMMUNE DE MELUN                                                1 600 000,00 € 50,00%                  800 000,00 € 16/10/2019

moyens internes

prestations externes
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 La conduite du projet de renouvellement urbain 
 

 
 

 
 
  

Libellé précis de l’opération générant le 
relogement

IDTOP de l’opération générant le 
relogement Maître d’ouvrage (intitulé exact) Nombre de ménages à reloger

 Démolition de 249 logements- Résidence 
Chateaubriand  741-6077010-21-0001-001 HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 

L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE                                                                 249   

 Démolition de 70 logements-Résidence Lamartine  741-6077010-21-0001-002 HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE                                                                    70   

 Démolition de 112 logements Tour Lorient  741-6077010-21-0001-003 HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE                                                                 112                                                       56   

                                                    35   

                                                  125   

Dont nombre estimatif de 
ménages concernés par 

l’indemnité pour minoration de 
loyer

IDTOP de l’opération de relogement 
avec minoration de loyer permettant 

le financement

741-6077010-15-0001-001

741-6077010-15-0001-001

741-6077010-15-0001-001

Libellé précis de l’opération IDTOP Localisation (QPV ou EPCI de 
rattachement) Maître d’ouvrage (intitulé exact)

Montant 
prévisionnel de 
subvention Anru

Date de prise en 
compte des 
dépenses

 T1/T2                      56   
 T3                      79   

 T4/T5 et +                      81   
         1 234 000,00 € 16/10/2019

Nombre prévisionnel de 
ménages à reloger et par 

typologie

Relogement de 216 ménages avec minoration de 
loyer 741-6077010-15-0001-001

77288 Melun, Le Mée-sur-Seine 
6077010 Plateau De Corbeil - Plein-

ciel

HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE

Libellé précis de l’opération IDTOP Localisation (QPV ou EPCI de 
rattachement) Maître d’ouvrage (intitulé exact) Assiette subventionnable 

prévisionnelle (HT)

Taux de 
subvention 

Anru

Montant prévisionnel 
de subvention Anru

Date de prise en 
compte des 
dépenses

ETUDE ET CONDUITE DE PROJET 741-6077010-14-0001-001
77288 Melun, Le Mée-sur-Seine 

6077010 Plateau De Corbeil - Plein-
ciel

COMMUNE DE MELUN                                                    120 000,00 € 50,00%                    60 000,00 € 16/10/2019

ETUDE ET CONDUITE DE PROJET 741-6077010-14-0001-001
77288 Melun, Le Mée-sur-Seine 

6077010 Plateau De Corbeil - Plein-
ciel

COMMUNE DE MELUN                                                1 600 000,00 € 50,00%                  800 000,00 € 16/10/2019

moyens internes

prestations externes

Libellé précis de l’opération IDTOP Localisation (QPV ou EPCI de 
rattachement) Maître d’ouvrage (intitulé exact) Assiette subventionnable 

prévisionnelle (HT)

Taux de 
subvention 

Anru

Montant prévisionnel 
de subvention Anru

Date de prise en 
compte des 
dépenses

COORDONNATEUR DU PROJET URBAIN 741-6077010-14-0002-001
77288 Melun, Le Mée-sur-Seine 

6077010 Plateau De Corbeil - Plein-
ciel

HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE     

COORDONNATEUR DU PROJET URBAIN 741-6077010-14-0002-001
77288 Melun, Le Mée-sur-Seine 

6077010 Plateau De Corbeil - Plein-
ciel

HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE                                                    690 000,00 € 50,00%                  345 000,00 € 16/10/2019

moyens internes

prestations externes
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 Les moyens d’appui au pilotage opérationnel du projet de renouvellement urbain 
 
Sans objet 
 

 La coordination interne des organismes HLM 
 

Article 9.1.1.2 Les opérations d’aménagement cofinancées par l’ANRU 
 

 La démolition de logements locatifs sociaux 
 

 

 

 
 

  

Démolition Bât.Chateaubriand (249 LLS) 741-6077010-21-0001-001
77288 Melun, Le Mée-sur-Seine 
6077010 Plateau De Corbeil - 

Plein-ciel

HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE                                   5 591 627,00 € 100,00%          5 591 627,00 € 16/10/2019

IDTOP Localisation (QPV ou EPCI de 
rattachement)

Assiette subventionnable 
prévisionnelle

Date de prise en 
compte des 
dépenses

Taux de subvention Anru
Montant 

prévisionnel du 
concours financier

Maître d’ouvrage (intitulé exact)Libellé précis (adresse, nb de lgts)

Démolition Bât.Lamartine (70 LLS) 741-6077010-21-0001-002
77288 Melun, Le Mée-sur-Seine 
6077010 Plateau De Corbeil - 

Plein-ciel

HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE                                   2 118 353,00 € 100,00%          2 118 353,00 € 16/10/2019

IDTOP Localisation (QPV ou EPCI de 
rattachement)

Assiette subventionnable 
prévisionnelle

Date de prise en 
compte des 
dépenses

Taux de subvention Anru
Montant 

prévisionnel du 
concours financier

Maître d’ouvrage (intitulé exact)Libellé précis (adresse, nb de lgts)

Démolition Tour Lorient (112 LLS) 741-6077010-21-0001-003
77288 Melun, Le Mée-sur-Seine 
6077010 Plateau De Corbeil - 

Plein-ciel

HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE                                   4 552 701,00 € 100,00%          4 552 701,00 € 16/10/2019

Libellé précis (adresse, nb de lgts) IDTOP Localisation (QPV ou EPCI de 
rattachement)

Assiette subventionnable 
prévisionnelle

Date de prise en 
compte des 
dépenses

Taux de subvention Anru
Montant 

prévisionnel du 
concours financier

Maître d’ouvrage (intitulé exact)

Accusé de réception en préfecture
077-217702851-20210624-2021DCM-06-150-DE
Date de télétransmission : 30/06/2021
Date de réception préfecture : 30/06/2021



 

Convention pluriannuelle type de renouvellement urbain relative au NPRU  
Version du 4 avril 2019      Page 76/96 

 Le recyclage de copropriétés dégradées  
 
Sans objet 
 

 Le recyclage de l’habitat ancien dégradé 
 
Sans objet 
 

 L’aménagement d’ensemble 
 

 

 
 

 
 

  

Aménagement secteurs Lorient et 
Beauregard C0000-24-0000

77288 Melun, Le Mée-sur-
Seine 6077010 Plateau De 

Corbeil - Plein-ciel

COMMUNE DE 
MELUN 5 346 697,59 €             50,00%          2 673 348,80 € 16/10/2019

Libellé précis IDTOP Localisation (QPV ou 
EPCI de rattachement)

Assiette 
subventionnable 

prévisionnelle

Date de prise en 
compte des 
dépenses

Taux de 
subvention 

Anru

Montant 
prévisionnel du 

concours financier

Maître d’ouvrage 
(intitulé exact)

Aménagement secteur Plein-Ciel C0000-24-0000
77288 Melun, Le Mée-sur-
Seine 6077010 Plateau De 

Corbeil - Plein-ciel

COMMUNE LE MEE 
SUR SEINE 8 000 000,73 €             50,00%          4 000 000,36 € 16/10/2019

Maître d’ouvrage 
(intitulé exact)Libellé précis IDTOP Localisation (QPV ou 

EPCI de rattachement)

Assiette 
subventionnable 

prévisionnelle

Date de prise en 
compte des 
dépenses

Taux de 
subvention 

Anru

Montant 
prévisionnel du 

concours financier
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Article 9.1.1.3 Les programmes immobiliers cofinancés par l’ANRU 
 

 La reconstitution de l’offre de logements locatifs sociaux (LLS) 
 
La répartition de la programmation de la reconstitution de l’offre de logements locatifs sociaux s’établit de la façon suivante :  
 
 

Nombre total de LLS reconstitués et cofinancé 
par l’ANRU 

Dont hors-QPV et dans la 
commune 

Dont hors-QPV et hors 
commune 

Cas 
dérogatoire 

 

Zone géographique de 
reconstitution (de 1 à 5) 

PLUS neuf 172 118 58 0 1 

PLUS AA - - - - - 

Total PLUS 172 118 58 0 1 

% PLUS sur le total 
programmation 40 27 13 0  

PLAI neuf 259 178 87 0 1 

PLAI AA - - - - - 

Total PLAI 259 178 87 0 1 

% PLAI sur le total 
programmation 60 41 20 0  

Total  
programmation 

431 296 145 0 1 

 

 

 
 

volume de prêt 
bonifié subvention Total concours 

financier

PLUS 20 560 000,00 €          560 000,00 €              

PLAI 31 675 800,00 €          539 400,00 €                         1 215 200,00 €          

total 51 1 235 800,00 €       539 400,00 €                         1 775 200,00 €          

Maître d’ouvrage (intitulé exact)
Date de prise en 

compte des 
dépenses

16/10/2019
77288 Melun, Le Mée-sur-Seine 

6077010 Plateau De Corbeil - Plein-
ciel

Reconstitution 51 LLS 
(20PLUS/31PLAI) - hors QPV 

Montant prévisionnel du concours financier
Nombre de logements par 

produit (PLUS/PLAI)Libellé précis (adresse...) IDTOP Localisation (QPV ou EPCI de 
rattachement)

741-6077010-31-0001-001 HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE
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volume de prêt 
bonifié subvention Total concours 

financier

PLUS 5 140 000,00 €          140 000,00 €              

PLAI 7 152 600,00 €          121 800,00 €                         274 400,00 €              

total 12 292 600,00 €          121 800,00 €                         414 400,00 €              

Reconstitution 12 LLS 
(5PLUS/7PLAI) - hors QPV 

Montant prévisionnel du concours financier
Nombre de logements par 

produit (PLUS/PLAI)Libellé précis (adresse...) IDTOP Localisation (QPV ou EPCI de 
rattachement)

741-6077010-31-0001-002 HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE

Maître d’ouvrage (intitulé exact)
Date de prise en 

compte des 
dépenses

16/10/2019
77288 Melun, Le Mée-sur-Seine 

6077010 Plateau De Corbeil - Plein-
ciel

volume de prêt 
bonifié subvention Total concours 

financier

PLUS 9 252 000,00 €          252 000,00 €              

PLAI 13 283 400,00 €          226 200,00 €                         509 600,00 €              

total 22 535 400,00 €          226 200,00 €                         761 600,00 €              

Reconstitution 22 LLS 
(9PLUS/13PLAI) - hors QPV 

Montant prévisionnel du concours financier
Nombre de logements par 

produit (PLUS/PLAI)Libellé précis (adresse...) IDTOP Localisation (QPV ou EPCI de 
rattachement)

741-6077010-31-0001-003 HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE

Maître d’ouvrage (intitulé exact)
Date de prise en 

compte des 
dépenses

16/10/2019
77288 Melun, Le Mée-sur-Seine 

6077010 Plateau De Corbeil - Plein-
ciel

volume de prêt 
bonifié subvention Total concours 

financier

PLUS 7 196 000,00 €          196 000,00 €              

PLAI 11 239 800,00 €          191 400,00 €                         431 200,00 €              

total 18 435 800,00 €          191 400,00 €                         627 200,00 €              

Reconstitution 18 LLS 
(7PLUS/11PLAI) - hors QPV

Montant prévisionnel du concours financier
Nombre de logements par 

produit (PLUS/PLAI)Libellé précis (adresse...) IDTOP Localisation (QPV ou EPCI de 
rattachement)

741-6077010-31-0001-004 HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE

Maître d’ouvrage (intitulé exact)
Date de prise en 

compte des 
dépenses

16/10/2019
77288 Melun, Le Mée-sur-Seine 

6077010 Plateau De Corbeil - Plein-
ciel

volume de prêt 
bonifié subvention Total concours 

financier

PLUS 21 588 000,00 €          588 000,00 €              

PLAI 31 675 800,00 €          539 400,00 €                         1 215 200,00 €          

total 52 1 263 800,00 €       539 400,00 €                         1 803 200,00 €          

Reconstitution 52 LLS 
(21PLUS/31PLAI) - hors QPV

Montant prévisionnel du concours financier
Nombre de logements par 

produit (PLUS/PLAI)Libellé précis (adresse...) IDTOP Localisation (QPV ou EPCI de 
rattachement)

741-6077010-31-0001-005 HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE

Maître d’ouvrage (intitulé exact)
Date de prise en 

compte des 
dépenses

16/10/2019
77288 Melun, Le Mée-sur-Seine 

6077010 Plateau De Corbeil - Plein-
ciel

volume de prêt 
bonifié subvention Total concours 

financier

PLUS 27 756 000,00 €          756 000,00 €              

PLAI 41 893 800,00 €          713 400,00 €                         1 607 200,00 €          

total 68 1 649 800,00 €       713 400,00 €                         2 363 200,00 €          

IDTOP Localisation (QPV ou EPCI de 
rattachement)

741-6077010-31-0001-006 HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE

Maître d’ouvrage (intitulé exact)
Date de prise en 

compte des 
dépenses

16/10/2019
77288 Melun, Le Mée-sur-Seine 

6077010 Plateau De Corbeil - Plein-
ciel

Reconstitution 68 LLS 
(27PLUS/41PLAI) - hors QPV

Montant prévisionnel du concours financier
Nombre de logements par 

produit (PLUS/PLAI)Libellé précis (adresse...)
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 La production d’une offre de relogement temporaire  
 
Sans objet 
 

 La requalification de logements locatifs sociaux   
 

 

volume de prêt 
bonifié subvention Total concours 

financier

PLUS 8 224 000,00 €          224 000,00 €              

PLAI 12 261 600,00 €          208 800,00 €                         470 400,00 €              

total 20 485 600,00 €          208 800,00 €                         694 400,00 €              

IDTOP Localisation (QPV ou EPCI de 
rattachement)

741-6077010-31-0001-007 HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE

Maître d’ouvrage (intitulé exact)
Date de prise en 

compte des 
dépenses

13/03/2019
77288 Melun, Le Mée-sur-Seine 

6077010 Plateau De Corbeil - Plein-
ciel

Reconstitution 20 LLS 
(8PLUS/12PLAI) - hors QPV

Montant prévisionnel du concours financier
Nombre de logements par 

produit (PLUS/PLAI)Libellé précis (adresse...)

volume de prêt 
bonifié subvention Total concours 

financier

PLUS 21 588 000,00 €          588 000,00 €              

PLAI 31 675 800,00 €          539 400,00 €                         1 215 200,00 €          

total 52 1 263 800,00 €       539 400,00 €                         1 803 200,00 €          

Maître d’ouvrage (intitulé exact)
Date de prise en 

compte des 
dépenses

18/12/2018
77288 Melun, Le Mée-sur-Seine 

6077010 Plateau De Corbeil - Plein-
ciel

Reconstitution 52 LLS 
(21PLUS/31PLAI) - hors QPV

Montant prévisionnel du concours financier
Nombre de logements par 

produit (PLUS/PLAI)Libellé précis (adresse...) IDTOP Localisation (QPV ou EPCI de 
rattachement)

741-6077010-31-0001-008 HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE

volume de prêt 
bonifié subvention Total concours 

financier

PLUS 54 1 512 000,00 €       1 512 000,00 €          

PLAI 82 1 787 600,00 €       1 426 800,00 €                     3 214 400,00 €          

total 136 3 299 600,00 €       1 426 800,00 €                     4 726 400,00 €          

Reconstitution 136 LLS en diffus 
(54PLUS/82PLAI) - hors QPV 

Montant prévisionnel du concours financier
Nombre de logements par 

produit (PLUS/PLAI)Libellé précis (adresse...) IDTOP Localisation (QPV ou EPCI de 
rattachement)

741-6077010-31-0001-009 HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE

Maître d’ouvrage (intitulé exact)
Date de prise en 

compte des 
dépenses

16/10/2019
77288 Melun, Le Mée-sur-Seine 

6077010 Plateau De Corbeil - Plein-
ciel

 Assiette prêt bonifié 6 499 962,00 €                             volume de prêt bonifié 3 488 384,60 €                           

 Assiette subvention 4 115 926,00 €                            10,00%  Subvention 411 592,60 €                              
 Total concours 

financier 3 899 977,20 €                           

Taux de subvention Anru Montant prévisionnel du concours financierIDTOP

HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE 16/10/201977288 Melun, Le Mée-sur-Seine 6077010 

Plateau De Corbeil - Plein-ciel

Localisation (QPV ou EPCI de rattachement)

741-6077010-33-0001-001Réhabilitation 252 LLS – Beauregard 

Libellé précis (adresse, nb de lgts) Date de prise en compte 
des dépensesAssiette prévisionnelle Maître d’ouvrage 

(intitulé exact)
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 La résidentialisation de logements 
 

 

 
 

 

 Assiette prêt bonifié 5 500 000,00 €                             volume de prêt bonifié 2 947 190,00 €                           

 Assiette subvention 3 528 100,00 €                            10,00%  Subvention 352 810,00 €                              
 Total concours 

financier 3 300 000,00 €                           

741-6077010-33-0001-002Réhabilitation 208 LLS – Lorient 

Libellé précis (adresse, nb de lgts) Date de prise en compte 
des dépensesAssiette prévisionnelle Maître d’ouvrage 

(intitulé exact) Taux de subvention Anru Montant prévisionnel du concours financierIDTOP

HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE 16/10/201977288 Melun, Le Mée-sur-Seine 6077010 

Plateau De Corbeil - Plein-ciel

Localisation (QPV ou EPCI de rattachement)

 Assiette prêt bonifié 1 634 637,00 €                             volume de prêt bonifié 872 407,20 €                              

 Assiette subvention 1 083 750,00 €                            10,00%  Subvention 108 375,00 €                              
 Total concours 

financier 980 782,20 €                              

741-6077010-33-0001-003Réhabilitation 60 LLS – Tour 
Schuman 

Libellé précis (adresse, nb de lgts) Date de prise en compte 
des dépensesAssiette prévisionnelle Maître d’ouvrage 

(intitulé exact) Taux de subvention Anru Montant prévisionnel du concours financierIDTOP

HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE SEINE-ET-MARNE 16/10/201977288 Melun, Le Mée-sur-Seine 6077010 

Plateau De Corbeil - Plein-ciel

Localisation (QPV ou EPCI de rattachement)

Résidentialisation Beauregard (252 
LLS) 741-6077010-34-0001-002

77288 Melun, Le Mée-sur-
Seine 6077010 Plateau De 

Corbeil - Plein-ciel

HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE 
SEINE-ET-MARNE 2 165 215,00 €            40,00% 866 086,00 €                     16/10/2019

Localisation (QPV ou EPCI 
de rattachement)

Taux de 
subvention 

Anru

Date de prise en 
compte des 
dépenses

Libellé précis (adresse) IDTOP
Assiette 

subventionnable 
prévisionnelle

Maître d’ouvrage (intitulé exact) Montant prévisionnel 
du concours financier

Résidentialisation Lorient (208 
LLS) 741-6077010-34-0001-003

77288 Melun, Le Mée-sur-
Seine 6077010 Plateau De 

Corbeil - Plein-ciel

HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT 
DE SEINE-ET-MARNE 1 910 800,00 €        40,00% 764 320,00 €                16/10/2019

Montant 
prévisionnel du 

concours financier

Localisation (QPV ou 
EPCI de rattachement)

Taux de 
subvention 

Anru

Date de prise en 
compte des 
dépenses

Libellé précis (adresse) IDTOP
Assiette 

subventionnable 
prévisionnelle

Maître d’ouvrage (intitulé exact)

Résidentialisation Schuman (60 LLS) 741-6077010-34-0001-004
77288 Melun, Le Mée-sur-
Seine 6077010 Plateau De 

Corbeil - Plein-ciel

HABITAT 77 OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE 
SEINE-ET-MARNE 297 835,01 €                40,00% 119 134,00 €                     16/10/2019

Maître d’ouvrage (intitulé exact) Montant prévisionnel 
du concours financier

Localisation (QPV ou EPCI 
de rattachement)

Taux de 
subvention 

Anru

Date de prise en 
compte des 
dépenses

Libellé précis (adresse) IDTOP
Assiette 

subventionnable 
prévisionnelle
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 La résidentialisation de copropriétés dégradées 

 
Sans objet 

 Les actions de portage massif en copropriété dégradée 
 
Sans objet 

 
 La diversification de l’habitat dans le quartier par l’accession à la propriété 

 
Sans objet 
 

 La diversification fonctionnelle dans le quartier : les équipements publics de proximité 
 

Sans objet 
 

 La diversification fonctionnelle dans le quartier : l’immobilier à vocation économique 
 

 
 
Article 9.1.2 [le cas échéant] Les conditions de modulation des aides accordées au projet de renouvellement urbain au regard des objectifs d’excellence au 
titre du NPRU 
 
Sans objet 
 
 

Réalisation d'un nouveau centre 
commercial C0741-38-0025

77288 Melun, Le Mée-sur-Seine 
6077010 Plateau De Corbeil - 

Plein-ciel

AGENCE NATIONALE DE LA COHESION 
DES TERRITOIRES 3 380 657,38 €                        17,33 % 585 744,19 €                              16/10/2019

Libellé précis (adresse) IDTOP Localisation (QPV ou EPCI de 
rattachement) Maître d’ouvrage (intitulé exact) Assiette subventionnable 

prévisionnelle
Taux de 

subvention Anru
Montant prévisionnel du 

concours financier

Date de prise en 
compte des 
dépenses
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Article 9.2 Les opérations du programme non financées par l’ANRU 
 

En complément des opérations co-financées à la fois par l’ANRU, et le cas échéant par les Partenaires associés, décrites dans l’article 9.1, certaines 
opérations du programme urbain sont financées uniquement par les Partenaires associés. Ces opérations sont listées ci-après.  

 
Article 9.2.1 Les opérations bénéficiant des financements de la région (ou du département) notamment dans le cadre d’une convention de partenariat 
territorial signée entre l’ANRU et la région (ou le département)  
 
Par délibérations n° CR 2017-06 du 26 janvier 2017 et modifiée en CP 2018-276 du 4 juillet 2018 et en CP 2019-286 du 3 juillet 2019, la Région a adopté les 
modalités de son action spécifique en faveur du Nouveau programme national de renouvellement urbain (NPRU).  
Dans ce cadre, et conformément à la convention signée avec l’État et l’ANRU le 17 mars 2017, la Région Île-de-France participe au financement du projet de 
renouvellement urbain du territoire de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine. Pour cela, une enveloppe de 3 937 500 € de crédits prévisionnels 
jusqu’en 2024 a été réservée, répartie entre les Maitrises d’ouvrages concernés par le projet urbain de la façon suivante :  

 Melun : 2 832 916 € 
 Agence Nationale de la Cohésion des Territoires : 1 104 584 € 

Une convention de développement urbain (CRDU) signée le 20 novembre 2017 et un avenant signé le 6 mars 2020 liant la Région Île-de-France et la 
Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine précisent les engagements contractuels des parties.  
Trois thématiques prioritaires sont ciblées :  

 La sécurisation des quartiers,  
 Le développement des services et commerces de proximité, 
 L’enfance et la jeunesse. 

Les financements régionaux envisagés au titre du développement urbain sont présentés dans le tableau financier ci-dessous : 
 

Maître d’ouvrage (intitulé 
exact) 

Libellé précis (adresse, nb de 
lgts) 

Assiette subventionnable 
prévisionnelle 

Taux de subvention 
Région 

Montant prévisionnel du concours 
financier 

Date de prise en compte des 
dépenses 

Commune de Melun Equipement public – Ecole Jules 
Ferry 8 347 815 € 34% 2 832 916 € 16/10/2019 

ANCT 
Création d’un nouveau centre 

commercial – Plein Ciel – Le Mée-
sur-Seine 

5 286 157 € 21% 1 104 584 € 16/10/2019 
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Chaque opération retenue devra faire l’objet d’un dépôt de dossier de demande de subvention selon les modalités fixées par la Région dans sa délibération 
CR n° 2017-06 du 26 janvier 2017 et via la plateforme des aides régionales « Mes démarches ».  
 
Au-delà de ces crédits spécifiques, la Région Île-de-France pourra être sollicitée au titre de ses interventions de droit commun, notamment en faveur : 

 Des transports, au regard des enjeux de desserte et de mobilité. 
 Du logement, au regard des enjeux de mixité. En effet, en fonction de l’arbitrage des différents opérateurs, une aide régionale pourrait être mobilisée 

au titre de la reconstitution de l’offre de logements ; celle-ci pourrait s’élever, selon la localisation de l’opération, au minimum à 2000 € / logement. 
 De densification et de requalification du parc privé dégradé. 
 De formation professionnelle et d’apprentissage pour favoriser des parcours d’insertion professionnelle réussis. 
 Du développement économique au regard des enjeux liés à l’emploi et à l’attractivité. 
 De l’aménagement au regard des enjeux de désenclavement et d’équipement. 

 
Les dotations de la Région peuvent être mobilisées sous réserve de l’éligibilité des opérations présentées au moment des demandes de subvention, des 
crédits disponibles et du vote de la commission permanente du Conseil régional. 
 
Article 9.2.2  Les opérations bénéficiant des financements de l’Anah 
 
Les opérations relatives à la copropriété du Tripode sur le secteur Plein ciel font l’objet d’une convention spécifique de Plan de Sauvegarde co-signé entre 
l’ANAH, la Ville du Mée-sur-Seine et la Communauté d’Agglomération Melun-Val-de-Seine (annexe D4) 
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Article 9.2.3  Les opérations bénéficiant de financements de la Caisse des dépôts et consignations 
 
L’ensemble des opérations du programme financé par la Caisse des Dépôts est récapitulé en annexe C6.  
 
En ingénierie : 
Les opérations bénéficiant d’un co-financement de l’ANRU sont détaillées dans l’article 9.1. Les opérations ne bénéficiant pas des aides de l’ANRU sont 
présentées ci-après. 
 

 Mission d’OPCU cofinancement à hauteur de 50 % et un montant plafond de 175 000 €. 
 

Les modalités d’intervention seront précisées dans des conventions à signer entre la Caisse des dépôts et les maîtres d’ouvrage sous réserve de l’accord des 
comités d’engagements compétents 
 
En Prêts : La mise en œuvre du programme nécessite une enveloppe de prêts :   

 63 687 493 € de prêt pour Habitat 77 ; 
 7 679 212 € en prêt pour la commune du Mée-sur-Seine ; 
 5 585 089 € en prêt pour la commune de Melun. 

 
Les décisions d’octroi des financements de la Caisse des Dépôts seront prises par les comités d’engagement compétents de la CDC et sous réserve, pour le 
prêt PRU, de la disponibilité des enveloppes. Par ailleurs, les caractéristiques des prêts y compris le taux d’intérêt, seront celles en vigueur au jour de 
l’émission de chaque contrat. 
 
En investisseur d’intérêt général : La Banque des territoires peut intervenir en investisseur avisé et se positionner en actionnaire minoritaire dans des 
structures dédiées pour des projets qui participent au développement territorial, permettent une création de valeur immobilière et comprennent une exigence 
élevée en terme d’exemplarité environnementale.  
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Article 9.2.4  Les opérations bénéficiant des financements d’autres Partenaires associés 
 
La communauté d’Agglomération Melun Val de Seine dans sa délibération a validé l’octroi d’un fond de concours au NPRU d’un montant de 6 612 000 € 
répartie de la façon suivante entre les deux villes maîtres d’ouvrage : 
 

Maître d’ouvrage (intitulé 
exact) 

Libellé précis (adresse, nb de 
lgts) 

Assiette subventionnable 
prévisionnelle 

Taux de subvention 
CAMVS 

Montant prévisionnel du concours 
financier 

Date de prise en compte des 
dépenses 

Commune de Melun Conduite de projet 1 600 000 € 25% 400 000 € 16/10/2019 

Commune de Melun Aménagement  6 268 5405 € 27% 1 700 000 € 16/10/2019 

Commune de Melun Equipement public – Ecole Jules 
Ferry 8 347 815 € 26% 1 825 000 € 16/10/2019 

Commune de Melun OPCU, OPCIC 350 000 € 21% 75 000 € 16/10/2019 

Commune du Mée-sur-Seine  Aménagement 14 546 4726 € 14% 2 100 000 € 16/10/2019 

                                                
5 Déduction faite des dépenses liées aux compétences de la CAMVS 
6 Déduction faite des dépenses liées aux compétences de la CAMVS 
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Commune du Mée-sur-Seine Immobilier à vocation économique 5 430 748 € 11% 512 000 € 16/10/2019 

 
En sus du Fond de Concours octroyé par la CAMVS, celle-ci, au regard de ses compétences règlementaires, participera financièrement à hauteur des 
dépenses réelles engagées par les Villes de Melun et du Mée-sur-Seine, aux travaux d’aménagement. 
Ces opérations seront faites sous mandat et feront l’objet d’une convention d’attribution entre la CAMVS et chacune des Villes. 
 
A ce titre l’enveloppe prévisionnelle globale estimée est de 1 002 315 € répartie de la façon suivante : 

 128 185 € pour la commune du Mée-sur-Seine 
 874 130 € pour la commune de Melun 

 
Article 9.3.   Les opérations financées par le PIA au titre de l’axe 1 de l’action VDS et/ou du volet « quartiers » de l’action TI 
 
Sans objet 
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Article 10.  Le plan de financement des opérations programmées 
 
Les participations financières prévisionnelles au titre de la présente convention pluriannuelle sont précisées 
dans les tableaux figurant en annexes C2 et C4 :  

 Un plan de financement prévisionnel global faisant apparaître les co-financements envisagés pour 
chaque opération du projet, y compris celles non financées par l’ANRU ou, à titre informatif, celles 
du projet d’innovation financées par les PIA. Les financements ANRU au titre du PIA, validés par le 
premier ministre, figurent dans la convention-cadre de mise en œuvre du projet ou la convention de 
financement du projet spécifique annexée, le cas échéant, à la présente convention. 
 

 Le tableau financier par le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage reprenant, en les classant par 
nature d’intervention, maître d’ouvrage par maître d’ouvrage, l’ensemble des plans de financement 
prévisionnels des opérations pour lesquelles un soutien financier de l’ANRU, au titre du NPRU, est 
sollicité dans la présente convention pluriannuelle. Il fait ainsi apparaitre les concours financiers 
ANRU prévisionnels, déclinés entre montant de subventions ANRU prévisionnels et les volumes de 
prêts bonifiés prévisionnels. L’ensemble des co-financements prévisionnels sont précisés : 
commune, EPCI, conseil départemental, conseil régional, organisme HLM, Caisse des Dépôts, 
Europe, … 

 
 Ce tableau financier est un tableau prévisionnel des dépenses et des recettes estimées, qui, au 

sens du règlement financier, programme des crédits sur les ressources financières du nouveau 
programme national de renouvellement urbain. Les participations financières prévisionnelles y sont 
détaillées. Sont également indiquées des participations financières prévisionnelles de tiers non 
signataires dont l’obtention est de la responsabilité de chaque maître d’ouvrage.  

 
Au titre de la présente convention pluriannuelle :  

 La participation financière de l’ANRU au titre du NPRU s’entend pour un montant global maximal de 
concours financiers prévisionnels de 46 854 874 €, comprenant 29 084 692 € de subventions, et 
17 770 182€ de volume de prêts distribués par Action Logement Services. 
 

 La participation financière de la Caisse des Dépôts s’entend pour un montant global maximal, non 
actualisable, de 210 000 €. La mise en œuvre du programme s’appuie par ailleurs sur le 
financement en prêts de la Caisse des dépôts pour un montant prévisionnel de 76 951 794 €. Les 
modalités d’intervention seront précisées dans des conventions à signer entre la Caisse des Dépôts 
et les différents maîtres d’ouvrage concernés. Les décisions d’octroi des financements de la Caisse 
des Dépôts seront prises par les comités d’engagement compétents. Les caractéristiques des prêts, 
y compris le taux d’intérêt, sont celles en vigueur au jour de l’émission de chaque contrat de prêt. 

  
 La participation financière de la Région Ile-de-France s’entend pour un montant de 4 815 500 € 

pour toutes les opérations financières décrites à l’article 9, y compris pour le financement 
« décroisé » des opérations au titre de la convention de partenariat avec la région. 
 

Pour rappel : 
 

 Le tableau financier des opérations physiques relatif au protocole de préfiguration portant sur les 
quartiers concernés par la présente convention pluriannuelle figure en annexe C8. 
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Le tableau ci-dessous indique les concours financiers NPRU totaux programmés (protocole et convention) 
par quartier concerné par la présente convention7 : 
 
Quartier concerné (nom et numéro 

du QPV) 
 Montant de subvention 

NPRU 
Volume de prêt 
bonifié NPRU 

Concours financiers 
NPRU totaux 

77288/Melun/QPV 
national/Plateau de Corbeil-Plein-

ciel QP07701077288 

Protocole de préfiguration 575 845 € 0 € 575 845 € 

Convention NPRU 29 084 692 € 17 770 182 € 46 854 874 € 

TOTAL 29 660 537  € 17 770 182 € 47 430 719 € 

 
Article 11.  Les modalités d’attribution et de versement des financements 

 
Article 11.1  Les modalités d’attribution et de versement des subventions de l’ANRU 
 
Les aides de l’ANRU au titre du NPRU sont engagées et versées conformément aux modalités définies par 
le règlement général et par le règlement financier de l’ANRU relatifs au NPRU dans le respect des 
engagements contractuels inscrits dans la présente convention pluriannuelle. 
 
Article 11.2  Les modalités d’attribution et de versement des prêts par Action Logement Services 
 
L’Agence accorde une décision d’autorisation de prêts (DAP) dans les conditions prévues par le règlement 
financier de l’ANRU, permettant la mobilisation des volumes de prêts bonifiés et leur distribution par Action 
Logement Services.  
Les modalités d’attribution et de versement des prêts par Action Logement Services sont précisées dans 
l’instruction commune Action Logement – ANRU, conformément à la convention tripartite entre l’État, 
l’ANRU et Action Logement.  
 
Article 11.3 Les modalités d’attribution et de versement des aides de l’Anah 
 
L’attribution et le versement des subventions de l’Anah s’effectuent conformément aux modalités prévues 
par son règlement général et les délibérations de son Conseil d’administration, et dans le respect de la 
convention de programme signée avec la collectivité concernée. 
 
Article 11.4 Les modalités d’attribution et de versement des aides de la Caisse des Dépôts  
 
Les modalités de financement de la Caisse des Dépôts seront précisées dans des conventions à signer 
entre la Caisse des Dépôts et les différents maitres d’ouvrage concernés, sous réserve de l'accord des 
comités d'engagement compétents. 
 
Article 11.5  Les modalités d’attribution et de versement des aides d’autres Partenaires associés 
 

                                                
7 Le cas échéant la présente convention fait mention des concours financiers NPRU programmés dans les autres conventions NPRU portant sur le 
même territoire intercommunal, et les tableaux financiers concernés sont joints pour information en annexe C9. 
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Les aides de la Région au titre du NPRU sont engagées et versées conformément aux modalités définies 
dans : 
 

 L’article 9 de la présente convention ; 
 Le règlement budgétaire et financier adopté en Conseil régional n° CR 33-10 du 17 juin 2010 et CR 

n°01-16 du 21 janvier 2016 portant prorogation dudit règlement ; 
 Les conventions financières conclues entre les bénéficiaires et la Région au moment de l’attribution 

des subventions. 
 

Les modalités de financement de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine seront précisées 
dans des conventions bilatérales à signer entre la CAMVS et les différents maitres d’ouvrage concernés, 
sous réserve de l'accord du Conseil Communautaire. 
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TITRE IV - LES ÉVOLUTIONS ET LE SUIVI DU PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN 
 

Article 12.  Les modalités de suivi du projet prévues par l’ANRU 
 
Article 12.1  Le reporting annuel 
 
Le porteur de projet et les maitres d’ouvrage s’engagent à transmettre à l’ANRU les éléments demandés 
par l’Agence en matière de suivi opérationnel et financier, selon les modalités définies par l’ANRU, et plus 
particulièrement :  

 Avancement opérationnel et financier des opérations programmées,  
 Réalisation des objectifs indiqués à l’article 2.2 (cf. annexe A relative aux objectifs), 
 Suivi du relogement (notamment synthèse du tableau « RIME » à l’échelle du ménage, anonymisé), 
 Suivi des mesures d’accompagnement du changement définies à l’article 7, 
 Suivi de la gouvernance telle que définie à l’article 8.    

 
Article 12.2  Les revues de projet 
 
Le porteur de projet et les maitres d’ouvrage, ainsi que les autres « parties prenantes » signataire de la 
convention pluriannuelle, s’engagent à préparer et à participer aux revues de projet pilotées par le délégué 
territorial de l’ANRU dans le département. Des représentants des conseils citoyens peuvent y être 
associés.  
La revue de projet, dont la méthodologie est précisée par l’ANRU, doit notamment permettre d’examiner 
les éléments suivants, tels que prévus dans la présente convention :  

 Respect de l’échéancier de réalisation du projet (ensemble des opérations du projet, y compris 
celles non financées par l’ANRU), 

 Respect du programme financier du projet, 
 Mise en œuvre de la reconstitution de l’offre de logements sociaux, 
 Niveau d’atteinte des objectifs incontournables, 
 Réalisation des conditions de réussite du projet, 
 Mise en œuvre effective des contreparties dues au groupe Action Logement, 
 État d’avancement et qualité du relogement, 
 État d’avancement et qualité du projet de gestion, 
 Application de la charte nationale d’insertion, 
 Organisation de la gouvernance. 

 
La revue de projet contribue à renseigner le reporting annuel et à identifier les éléments pouvant conduire à 
présenter un avenant à la présente convention. 
Un compte-rendu est réalisé et transmis à l’ANRU.  
 
Article 12.3  Les points d’étape 
 
Des points d’étapes, réalisés à mi-parcours du projet et en prévision de l’achèvement du projet, pourront 
permettre de requestionner le projet dans ses dimensions sociale, économique et urbaine, de s’assurer de 
son articulation avec le contrat de ville et les politiques d’agglomération, d’apprécier l’efficacité de la 

Accusé de réception en préfecture
077-217702851-20210624-2021DCM-06-150-DE
Date de télétransmission : 30/06/2021
Date de réception préfecture : 30/06/2021



 

Convention pluriannuelle type de renouvellement urbain relative au NPRU  
Version du 4 avril 2019      Page 91/96 

conduite de projet, d’observer les effets des réalisations au regard des objectifs attendus du projet de 
renouvellement urbain.  
Le porteur de projet s’engage à mettre en œuvre les points d’étape selon les modalités définies par 
l’ANRU. 
 
Article 12.4  Les informations relatives à l’observatoire national de la politique de la ville et à la 

LOLF 
 
Les signataires de la présente convention pluriannuelle fourniront à la demande de l’ANRU, d’une part les 
informations nécessaires à l’alimentation de l’observatoire de la politique de la ville, afin de mieux mesurer 
l’évolution des territoires rénovés et d’évaluer les effets des moyens mis en œuvre, et d’autre part, les 
indicateurs de performance requis dans le cadre de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF). 
 
Article 12.5  L’enquête relative à la réalisation du projet  
 
Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrages signataires de la présente convention pluriannuelle 
renseigneront à la demande de l’ANRU une enquête relative à la réalisation du projet dès l’achèvement de 
la dernière opération physique. 
 
L’ANRU pourra demander des éléments complémentaires en cas notamment d’imprécision ou 
d’incohérence des informations transmises ou en fonction des spécificités du projet. 
 

Article 13.  Les modifications du projet 
 
Conformément au règlement général de l’ANRU relatif au NPRU, la gestion de l’évolution du projet de 
renouvellement urbain peut nécessiter des modifications de la présente convention pluriannuelle. Les 
modalités de modification des conventions pluriannuelles ayant déjà été examinées ou signées peuvent 
être définies par délibération du conseil d’administration de l’ANRU. Ces modifications s’effectuent dans le 
cadre d’un avenant à la convention pluriannuelle ou de décisions prenant en compte les modifications 
techniques et les évolutions mineures de la convention.  
 
Lorsque le modèle type de convention pluriannuelle de renouvellement urbain est modifié par l’ANRU, les 
signataires de la présente convention prennent l’engagement d’appliquer le régime de tout ou partie du 
nouveau modèle type postérieurement à la prise d’effet de la présente convention. 
 
Les signataires de la présente convention consentent par avance à ce que tout ou partie de la convention 
soit ainsi mise en conformité par simple décision du délégué territorial de l’ANRU avec ce nouveau modèle 
type dans les conditions prévues dans une note d’instruction du Directeur général de l’ANRU. 
 
Article 13.1 Avenant à la convention pluriannuelle 
 
Des évolutions relatives aux dispositions de la présente convention peuvent nécessiter la réalisation d’un 
avenant dont les modalités d’instruction sont définies par l’ANRU.  
L’avenant à la convention pluriannuelle prend effet à compter de sa signature par l’ANRU.  
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Article 13.2 Les décisions prenant en compte les modifications techniques et les évolutions 
mineures de la convention 
 
Dans le cadre fixé par l’ANRU, les évolutions mineures n’impactant pas l’économie générale du projet et 
les modifications techniques, ne nécessitent pas la réalisation d’un avenant.  
Des ajustements de la programmation financière peuvent être apportés dans ce cadre, conformément aux 
règlements général et financier relatif au NPRU. 
 
Les décisions prenant en compte les modifications techniques et les évolutions mineures de la convention 
pluriannuelle sont réalisées sous la responsabilité du délégué territorial de l’Agence. Elles sont notifiées par 
tout moyen aux Parties prenantes et au directeur général de l’ANRU.  
 
Article 13.3 Traçabilité et consolidation des modifications apportées 
 
Afin de faciliter la traçabilité des modifications apportées à la convention, l’ANRU pourra solliciter auprès du 
porteur de projet une version consolidée de la convention intégrant toutes les modifications apportées. 
 

Article 14.  Les conditions juridiques d’application de la convention pluriannuelle 
 
Article 14.1  Le respect des règlements de l’ANRU 
 
La présente convention est exécutée conformément au règlement général et au règlement financier de 
l’ANRU relatifs au NPRU en vigueur lors de l’exécution de celle-ci. 
 
Les signataires de la présente convention reconnaissent et acceptent que les dispositions du règlement 
général et du règlement financier de l’ANRU relatifs au NPRU, modifiés ou édictées postérieurement à la 
date de prise d’effet de la présente convention s’appliqueront à celle-ci dans les conditions prévues dans 
une note d’instruction du directeur général de l’ANRU.  
 
Le conseil d’administration de l’ANRU peut en effet déterminer les cas où il souhaite que ces modifications 
s’appliquent de manière unilatérale et leurs modalités de prise en compte au projet contractualisé ainsi 
qu’aux opérations programmées non engagées. 
 
Article 14.2  Les conséquences du non-respect des engagements  
 
Les manquements constatés dans l’application de la présente convention pluriannuelle et les modifications 
du programme non autorisées par un avenant ou une décision signée par le délégué territorial de l’Agence 
déclenchent la procédure de non-respect des engagements décrite dans le règlement général de l’Agence 
relatif au NPRU.  
Du fait des enjeux qu’ils sous-tendent, les engagements suivants feront l’objet d’une vigilance particulière :  
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Ces éléments font l’objet d’un suivi tout au long du projet, selon les modalités détaillées à l’article 12 de la 
présente convention pluriannuelle.  
 
Article 14.3 Le contrôle et les audits 
 

Conformément au RGA et au RF relatifs au NPRU, l’ANRU peut procéder à des contrôles et audits auprès 
des bénéficiaires des concours financiers. 
Le porteur de projet et les bénéficiaires des concours financiers de l’Agence s’engagent à communiquer à 
l’ANRU les documents et informations dont elle estime la production nécessaire dans ce cadre.  
 

Article 14.4  La clause relative aux évolutions de la situation juridique des maîtres d’ouvrage 
 

En conformité avec le règlement financier de l’ANRU en vigueur, le porteur de projet et les maîtres 
d’ouvrage signataires de la convention s’engagent à informer l’ANRU par courrier en recommandé avec 
accusé de réception de tout changement intervenu dans leur situation juridique (liquidation, fusion, transfert 
de maîtrise d’ouvrage, …) intervenant à compter de la signature de la présente convention.  
 

Article 14.5 Le calendrier prévisionnel et la durée de la convention 
 

14.5.1 Le calendrier prévisionnel d’exécution du programme physique 
 
Chaque maître d’ouvrage est tenu au respect du calendrier individuel des opérations prévues au 
programme physique tel que détaillé à l’article 9.1.1. de la présente convention. 
 

En phase protocole, Habitat 77 a anticipé sur les opérations de reconstitutions de l’offre à venir. Dans ce 
cadre le bailleur a signé deux contrats de réservations pour un total de 64 logements. Pour ces deux 
opérations les partenaires ont validé la prise en compte des dépenses engagées aux dates de signature 
des contrats à savoir : 
 

 Le 18 décembre 2018 pour l’opération de 44 logements intitulé « Constance Pascal » du promoteur 
COGEDIM 
 

 Le 13/03/2019 pour l’opération de 20 logements sur l’éco quartier « Woodi » 
 
 

Pour toutes les autres opérations, le calendrier opérationnel prévisionnel se déroule entre la date de 
lancement opérationnel de la première opération, à savoir le 2ème semestre 2019 et la date prévisionnelle 
de fin opérationnelle de la dernière opération, à savoir le 2ème semestre 2029. 
  
14.5.2 La durée de la convention  
 

La présente convention pluriannuelle prend effet à compter de sa signature par l’ANRU.  
Afin de permettre le solde des dernières opérations et l’évaluation du projet de renouvellement urbain, la 
présente convention s’achève au 31 décembre de la quatrième année après l’année au cours de laquelle 
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s’effectue le solde8 de la dernière opération physique financée par l’Agence dans le cadre de la présente 
convention. 
 
Article 14.6  Le traitement des litiges 
 
Les litiges survenant dans l’application de la présente convention pluriannuelle seront portés devant le 
tribunal administratif de Paris. 

                                                
8 Il s’agit du dernier paiement ou recouvrement de subvention par l’ANRU. 
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TITRE V - LES DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Article 15.  La mobilisation du porteur de projet et des maîtres d’ouvrage dans le cadre d’actions 

initiées par l’ANRU 
 
La mise en œuvre des programmes et des projets conduise l’ANRU à initier des actions d’étude, d’édition, 
de communication, d’animation, d’expertise, d’assistance et d’appui aux projets, de capitalisation, etc.  
Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à participer à ces actions pouvant concerner leur 
territoire, notamment en transmettant à l’ANRU toutes les informations nécessaires au bon déroulement de 
ces travaux.  
 
Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à permettre à leurs agents en charge de la mise 
en œuvre du projet de renouvellement urbain de participer aux réunions auxquelles ils sont conviés par 
l’ANRU (journées d’animation, de formation, de réseaux, groupes de travail etc.). 
Les frais de déplacements (transport, restauration, hébergement) que ces rendez-vous occasionnent et les 
coûts pédagogiques liés à la formation, notamment à l’Ecole du Renouvellement Urbain, entrent dans les 
frais de gestion attachés aux postes qui peuvent être subventionnés par l’ANRU conformément au RGA 
relatif au NPRU.  
Par ailleurs, le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage faciliteront l’organisation de temps d’échange 
dans le cadre des réseaux d’acteurs animés par l’ANRU (mise à disposition de salles de réunion, 
organisation de visites, ...). 
 
En cas de mobilisation par l’ANRU de missions d’expertise, d’assistance et d’appui aux projets, le porteur 
de projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à y participer et à s’assurer de l’application des résultats de 
ces missions. 
 

Article 16.   Les archives et la documentation relative au projet 
 

Le porteur de projet s’engage à fournir à l’Agence une version numérisée du dossier projet, une fiche 
descriptive de présentation des enjeux, des objectifs et du programme du projet de renouvellement urbain 
ainsi que des témoignages, des images et des documents libres de droit pour une mise en ligne sur le 
site internet www.anru.fr. 
Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à transmettre à l’ANRU les études et les travaux 
de mémoire cofinancés par l’Agence.  
 

Article 17.   La communication et la signalétique des chantiers 
 
Article 17.1 Communication  
 
L’ANRU et Action Logement seront associés en amont à tout évènement presse et relations publiques afin 
que les actions de communication puissent être coordonnées.  
En outre, tout acte de communication du porteur de projet devra systématiquement informer de l’origine 
des fonds de la PEEC. Le Comité Régional d’Action Logement et le Directeur Régional d’Action Logement 
Services devront être associés à tout acte de communication local de l’Agence ou du porteur de projet. 
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Article 17.2 Signalétique  
 
Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à mentionner la participation de l’Agence 
Nationale pour la Rénovation Urbaine et du groupe Action Logement sur toute la signalétique, panneaux et 
documents relatifs à toutes les opérations financées dans le cadre de la présente convention pluriannuelle, 
en y faisant notamment figurer leurs logotypes. 
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